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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue franc;aise, des editions om paru aussi 
dans les trois autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en 
neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran
c;aise et la traduction de celles qui ont etc faites dans les autres langues des Commu
nautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
( I) signifie que l'orateur s'est ex prime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est ex prime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans !'edition de la langue 
consideree. 
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PRESIDENCE DE M .. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 15 h 40) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ere interrompue le 
19 juin dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - M. Dichgans s' excuse de ne 
pouvoir assister a la presente seance. 

MM. Armengaud, Braccesi, De Block, Brunhes, 
Faure, Starke et Lardinois s'excusent de ne pouvoir 
assister aux prochaines seances. 
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President 

3. Nomination de juges a la Cour de justice 

M. le President.- ]'ai re~u de la conference des 
representants des gouvernements des Etats membres 
la lettre suivante : · 

« Bruxelles, le 30 juillet 1964 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre que, lors 
de leur conference du 29 juillet 1964, les repre
sentants des gouvernements des Etats membres ont 
renouvele les mandats de MM. Donner, Strauss et 
Lecourt et ont nomme M. Monaco en qualite de 
juges a la Cour de justice des Communautes euro
peennes pour la periode du 7 octobre 1964 au 6 
octobre' 1970 revolu. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, 
a !'assurance de rna tres haute consideration. 

Fr. NEEF. » 

J'ai, d'autre part, ete informe que MM. Donner, 
Strauss, Lecourt et Monaco ont accepte leur nomi
nation. 

Acte est donne de ces communications. 

4. Nominations dans les executifs des Communautes 

M. le President. - ]'ai re~u de la conference 
des representants des gouvernements des Etats mem
bres la lettre suivante : 

« Bruxelles, le 31 juiUet I 964 

Monsieur le President, 

r ai l'honneur de vous informer de ce que, lors 
de leur conference du 29 juillet 1964, les repre
sentants des gouvernements des Etats membres ont 
nomme M. Margulies membre de la Commission 
de la Communaute europeenne de l'energie atomi
que, en remplacement de M. Krekeler, demission
naire, et pour la duree du mandat de celui-ci res
rant a courir, soit jusqu'au 9 janvier 1966 revolu. 

Lors de leur 'conference du 30 juillet 1964, les 
representants des gouverneinents des Etats mem
bres ont nomme M. Guido Colonna di Paliano 
membre de la Commission de la Communaute 
economique europeenne, en rempla~ment de 
M. Caron, demissionnaire, pour la duree du mandat 
de celui-ci restant a courir, soit jusqu'au 9 janvier 
1966. . 

Enfin, les representants des gouvernements ont 
nomme le professeur Lionello Levi Sandri vice-pre
sident de la Commission precite~, pour la periode 
se terminant le 9 janvier 1966. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, 
a !'assurance de rna tres haute consideration. 

G. SCHROEDER. » 

]' ai, d' autre part, ete informe que MM. Margulies, 
Colonna di Paliano et Levi Sandri ont accepte leur 
nomination. 

Acte est donne de ces communications. 

J'adresse au nouveau vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. nos plus sinceres felicitations et je 
souhaite la bienvenue aux nouveaux membres des 
Commissions parmi lesquels le Parlement voit avec 
satisfaction figurer l'un des siens. 

5. Demission d'un membre du Parlement 

M. le ·President. - A la suite de sa nomination 
comme membre de la Commission de la C.E.E.A., 
M. Margulies m' a adresse une lettre par laquelle il 
declare se demettre de son mandat de membre du 
Parlement europeen. 

Acte est donne de cette demission. 

6. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j' ai re~u les documents suivants : 

- Demandes de consultation des Conseils de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. sur : 

- les propositions de Ia Commission de la C.E.E. 
et de la Commission de la C.E.E.A. concer
nant un reglement relatif aux modalites d'ap
plication au personnel de la Commission de 
controle du statut des fonctionnaires et du 
regime applicable aux autres agents (doc. 52) ; 

ce document a ete renvoye a la commission des 
budgets et de 1' administration ; 

les propositions des Commissions de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. relatives a la restructuration 
du bareme des traitements et du systeme des 
allocations et indemnites du personnel des 
Communautes (doc. 57) ; 
ce document a ete renvoye a la commission des 
budgets et de 1' administration ; 

- I'avis des Conseils de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. relatif a la section afferente au Par
lement europeen des avant-projets de budgets 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour 1' exercice 
1965 (doc. 66) ; 
ce document a ete renvoye a la commission des 
budgets et de 1' administration. 

- Demandes de consultation du Conseil de la C.E.E. 
sur: 
- la proposition de la Commission de la C.E.E. 

au Conseil relative a un reglement portant ap
plication de regles de concurrence aux secteurs 
des transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable (doc. 53) ; 

• 
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ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a Ia commission des transports; 

Ia proposition de la Commission de la C.E.E. 
relative a une directive fixant les modalites 
de realisation de Ia, liberte d' etablissement et 
de Ia libre prestation de services pour les acti
vites de la presse (doc. 59) ; 

ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a la commission de Ia recherche 'et 
de la culture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
concernant un reglement relatif au preleve
ment applicable a certains melanges de pro
duits laitiers et a certaines preparations con
tenant du beurre (doc. 60) ; 

ce document a ete renvoye a la commission 
de !'agriculture ; 

les propositions de la Commission de la C.E.E. 
relatives a : 
- un reglement portant instauration d'un re

gime d'echanges, pour certaines marchandi
ses resultant de la transformation de pro-
du1ts agricoles, . 

- un reglement etablissant la Jiste des mar
chandises auxquelles s'applique le reglement 
precite (doc. 61) ; 

ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis a la commission de !'agriculture. 

- Demande de consultation du Conseil de la 
C.E.E.A. sur : 
- les propositions de Ia Commission de Ia 

C.E.E.A. relatives aux modalites de recrute
ment des fonctionnaires des cadres scientifique 
ou technique du centre commun des recherches 
nucleaires de Ia C.E.E.A. (doc. 58). 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission des budgets et de !'ad
ministration et pour avis a la commission de 
Ia recherche et de Ia culture. 

- Expose annexe au septieme rapport general de la 
Commission de la C.E.E. sur 1' evolution de Ia 
situation sociale dans la Communaute en 1963 
(doc. 35 - III). 

Ce do1=ument a ete renvoye pour examen au fond 
a Ia commission sociale et pour avis a Ia commis
sion de la protection sanitaire. 

- Lettres de transmission de la Commission de la 
C.E.E. du 27 juiUet 1964 et de Ia Commission de 
Ia C.E.E.A. du 30 juillet 1964, comptes de gestion 
et bilans financiers afferents aux operations du 
budget de l'exercice 1962 et rapport de la com
mission de controle, relatif aux comptes de l'exer
cice 1962 (doc. 56- I a III). 

Ces documents Ont ete renvoyes a Ia commission 
des budgets et de !'administration. 

- Projet de recommandation de la Commission de 
Ia C.E.E. aux Etats membres concernant le loge
ment des travailleurs qui se deplacent a l'interieur 
de Ia Communaute (doc. 62). 

Ce document a ete renvoye a la commission sociaJe. 

J'ai fC\U d'autre part des commissions parlemen
taires les rapports suivants : 

- de M. Burgbacher, au nom de la commission 
de 1' energie, sur Ia politique energetique consideree 
sous !'angle de la fusion prochaine des executifs euro
peens (doc. 54) ; 

- de M. Leemans, au nom de la commission des 
budgets et de !'administration, sur les problemes bud
getaires et administratifs poses par Ia fusion des exe
cutifs et eventuellement des Communautes (doc. 55) ; 

- de M. Edoardo Martino, au nom de la commis
sion politique, sur la question de !'implantation des 
institutions communautaires (doc. 64) ; 

- de M. Vendroux, au nom de Ia commission po
litique, sur la recommandation de Ia commission par
lementaire d'association C.E.E. - Grece du 30 juin 
1964, concernant le premier rapport annuel d'activite 
du Conseil de !'association (doc. 65) ; 

- de M. Charpentier, au nom de la commission 
de !'agriculture, sur la proposition de la Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 60) concernant un regle
ment relatif au prelevement applicable a certains me
langes de prodtiits laitiers et a certaines preparations 
contenant du beurre (doc. 67). 

J' ai rec;u en outre : 

- de M. Pedini, rapporteur general, le rapport 
etabli en application de Ia resolution du 21 mars 1964 
sur le septieme rapport general sur l'activite de la 
C.E.E.A. (doc. 63) ; 

- de M. Burgbacher, au nom de Ia commission 
de l'energie, un rapport complementaire sur la poli
tique energetique consideree sous !'angle de Ia fusion 
prochaine des executifs europeens (doc. 68). 

Ces documents ont ete ou seront imprimes et dis
tribues. 

7. Renvois a des commtsstons 

M. le President. - Dans sa reunion du 7 sep
tembre le bureau elargi a autorise : 

- la commission pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement a faire rapport sur les 
problemes que souleve Ia demande d'association a Ia 
C.E.E. presentee par Ia republique federale du 
Nigeria; 

- la commission sociale a rediger un rapport rela
tif aux repercussions de la fusion prochaine des exe-
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cutifs sur la realisation d'une politique sociale com
munautaire. 

8: Renvoi pour avis a une commission 

M. le President. - La commission de !'agricul
ture a demande a etre saisie pour avis du probU:me 
des relations entre Ia C.E.E. et !'Amerique latine, dont 
Ia commission politique est saisie au fond. 

Dans sa reunion du 7 septembre, le bureau elargi 
a provisoirement saisi pour avis cette commission. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

La decision du bureau est ratifiee. 

9. Rapport sur une petition 

M. le President. - Au cours de Ia seance du 
11 mai 1964, j'ai informe le Parlement du depat d'une 
petition de MM. Gerlache, Manzanares, Pannier et 
plusieurs signataires concernant les remunerations des 
fonctionnaires des institutions europeennes de Luxem
bourg. 

Cette petition, inscrite au role sous le n° 1 ( 1964-
1965), avait ete renvoyee a Ia commission des budgets 
et de I' administration. 

Par lettre du 13 juillet 1964, Ia commission m'a 
informe qu'elle avait decide, conformement a !'article 
47, paragraphe 3, du reglement, de faire rapport au 
sujet de cette petition. 

10. Depot d'une petition 

M. le President. - J'ai r~u de M. Theodore 
Holtz, president du comite du personnel de Ia Com
mission de Ia C.E.E. et d'autres agents de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. une petition relative au niveau des 
remunerations des fonctionnaires de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne. 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 2 ( 1964-
1965) au role general prevu a !'article 47 du regle
ment et renvoyee pour examen a Ia commission des 
budgets et de I' administration. 

11. Ordre des travaux 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, le pre
mier point de notre ordre du jour est Ia fixation de 
l'ordre de nos travaux pour les prochaines seances. 
Des propositions avaient ere arretees le 7 septembre 
par le bureau elargi. Celui-ci vient de proceder a un 
echange de vues sur cet ordre du jour et, par un vote, 
y a apporte une modification. 

A Ia suite de ce vote, le groupe socialiste m'a de
mande de solliciter du Parlement une suspension de 
seance d'une demi-heure environ pour lui permettre 
d'examiner les consequences qu'il entend tirer de Ia. 
decision du Bureau. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 15 h 50, est reprise a 
16 h 30) 

La seance est reprise. 

Dans sa reunion du 7 septembre 1964 et dans 
celle d'aujourd'hui, le bureau elargi a etabli comme 
suit un projet d'ordre du jour de nos prochaines 
seances: 

Cet apres-midi: 

- rapport de M. Pedini sur le septieme rapport 
general de Ia Commission de Ia C.E.E.A. 

Mercredi 23 septembre 

a 10 heures: 

- expose de M. Marjolin sur les questions con
joncturelles ; 

- rapport de M. Vendroux sur Ia recommandation 
de Ia commission parlementaire d'association C.E.E.
Grece concernant le premier rapport annuel d'activite 
du Conseil d'association; 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Pedini ; 

a 15 heures: 

- suite de Ia discussion et vote du rapport de 
M. Pedini; 

- rapport et rapport complementaire de M. Burg
bacher sur Ia politique energetique consideree sous 
I' angle de Ia fusion prochaine des executifs europeens. 

]eudi 24 septembre 

de 9 heures a 11 heures : 

- reunion des groupes politiques ; 

a 11 heures: 

- reunion du Comite des presidents ; 

a !'issue du Comite des presidents: 

- reunion du bureau ; 

a 15 heures: 

- suite de Ia discussion et vote des rapports de 
M. Burgbacher ; 

- eventuellement, presentation, discussion et vote 
d'un rapport au nom de Ia commission des budgets 
et de !'administration sur !'avis des Conseils de Ia 
C.E.E. et de Ia C.E.E.A. relatif a Ia section afferente 
au Parlement europeen des avant-projets de budgets 
de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1965 ; 

. . . 
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- rapport de M. Leemans sur les probU:mes bud
getaires et administratifs poses par Ia fusion des exe
cutifs et eventuellement des Communautes ; 

- rapport de M. Charpentier sur un reglement re
latif au prelevement applicable a certains melanges 
de produits laitiers et a certaines preparations conte
nant du beurre. 

Lors de I' etablissement des propositions arretees le 
7 septembre, le bureau elargi avait reserve I' eventualite 
qu'un point complementaire flit inscrit a l'ordre du 
jour en fonction des deliberations que les ministres 
devaient avoir le 18. 

Dans Ia meme reunion, le bureau avait prevu d'ins
crire a I' ordre du jour un debar sur une question orale. 
J e vais exposer ce qui s' est passe. 

Sur le premier point, void les informations que je 
dois au Parlement : 

Le 19 septembre, c'est-a-dire samedi dernier, j'ai 
re01 une communication telephonique de M. le mi
nistre Lahr, president en exercice du Conseil de 
ministres. Celui-ci m'a expose que le Conseil avait 
delibere sur plusieurs problemes et notarnment sur 
!'implantation des institutions communautaires euro
peennes, sans arriver a un accord. 

Le Conseil avait charge les representants perma
nents d' eclaircir les problemes pour permettre aux 
ministres, mieux informes, de reprendre leurs deli
berations le 12 ou le 18 octobre, apres quoi, m'a pre
cise M. Lahr, !'intention du Conseil de ministres etait 
de prendre contact avec les organismes parlementaires, 
sans que Ia forme sous laquelle interviendrait ce con
tact air encore ete determinee : ce pourrait etre avec 
Ia Presidence ou avec Ia commission politique, ou avec 
la Presidence et la commission politique. En tout cas, 
dans son esprit, ces contacts parlementaires, etablis 
alors que le traite ne prevoit pas de consultations du 
Parlement sur ces problemes, seraient plus qu'une 
consultation puisqu'il s'agirait d'un dialogue et d'une 
conversation. 

M. le ministre Lahr a alors, au nom du Conseil, emis 
la suggestion qu'il serait preferable que le Parlement 
n'abordat pas ce probleme en seance publique dans 
sa session de septembre, en se reservant de le faire 
apres ce dialogue avec le Conseil de ministres. 

C'est cette communication que j'ai rapportee tout 
a l'heure au bureau : a Ia suite de quai le bureau a 
decide, par un vote, qu'il n'y avait pas lieu d'inscrire 
a notre ordre du jour de septembre mais de reporter 
a plus tard I' examen de Ia resolution de la commission 
politique et du rapport de M. Edoardo Martino a ce 
sujet. 

Quant a Ia question orale avec debat posee a la 
Commission de la C.E.E. par Mme Strobel, au nom 
du groupe socialiste, sur la democratisation de la 
Communaute europeenne, il a ete propose qu'elle soit 
retiree du projet d'ordre du jour et le bureau a vote 
dans ce sens. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mm,e Strobel, presidente du groupe socialist~. -
(A) Monsieur le President, vous avez informe le Par
lement de la situation telle qu'elle s'est presentee au
jourd'hui pour le bureau, Conformement a !'article 
13, paragraphe 2, du reglement, vous avez commu
nique au Parlement, dans le bulletin du 9 septembre, 
les propositions relatives a I' ordre du jour ; celui-ci 
prevoit pour demain matin l'examen de la question 
orale que j'ai presentee au nom du groupe socialiste. 

Le paragraphe 2 de !'article 13 prevoit que le 
president soumet les propositions a !'approbation du 
Parlement qui peut les modifier. Le groupe socialiste 
estime que le bureau ne peut plus modifier les propo
sitions relatives a l'ordre du jour a partir du moment 
ou elles ont ete soumises au Parlement, ce qui est le 
cas du fait de leur publication au bulletin du 9 sep
tembre .. Dans ce cas, la modification de l'ordre du 
jour ne peut etre que le fait du Parlement. C' est Ia, 
un premier point. 

L'autre point est le suivant: sur Ia base des com
munications que vous avez r~es, comme d'autres 
membres d'ailleurs, de M. Lahr, au nom du president 
en exercice du Conseil de ministres, et du Conseil de 
ministres lui-meme, vous proposez de ne pas exami
ner au cours de la session de septembre le probleme 
du siege et la question de savoir si le Parlement doit 
etre consulte. Vous prefereriez que l'on rente d'arriver 
a un accord sur ces problemes par des contacts entre 
le Conseil de ministres et des organes du Parlement, 
c'est-a-dire de son president ou d'une representation 
du Parlement. Mais justement, nous ne connaissons 
pas sur ce point !'opinion du Parlement tout entier. 
Le bureau ayant estiroe, au cours de sa reunion du 
7 septembre,. qu'il etait necessaire de connaitre !'opi
nion du Parlement avant que le president ou un 
organe du Parlement ne prenne contact sur ce point 
avec le Conseil de ministres, il a charge la commis
sion politique d'elaborer pour la presente session du 
Parlement un rapport en · cette matiere. Mais tout-a
coup, apres une intervention du Conseil de ministres, 
une partie des membres du Parlement croit devoir 
renoncer au debat public pendant cette session de 
septembre. 11 ne me revient pas de chercher les motifs 
de cette attitude. Mais le groupe socialiste estime que 
dans !'interet meme d'une cristallisation de !'opinion 
du Parlement sur ce probleme extremement impor
tant pour ses travaux futurs et sa capacite d'action 
et dans !'interet aussi de son prestige, il est tres dan
gereux de renoncer a Ia possibilite qui nous est donnee 
au cours de la session de septembre d'exprimer publi
quement notre point de vue· sur un probleme essen
tiel. Se decidant au silence a un moment Ms negocia
tions ou il pourrait encore se faire entendre, le Parle
ment renoncerait pratiquement a ses droits. 

Et il ne faut pas oublier qu'un groupe politique 
important de ce Parlement a presente, dans les delais 
fixes, une question orale comportant plusieurs ques
tions particulieres precises sur le theme essentiel de 
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Preaident 

la democratisation de la Communaute europeenne et 
sur les dangers qui menacent cette democratisation, 
questions auxquelles s' interesse I' ensemble de I' opinion 
publique des pays de notre Communaute ! 

Au cours de sa derniere reunion, le bureau a inscrit 
a l'ordre du jour de la presente session la question 
orale presentee par mon groupe. Et voila brusquement 
qu'il semble desagreable a une partie des membres 
du Parlement de debattre a ce Stade, en seance publi
que, ces problemes politiques importants et surtout 
d'entendre l'executif s'expliquer sur !'action qu'il a 
entreprise a cet egard et sur ce qu' il envisage de faire 
a l'avenir. II ne s'est encore jamais produit que l'on 
essaie de repousser !'initiative d'un groupe par une 
decision prise a la majorite, comme on semble vouloir 
le faire en ce moment. A notre avis, une telle deci
sion risquerait d'empoisonner !'atmosphere de ce Par
lement. Je vous demande d'y reflechir au moment du 
vote. 

L'ordre du jour de la presente session a ete regulie
rement transmis au Parlement conformement a son 
reglement. II comprend egalement notre question 
orale. Je demande au Parlement de s'en tenir au 
reglement. 

M. le President. - Nous nous trouvons devant 
deux problemes touchant a notre ordre du jour et il 
convient de les traiter separement. 

A vrai dire, nous nous trouvons meme devant une 
douzaine de problemes et je me permets de dire a 
Mme Strobel que les termes qu' elle emploie de « re
noncer » a inscrire a l'ordre du jour la question du 
siege et, au contraire, de « retablir " la question orale, 
ne sont pas exacts. 

C'est le Parlement qui etablit son ordre du jour, 
soit en approuvant les propositions du bureau elargi, 
soit en les modifiant, suivant des nouvelles proposi
tions. 

II y a des points sur lesquels il n'y ·aura pas de 
contestation. Sur d'autres, par contre,• il y aura une 
discussion et eventuellement un vote. 

Je n'ai pas a intervenir sur la .question de fond. 
Tout ce que nous savons, c'est que le Conseil de 
ministres est maintenant d'accord pour prendre con
tact avec le Parlement. C'est, je crois, un succes du 
Parlement. 

M. Dehousse. - Prendre contact par telephone ! 

( Rires sur les banes du groupe socialiste) 

M. le President. - Ce que je sais, c'est que le 
Parlement aura, dans un delai assez court, a prendre 
de tres grandes responsabilites. Je ne doute pas qu'il 
les prenne. 

Mais laissons de cote cette question pour le mo
ment. Je dois d'abord demander au Parlement s'il 

emend inscrire a l'ordre du jour de cet apres-midi le 
rapport de M. Pedini sur le septieme rapport general 
sur l'activite de la Communaute europeenne de l'ener
gie atomique. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

Le Parlement entend-il fixer a demain mercredi, 
a 10 heures, !'expose de M. Marjolin, vice-president 
de la Commission de la Communaute economique 
europeenne, sur Ies questions conjoncturelles? 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

lei se place une proposition du groupe socialiste, 
ainsi conc;ue : 

« Le groupe socialiste demande que soit retablie a 
l'ordre du jour de mercredi la question orale avec 
debat de Mme Strobel concernant la democratisation 
de la Communaute europeenne. » 

Dix signataires demandent un vote par appel no
minal sur cette proposition. 

Puis-je suggerer au groupe socialiste de modifier 
ainsi cette proposition : 

« Le groupe socialiste demande que soit inscrite 
a l'ordre du jour de mercredi, apres !'expose de 
M. Marjolin sur Ies questions conjoncrurelles, la 
question orale avec debat de Mme Strobel concer
nant la democratisation de la Communaute euro
peenne. » 

La forme reglementaire serait ainsi respectee. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Je desire expliquer brievement, 
au nom du groupe socialiste, les raisons pour les
quelles nous demandons non pas le retablissement, 
mais le maintien a l'ordre du jour de la questipn orale 
formulee en notre nom par Mme Strobel. 

Vous avez eu raison, Monsieur le President, de dire 
que deux problemes doivent retenir notre attention. 

11 y a d'abord celui qui nous preoccupe en ce mo
ment ; il y en a un autre sur lequel nous nous reservons 
de revenir tout a l'heure, !'inscription a l'ordre du 
jour du rapport de la commission politique. 

Je vois, Monsieur le President, que vous faites des 
signes de denegation, mais les faits m'interessent bien 
plus que les mots. 

Le groupe socialiste est peniblement surpris de cons
tater que le bureau a retire, ou n'a pas maintenu, ou 
a propose de ne pas faire figurer a l'ordre du jour 
de la presente session Ia question orale qui avait ete 
formulee par Mme Strobel et qui portait sur le pro
bleme capital de la democratisation des Communau
tes europeennes. 

I 
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Dehousse 

Un certain nombre d'entre nous siege ici depuis 
le debut du Parlement europeen. ]' ai beau faire appel 
a rna memoire, je ne connais pas un seul cas ou une 
proposition d'un groupe politique n'ait pas ete ac
ceptee. 

]'attire !'attention d'au moins deux groupes de 
cette assemblee sur le fait que le sort qui menace 
d' etre inflige au groupe socialiste pourrait etre le leur 
demain. 

La voie dans laquelle le Parlement europeen s'en
gagerait en !'occurrence nous semble fort regrettable. 

r attire votre attention aussi sur une autre conside
ration qui, a nos yeux, depasse et de tres loin !'im
portance du probleme de procedure souleve actuelle
ment. 

L' extension de nos competences et de nos pouvoirs 
est un de nos chevaux de bataille, un de nos grands 
themes de combat et le groupe socialiste pense qu' il 
s'agit la d'un probleme vital pour l'avenir des Com
munautes europeennes. 

N'y aurait-il pas une contradiction, Monsieur le 
President, entre notre revendication de voir nos pou
voirs et nos competences etendus et le fait de refuser 
un debat sur une question orale concernant la demo
cratisation des Communautes europeennes ? 

Je ne sais si le quorum sera atteint; s'ill'est, per
mettez-moi de dire: « Une fois n'est pas coutume ,., 
car il. n'est guere d'usage, helas! qu'il le soit dans 
cette assemblee. Dans la negative nous pourrions, si 
nous le voulions, reintroduire a chaque seance un 
debat sur la question orale posee par Mme Strobel 
et un autre sur !'inscription a l'ordre du jour du 
rapport de la commission politique. 

J e fa is appel aux sentiments dem.ocratiques de 
cette assemblee, a sa volonte de voir se developper ce 
que nous sommes un certain nombre a appeler depuis 
tant d'annees le parlementarisme europeen pour que 
celui-ci ne soit pas foule aux pieds et pour que notre 
voix soit entendue. 

Nous creerions un precedent infiniment regretta
~le si !'occasion n'etait pas donnee a Mme -Strobel 
et au Parlement de debattre au cours de la presence 
partie de s-ession du probUme de Ia democratisation 
des Communautes. 

Quant a l'autre question, Monsieur le President, 
vous avez fort bien fait Ia distinction : l'ordre du 
jour n' est pas un tout, il est forme d'une s~rie de 
points. 

Avec votre autorisation, je me permettrai done de 
revenir en temps opportun sur !'inscription a l'ordre 
du jour du rapport de la commission politique. Mais 
je demande encore une fois au Parlement europeen 
de prendre conscience de la tres grave responsabilite 
qu'il est sur le point d'assumer en ce moment. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher, president du groupe democrate-chre
tien. Monsieur le President, je desire tout d'abord 
feliciter nos collegues socialistes de !'initiative qu'ils 
avaient prise en vue de nous faire discuter du pro
bleme qu'ils evoquent sous le nom de democratisation 
de la Comqmnaute europeenne. 

Je crois toutefois que la meilleure maniere d'ob
server les regles democratiques c'est d'abord d'appli
quer le reglement de notre assemblee. 

Si j'ai demande tout a I'heure au bureau, au nom 
du groupe democrate-chretien, le renvoi de la dis
cussion a la session d'octobre c'est que j'ai effective
ment le sentiment que la procedure a ete mal appli
quee. 

Nous sommes en effet tous ici decides a defendre 
les droits de ce Parlement. Nous devons feliciter le 
bureau et Je president de defendre en routes circons
tances les droits qui nous sont reconnus. 

Croyez bien que ce n'est pas dans le but de faire 
taire nos collegues que nous avons demande le renvoi 
a la session d'octobre. 

L'article 46 du reglement prevoit une procedure. 
Je me suis refere au rapport de notre collegue 
M. Fischbach qui fut a l'origine de cet article. II avait 
pour but d'instaurer une certaine forme d'interroga
tion du Conseil de ministres ou des Communautes 
europeenne5. 

Premiere erreur, le groupe socialiste ne s'adresse 
pas au Conseil de ministres qui est directement con
cerne, il ne s' adresse meme pas a I' ensemble des 
Commissions qui sont toutes egalement concernees. 
Mme Strobel ne m'en voudra pas si je lui dis -
elle le sait comme moi- que la fusion des executifs 
n'est malheureusement pas encore intervenue. 

II est done f:kheux qu'on ait a interroger seule
ment la Commission economique europeenne sur les 
sujets proposes. 

Ce n'est d'ailleurs un secret pour personne, Mon
sieur le President, que le bureau s'est prononce in
directement sur le probleme du siege et .que si nous 
avions donne un accord theorique sur !'inscription 
de sa discussion a la session de septembre, nous n'a
vons pas eu communication du document que nous 
avons maintenant entre les mains. Or, ce texte vise 
plusieurs problemes. · 

Si je voulais etre malicieux, je dirais qu'il y a cinq 
ou six questions en une. Je vois mal le Parlement 
debattre, en se limitant a des interventions de dix 
minutes, a la fois des problemes de Ia fusion des 
executifs, du siege du Parlement, du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole, des pouvoirs du 
Parlement dans la creation progressive du Marche 
commun, et des decisions majoritaires du Conseil. 
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Poher 

Nos collegues auraient du deposer plusieurs ques
tions. En effet, Monsieur le President, la procedure 
des questions orales necessite des questions breves, 
precises, incisives, qui permettent des reponses rapi
des. Si I' on veut, par· ce debat, instaurer une discussion 
generale sur les Communautes, il ne faut pas accor
der 20 minutes a l'orateur socialiste et 10 minutes 
aux autres. C'est un large debat qu'il faut ouvrir. 

Nous nous trouvons done dans la situation sui
vante : nous avons appris avec retard les intentions 
de nos collegues socialistes. Nous, democrates-chre
tiens, estimons qu'un tel debat merite beaucoup d'e
tude, de reflexion, sin on - mais c' est la democratie 
- la possibilite pour le Parlement de s' exprimer sur 
le rapport etabli par une de ses commissions. Vous ne 
pouvez contester ce point. Le groupe democrate-chre
tien n' a pas voulu etouffer le debat. Au contraire, il 
demande qu'il soit elargi et que nous puissions, a la 
session d'octobre - a defaut de rapport - etudier 
les differents sujets pour nous exprimer nous au5si. 

A pres tout, le sujet merite que le groupe democrate
chretien puisse participer largement au debar. 

C' est la raison pour laquelle nous avons vote le 
renvoi de cette affaire a la session d'octobre et que 
nous demandons au Parlement de se prononcer en 
seance pleniere conformement a !'article 13 du regle
ment, dans votre sens, Monsieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven, president du groupe des liberaux et 
apparentes. - Monsieur le President, le groupe libe
ral a ecoute avec le plus grand interet les explica
tions du gro~.<pe socialiste, ainsi que celles de M. Poher. 

Nous devons, nous aussi, faire observer a nos col
legues socialistes que ce n' est pas une seule question 
qu'ils ont posee, mais au moins cinq. Ils ont eux
memes subdivise leu~ texte en cinq paragraphes, dont 
certains s'etendent sur route une page. 

Vous eres, mon cher collegue Dehousse, un tres 
grand expert en procedure parlementaire et vous de
vez bien admettre qu'il y a la quelque chose d'insolite. 
Je voudrais vous poser une question qui aidera nom
bre de nos collegues liberaux a se decider lors du 
vote: accepteriez-vous d'ecarter de votre question in
titulee « la democratisation de la Communaute euro
peenne ,. le paragraphe 2 qui concerne le siege du 
Parlement europeen ? 

Nous, liberaux, sommes en effet convaincus, avec 
M. le President du Parlement, que pour des raisons 
de haute convenance et de prudence politique il est 
preferable, en effet, de reporter au mois d'octobre ou 
de novembre la discussion de tout ce qui concerne 
le siege des institutions europeennes. 

Et je connais trop la loyaute du groupe social.i,ste 
pour ne pas savoir que s'il accepte de retirer le para-

graphe 2, ses orateurs eviteront de dire un seul mot 
de la question du siege. 

Si vous acceptez cette transaction, je suis certain 
qu'un certain nombre, et meme la majorite des mem
bres du groupe liberal, accepteraient le maintien de 
votre question a l'ordre du jour. Si vous la refusez, 
nous serons obliges de voter contre. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je 
suis fort reconnaissante a M. Pleven de tenter de jeter 
un pont entre nos opinions divergentes. Mais malheu
reusement, nous ne sommes pas en mes_ure de repon
dre a son vreu. 

En effet, nous demandons aussi que le rapport de 
la commission politique sur la question du siege soit 
examine au cours de la presente session, car nous som
mes d'avis que le Parlement doit se prononcer sur 
cette question. 

J'ai entendu les deux orateurs qui m'ont precedee 
declarer que le Parlement devait etre prudent. Per
mettez-moi de vous dire que jusqu'a present, le Par
lement a toujours ere tres prudent; j'aimerais aussi 
qu'il se montre courageux, et qu'il donne cette se
maine son avis sur des problemes auxquels nous nous 
interessons, non seulement nous et nos parlements 
nationaux, mais egalement !'opinion publique de la 
Communaute. Le Parlement ne doit pas demander au 
Conseil de ministres ou il envisage de fixer le siege 
du Parlement, il appartient a ce dernier d'exprimer 
son avis avant que ne soit prise la decision du Con
seil de ministres. 

Ce qu'a dit M. Pleven ne fait que renforcer la 
reponse que je voulais donner a M. Poher. Que pen
ser des groupes politiques de ce Parlement s'ils n'exa
minaient pas constamment les problemes avant que 
no us en saisissions la Commission ? V ous ne voulez 
tout de meme pas nous faire croire, M. Poher, que 
vous devez encore vous faire une opinion a ce sujet ? 

Mais ceci mis a part, on peut se demander ou va 
un Parlement dont les membres ont rec;u les questions 
par ecrit, des le 9 septembre et qui, quinze jours plus 
tard, n' est pas encore a meme de les discuter ! . 

Au demeurant, ce qui nous interesse surtout, c'est 
de savoir ce que l'executif a fait en ce domaine. C'est 
pourquoi nous l'interpellons. Son existence depend de 
la confiance que lui temoigne le Parlement. II est en 
dialogue constant avec le Conseil de ministres et il 
participe a routes les reunions du Conseil de minis
tees au cours desquelles ont ere examines ces proble
mes. Nous desirons savoir queUe conception il y a 
defendue. Les declarations que le president Hallstein 
a faites ici meme ne nous ont pas satisfaits. Les idees 
presentees publiquement par un autre membre de 
l'executif etaient totalement differentes. Nous vou
lons connaitre !'opinion officielle de l'executif. 
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Strobel 

Un autre probleme, sur lequel nous aurons a nous 
pencher a bref delai, concerne les decisions prises a 
la majorite. En introduisant le rapport general, 
M. Hallstein a souligne les dangers qui menacent la 
Communaute du fait que, selon des declarations faites 
ici et la, un Etat membre de la Communaute euro
peenne ne pourrait etre mis en minorite dans les ques
tions importantes. Ce serait la une violation du traite. 
Ne voulons-nous parler de ce probleme que lorsque 
le Conseil de ministres aura arrete des decisions, ou 
bien desirons-nous charger un organe de ce Parlement, 
qui ne connait pas !'opinion de !'ensemble du Parle
ment, d' engager des conversations ? 

11 resterait beaucoup a dire pour pouvoir exprimer 
a quel point nous sommes affectes de ce que le Par
lement doive declarer qu'il n'est pas a meme d'ouvrir 
un debat sur les problemes qui le concernent directe
ment et au sujet desquels il doit obtenir du Conseil 
de ministres qu'il se conforme a son avis, alors qu'il 
est encore temps de faire connaitre son opinion et au 
Conseil de ministres et a la Commission. Nous ne 
parvenons pas a comprendre que c'est cela que vous 
voulez. Nous comprenons encore mains que vous ne 
soyez pas disposes a respecter tOUt au moins les regles 
les plus elementaires du jeu parlementaire. Nous ne 
comprenons pas que vous vous refusiez a debattre la 
question orale regulierement introduite par un groupe 
politique important. 

Je ne veux pas repeter ce que M. Dehousse a deja 
declare a ce sujet. Jusqu'ici, cela ne s'est jamais vu 
dans cette assemblee. Cela ne sert ni a !'atmosphere 
de ce Parlement ni a faire accepter nos demandes par 
le Conseil de ministres ; et cela ne sert pas la tache 
que nous avons assumee a l'egard de nos peuples, et 
qui consiste a mettre tout en reuvre pour que la de
mocratie parlementaire ne soit .pas minee dans la 
Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Dehousse. 
Je me permets de compter sur sa brievete. 

M. Dehousse. - Je serai tres bref, Monsieur le 
President, et je vais demeurer sur le terrain que vous 
avez delimite tres strictement et avec raison. Je ne 
m' egarerai pas, pour le moment, sur le probleme du 
siege de notre Parlement europeen. Mme Strobel a 
d'ailleurs repondu sur ce point au nom du groupe 
socialiste. 

11 est bien evident celui-ci ne peut pas repondre 
affirmativement a !'interrogation pressante de M. le 
president Pleven. Ce serait incompatible avec sa se
conde offensive en faveur de !'inscription a I'ordre du 
jour du rapport de la commission politique. 

Je repondrai simplement a deux remarques de 
M. Pleven. 

Selon lui, c'est un catalogue tres vaste de tres nom
breux problemes institutionnels europeens que le 

groupe socialiste a introduit dans la question de 
Mme Strobel. 

J'ai relu avec attention !'article 46 du reglement 
que je connais bien pour avoir eu l'honneur et le 
plaisir de collaborer a son elaboration sous la presi
dence de mon voisin et ami, M. Fischbach. Dans ce 
texte, il n'est nullement question de la forme ni du 
contenu de la question orale. 

A ce sujet, dans le reglement du 5enat americain 
- mais je n'ai pas ce texte sous les yeux - il est 
precise ce qu'est une question orale. 11 n'en est pas 
de meme dans notre reglement. Par consequent, nous 
avons toute liberte pour formuler notre question orale 
comme nous l'entendons. 11 n'est done pas exige que, 
pour etre recevable, une question orale constitue une 
question unique ou, a fortiori, une petite question. 

M. Rene Pleven. 
question! 

Ce n' est pas une petite 

M. Dehousse.- 11 peut s'agir de n'importe queUe 
question, Monsieur le president Pleven. Aux termes 
de !'article 46 de notre reglement, !'auteur de la ques
tion est entierement juge du libelle et du contenu 
qu'il envisage de lui donner. 

De plus, j'ai decele dans vos declarations et dans 
celles du president Poher ce que je me permettrai 
d'appeler uncertain flottement. 

Vous entendez ne pas examiner la question orale 
de Mme Strobel a la presente session. Mais, quand il 
s'agit de savoir la date a laquelle elle viendra en dis
cussion, l'un de vous deux nous a dit que ce serait 
au mois d'octobre et I' autre nous a simplement declare 
que ce serait « plus tard ,. . 

Tout cela, Monsieur le President, est tres vague, 
ne nous convainc pas et ne modifie pas notre fa~on 
de voir. Nous insistons done pour· que la question 
orale de Mme Strobel figure a l'ordre du jour de la 
presente session. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, le regle
ment ne permet-il pas de deposer un amendement 
tendant a la suppression du paragraphe 2 de la ques
tion orale deposee par Mme Strobel ? 

Je vous pose cette question avant le vote sur la 
date de la discussion, car le reglement ne prevoit rien, 
je crois, a ce propos. 

M. Dehousse. -Non. 

M. le President. - Nous discutons uniquement 
de !'inscription ou non a l'ordre du jour de la ques
tion orale de Mme Strobel. II ne peut y avoir d'amen
dement sur le texte de la question. 

M. De.housse. - L' auteur de la question est seul 
juge de son libelle. 
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M. le President. - Et en est le proprietaire. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, bien 
qu' admirant la tres grande competence de M. Dehousse 
en matiere juridique, il ne m'est pas possible, cette 
fois, d'etre d'accord avec lui. Je parle d'ailleurs en 
mon nom personnel parce que, sur certains points, je 
ne partage pas non plus I' avis qui vient d'etre exprime 
par le president de mon groupe. 

Monsieur le President, je suis d'accord que nous 
devions exdure de l'ordre du jour la question du 
groupe socialiste parce qu'elle n'est pas recevable, en 
vertu de ce reglement auquel M. Dehousse s'est refere. 
En effet, la procedure de la question n'a pas ete insti
tuee pour permettre a tout moment d'ouvrir au Par
lement un debat au fond sur n'importe quel sujet. 
M. Dehousse vient de nous dire que la question de 
son groupe constitue une sorte de catalogue des pro
blemes de fond (c'est ainsi qu'elle a ete definie par 
les ?rateurs qui m'ont precede dans le present debat), 
et c est effectivement une sorte de catalogue compor
tant cinq problemes de fond de Ia politique commu
nautaire. 

Or, le reglement 'ne prevoit pas la procedure de la 
question a pareilles fins. S' il est exact que I' article 46 
du reglement ne dit rien quant a la forme et au con
t~u ~e la question, il est une autre disposition, a la 
redaction duquel vous avez egalement participe, 
M. Dehousse, celle du deuxieme alinea de !'article 45 
et (j'aimerais que vous nous comm·entiez cet alinea) 
qui prescrit que les questions doivent etre precises 
et porter sur des points concrets et non pas sur des 
problemes generaux. Or, la question du groupe socia
liste touche directement aux institutions de la Com
munaute europeenne. 

C'est pourquoi, a mon humble avis, Ia question ainsi 
formulee ne peut, tant en raison de son contenu qu'en 
raison des problemes qu'elle implique, faire !'objet 
d'u~ debat au titre de question. Par consequent, il ne 
~·agtt pas de 1~ renvoyer a demain ou ~ apres-demain, 
a octobre ou a novembre. Se conformant a notre re
glement, le groupe socialiste devrait demander que 
ces problemes fassent !'objet d'un rapport qui don
nerait lieu a une resolution. 

Dans les parlements nationaux nous pourrions de
poser une motion, mais jamais une question. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, je voterai 
personnellement contre !'inscription ou le maintien a 
I' ordre du jour - selon le point de vue auquel on 
se pl~ce - de la question du groupe socialiste, parce 
que, Je le repete, a mon humble avis, elle n'est pas 
recevable. 

M. le President. -La parole est aM. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President 
M. Poher vient de feliciter aimablement Ie group; 
socialiste de son initiative. II me serait tres agreable 
de lui retourner ses felicitations, mais il m'est helas 
guere possible de le teliciter pour les efforts qu'il 
fait en vue de faire avorter cette initiative. 

Je n'ai qu'un mot a dire concernant Ia proposition 
de M. Pleven. II a propose de supprimer le point re
latif a la question du siege. Je voudrais demander a 
M: Pleven s'il maintiendra sa proposition lorsque je 
lm aurai signale qu' il nous a ete communique offi
ciellement ce matin, a moi-meme ainsi qu'a quelques 
autres collegues, que le Conseil de ministres a !'inten
tion de consulter le Parlement des qll'e les ministres 
seront arrives a une « position precise ». 

Je le dis en franc;ais parce que je ne veux pas 
courir le risque de mal interpreter ce qui a ete dit. 

L'intention du Conseil de ministres est done de 
proceder a une consultation des qu'il aura adopte une 
position precise. 

]'attire !'attention de M. Pleven sur le fait que, 
dans ce cas, nous nous trouverons dans la meme situa
tion que lors de la signature d'un traite, c'est-a-dire 
que le Conseil de ministres nous consultera lorsque 
la question sera definitivement tranchee et qu'il n'y 
aura plus a y revenir. 

Dans ces conditions, M. Pleven maintient-il sa pro
position privant ainsi le Parlement de !'occasion de 
se prononcer publiquement sur Ia question du siege, 
avant que l'on n'arrive a cette position precise ? 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J.e ~ais mettre aux voix Ia proposition du groupe 
SOClaltste tendant a Ce que soit irtscrite a l'ordre du 
jour de mercredi matin la question orale avec debat 
de Mme Strobel concernant la democratisation de la 
Communaute europeenne. 

J'ai ete saisi d'une demande de vote par appel no
minal signee par Mme Strobel, MM. van der Goes 
van N aters, Dehousse, Posthumus, Vanrullen Blancho 
Fhormann, Arendt, Kriedemann et Radoux. ' ' 

II va etre procede au vote par appel nominal. 

L'appel nominal comme~cera par M. Bersani, de
signe par le sort. . 

Le scrutin est ouvert. 

(L'appel a lieu.) 

Personne ne demande plus a voter ? ... 

Le scrutin est clos. 
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Voici le resultat du vote (1) : 

Nombre de votants 
Abstentions 
Suffrages exprimes 
Majorite absolue 
Pour . 
Contre 

87 
0 

87 
44 
30 
57 

Le Parlement n'a pas adopte la proposition du 
gfoupe socialiste. 

Nous allons poursuivre l'examen des proposltlons 
relatives a la fixation de l'ordre de nos travaux. 

Les points suivants proposes sont : 

- rapport de M. Vendroux sur la recommanda
tion de la commission parlementaire d'association 
C.E.E. - Grece ; 

- suite de la discussion du rapport de M. Pedini ; 

a 15 heures: 

- suite de la discussion et vote du rapport de 
M. Pedini; 

- rapport et rapport compl<~mentaire de M. Burg
bacher sur la politique energetique consideree sous 
I' angle de la fusion prochaine des executifs europeens. 

II n'y a pas d'opposition aces inscriptions ? ... 

EUes sont adoptees. 

]eudi, 24 septembre: 
de 9 a 11 heures, reunions des groupes politiques ; 
a 11 heures, reunion du Comite des presidents ; 
a !'issue du Comite des presidents, reunion du bu-

reau. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Je demande que la seance 
de jeudi soit ouverte a 15 heures par l'examen du 
rapport de la commission politique sur la necessite 
d'une consultation du Parlement par le Conseil de 
ministres sur le choix de son siege et sur la propo
sition de la commission politique visant a fixer le 
siege du Parlement au siege des executifs. 

( 1) Resullats du vote sur Ia proposition du groupe socialiste d'ins
crire a I' ordre du jour du mercredi 2 3 septembre 1964 Ia ques
tion orale avec debat, n• 3 (1964·1965), de Mme Strobel a Ia 
Commission de Ia C.E.E. concernant Ia democratisation de Ia 
Communaute economique europeenne. 
Ont vote pour : 
MM. Arendt, Baas, Bading, Bergmann, Berkhouwer, Blancho, 
Carcassonne, Darras, Dehousse, Duvieusart, Mme Elsner, 
MM. Faller, Fohrmann, van der Goes van Naters, Kapteyn, 
Kreyssig, Kriedemann, Mauk, Metzger, Posthumus, Rademacher, 
Radoux, Seifriz, Strobel, Toubeau, Troclet, Vals, Vanrullen, 
Vredeling, Wischnewski. 
Ont vote contre : 
MM. Alric, Battaglia, Battistini, Bech, Bernasconi, Berthoin, 
Blondelle, Bord, Briot, Burgbacher, van Campen, Carcaterra, 
Ceruli Irelli, Charpentier, Colin, De Bosio, De Gryse, De 
Smet, Drouot L'Hermine, Dupont, Esteve, Fischbach, Furler, Hahn, 
Herr, Houga,rdy, van Hulst, Illerhaus, Janssens, Jarrot, Klinker, 
Laudrin, Leemans, Lenz, Lucker, Edoardo Martino, Moro, Pedini, 
P~tre, Pflimlin, Philipp, Pianta, PJeven, Poher, Mme Probst, 
MM. Restat, Richarts, Rubinacci, l>llle Rutgers, MM. Sabatini, 
Santero, Scarascia Mugnozza, Storch, Terrenoire, Thorn, Vendroux, 
Weinkamm. 

Le groupe socialiste estime que cela est absolument 
indispensable. L'intervention du Conseil de ministres 
qui tente d'emp&her le Parlement d'examiner ce rap
port et d' emettre son avis sur ce rapport au cours de 
la presente session, a peut-etre encore renforce le 
groupe dans sa conviction qu'il est absolument indis
pensable d' examiner ce rapport au cours de la pre
sente session. Je n'ai pas souleve cet argument plus 
tot. Je le fais maintenant car j'estime que nos coUe
gues doivent discuter ces faits. Dans queUe situation 
nous mettons-nous? Voulons-nous, lorsqu'il deplait 
au Conseil de ministres que nous nous reclarnions de 
nos droits, faire machine arriere parce qu'il nous y 
invite ? C' est ce que vous faites, Mesdames et Mes
sieurs, si vous refusez d' examiner ce rapport. 

Le groupe socialiste demande egalement le vote par 
appel nominal• sur cette demande. 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, je desire 
appuyer !'intervention de Mme Strobel. Un rapport 
de commission est fait pour trouver son aboutissement 
en seance pleniere du Parlement, et cela, bien entendu, 
a I' epoque la plus rapprochee de son elaboration. 

A cette regie qui est vraiment de droit commun, 
je me permets, Monsieur le President, d'ajouter des 
arguments tires des circonstances speciales dans les
queUes le rapport de la commission politique a ete 
etabli. 

Le bureau du Parlement a fixe notre ordre du jour 
a la date du 9 septembre. Puis, le · 10 et le 11, done 
le lendemain et le surlendemain, la commission poli
tique s' est reunie a BruxeUes. Vous vous y etes rendu, 
Monsieur le President, vous y etes venu mandate par 
le bureau du Parlement europeen et vous avez de
maude a la commission politique, a defaut de le faire 
devant le Parlement qui n'etait pas en session a cette 
epoque, de faire conna1tre son opinion sur le pro
bleme du siege du Parlement. 

La commission politique s' est rendue a cet appel. 
EUe a engage sur cette question un debat fort long 
puisqu'il a pris plusieurs heures de l'apres-midi du 
jeudi 10 et a recommence le lendemain vendredi 11, 
a l'<;Kcasion de !'audition de M. Lahr, president en 
exercice du Conseil de ministres. 

A la suite de ces deliberations, la commission poli
tique a adopte un projet de resolution sur lequel un 
rapport tres bref mais tres precis, a ete etabli par son 
propre president, M. Edoardo Martino. 

QueUes sont les raisons pour lesquelles, au cours 
des debats de la commission politique, tant de voix 
se sont fait entendre en faveur d'une consultation -
et, qui plus est, d'une consultation rapide - du Par-

, lement europeen ? II y a d'abord, Monsieur le Presi
dent, le soud de notre dignite. 
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La lettre des traites confie a un organisme - qui 
n' est meme pas un organisme communautaire mais 
une conference diplomatique des six gouvernements 
- le soin de fixer a l'unanimite le siege des Com
munautes europeennes. Cependant, si telle est la lettre 
des traites, il faut tenir compte aussi de leur esprit 
qui s'affirme democratique des le preambule. Dans 
cet esprit democratique, on ne pourrait concevoir que 
le siege du Parlement europeen soit fixe par les six 
gouvernements sans que notre assemblee soit a tout 
le moins entendue, je dis bien « entendue ». 

Nous ne demandons pas a nous substituer a la de
cision de la conference intergouvernementale. Mais, 
encore une fois, nous pensons que si le siege du Par
lement etait fixe par les six gouvernements, sans que 
notre avis ait ete recueilli au prealable, ce serait Ia 
une atteinte tres grave portee au prestige et a la dig
nite de cette assemblee et son avenir risquerait de 
subir de ce fait une hypotheque tres lourde. 

Ceux qui ont prone le principe de la consultation 
du Parlement et invoque ace titre d'autres arguments, 
ont puise dans les annales du droit public. Je ne crois 
pas qu'ils aient reussi a trouver - si d'autres mem
bres du Parlement en ont decouvert, je souhaite qu'il 
nous le disent - un seul cas ou le siege d'un Parle
ment ait ete fixe par un ou des gouvernements. En 
general, ce sont les constitutions qui se chargent de 
cette tache, qui fixent la capitale et qui determinent 
en meme temps ou se trouve le siege des insti
tutions executives et legislatives. Rien de tout 
cela ne s'est produit en l'espa;e et nous pensons, Mon
sieur le President, que si le siege du Parlement euro
peen devait etre fixe par les six gouvernements, sans 
que notre voix soit entendue, nous ferions un tres 
grand pas en arriere. Nous reviendrions a l'epoque 
des ukases. ' 

Notre assemblee pourrait alors etre consideree 
comme .reduite a un rang subalterne, et cela a un 
moment ou, comme je le disais tout a l'heure dans 
une autre intervention, elle revendique precisement 
!'extension de ses pouvoirs et de ses competences. 

Nous avons lieu de penser, Monsieur le President, 
que la reaction de la commission politique a exerce 
une influence sur les debars du Conseil de ministres 
qui se sont deroules aussitot apres, tres exactement 
le 18 septembre. Je n'en veux pour preuve que l'if!
tervention de mon eminent compatriote et ami, 
M. Spaak. Celui-ci avait pris soin de reunir, quelques 
jours auparavant, les parlementaires belges, non pas 
seulement les membres belges du Parlement europeen, 
mais aussi les membres belges de l'Assemblee consul
tative et de l'Assembl<!e de l'U.E.O. 

Tout en rendant hommage au geste accompli, nous 
avons cependant fait remarquer qu'il ne fallait pas 
confondre une consultation de parlementaires avec 
une consultation du Parlement. 

M. Spaak a ete sensible a nos avis. Mes propos ne 
sont pas fondes sur des confidences ou des indiscre-

tions, mais sur des comptes rendus. Ainsi, des jour
naux tres serieux, comme « Le Soir ,. de Bruxelles, 
ont souligne que « l'ombre des parlementaires euro
peens avait plane sur les deliberations du Conseil de 
ministres ». 

Enfin, a defaut d'etre une assemblee fantome, voici 
que nous sommes au moins une ombre, et une ombre 
dont on constate !'existence! Voici enfin que nous 
avons un commencement d'influence sur les delibe
rations du Conseil! C'est ce moment qu'on choisirait 
pour faire ici un veritable acte d' abdiction, pour ac
complir un geste qui signifierait une demission du 
Parlement europeen ? ... 

M. Poh,er. - II n'est pas question de cela! 

M. Deh,ousse. - Vous le direz tout a l'heure, 
Monsieur Poher. Mais, pour le groupe socialiste, il 
s'agirait Ia de Ia part du Parlement europeen d'une 
veritable demission a propos d'une question politique 
importan,te. 

On nous dit que le Conseil de ministres nous pro
pose une collaboration. Monsieur le President, j'ai en
tendu tout a J'heure VOS declarations. Le respect que 
j'ai pour vous ne m'a pas empeche d'eprouver une 
impression penible. Vous avez parle en effet de com
munication, et j'ai eu envie d'ajouter l'adjectif « tele
phonique ». 

Est-il normal d'avoir procede par la voie d'une com
munication telephonique ? 

M. le President. - Laissez-moi preciser. Ces 
Messieurs savaient que c'etait urgent. 

M. Deh,ousse. - Les lettres existent, les lettres 
expres aussi, le telegramme egalement. 

Je trouve tout de meme assez singulier que, s'agis
sant d'un probleme d'une importance semblable, une 
communication soit faite au Parlement uniquement 
par la voie du telephone. Cela ne me fait pas bien 
augurer de l'avenir d'une telle « collaboration ». 

J'aimerais d'ailleurs en connaitre les formes. Que 
signifie au juste cette expression « collaboration du 
Parlement avec le Conseil »,pour la determination ou 
tout au moins pour une discussion sur la determina-' 
tion du siege du Parlement europeen ? 

Voila, Monsieur le President, les quelques observa
tions que je voulais presenter. 

II serait tres regrettable, je le repete, alors, que le 
Parlement europeen vient d'avoir la possibilite d'exer
cer une influence sur le Conseil de ministres, qu' il la 
laisse echapper et accepte de devenir une assemblee 
qui ne dispose pas elle-meme de son sort. 

Je revendique, Monsieur le President, pour le Par
lement europeen, le droit de disposer de lui-meme et 
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notamment le droit de faire entendre sa voix dans le 
choix de son siege. 

( Applaudissements sur les banes du groupe socia
liste) 

M. le President. - Avant de donner la parole 
a M. Poher, je dois encore confirmer que les repre
sentants du gouvernement allemand m'ont expose 
pour queUes raisons, entre un vendredi soir ou avaient 
eu lieu leurs deliberations, et un week-end, c'est-a-dire 
un sainedi, OU ils Ont eu d' abord grand peine a me 
trouver, sui vi d'un dimanche, jour qui precedait notre 
reunion, ils n'avaient pas trouve d'autre methode, plus 
rapide, plus moderne, plus franche, que d'avoir avec 
moi une conversation par le seul moyen qu'il leur 
etait possible d'utiliser. 

J e ne peux done que regretter personnellement que 
le ministre allemand soit pris a partie dans l'exercice 
de ses fonctions de president du Consei~ au sujet du 
moyen employe pour sa communication. 

M. Pleven. - Vous admettez bien le telephone 
rouge, Monsieur Dehousse. 

M. Deh,ousse. - Je n'ai pas a prendre position 
sur le telephone rouge, Monsieur le president Pleven. 
Je rends hommage a la collaboration - celle-Ia est 
authentique - que le ministre allemand auquel vous 
faites allusion a apportee a la commission politique. 
11 y est venu, il nous a ecoutes tres attentivement. 
Puis il a fait part de nos observations au Conseil de 
ministres. 

Mais vous ne pouvez m' empecher de regretter 
qu'une communication, sans adjectif, d'une telle im
portance ne laisse aucune trace materielle. Cela me 
parait tres grave. Une telle communication doit etre 
confirmee ... 

(Signes de denegation de M. Janssens) 

Mais si, Monsieur Janssens ! Ce genre de commu
nication qui a une influence et un caractere politique, 
doit erre confjrmee d'une maniere qui laisse des 
traces. 

Monsieur le President, je n'insiste pas ; je ne de
sire ni creer ni chercher un incident a ce propos. Je 
m'incline Jonc devant vos observations. 

M. le President.- Je n'ai pas dit que vous cher
chiez un incident, Monsieur Dehousse, mais le Parle
ment sait que Ia parole de M. le ministre Lahr a 
toute sa valeur avant meme d'etre confirmee par ecrit. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er. - Monsieur le President, je serai tres 
bref. · 

A vee ou sans telephone, il y a deja deux heures que 
nabs discutons sur l'ordre du jour (Sourires). Pour 

. \ 

moi, la democratie c'est aussi le vote et, tout a l'heure, 
le Parlement s' est indirectement prononce puisqu' il a 
deja, sur ce point, apres la proposition de M. Pleven, 
pris une decision par 57 voix contre 30. 

Monsieur le President, nous avons le sentiment que 
le Parlement a deja remporte un premier succes. La 
commission politique a eu raison, etant donne !'im
minence des interventions des ministres, de se saisir 
de cette question et d'en deliberer. 

M. Dehousse vient de rendre justice a M. Lahr. 11 
est exact que la presence du ministre allemand a ete 
tres utile et qu' il a, sans doute, pu donner au Conseil 
des informations sur l'etat d'esprit des parlementaires. 

· Monsieur le President, c'etait deja le debut d'un 
certain dialogue et dialogue vaut mieux que consulta
tion. « Consultation " signifie que le Parlement re
pondrait, peut-etre avec beaucoup 'de polemiques, 
mon cher ami, par un oui ou par un; non. Mais, j' es
pere avant que les ministres prennent une decision 
sur notre sort, que nous aurons, par des procedures a 
determiner, la possibilite de nous faire entendre. Je 
tiens a dire a M. Dehousse, au nom du groupe demo
crate-chretien, que nous ne voulons pas voir les mi
nistres deliberer sur notre sort sans que nous soyons 
consultes d'une maniere ou d'une autre. 

Nous n'avons nullement !'intention d'abdiquer ou 
de demissionner, comme parait le supposer 
M. Dehousse; mais le President vient d'obtenir Ia 
confirmation du President du Conseil de ministres en 
exercice, que nous serions informes prealablement et 
que nous pourrions deliberer sur cette question. 

Pourquoi vouloir a tOUt prix faire inscrire a l'ordre 
du jour de cette session, alors que nous avons des pro
blemes fort urgents a traiter, la question du siege 
d'autant plus qu'elle n'est pas encore au point. En 
effet, mes chers collegues socialistes, cette question 
sera traitee dans une atmosphere de compromi~, d'ac
cord, et non pas de polemique. Dans la mesure ou il 
resulterait de cette seance un desaccord general des 
parlementaires, vous n'auriez pas fait avancer le pro
bleme ; vous auriez, au contraire, deconsidere le Par
lement. 

C'est pour mieux preparer cette discussion, Mon
sieur le President, que je me suis rallie a ceux qui 
voulaient renvoyer a plus tard la discussion de Ia pro
position de M. Edoardo Martino. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, je tiens a 
bien preciser le sens des votes qui Ont ete emis par 
la majorite des liberaux de cette assemblee. 

J e precise a !'intention de M. Dehousse qu' il n' est 
question ni de demission ni d'abdication et je reponds 
a Mme Strobel qu'il est tres bien d'etre courageux 
mais que, si l'on veut reussir, il faut l'erre au boa ·mo
ment et a bon escient. 
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Nous serons courageux avec vous et, j'en suis sur, 
avec nos collegues democrates-chretiens, mais la ques
tion n'est pas de savoir si l'on veut ou non discuter 
de la question du siege. 

II s'agit simplement aujourd'hui de savoir s'il est 
opportun de la discuter au cours de cette session ou 
de la session prochaine. 

Comme je desire qu'il n'y ait pas le moindre mal
entendu, je m'adresserai a vous, Monsieur le President, 
qui avez ete l'interlocuteur valable du gouvernement 
allemand, ce qui etait tout a fait nature!. 

Si j' ai bien compris vos declarations precedentes, 
il n' est pas question que la communication du Conseil 
de ministres nous sera faite apres que celui-ci aura 
pris sa decision, mais il est question qu'il nous la fasse 
auparavant. 

Si j'en crois meme certains propos que j'ai entendus 
par ailleurs, j'ai cru comprendre que les ministres ne 
se deroberaient pas a prendre contact avec le Parle
ment et que le president du Conseil de ministres en 
exercice, c'est-a-dire le ministre allemand des affaires 
etrangeres accompagne, m'a-t-on dit, du ministre 
franc;ais des affaires etrangeres, accepterait meme de 
participer a un echange de vues avec le Pa~lement. 

Dans ces conditions, ou est la demission, ou est 
!'abdication ? 

Si je me suis trompe, .je sais, Monsieur le President, 
que je peux compter sur votre loyaute pour rectifier 
mon propos. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il ne 
m'a pas ete parle de presence physique du president 
du Conseil des ministres ni du ministre franc;ais des 
affaires etrangeres. 

II m'a simplement ete dit que lorsque les repre
sentants permanents auraient eclairci le probleme, les 
ministres en delibereraient en conseil et que, lorsqu'ils 
auraient arrete leur attitude, ils prendraient contact 
avec un organe parlementaire qu'ils ne m'ont pas en
core precise. 

(Exclamations) 

Les termes qui ont ere employes sont la presidence 
ou la commission politique ou les deux, mais il a ete 
dit qu'on me ferait a un moment donne une commu
nication a ce sujet. 

Voila ce qui a ete dir et rien de plus. 

M. Dehousse. - Cela change tout ! 

M. Pleven. - On vous co.m.tpuniquera le resultat. 

M. le President. - Je ne peux vous empecher 
de croire qu'on me communiquerait le resultat, mais 
ce n' est nullement ce qui m' a ete dit. 

M. V ~nrullen. - C' est tres vague ! 

M. le President. - La parole est a M Kapteyn. 

M. Kapteyn.- Monsieur le President, n'etait-ce 
pas « des que les ministres seront arrives a une posi
tion precise ? " 

Ce sont les mots exacts qui m'ont ete communiques 
cet apres-midi. 

M. le President.- Dans mon esprit, il s'agit du 
moment ou les ministres seront en etat d'avoir une 
opinion commune, ce qui doit se realiser au Conseil 
de ministres. lis rapprocheront alors cette opinion 
commune de ceUe qui serait exprimee par les repre
sentants du Parlement. 

La parole est a Mme Strobel. 

Mm.e Strobel.- (A) Monsieur le President, puis
je elargir la question de M. Pleven et vous demander : 
quelle sera I' opinion du Parlement que vous defendrez 
en rant que president du Parlement lors de ce contact 
avec le Conseil de ministres, queUe opinion y defen
dra le Bureau du Parlement, queUe opinion y defendra 
eventuellement la commission politique, si cette opi
nion n'a pas ete prealablement precisee? 

M. Illerh,aus. - (A) II faudrait d'abord con
naitre quel genre de propositions les Conseils vont 
fair e. 

Mm.e Strobel. - (A) Mais, M. Illerhaus, vous 
n'allez tout de meme pas me faire croire que VOUS 

ne savez pas exactement quel est le but du Conseil 
de ministres en etablissant ce genre de contact. 
Vous craignez simplement aujourd'hui - je le dis 
en route franchise - de dire enfin ce que vous voulez. 
Vous avez donne votre avis en reunion de la com
mission politique, je le connais. Mais pourquoi crai
gnez-vous d'ouvrir un debar au Parlement sur une 
decision du Conseil de ministres avant qu'elle ne soit 
prise ? Qui done, sinon le Parlement, est qualifie pour 
defendre ses idees contre le Conseil de ministres ? 

M. le President. - J e donnerai la parole a tous 
ceux qui la demanderont mais, comme je l'ai deja 
dit, si nous consacrons trop de temps a la fixation 
de l'ordre du jour de la seance, nous courrons grand 
risque d'avoir, certes, un ordre du jour, mais de ne 
pas a voir de seance pour le discuter ! 

(Rires) 

Je demanderai done aM. Illerhaus d'en tenir compte 
dans son intervention. 

M. Illerh,aus. - Je renonce a la parole. 
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M. le President. - Je rends hommage a votre 
concision! 

(Sourires) 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
il est en effet possible que le debat sur l'ordre du 
jour soit tres long, mais j'estime que !'affaire dont il 
s'agit est suffisamment importante. 

C'est pourquoi je regrette queM. Poher ait declare 
que la fixation du siege doive se decider sous forme 
de compromis. 

Monsieur le President, avec tout le respect du a la 
competence avec laquelle vous dirigez les debats de 
notre assemblee, et sans mettre un instant en doute 
la veracite de VOS dires, je ne puis faire autrement 
que de constater que le Conseil de ministres n'a pas 
jusqu'ici fait connaitre dairement ce qu'il emend par 
etre dispose a consulter le Parlement. On a parle ici 
de dialogue et de consultation. 11 ne s'agit pas de 
mots mais de leur contenu, car un dialogue aussi bien 
qu'une consultation peuvent etre vides de tout con
tenu. 

Si un groupe du Parlement desire faire inscrire un 
point a l'ordre du jour, je me conforme aux usages. 

Je sais qu'il est banal de se referer continuellement 
aux usages des parlements nationaux, mais le Parle
ment neerlandais est tout de meme un des plus anciens 
parlements et jusqu'a present, il a toujours exerce 
ses fonctions d'une maniere tres efficace. Et lorsqu'un 
groupe determine souhaite faire inscrire un point a 
l'ordre du jour, un usage, auquel il n'est jamais deroge, 
veut qu'on lui donne satisfaction. Je ne dis rien du 
resultat de la consultation, et je ne dis pas quelle 
serait rna position a cet egard, mais c'est pour moi 
une question d' ordre essentiellement democratique. 
C' est pourquoi, en mon nom personnel et au nom de 
mon collegue M. Baas, je declare qu'a mon avis on 
peut admettre de faire figurer ce point a 1' ordre du 
jour. 

M. le President. - La parole est a M Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, 
j'avais !'intention de me conformer a votre desir et 

de ne plus prendre la parole. Mais il me semble ce
pendant necessaire de donner des edaircissements a 
Mme Strobel et de m'opposer a la conception qu'elle 
a exposee ici. 

Madame Strobel, a notre avis, la situation n'est pas 
telle que le Conseil de ministres, lorsqu' il a pris une 
decision, no us demande si oui ou non nous 1' accep
tons, pour ensuite passer eventuellement outre a notre 
decision. Void ·comment nous comprenons la situa
tion : lorsque les representants permanents seront par
venus a une conception qui a des chances d'etre accep-, 

tee en Conseil de mmrstres, le Parlement sera alors 
consulte pour savoir quelle est son opinion sur cette 
proposition. 

Croyez-vous, chere collegue, que si le Parlement re
poussait cette proposition le Conseil de ministlles 
passerait outre a la decision du Parlement ? Si le Par
lement repousse cette proposition, le ballon est creve. 
C'est le sens meme d'une consultation que nous ne 
soyons pas saisis d'une question concrete a laquelle 
nous devrions repondre par oui ou par non avant 
qu'une decision ne soit prise. On tente plutot de se 
mettre d'accord en Conseil de ministres et si un accord 
se dessine, il faut essayer de recueillir !'approbation du 
Parlement. Si le Parlement a ce moment-la dit non, 
de nouvelles propositions doivent etre elaborees. 

Vous estimez que nous devrions nous prononcer 
aujourd'hui. C'est aussi une maniere de consultation. 
Le Conseil de ministres peut donner suite a notre avis 
ou ne pas en tenir compte. C'est pourquoi, !'autre 
procedure nous parait la meilleure. 

Mm,e Strobel. :---- (A) Je comprends: le Conseil 
de ministres nous glisse la mauvaise carte et vous, 
vous 1' acceptez. 

M. le President. - Nous allons proceder au 
vote sur la proposition du groupe socialiste. Mais 
auparavant, je ferai remarquer au Parlement qu'il 
n'est pas question de renoncer pour toujours a l'exa
men de la proposition de la commission politique et 

du rapport de M. Edoardo Martino. 11 s'agit simple
meat de ne pas inscrire ce rapport a l'ordre du jour 
de cette session. Le Parlement pourra toujours en 
aborder 1' exam en quand il le voudra. 

La proposition du groupe socialiste est ainsi libel
lee: 

« Le groupe socialiste demande d'ajouter a l'ordre 
du jour de la seance du Parlement europeen du 
jeudi 24 septembre 1964 le point suivant : 

- Presentation et discussion du rapport de 
M. Edoardo Martino, fait au nom de la com
mission politique, doc. 64, 1964-1965, sur la 
question de !'implantation des institutions com
munautaires. ,. 

J'ai ete saisi d'une demande de vote par appel no
minal, signee de Mme Strobel, MM. Dehousse, 
Vanrullen, Toubeau, Kreyssig, Kriedemann, Kapteyn, 
Metzger, Vredeling et Mme Elsner. 

11 va etre procede au vote par appel nominal. 

Le Parlement voudra sans doute commencer l'appel 
par M. Bersani, qui a ete designe tout a l'heure par 
le sort. 

(As sentiment) 

Le scrutin est ouvert. 

(L'appel a lieu) 
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President 

Personne ne demande plus a voter ? ... 

Le scrutin est clos. 

Void le resultat du vote (1
) : 

Nombre de votants 
Abstentions 
Suffrages exprimes 
Majorite absolue 
Pour . 
Contre 

Le Parlement n'a pas adopte. 

86 
2 

84 
43 
30 
54 

La parole est a M. Kapteyn pour une justification 
de vote. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur Ie President, c'est 
bien volontiers que je motiverai mon vote. J'ai vote 
pour, parce que M. Lahr a officiellement informe le 
Parlement que Ie Conseil de ministres procederait, 
sous une forme ou sous une autre, a une consultation 
des qu'il aurait arrete une position precise, en d'autres 
termes: a une epoque ou !'avis du Parlement n'aura 
plus aucune influence decisive. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, au 
nom du groupe socialiste, je tiens a vous declarer : 

Nous estimons qu'en faisant obstacle a l'examen 
de notre question orale, Ie Parlement applique une 
methode parlementaire tout a fait regrettable qui ne 
devrait pas faire ecole dans cette assemblee. Nous 
avons presente notre question orale dans les delais 
requis et Ie bureau l'a regulierement inscrite a l'ordre 
du jour. Le Parlement, a Ia majorite, s'est pratique
ment oppose a !'application du reglement. 

Nous ne pouvons plus changer quoi que ce soit a 
cette situation. Mais nous n'assisterons plus, aujour
d'hui, a la seance du Parlement. Ainsi protesterons
nous contre la mise en minorite d'un groupe et de ses 
vreux dans une question qui revet une tres grande 
importance pour ce Parlement, celle qui concerne son 

(1) RhultatJ du vote sur Ia proposition du groupe socialiste d'ins
crire a l'ordre du jour du jeudi 24 septembre 1964 Ia presen
tation et Ia discussion du rapport de M. Edoardo Martino au 
nom de Ia commission politique sur Ia question de !'implanta
tion des institutions communautaires (doc. 64). 
Ont vote pour : 
MM. Arendt, Baas, Bading, Bergmann, Berkhouwer, Blancho, 
Carcassonne, Darras, Dehousse, Mme Elsner, MM. Faller, 
Fohrmann, van der Goes van Narers, Kapteyn, Kreyssig, 
Kriedemann, Mauk, Metzger, Posthumus, Rademacher, Radoux, 
Rohde, Seifriz, Mme Strobel, MM. Toubeau, Troc!et, Vals, 
Vanrullen, Vredeling, Wischnewski. 
Ont vote contre :: 
MM. Alric, Battaglia, Battistini, Bech, Bernasconi, Berthoin, 
Bord, Boscary-Monsservin, Briot, Burgbacher, van Campen, 
Cerulli Ire IIi, Charpentier, Colin, De Bosio, De Gryse, De 
Smet, Drouot L'Hermine, Dupont, Duvieusarr, Esteve, Fischbach, 
Friedensburg, Furler, Hahn, Herr, van Hulst, Illerhaus, Janssens, 
Jarrot, Klinker, Laudrin, Leemans, Lenz, Moro, Pedini, Petre, 
Pflimlin, Philipp, Pianta, Pleven, Poher, Res<at, Richarts, 
Rubinacci, Mile Rutgers, MM. Sabatini, Sanrero, Scarascia 
Mugnozza, Storch, Terrenoire, Thorn, Vendroux, Weinkamm. 
Se Jont abJtenUJ: 
M. Edoardo Martino, Mme Probst. 

existence, ses droits et ses devoirs. Nous regrettons 
vivement que la majorite de ce Parlement nous con
traigne a une telle protestation. 

(Les membres du groupe socialiste quittent la salle) 

M. Poh,er. - Monsieur Ie President, j'avais de
maude la parole avant d'avoir ente2ndu Mme Strobel. 

Je regrette profondement que nos collegues socia
listes croient que le Parlement europeen a voulu eviter 
une discussion. 

Cette discussion s'ouvrira, j'en suis sur, des que 
tous les eU:ments habituels du Parlement auront pu 
etudier Ies problemes poses. 

Pour !'instant, et avec deux heures et demie de 
retard, no us devons a border 1' examen du rapport. ge
neral de Ia Commission de la C.E.E.A. C' est une ques
tion fort importante et il me para!t impossible qu'elle 
soit evoquee devant des banes vides. 

C'est pourquoi je vous suggere, Monsieur le Presi
dent, de suspendre la seance pendant cinq minutes, 
ce qui, je l'espere, permettra d'ouvrir cet important 
debat devant un Parlement garni. 

M. le President. - Nous devons d'abord regler 
Ia fin de I'ordre des travaux. 

Les propositions du bureau elargi pour le jeudi 
a pres-midi sont les suivantes : 

a 15 heures: 

- suite de la discussion des rapports de M. Burg
bacher sur la politique energetique sous l'angle de 
la fusion des executifs europeens ; 

- eventuellement, presentation et discussion d'un 
rapport fait au nom de la commission des budgets et 
de !'administration sur !'avis des Conseils de Ia C.E.E. 
et de la C.E.E.A. relatif a la section afferente au Par
lement europeen des avant-projets de budgets de la 
C.E.E. et de la C.E.E.A. pour l'exercice 1965 ; 

- rapport de M. Leemans sur Ies problemes bud
getaires et administratifs poses par la fusion des exe
cutifs et eventuellement des Communautes ; 

- rapport de M. Charpentier sur un reglement 
relatif au prelevement applicable a certains melanges 
de produits laitiers et a certaines preparations conte
nant du beurre. 

11 n'y a pas d'opposition aces propositions ? ... 

Elles sont adoptees. 

Je vais maintenant, suspendre la seance pendant 
cinq minutes comme I' a demande M. Poher. 

Mme Strobel.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 
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Mm,e Strobel.- (A) Monsie.ur le President, c'est 
une erreur de croire qu' a pres une suspension de cinq 
minutes le groupe socialiste prendra de nouveau part 
a Ia seance d'aujourd'hui. Le groupe socialiste a pris 
une decision et n'en changera pas. Cette manifestation 
n' est pas dirigee contre le point de 1' ordre du jour, ni 
contre Ia Commission de !'Euratom ou contre son 
rapport, mais contre nos collegues qui ont rejete notre 
proposition. C'est dans cet esprit qu'elle sera mise en 
execution. 

M. le President. - Dans ces conditions, Mon
sieur Po her, maintenez-vous votre demande de sus
pension de seance ? 

M. Poh,er. - J'insiste d'autant plus, Monsieur le 
President, qu' elle est egalement formult~e par M. le 
Rapporteur. 

M. le President. - 11 est bien entendu que, dans 
cinq minutes, nous reprendrons la seance pour abor
der Ia discussion prevue a l'ordre du jour. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 18 h 10, est reprise a 
18 h 15) 

M. le President. - La seance est reprise. 

12. Activite d'Euratom 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Pedini, etabli en appli
cation de Ia resolution du 21 mars 1964, sur le sep
tieme rapport general sur l'activite de la Communaute 
europeenne de l'energie atomique (doc. 63). 

La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, rapporteur general.- (I) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, il m' est desagreable 
de devoir prendre Ia parole en 1' absence de collegues 
qui apporteraient certainement une importante con
tribution a la discussion. J'estime toutefois qu'il est 
opportun de poursuivre regulierement Jes debats sur 
!'Euratom, puisque justement- et j'essayerai de vous 
le demontrer au cours de cette introduction a mon 
rapport - le secteur de I' energie nucleaire est au
jourd'hui une des pierres angulaires de !'Europe. 

Je voudrais, avant d'introduire mon rapport, re
mercier sincerement MM. Fohrmann, Pianta, Aigner, 
Philipp, De Block et Mme Gennai Tonietti, rappor
teurs pour avis, qui m' ont beaucoup aide dans mon 
travail. Je voudrais aussi remercier vivement la Com
mission de !'Euratom qui a mis toute son experience 
a rna disposition et les syndicats ouvriers et les em
ployeurs qui m'ont permis de tenir compte d'un avis 
extremement important pour definir la future poli-

tique de !'Euratom. Je remercie enfin le secretariat du 
Pallement europeen pour sa precieuse collaboration. 
Et qu'il me soit permis, chers collegues, de remercier 
le gouvernement americain et le gouvernement bri
tannique a qui j' ai demande, a titre personnel, en tant 
que rapporteur, et qui m'ont autorise a prendre con
tact egalement avec les autorites americaines et bri
tanniques competentes afin que je puisse me rendre 
exactement compte de Ia situation actuelle du marche 
nucleaire. · 

Le rapport que j'ai eu l'honneur de presenter a ce 
Parlement se rattache a un document de grande im
portance, au discours qu'a fait, il y a deux mois main
tenant, M. Chatenet et dans lequel il a expose les 
plus delicats problemes nucleaires. Je reprends ce que 
j'ai dit dans mon rapport. Le rapport qui nous a ete 
presente cette annee par Ia Commission de !'Euratom 
est inspire de criteres rationnels et est egalement riche 
d' aper~us politiques. C' est done a present a nous, Mon
sieur le President, d' exploiter ce rapport en tenant 
compte de certains faits fondamentaux qui ont mliri 
entretemps et que je veux rappeler ici. C'est ainsi 
que toutes les autorites competentes en matiere 
nucleaire soot d' accord pour affirmer que le moment 
ou I' energie nucleaire pour 'la production d' energie 
electrique deviendra competitive par rapport aux 
sources traditionnelles, est desormais proche. Je crois 
pouvoir dire en outre que le passage de l'atome du 
domaine militaire au domaine civil en tant que base 
d'un nouveau marche de l'energie est a present cer
tain. 

Nous ne pouvons pas ignorer les effets generaux de 
Ia politique de detente qui se dessine actuellement 
dans le monde et les effets du desarmement atomi
que sur le developpement du marche de I' energie 
nucleaire a des fins pacifiques. ]'attire enfin !'atten
tion de l'assemblee sur Ia recente mise dans le do
maine prive, aux Etats-Unis d'Amerique, du marche 
des minerais fissiles ; elle constitue un prealable en
core plus certain de Ia formation d'un marche nucle
aire pacifique. 

Face a ces faits, je m~ demande quel sera le role 
de !'Euratom. L'apparition de l'energie nucleaire est 
un fait certainement tres important pour !'Europe que 
ce soit pour satisfaire nos besoins en energie on pour 
assurer I' accroissement de notre consommation d' elec
tricite. II nous faut rappeler ici que !'augmentation 
des besoins energetiques atteindra annuellement un 
taux d'environ 4 %, alors que !'augmentation du re
venu sera de 5,4 % et celle previsible de la production 
industrielle d'environ 7 %. L'Europe voit done croitre 
ses besoins energetiques, tout comme croissent ses 
activites industrielles. En 1960, 461 millions de ton
nes equivalent charbon nous suffisaient pour satis
faire les besoins de notre activite industrielle ; en 
1980, !'Europe devra etre capable de faire face a un 
besoin superieur a 1.000 millions de tonnes. 

Encore plus accentuee est !'augmentation des be
soins en energie electrique, ce qui est caracteristique 
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des pays hautement industrialises. Elle atteindra un 
taux annuel d' environ 7 % et des 285 milliards • de 
kWh annuels en 1960, nous devrons arriver en 1980 
a depasser la limite des 1.000 milliards de kWh. 

Mes chers collegues, il est inutile de rappeler de
vant ce Parlement qu'actuellement le marche commun 
depend des importations pour une bonne partie de 
ses besoins d' energie. En effet, environ 50 % de 
l'energie sont importes. L'apparition de l'energie 
nucleaire est done interessante pour la production 
d'electricite - interessante pour assurer les besoins 
futurs - mais, dirai-je, interessante egalement pour 
garantir une meilleure utilisation des sources classi
ques d' energie, car il est souhaitable en effet que le 
petrole et les hydrocarbures soient reserves non pas a 
la production massive d' energie, mais de plus en plus 
au developpement de la petrochimie et d'autres 
branches importantes hautement qualifiees. 

D'autre part, !'entree en scene de l'energie nu
cleaire en tant que source d'energie electrique nous 
permet a nous, hommes de ce siecle, de preparer des 
instruments egalement interessants pour une lutte plus 
active et plus generale contre la misere. La geograpliie 
du monde nous montre des peuples qui ont atteint un 
certain niveau de bien-etre, mais egalement une ma
jorite de populations qui n'ont pas encore atteint un 
niveau suffisant. Et la carte de visite de la pauvrete 
des populations sous-developpees n' est pas seulement 
caracterisee par une carence de proteines, mais egale
ment par leur bilan energetique. A cote de I' Amerique 
du Nord, qui represente 6,64 % du montant total de 
la population du monde et qui dispose d' environ 
36,5 5 % de la consommation d' energie mondiale, 
nous avons par exemple !'Afrique qui, tout en 
reunissant 6,38 % de la population mondiale, ne dis
pose que de 1,41 % de la consommation d'energie 
mondiale. 

L'energie nucleaire aidera done sans aucun douce, 
a l'avenir, l'humanite a faire face aux besoins, augmen
tera les obligations des peuples riches et !'utilisation 
de leurs moyens techniques pour garantir la paix et 
un plus grand bien-etre des populations et resserrera 
egalement au dela des frontieres la collaboration scien
tifique entre les peuples. Elle exige en effet, en raison 
meme de la dimension des investissements, des efforts 
communs, une collaboration entre les savants au dela 
des frontieres ; elle ouvre done des perspectives qui 
ne peuvent manquer d'avoir des consequences egale
ment sur le caractere humain de la civilisation que 
nous sommes en train de construire. 

Nous devrions done etre heureux en ouvrant ce 
debat, mes chers collegues, que l'energie electrique 
puisse nous etre fournie dans un proche avenir grace 
aux disponibilites d' energie atomique. Mais il est juste 
de dire que notre bilan energetique est un bilan com
plexe qui reunit les sources classiques et les sources 
nouvelles pour la production de l'energie. QueUes se
ront, pour le bilan energetique general de !'Europe, 

les repercussions de !'apparition de l'energie atomique 
sur la production d'energie electrique? 

Nous comprenons les preoccupations d'un bon nom
bre de nos collegues qui pensent que l'atome derronera 
a breve echeance les sources d'energie done notre po
pulation tire tant d'emplois. 

Dans ce cas egalement, nous devrons remercier la 
nature, parce que l'energie nucleaire s'insere, sans 
solution de continuite, dans le bilan energetique ge
neral. 

En 1980 - estiment les milieux de !'Euratom -, 
les besoins en energie seront couverts en Europe 
pour environ 5 % par I' energie nucleaire et les tech
niciens americains estiment que, vers I'an 2.000, 
celle-d couvrira environ 30 % des besoins en energie 
americaine. 

Le developpement est done harmonieux ; il y a 
un accroissement des consommations qui laisse une 
place au charbon dont l'avenir eventuellement est 
menace non pas tant par de nouvelles formes d' ener
gie que- comme on me l'a dit en Angleterre il y a 
quelques jours - par la difficulte de trouver t>ncore 
au vingtieme siecle, des hommes disposes a travailler 
dans les mines. 

Nous ne pouvons cependant pas parler de l'energie 
nucleaire comme d'un phenomene pris pour lui
meme ; nous devons le situer dans le cadre commun 
de I' energie communautaire et trouver egalement 
dans les problemes de I' energie nucleaire une raison 
de plus pour pousser les autorites de la C.E.C.A., de 
la C.E.E. et de !'Euratom a promouvoir une politique 
energetique commune dans laquelle il serait possible 
d' inserer I' energie atomique. 

Par ailleurs, l'histoire de la science nucleaire est 
longue et aujourd'hui nous ne sommes qu'au prolo
gue de cette grande aventure moderne. Les reacteurs 
de puissance actuels ne constituent que la premiere 
phase de ce que nous verrons peut-etre dans l'avenir. 
On estime qu'en 1980 nous pourrons arriver aux reac
teurs auto-fertilisants et en l'an 2.000 aux reacteurs 
a fusion. 

D'aucuns objecteront qu'en parlant ainsi, nous nous 
referons a des evenements qui se situent par crop 
dans le futur; mais l'energie nucleaire s'insere dans 
le bilan de I' avenir et en parlant de ces choses, 
aujourd'hui, nous nous sentons, dans un esprit de 
solidarite ideale, non seulement des hommes du pre
sent, mais des hommes lies au monde de demain et 
destines a resoudre les problemes des generations 
futures. 

La societe de demain ne pourra done pas ne pas 
accorder une grande attention a ce domaine. Nous 
I' avons deja dit tant de fois, surtout nous, democra
tes-chretiens, devant cette assemblee : nous sommes 
convaincus que la societe de demain sera une societe 
positivement reduite au dialogue entre de grandes 
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communautes internationales. L'Amerique, !'Europe, 
la Russie, la Chine et le tiers monde seront peut-etre 
les protagonistes de la societe de demain ; mais 
chacune de ces communautes, si elle veut resoudre 
les problemes de sa population, devra attacher une 
attention particuliere au secteur nucleaire. La Com
_munaute europeenne, c'est evident, ne pourra exister 
si elle n' est pas une communaute europeenne avec 
une politique agricole commune, une politique com
merciale commune, une politique economique com
mune, une programmation economique commune. 
Mais surtout, il n'y aura pas de Communaute econo
mique europeenne moderne, si elle n' est pas egalement 
dotee d'une capacite communautaire propre dans le 
secteur nucleaire. 

Voila pourquoi, aujourd'hui deja, nous voyons 
rejaillir sur !'Euratom et sur son destin l'essentiel du 
debar politique qui se joue a l'interieur et ~n dehors 
de ce Parlement. Et si l'avenir de !'Europe doit se 
jouer dans un partne-rship avec les autres commtmau
tes mondiales, c' est cerrainement, mes chers collegues, 
dans le secteur d'un marche nucleaire europeen que 
l'on trouvera justement- routes les conditions necessai
res a un partnership avec les autres communautes et, 
parmi elles, avant tout avec !'Amerique a laquelle 
nous devons tant. 

Il faut done donner a !'Europe son marche 
nucleaire, sinon elle ne sera pas une communaute 
capable de prevoir l'avenir, un marche atteignant 
des dimensions de caractere industriel. 

En effet, l'energie nucleaire, aujourd'hui, n'est pas 
seulement un fait scientifique, n'est pas seulement un 
fait spirituel, c'est egalement une question d'organi
sation industrielle. Et c'est la que se situe !'ensemble 
des problemes qui nous preoccupent a l'interieur et 
au dehors de cet hemicycle et auxquels le rapport que 
j'ai eu l'honneur de presenter ace Parlement fait echo. 
Devons-nous organiser un marche nucleaire ferme ou 
un marche nucleaire ouvert ? Devons-nous penser seu
lem~nt a un marche nucleaire -ada pte aux conditions 
actuelles ou devons-nous penser a un marche nu
cleaire dans l'optique de l'avenir? Devons-nous penser 
a un marche autonome ou a un marche autarcique ou 
bien encore a un marche qui depend de I' etranger ? 
lei encore, mes chers collegues, je crois, mises a part 
les polemiques que !'on peut lire encore aujourd'hui 
dans certains journaux et qui m'attribuent peut-etre 
des idees qui ne repondent pas du tout au texte de 
mon document, ici encore, parmi routes les possibili
tes, il me semble que le bon sens nous pousse a dire 
que nous devons trouver une solution intermediaire. 
Tenons done compte de ce que le marche de l'energie 
nucleaire exploitee a des fins pacifiques est en train 
de na!tre et, j'insist-e sur ce fait, que cela coincide avec 
les perspectives d'un eventuel desarmement nucleaire 
qui ne manquera pas d'influencer les structures paci
fiques du marche nucleaire europeen et mondial. L'Eu
ratom, doit-il alors etre la communaute s'interessant 
uniquement aux problemes de l'avenir, la communaute 

travaillant uniquement pour les reacteurs rapides et 
ignorant les reacteurs actuels, les reacteurs dits de 
puissance? 

Votre rapporteur s'oppose a une telle conception. 
En admettant que les prototypes qui ont ete realises 
et qui fonctionnent deja representent un type tech
nique defini, il reste toujours le probleme de leur 
perfecrionnement, il reste la tache d'un approfondis
sement des techniques qui leur sont connexes et de 
la formation de leurs techniciens. Nous ne sommes 
pas d'avis que !'Euratom, comme certains le desire
raient, doive etre la communaute qui s'interesse seu
lement a !'an 1980, restant dans !'expectative des reac
teurs rapides, laissant a l'industrie publique ou privee 
la responsabilite de s'attaquer aux problemes actuels. 

Agir de la sorte signifierait ne pas vouloir cons
tituer une experience communautaire. Mes chers col
legues, le domaine de I' energie nudeaire n' est pas un 
train dans lequel on peut sauter en marche ; il nous 
faut y manter a temps et y occuper a temps la place 
qui revient a I' importance et au prestige de !'Europe. 
Devons-nous nous r-enfermer sur nous-memes ? Notre 
energie atomique finirait alors par nous couter tres 
cher. Lorsque, il y a un siecle, la machine a vapeur 
a fait son apparition sur le marche, nous sommes
nous rendus completement independants du marche 
anglais ? Je ne le crois pas: nous avons, nous aussi, 
mis au point nos techniques, nos entreprises, et avons 
presente, nous aussi, nos prototypes "de ce qui etait 
alors une machine non moins revolutionnaire que ne 
I' est aujourd'hui peut-etre la centrale atomique. De
vons-nous, des lors, ouvrir entierement nos portes 
aux licences des autres pays ? 

Cela non plus ne serait pas juste : nous deviendrions 
un terrain de conquete et nous nous exdurions du 
futur marche nucleaire mondial, c' est-a-dire de la 
politique mondiale dans laquelle celui qui possede 
des ins~ruments nucleaires aura son mot a dire dans 
la solution des problemes economiques des commu
nautes internationales de demain. 

Mon rapport rente, modestement, en tirant parti 
des experiences de tous ceux qui y ont collabore et 
en faisant echo aux nombreux avis entendus, de pro
poser a votre attention, en tant que base du debar, 
une ligne en matiere nucleaire qui se ramene a ces 
principes: nous garantir un marche ouvert egalement 
aux experiences techniques d'autrui, mais continuer 
toutefois nos propres experiences. Meme si elles peu
vent etre parfois couteuses, elles finiront par nous 
donner une capacite de negociation, si demain, comme 
nous le souhaitons, nous avons la possibilite de col
laborer avec d'autres marches au developpement du 
marche nucleaire mondial. 

Je crois que le rapporteur se doit de rendre hom
mage ici, justement sur ce point et dans cet hemi
cycle, a tOUS ceux, savants et nations, qui Ont travaille 
pendant ces dernieres annees et au prix de quels sa-
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crifices, a doter !'Europe d'une industrie nucleaire 
europeenne. Et je me dois de rendre hommage en 
particulier a la France, un des pays les plus impor
tants de la Communaute, qui peut aujourd'hui pre
senter a !'Europe une somme d'experiences en matiere 
nucleaire qui sera utile surtout lorsque nous pourrons 
negocier un partnership avec d'autres pays. 

II convient done de recourir a un nationalisme mo
dere en rant que composante d'un internationalisme 
qui ne soit pas une abdiction ; un nationalisme mo
dere qui, toutefois, - puisque Ia encore nous nous 
opposons au concept de l'isolationisme - ne refer
mera pas !'Europe sur elle-meme. Voila pourquoi, 
dans le rapport, nous enumerons egalement tous les 
accords que !'Euratom et les pays de la Communaute 
ont conclu au cours de ces annees avec les pays tiers. 
Nous aous rendons compte de !'importance mondiale 
des experiences que nous sommes en train de faire 
avec le projet Dragon et nous donnons acte a la Com
mission de !'Euratom de la valeur positive du recent 
accord condu avec les Etats-Unis d'Amerique. Nous 
souhaitons egal~ment, dans la mesure du possible, un 
accroissement de notre collaboration avec l'Angleterre, 
peut-etre dans les domaines ou les accords sont de
passes par les nouvelles realites techniques. L'accord 
sera d'autant plus valable- meme s'il est bilateral
s' il s' insere dans un ensemble de caractere communau
taire. C'est pourquoi, la resolution attire !'attention 
du Parlement ~uropeen sur la necessite de renouveler 
les accords bilateraux qui arrivent a echeance, et de 
ks inserer dans un cadre communautaire avec une 
participation plus large de !'Euratom. 

Que nous faut-il done pour definir une politique 
nucleaire et pour la definir en termes communautai
res ? II ne suffit pas de mobiliser des moyens ;>our la 
recherche scientifique, il est urgent de se placer dans 
la nouvelle perspective d'un marche qui acquiert de
sormais un caractere industriel. Pour en arriver a un 
marche nucleaire moderne, necessaire a !'Europe tant 
pour ses besoins energetiques que pour sa position 
dans le monde, que! probleme devions-nous resou
dre? S'agit-il de faire un choix de caractere technique 
ou s'agit-il au contraire de nous engager surtout dans 
le domaine des institutions juridiques et economi
ques? Que doit faire et qu'a fait jusqu'a present !'Eu
ratom dans ce sens ? Dans mon rapport, je me per
mets de dire· que la guerre dite des « filieres ,. n'est 
une guerre qu'en apparence, qu'elle est bien plutot 
une discussion de caractere technique qui ne concerne 
certainement pas directement les choix en matiere 
de politique nucleaire que nous devons faire en tant 
qu'Euratom. 

Mes chers collegues, lorsque, il y a quelques semai
nes, j'ai commence le travail dont vous m'avez charge, 
j'ai moi aussi ete influence par la polemique entre 
les partisans de l'uranil.)m enrichi et ceux de !'uranium 
nature!. Mais, au fur et a mesure que le temps pas
saic, apres avoir entendu !'avis de personnes compe
tentes et avoir approfondi roes connaissances qui ne 

sont pas celles d'un technicien (j'ai une formation 
generale comme doivent d'ailleurs l'avoir les hommes 
politiques enclins a la synthese), je me suis rendu 
compte que la guerre des « filieres ,. erait peut-etre 
davantage une question interessant les journalistes 
europeens, du reste a raison, et utile pour sensibiliser 
!'opinion publique, qu'un veritable probleme de choix 
pour !'Euratom. 

Entre les deux systemes, l'ecart des couts se situe 
entre 10 et 15 % ; et dans cet ecart sont compris 
differents elements locaux qui Ont leur importance. 
Dans la question du choix, nous avons entendu par 
exemple a Geneve le Canada defendre serieusement 
le systeme a !'uranium enrichi. L'uranium nature! est 
une des richesses du Canada ; les centrales a uranium 
nature! sont, elles aussi, susceptibles de perfectionne
ments techniques qui peuvent facilement en reduire 
les COUtS. Mais il parait que le cout de !'argent investi 
au Canada dans les centrales nucleaires est inferieur 
au cout de !'argent europeen et les amortissements ne 
sont pas calcules sur 25 ans. Voila done une circons
tance qui motive, au Canada, un choix dans un sens 
plutot que dans un autre. 

Je crois par ailleurs que l'enthousiasme plus que 
fonde de certains pays pour !'utilisation de !'uranium 
enrichi est du, c'est mon flair politique qui me le 
dit, au fait que le monde s'achemine vers un provi
dentiel desarmement nucleaire ; cela met particu
lierement en evidence le probleme de !'utilisation 
des implantations couteuses d'enrichissement de 
!'uranium. 

D'ailleurs, l'Angleterre elle-meme a ouvert une 
enquete pour approfondir le probleme des couts et 
la discussion sur les differences techniques, une en
quete, qu'il me soit permis de le dire, Messieurs les 
Commissaires de !'Euratom, a laquelle nous souhaitons 
que !'Euratom procede egalement. L'Euratom a bien 
fait de ne pas faire de choix en faveur d'une techni
que plutot que d'une autre! Je ne voudrais cepen
dant pas que !'absence de choix soit due a un manque 
de volonte politique. Nous voulons au contraire que 
se manifeste une volonte politique precise de ne 
pas choisir et nous souhaitons que dans ce debar, 
il y ait des declarations en ce sens. 

Une chose nous parait toutefois indiscutable : un 
des avantages de !'uranium enrichi est d' erre plus 
polyvalent dans ses applications. Si nous ne voulons 
uriliser !'uranium que pour produire de l'electricite, 
on pourra alors opter pour le systeme de !'uranium 
nature! ou pour celui de !'uranium enrichi selon les 
donnees economiques de chaque pays. L'uranium 
nature! exige en effet des centrales necessitant de 
grands investissements d'installation, mais d'une 
exploitation moins couteuse (et le systeme convient 
de plus aux economies dans lesquelles 1' energie est 
a present de la competence publique plurot que 
privee). L'uranium enrichi exige au contraire des 
investissements d'installation plus faibles au depart, 
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mais entraine un cout d'exploitation plus eleve (il 
semble done plus approprie aux pays ou prevaut 
encore Ie marche prive de l'energie). 

Mais je viens de parler de Ia polyvalence de !'ura
nium. Si !'uranium doit en effet servir non seulement 
a produire de l'electricite, mais egalement de l'ener
gie morrice, et a resoudre encore d' autres problemes 
de la vie industrielle moderne, il faut se tourner 
vers !'uranium enrichi qui est moins encombrant 
par Ies installations necessaires et dont les possibilites 
sont certainement moins limitees dans le domaine 
de la production electrique. 

Mais contrairement a ce que publient certains 
journaux selon lesquels j' aurais adopte une posltlon 
determinee, je dois preciser que moi, rapporteur, je 
ne me sens pas capable de prendre position pour 
l'une ou !'autre technique nucleaire; pour des rai
sons politiques, je pense meme qu'il ne faut pas, 
en ce qui concerne !'Euratom, faire de choix techni
que en faveur de l'une ou de l'autre centrale aujour
d'hui en concurrence. 

Permettez-moi a ce propos de faire une compa
raison : nous vivons aujourd'hui a !'age des jets. 
II existe des « Caravelle », des « DC-8 » et des 
«Boeing» (et il y en aura d'autres encore) ; au fond, 
si nous devions mettre sur pied une politique des 
transports aeriens, je ne crois pas que nous devrions 
choisir entre les « Caravelle », tout en reconnaissant 
leur excellente qualite, et les « DC-8 ». Ce qui 
importe, c'est que les autorites communautaires se 
prepatent - dans cette hypothese - a construire 
des aeroports sur lesquels peut atterrir le type d'appa
reil que chaque nation prefere. Je ne crois pas que 
le probleme pour !'Euratom soit de se lancer dans 
les polemiques plus ou moins interessantes soulevees 
dans les journaux : il s'agit plutot de preparer les 
pistes d' atterrissage et les services, les infrastructures, 
les elements economiques, les dimensions du marche 
dans lesquels pourra se developper Ia structure nu
cleaire d'une industrie europeenne moderne. 

]' ai ecrit dans mon rapport, veuillez me permettre 
de me citer moi-meme, que !'Europe nudeaire ne se 
fera pas a partir d'un reacteur plutot que d'un autre, 
elle se fera surtout a partir des regles et des institu
tions d'un marche vraiment communautaire. 

Ce que nous estimons necessaire, egalement dans 
ce debar, c'est de mettre de cote les aspects techni
ques du probleme pour en approfondir de plus en 
plus les aspects politiques, juridiques et institution
nels. Un marche nucleaire ne surgit pas de la solution 
des problemes techniques : pour nous, le marche 
nucleaire europeen doit etre le terrain sur lequel peut 
se cteer l'industrie nucleaire europeenne, une indus
trie qui s'impose par !'effort de ses savants, Ia capa
cite de ses technicieris et Ia volonte de ses effectifs. 
Mais pour qu'une telle industrie puisse na1tre, il faut 
que !'Euratom aide les six pays de Ia Communaute a 
s' entendre sur une politique de recherche, notamment 

mmtere (en effet, le probleme de 1' approvisionne
ment en minerai uranifere est certainement essen
tiel), ne serait-ce que pour assurer la securite de 
l'approvisionnement de notre continent, parce que, 
qu'll me soit permis de le repeter, !'Amerique est 
en train de mettre dans le circuit prive la production 
des minerais fissiles, ce qui confirme qu'a present 
l'energie nucleaire, elle aussi acquiert les memes 
conditions normales que celles du grand marche du 
petrole et du charbon. 

II faut done que !'Euratom etudie, plus que les 
choix techniques, la maniere qui permettra d'arreter, 
pour les six pays de la Communaute, les mesures 
favorisant les investissements dans le secteur nucleaire, 
qu'ils soient publics ou prives. 

Le grand probleme de 1' assurance contre les risques 
n'est-il pas pose? L'Amerique, l'Angleterre et meme 
l'Allemagne - comme je l'ai dit dans mon rap
port - l'ont resolu a leur maniere: cela n'est pas 

/ une question a negliger et a laisser uniquement sous 
la competence nationale ; c' est un domaine a trans
poser sur le plan communautaire. 

En outre, route une politique syndicale nouvelle 
se cree aux dimensions communautaires ; des proble
mes de nouvelle formation scolaire surgissent ; sans 
compter le probleme de politique etrangere com
mune a mettre en reuvre dans le cadre des accords 
dont j'ai parle plus haut. 

Mais surtout, ce que nous demandons a !'Euratom, 
c' est de nous dire comment il sera possible, en 
Europe, entre les six pays de la Communaute, et vu 
!'entree de l'energie atomique sur le marche indus
triel, comment il sera possible d'amener les. entre
prises interessees aux justes dimensions qui sont 
indispensables pour faire face aux investissements 
en ce domaine et a tous les problemes connexes. de 
Ia recherche scientifique a la -technique. . 

Par exemple, en Angleterre, c' est l'Etat qui choisit 
les types de reacteurs, c'est l'Etat qui donne les 
fournitures. Mais cela n' empeche pas que les indus
tries privees se soient reunies en quatre consortiums 
qui, par Ia suite, si je suis bien informe, se sont 
reduits a trois, pour atteindre les dimensions appro
priees a !'importance des investissements atomiques. 
De meme, sur le marche americain, bien qu'etant un 
marche purement liberal, on ne peut nier que les 
grands colosses de l'industrie nucleaire ne sont que 
trois ou quatre au maximum. 11 est vrai que notre 
traite prevoit que l'Euratom doit favoriser les entre
prises communes ; cependant, dans le rapport general 
presente par l'Euratom, nous voyons que le chapitre 
consacre aux entreprises communes est bien court ; 
cela est du au fait que le succes n'a pas souri a cette 
nouvelle institution. II s'agit done de trouver le 
stimulant necessaire pour faire en sorte que route 
l'industrie europeenne moderne puisse erre mobilisee 
dans ce grand et nouveau secteur energetique. 
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Mais le marche nucleaire - et j' en arrive a la 
conclusion, Monsieur le President ~. pour routes 
ces raisons ( qu' on prenne 1' exemple de fAngleterre 
ou l'exemple de l'Amerique), ne peut etre, par ses 
dimensions memes, qu'un marche communautaire. 

D'un point de vue politique, nons comprenons 
aujourd'hui que le grand probleme de l'Euratom est 
justement aussi celui que puissent etre creees les 
conditions permettant Ia formation d'un marche vrai
ment communautaire, ce qui, du reste, est conforme 
a la conception de ceux qui ont ere, en 1958, les 
promoteurs des traites de Rome et, en particulier, 
du traite de l'Euratom. 

Aujourd'hui, l'Europe nucleaire, comme l'Europe 
agricole, comme l'Europe scolaire, comme !'Europe 
economique, est indubitablement menacee par des 
faits politiques tres dangereux ; et je voudrais ajouter 
que justement une Europe nucleaire commune pent 
etre menacee aujourd'hui de deux cotes; d'abord, par 
ceux qui pensent que le probleme de l'energie 
nucleaire est d'obtenir l'energie nucleaire au prix le 
plus interessant (et c'est evidemment la l'objectif a 
atteindre, mais je pense que si nous ne voulons pas 
dependre uniquement de l'experience d'autrui, nous 
devons nous donner une capacite de negociation 
propre, un equipement europeen, meme si celui-ci 
nous demande quelques sacrifices qui se repercute
ront sur le cout du kWh nucleaire), et en deuxieme 
lieu par ceux qui menacent la Communaute de 
l'energie atomique par le nationalisme renaissant de 
differents gouvernements qui cherchent a affirmer 
un nationalisme de prestige. 

La encore, il faut faire preuve de vues larges et, 
disons-le, de confiance dans les valeurs de Ia supra
nationalite, valeurs qui ont justement donne vie aux 
traites de Rome. Votre rapporteur souhaite done que 
l'on en arrive a !'institution progressive en Europe 
d'une communaute dotee de pouvoirs vraiment 
supranationaux. C' est Ia le veritable probleme, 
d'autant plus que l'opposition entre Ia politique 
communautaire et Ia politique des differents gouverne
ments est aujourd'hui flagrante ; ce drame de !'Eura
tom s'est 'encore accentue au cours. de ces derniers 
mois. Nons pouvons nons en rendre compte. En effet, 
des memora-ndums ont ete presences par certains 
gouvernements et ce qui nous preoccupe le plus dans 
ces memorandums, ce ne sont pas. tellement les diffe
rences theories qu'on y trouve sur le destin futur de 
l'Euratom, mais le manque de conviction quant a Ia 
necessite de fixer des valeurs commtmautaires egale
ment pour !'Europe de l'energie nucleaire. Nous 
regrettons, qu'il me soit permis de le dire, Ia faiblesse 
des Executifs et nons avons trop souvent !'impression 
que les reunions des Commissions et des Conseils de 
ministres se passent comme une rencontre de per
sonnes dont chacune essaie de ramener chez elle, a 
sa propre nation, le maximum de ce que l'on peut 
tirer d'un patrimoine qui devrait erre communau
taire. 

Vous me direz qu'il n'est pas possible de faire autre
meat dans la situation actuelle des gouvernements ! 
C'est vrai. Mais permettez-moi de dire en rant que 
politicien, qu'il y a des moments ou il est plus utile 
d'ouvrir une crise que de poursuivre dans un systeme 
qui detroit les institutions et trahit l'Europe des Com
munautes. Nous en arrivons a un moment ou il faut 
savoir prendre ses responsabilites et faire preuve de 
courage. Et, Messieurs les Commissaires, si vous avez 
besoin de l'appui du Parlemeot europeen qui, comme 
je I'ai dit dans mon rapport, a ere trop peu sollicite 
ces derniers temps, vous pouvez etre certains que 
celui-ci ne fera pas defaut. 

Voila la raison qui a pousse le rapporteur a intro
duire dans Ia resolution un paragraphe dans lequel 
nous invitons la Commission de !'Euratom a presenter 
avant Ia fin de l'annee en cours un rapport sur ce que 
Ia Commission pense de Ia fusion des exerutifs, mais 
surtout sur ce qui est aujourd'hui le probleme crucial 
de !'Euratom : comment concilier les programmes na
tionaux necessaires et Ie programme communautaire 
qui releve du programme communautaire en matiere 
d' economie et de politique regionale. 

Le moment est venu O'U chacun d'entre nous doit 
assum.er ses responsabilites. Nous avons entendu avec 
satisfaction que l' on parle de revision du deuxieme 
plan quinquennal et comme nous voyons que dans 
!'administration de ce deuxieme plan, ce qui est in
quietant c'est jusrement !'absence de perspective com
munautaire dans Ie developpement de l'energie nu
cleaire, le rapporteur fait siennes Ies theses de ceux 
qui soutiennent que cela vaudrait peut-erre la peine 
de mettre fin le plus rapidement possible au deuxieme 
plan quinquennal et de mettre en route, des a present, 
un troisieme plan n!alisant un juste equilibre entre 
Ies programmes communautaires et les taches natio
nales. 

Je voudrais done, Monsieur le President, et j'en 
viens a rna conclusion, que nons donnions a ce debar 
Ia valeur d'une authentique relance de !'Euratom. Je 
sais parfaitement que tous ces points soot discutables ; 
il n'y a peut-etre pas d'autre sujet aussi discutable que 
ces points, sur Iesquels !'opinion des techniciens eux
memes peut varier. Mais nous nous rendons compte 
qu'avec !'Euratom se joue une partie essentielle pour 
l'avenir de l'Europe. Demandons done un nouveau 
programme quinquennal specifiant vraiment les ele
ments communautaires. Nons nons opp()serons ainsi 
a I'ceuvre de ceux qui voudraient ne faire de !'Eura
tom qu'une grande agence ou un grand bureau d'etu
des et de recherche. Pour nous, au contraire, l'Euratom 
joue aujourd'hui un role tres positif non seulement 
dans Ia recherche, mais egalement dans Ia definition 
des structures juridiques et economiques du marche 
nucleaire. 

Nous devons done relancer !'Euratom avec la vo
lonte d'une synthese entre 1' energie nucleaire com
munautaire et 1' energie nucleaire tricolore, elle aussi 
evidemment necessaire: et quand je parle d'energie 
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nucleaire tricolore, je ne pense evidemment pas seu
lement au seul drapeau tricolore fran~ais : pas mal 
de nos drapeaux sont tricolores ! 

Ce n' est que sur cette base que 1' on peut egale
ment penser a d'autres aspects de la politique future 
de la Communaute : on peut penser, par exemple, a 
la necessite d'inclure les previsions relatives au sec
teur de l'energie nucleaire dans le cadre plus vaste 
de la politique energetique commune. Nous dispo
sons a ce sujet de !'important document adopte le 
printemps passe sur initiative de l'interexecutif; qu'il 
soit le cadre dans lequel !'Euratom inscrit ses previ
sions. 

Une politique economique est aussi en voie d'ela
boration a l'interieur de la Communaute. La politi
que nucleaire doit done s'inserer dans une prevision 
commune de la politique economique. Voila les rai
sons pour lesquelles je souhaite, dans la resolution, 
que s'etablisse un contact toujours plus intime entre 
les Executifs des trois Communautes, independam
ment du fait de savoir si on en arrivera ou non a 
une fusion. A l'heure actuelle, une politique regio
nale est par exemple en cours. Pent-on trouver. un 
instrument plus interessant qu'une centrale nucleaire 
afin de definir une politique regionale, sans oublier 
evidemment que, du moins jusqu'a present, l'energie 
nucleaire n' est pas la source d' energie appropriee 
pour les populations pauvres, mais encore la source 
d'energie des zones riches? Nous ne pouvons evi
demment pas esperer qu'en construisant une centrale 
nucleaire dans une zone sous-developpee, l'industrie y 
surgira automatiquement. Voila pourquoi il faut lier 
le programme nucleaire a un plan d'industrialisation 
bien defini. 

Nous devons aussi coordonner les activites de la 
Cornrnunaute europeenne et des pays africains non 
associes. Le monde attend l'energie nucleaire pour 
I'Asie et !'Afrique, estimant qu'elle pourrait constituer 
1' element decisif pour fa ire face aux besoins de ces 
regions. Ce sont Ia des perspectives d'avenir. Aujour
d'hui, n'existent pas encore dans ces pays les possi
bilites de consornrnation necessaires du fait de l'irn
posante capacite des centrales actuellement competi
tives. II est evident pourtant que notre Communaute 
doit, ensemble avec les autres communautes mondia
les, chercher a accelerer les etudes . pour propager 
I' energie nucleaire en Afrique et aux Indes, afin de 
contribuer a la renaissance de ces peuples. 

La meme necessite de coordination se fait sentir 
dans le domaine de la politique scolaire. 

Peut-etre l'annee prochaine verrons-nous l'ouver
ture de l'Universite europeenne de Florence qui sera 
certainement tout a l'honneur de !'active Commission 
de !'Euratom. 

Rien ne nous empeche, dans un proche avenir, 
d'associer a cette Universite les prestigieuses universi
tes nationales europeennes pour travailler sur des 

programmes communs avec echange de professeurs 
et d'etudiants en vue d'une Europe ouvrant aux jeu
nes des perspectives nouvelles dans le domaine nu
deaire. 

Notre probleme n'est done pas tellement celui du 
choix de la technique que celui de lancer !'Europe 
dans le domaine qualifie de la science nucleaire. Il 
faut done activer les travaux de nos centres de re
cherche. En disant cela, je pense a Ispra, aux hommes 
qui y ont ete reunis, a la valeur des experiences aux
quelles ont participe des jeunes originaires de nations 
diverses et qui ont pu rejoindre dans un magnifique 
travail commun les dimensions spirituelles qu'ils 
n' auraient certainement pas pu atteindre dans le cadre 
plus restreint de leur nation. 

On a parle du programme Orgel : accelerons-le, 
reconnaissons sa valeur, considerons-le comrne un ele
ment caracteristique de la mission de !'Europe dans 
le secteur de la technique nudeaire, mais n' oublions 
pas qu'Ispra ne peut se limiter au programme Orgel, 
rappelons-nous qu'a Ispra travaillent des savants et 
de jeunes etudiants auxquels nous devons ouvrir des 
perspectives de travail futur de fa~on a leur garantir 
la securite d'une recherche utilisant egalement d'une 
fa~on appropriee les importances implantations que 
nous avons deja realisees. 

Que l'on rente egalement, Messieurs les membres 
de la Commission, a rendre moins bureaucratiques les 
rapports entre le centre de Bruxelles et les centres 
des instituts de recherche : la science a besoin de son 
autonomie et de plus d'humanite que celle que lui 
donnent les relations bureaucratiques. 

II importe done ( et cela est la modeste contribution 
que mon rapport a essaye d'apporter) d'accentuer les 
relations communautaires et de ne jarnais oublier que, 
meme si nous arrivons a fusionner les executifs, le 
secteur nucleaire a des exigences propres qui doivent 
etre sauvegardees. Il y a quelque chose de different 
entre votre institution et les autres institutions euro
peennes. Celles-ci reglementent un marche, la votre 
intervient ausi sur le marche comme element actif et 
entreprise. Demain peut-etre, nous pourrons disposer 
d'un executif fusionne, d'une responsabilite collegiale 
comrnunautaire unique, mais nous ne pourrons pas 
renoncer a une administration qui permette de con
server ce qui fait la caracteristique de !'organisation 
nucleaire. II est done urgent de relancer, si possible, 
egalement dans le secteur nucleaire, !'esprit de 
!'Europe communautaire. Sans lui, nous n'aurons 
que des nations dependant de l'un ou de !'autre 
des blocs des ~uperpuissances. Et si nous comprenons 
les aspirations de certains Europeens a etre indepen
dants des autres continents, rappelons-nous cependant 
egalement que justement pour etre libres, il faut faire 
un effort commun auquel chacun doit apporter son 
tribut, son experience, ses caracteristiques pour cons
truir.e une Communaute qui nons donnera du poids 
et du prestige. 
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Et si demain vous etablissez un nouveau programme 
pour operer la soudure entre les programmes natio
naux et les programmes communautaires, Messieurs 
les Membres de la Commission, faites bon usage des 
directives que Ia Commission peut donner aux gou
vernements, des contrats de cooperation et d'associa
tion ; ils doivent etre utilises, dans le cadre des six 
nations qui font partie de Ia Communaute, de maniere 
qu'ils puissent favoriser, dans une optique europeenne, 
le developpement des experiences et des recherches 
nucleaires. 

Nons attendons maintenant que !'Euratom nous 
fasse connaitre ses conceptions ; les appuis, 1' accord 
de Ia grande majorite de ce Parlement ne manque
rom certainement pas si ces conceptions sont im
pregnees d'un contenu politique et communautaire. 

Pour cela egalement, nous nous rendons compte, 
Monsieur le President, de !'importance du debar qui 
se prepare ; un debat qui sera mene, votre rapporteur 
l'espere, dans un esprit plus unanime au sein de ce 
Parlement. En effet, les problemes dont nons discu
tons sont des problemes qui se placent au-dessus des 
oppositions de partis; c'est d'eux que depend le 
destin de Ia Communaute europeenne. 

( Applaudissements) 

Nous nous rendons compte, ai-je dit, de !'impor
tance de ce debat, car nous sommes convaincus que 
!'Euratom n'est pas seulement la communaute des 
centrales nucleaires ; elle doit etre la communaute 
des sciences les plus nouvelles, de la recherche appli
qtu~e aux besoins de l'homme, Ia communaute de 
l'avenir, Ia communaute a qui incombe Ia plus gran
de responsabilite vis-a-vis des nouvelles generations 
de nos pays. L'avenir de !'Euratom exige done de 
nous un sens profond des responsabilites. Les nationa
lismes reduiront !'Europe, meme dans le secteur nu
cleaire, a pen de choses, meme si elles sont ambitieu
ses. L'esprit communautaire, lui seul, donnera a 
!'Europe, egalement dans le domaine nucleaire, un 
role qui permettra a la science europeenne, qui n'est 
pas a l'arriere garde, de donner une reponse euro-

peenne aux plus importants problemes de notre siecle 
de progres. 

Vorre rapporteur est persuade que dans ce debar 
egalement Ia plupart d'entre vous, Mesdames et 
Messieurs, apporteront Ia contribution de leur foi a 
ceux qui croient en nne communaute - egalement 
atomique - dans laquelle les nations seront grandes 
parce qu'unies par !'esprit commun d'une famille 
qui les domine et qui, tout en les dominant, les 
eleve, les ameliore et les amene a mieux servir le 
progres de l'humanite. 

(Vifs applattdissements) 

M. Ie President.- Je remercie M. le Rapporteur 
general de son interessant expose qui servira d'intro
duction a son rapport et a Ia discussion qui suivra. 

13. Ordre d1t jottr de Ia prochaine seance 

La prochaine seance aura lieu demain mercredi 
avec l'ordre du jour suivant : 

a 10 heures: 

- expose de M. Marjolin sur les questions con
joncrurelles ; 

- rapport de M. Vendroux sur Ia recommanda
tion de Ia Commission parlementaire d'association 
C.E.E. - Grece concernant ·Ie premier rapport annuel 
d'activite du Conseil de !'association; 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Pedini ; 
a 15 heures: 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Pedini ; 

- rapport et rapport complementaire de M. Burg-
bacher sur Ia politique energetique cossideree sons 
!'angle de Ia fusion prochaine des executifs europeens. 

La seance est levee. 

(La seance est letJ(le a 19 h 15) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 10 heures) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ere distribue. 

11 n'y a pas d'observation? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot de documents 

M. le President.- ]'ai re~u de M. Weinkamm 
un rapport fait au nom de la commission des budgets 
et de 1' administration sur la consultation demandee 
par les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. 
(doc. 66) sur la section afferente au Parlement c.>uro
peen des avant-projets de budgets de la C.E.E. et de 
la C.E.E.A. pour l'exercice 1965. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 69. 

J'ai re~u du Conseil de la C.E.E. un projet de 
budget supplementaire de la Communaute economi
que europeenne pour l'exercice 1964 etabli par le 
Conseil. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 70 et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoye a la 
commission des budgets et de 1' administration. 

3. Questions conjoncturelles 

M. le President. - L'ordre du jour appelle !'ex
pose de M. le Vice-President de la Commission de la 
C.E.E. sur les questions conjoncturelles. 

Je prie M. Marjolin de bien vouloir prendre la 
parole. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la Communaute economique europeenne.- Monsieur 
le President, Mesdames, Messieurs, je suis heureux 
d' woir cette occasion de rendre compte au Parlement 
de !'action que notre Commission mene contre le 
mouvement inflationniste dans la Communaute et 
des resultats qu' elle a obtenus, sans omettre les efforts 
qui restent a accomplir. 

Cette action s' est exprimee notamment en une 
serie de recommandations que 1a Commission execu
tive a presentees au Conseil de ministres en avril 
dernier et que celui-ci a adoptees, avec de legeres 
modifications. Le texte de ces recommandations a ere 

transmis aux commissions parlementaires competen
tes et rendu public. 

En meme temps se deroulait, avec le gouverne
ment italien, 'la procedure de consultation prevue a 
!'article 108 du traite de Rome. 

Mais tout cela n'etait qu'un aboutissement. Sans 
remonter aux origines et rappeler !'importance que 
l'executif, en parfait accord avec le Parlement, a tou
jours attache a la stabilite monetaire, je voudrais 
souligner - car cela n'est pas sans importance pra
tique - que notre Commission mene une lutte in
tense contre !'inflation, avec tous les moyens a sa 
disposition, depuis plus d'un an. 

C'est, en effet, a la fin du printemps de 1963, au 
sorrir d'un long et rigoureux hiver, que, compte tenu 
des retards inevitables de !'information statistique, 
il nous est apparu clairement que les phenomenes 
inflationnistes, limites jusque la a certains secteurs, 
etaient en train de se fondre en un mouvement d' en
semble, en une vague d' exceptionnelle puissance qui 
deferlait sur la Communaute, avant que celle-ci n'en 
eut encore pris conscience. 

Le desequilibre etait particulierement net en ltalie 
et en France ; un peu plus tard, il devait se manifes
ter egalement avec une grande force aux Pays-Bas. 

C'est alors que, des le mois d'aout 1963, j'eus cer
taines des· conversations qui s'imposaient avec les 
autorites economiques et financieres d'un des pays 
menaces. 

Un peu plus tard, la reunion des mlmstrc.>s des 
finances, qui se tint a Paris les 9 et 10 septem
bre, me donna la possibilite d'exprimer, sans fard ni 
precautions diplomatiques excessives, le jugement que 
nous portions sur la situation de la Communaute et 
d'indiquer les remedes qui devaient etre mis en 
reuvre sans tarder. Ce meme 10 septembre, au cours 
d'une conference de presse tenue a !'issue de la 
reunion des ministres des finances, je pouvais commu
niquer a !'opinion nos inquietudes et les grandes 
!ignes de nos recommandations. 

]' espere ne pas abuser de la patience du Parlement 
en rappelant ce que je disais alors, il y a plus d'un 
an; c'est important pour la suite des evenements. 

Je qualifiais de serieuse la situation de l'Italie et 
d'inquietante celle de la France et mettais en lumiere 
le danger de contagion qui existait pour les autres 
pays de la Communaute. 

Le diagnostic, pour les pays en question, etait le 
suivant : nous nous trouvions en presence d'un des
equilibre general, caracterise par un excedent de la 
demande globale par rapport a la capacite de l'econo
mie de produire a prix constants. Les tendances infla
tionnistes du marche etaient renforcees par l'accrois
sement rapide des depenses publiques. 
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Quant aux remedes, je soulignais que des mesures 
partielles, analogues a celles que l'on avait prises au 
cours des mois precedents, etaient encore necessaires, 
mais qu'elles resteraient sans eff~t si elles ne s'ap
puyaient sur des mesures globales, comportant notam
ment un renforcement des restrictions de credit, un 
effort budgeraire visant a limiter les depenses et a 
reduire les deficits, une intervention dans le secteur 
de la construction, ou les prix et les COUtS s' elevaient 
avec une rapidite particuliere. J'insistais sur !'impor
tance de mesures budgetaires et fiscales rigoureuses 
qui ne devraient pas frapper cependant d'une fa<;on 
excessive les investissements productifs. 

Je soulignais la necessite d'une action rapide, sous 
peine d'avoir a « serrer » plus tard d'une fa<;on ,plus 
brutale et de courir le risque de briser ainsi !'expan
sion. J'attirais enfin !'attention des gouvernements 
sur le fait que, faute d'une action suffisamment 
prompte et vigoureuse, une recession deviendrait in
evitable. 

Depuis lors, pas un mois, et souvent pas une se
maine, ne s'est ecoule sans que nous ne satstssrons 
!'occasion de repeter les memes themes avec une 
insistance croissante. 

Ma declaration de janvier dernier devant votre as
semblee et le debar qui s'y est deroule en mars nous 
Ont donne I' occasion de declarations precises et de 
recommandations particulierement pressantes. 

Nos idees et notre politique se sont precisees, en 
etroite communion de pensee avec le Parlement et 
je veux dire aujourd'hui combien nous avons ere en
courages et aides dans notre effort par l'appui que le 
Parlement et ses commissions n'ont cesse de nous 
donner. 

C' est dans ces conditions que la Commission exe
cutive, se conforrnant a la resolution adoptee le 
23 mars 1964 par le Parlement et beneficiant du con
cours de votre commission economique et financiere 
et de votre commission sociale, a propose au Conseil 
de ministres d'adresser une recommandation aux 
gouvernements des Etats membres. Adoptee le 14 avril 
1964, cette recommandation engageait les Etats mem
bres a prendre rapidement des dispositions en vue de 
retablir l'equilibre interne et externe de la Commu
naute. 

Ainsi, que le Conseil l'avait demande, la Commis
sion lui a communique, a la fin de juillet, un premier 
rapport sur les mesures prises par les Etats membres, 
ainsi que sur les resultats de la politique de stabili
sation. 

Vous recevrez de meme le rapport que nous avons 
adresse en juillet au Conseil de ministres et qui relate 
les mesures prises par les gouvernements pour execu
ter les recommandations. 

J'ai !'intention, aujourd'hui, de faire de nouveau le 
point de la situat~on, de vous faire part de quelques 

reflexions au sujet des perspectives d'avenir et surtout 
d' analyser ce qui reste a faire pour parvenir a une 
stabilite durable. 

J'examinerai d'abord la politique sulVle dans la 
Communaute en 1964, en en dressant, en quelque 
sorte, le bilan general. 

En commen<;ant par les elements positifs, je suis 
heureux de pouvoir constater que les gouvernements 
de taus les pays membres ont progressivement donne 
priorite a l'objectif de stabilite par rapport aux autres 
buts de la politique economique, ainsi que le Conseil 
de ministres le leur avait demande sur notre recom
mandation. 

Si l'on fait abstraction de retards observes dans 
l'un ou !'autre pays, on peut dire que la recommanda
tion du Conseil a ete observee en ce qui concerne les 
importations de produits ind~striels, la politique mo
netaire et les methodes de gestion de la tresorerie. 
De nouvelles initiatives Ont aussi ete prises pour eli
miner certaines limitations de la concurrence. 

C' est surtout la republique federale d' Allemagne 
qui a eu recours a l'abaissement des droits de douane 
pour accroitre l'offre sur le marche interieur ; elle a, 
en effet, ptocede, le 1 Pr juillet 1964, a une redUCtiOn 
anticipee de 50 % de son tarif douanier intracommu
nautaire applicable aux produits industriels ; elle a 
abaisse, au niveau du tarif douanier commun, les 
droits d'un certain nombre de positions du secteur 
industriel ; en outre, elle a reduit les droits intracom
munautaires grevant certains produits agricoles, bien 
que la portee de cette mesure soit assez faible. 

II est non moins remarquable - et je voudrais 
insister sur ce point - que, malgre une situation 
tres difficile, le gouvernement italien n'ait jarnais 
songe a introduire des restrictions directes a !'impor
tation. C' est Ia un point tres important en ce qui 
concerne !'evolution de la politique economique com
munautaire. 

Dans le domaine de la politique monetaire, taus 
les pays se sont efforces de contenir !'expansion du 
credit bancaire, encore que les limites prescrites ou 
tenues pour souhaitables par les autorites monetaires 
aient parfois ete depassees, surtout en Belgique et aux 
Pays-Bas. D'une maniere generale, la gestion des tre
soreries publiques a ete caracterisee par une tendance 
a une plus grande consolidation de la dette publique. 

En matiere de concurrence, les Pays-Bas ont adopte 
une nouvelle legislation permettant de limiter la pra
tique des prix imposes. 

Voila le point de vue positif. 

En revanche, du point de vue negatif, il faut noter 
que la politique budgetaire, que je considerais dans 
mon discours de janvier 1964 comme devant erre le 
principal moyen de freinage ·de la demande globale, 
n'a pas ete entierement conforme a la recommanda
tion du Conseil, done a notre propre recommanda-
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tion. Il ne fait pas de doute, en effet, que dans pres
que taus les pays de la Communaute l'accroissement 
des depenses effectives de l'Etat depassera, en 1964, 
le raux de 5 % que nous avions tenu pour souhaitable. 
Selon route probabilite, il en sera de meme pour les 
depenses de 1' ensemble des administrations publiques. 
Il faut admettre qu'il est trc~s difficile, apres des an
nees de forte expansion des depenses publiques, de 
revenir a un rythme plus normal ; mais le fait et ses 
consequences subsistent. 

D:: plus, meme si l'on fait la part de l'effet de 
progressivite de certains impots - pour autant que 
celui-ci ne depende pas lui-meme de la hausse des 
prix -, et si l'on tient compte des augmentations 
d'impots et de tarifs de services publics - qui om 
ete assez nombreuses -, il apparait que !'impulsion 
globale decoulam des operations budgetaires des ad- . 
ministrations publiques aura encore ete trap forte 
en 1964. 

En deuxieme lieu, il faut regretter que I' on n art 
guere accompli de progres dans la definition et la 
mise en reuvre d'une politique des revenus adaptee 
aux circonstances exceptionneUes que nous traver
sions, a 'savoir une politique permettant de respecter 
un parallelisme entre les progres de la productivite 
et !'augmentation des diverses categories de revenus 
nommaux. 

Cest un point sur lequel je reviendrai tout a 
l'heure. 

Enfin, je constate que, sauf en ltalie, la simation 
du marche de la construction demeure preoccupame ; 
d:s mesures partielles om ete prises dans quelques 
pays, mais elles n'ont pas suffi a affaiblir suffisam
ment les tensions regnant dans ce secteur. 

Au total done, si nous pouvons nous montrer saris
faits des progres accomplis dans certains domaines, il 
ne fait pas de doute que, dans d'autres, les efforts 
accomplis Ont ete insuffisants. 

L' action que je viens d' evoquer a-t-elle ameliore 
sensiblement la simation et, dans !'affirmative, pou
vons-nous n~ms declarer satisfaits de l'etat de chases 
actuel? 

L'appreciation ir emettre a cet egard doit etre 
nuancee. 

Vous vous rappellerez sans doute la phrase par la
queUe je resumais au debut de 1' annee la situation 
economique de la Communaute. Je disais alors : « Ce 
qui va bien, c'est la production ; ce qui va mal, ce sont 
les prix, les cours de production et le commerce exte
rieur ·de la Communaute. » Je pourrais dire mainte
nant: « Ce qui evolue toujours bien, c'est la produc
tion ; ce qui va mieux, c' est le commerce exterieur ; 
ce qui est toujours inquietant, ce sont les prix et 
surtout les couts de production. » 

Prenons chacun de ces points successivement. 

D'apres les estimations les plus recentes etablies 
par les services de Ia Commission, Ia croissance eco
nomique sera, en termes reels, dans Ia Communaute, 
plus importance qu'on ne l'avait estimee au debut 
de l'annee: en 1964, !'augmentation du produit brut 
de h Comunaute sera vraisemblablement de pres de 
5,5 % - au lieu des 4,5 % initialement prevus. La 
production industrieTie pourrait augmenter de 7 % 
au lieu de 6 %. Sauf en ltalie, dans taus les pays de 
la Communaute, mais surtout dans la republique fede
raJe d'Allemagne, l'accroissement du produit national 
brut, en 1964, depassera nos previsions. 

On peut degager, a mon avis, quelques conclusions 
importances de ces co~paraisons : 

1. L' expansion de la demande monetaire, favorisee 
par une conjoncture mondiaJe exceptionneUement 
favorable, a ete tres vive ; 

2. En !'absence d'une polirique de stabilisation, les 
desequilibres economiques auraient pris des pro
portions inquietantes, car les taux de croissance 
que je viens de citer om entraine !'utilisation pres
que complete des ressources productives de Ia 
Communaute ; 

3. Les craintes parfois exprimees - et Dieu sait avec 
queUe insisrance - de voir une politique de stabi
lisation « casser » 1' expansion se sont revelees sans 
fondement; au contraire, il semble bien que, com
me le prouve notamment I' exemple de la France, 
il a ete possible de realiser une expansion impor
tante, en meme temps que se moderait Ia hausse 
des prix. L'evolution en ltalie ne contredit nuUe
ment cette these, comme j'aurai !'occasion de le 
montrer tout a l'heure. 

Il est difficile, bien entendu, de dire queUes auraient 
ete les consequences d'une politique anti-inflation
niste plus active que celle que nous desirons ; il existe 
cependant une forte presomption qu'elle n'aurait en
t:aine qu'un ralemissement tres modere de l'expan
ston. 

Les echanges exterieurs de Ia Communaute sont en 
nette amelioration ; on peut demontrer sans difficulte 
que dans ce secteur !'action coordonnee de stabilisa
tion a eu des effets heureux. 

Notons rout d'abord qu'a l'egard des pays tiers 
notre situation est mains defavorable qu'on ne pou
vait le craindre au debut de 1' annee. Dans mon dis
cours du 21 janvier je vous avais dit que si I' on ne' 
prenair pas de mesures appropriees, la deterioration 
de la balance des operations courantes de Ia Commu
naute, ininterrompue depuis 1960, pourrait s'elever de 
600 millions a un milliard de dollars en 1964. D'apres 
les previsions acmelles, il n'y aura pas de deteriora
tion et la balance des operations courantes pourrait 
meme se solder par un Ieger excedent. Ce changement, 
par rapport aux previsions, est du essentiellement a 
!'evolution de la balance commerciale; alors que ceUe
ci n'avait cesse de s'aggraver ces dernieres annees, de-
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puis 4 ou 5 mois elle a tendance a se stabiliser, voire 
a s' ameliorer legerement. 

I 

Bien entendu, une conjoncture mondiale tres favo
rable n'est pas etrangere a ce phenomene, mais j'avais 
largement tenu compte de cette evenmalite dans mes 
previsio.ns du debut de l'annee. En verite, !'ameliora
tion recente de la balance courante est imputable pour 
une large part au ralentissement de la croissance des 
importations en provenance des pays non membres, 
plus particulierement dans ceux des pays de la Com
munaute ou !'expansion trop forte de la demande inte
rieure s' est moderee. 

Cela ne signifie pas - et ici je tiens a mettre en 
garde ceux qu'un optimisme trop facile emporterait 
- que la position concurrentielle de la Communaute 
se soit maintenant completement retablie et qu'il n'y 
ait plus de danger de voir notre croissance a plus long 
terme freinee du fait de la situation des paiements 
exterieurs. Pour eviter cette eventualite, un ralentisse
ment sensible de !'augmentation des couts de produc
tion est necessaire, condition qui, comme nous le ver
rons tout a l'heure, est loin d'etre remplie. 

Un autre fait caracteristique de !'evolution recente 
de l'economie communautaire est !'evolution plus equi
libree des echanges entre les pays membres, pheno
mene qui, lui aussi, peut etre inscrit a l'actif de la 
politique de stabilisation. 

D'une part, le rythme des achats de la France et 
de l'Italie aux autres pays de la Communaute s'est 
nettement ralenti. Les importations italiennes en pro
venance de la Communaute accusent meme une dimi
nution au cours des recents mois. En meme temps, 
la forte expansion des exportations de la republique 
federale d'Allemagne et de l'Union economique belgo
luxembourgeoise, qui constimait une serieuse menace 
pour l'equilibre interne de ces pays, s'est ralentie. Cela 
signifie done que le processus de transmission des im
pulsions inflationnistes d'un pays a l'autre a perdu 
de sa vigueur, ce qui ne peut que profiter a la stabilite 
interne de la Communaute dans son ensemble. Ainsi, 
Monsieur le President, se trouve en voie de realisation 
l'un des principaux objectifs que la Commission et le 
Conseil avaient vises dans la recommandation du 14 
avril 1964. 

Mals !'evolution des prix et des couts de production 
ne permet pas les memes conclusions favorables ; il 
faut regretter surtout que !'augmentation excessive des 
couts de production, constatee dans la plupart des pays 
a la fin de 1963, ne se soit pas suffisamment moderee. 

C' est Ja un point que je reprendrai au cours de 
l' examen de la simation de chacun des differents pays. 

Vous m' excuserez de m' etendre quelque peu, mais 
je pense qu'il n'est pas possible de proceder a un exa
men serieux de la simation economique de la Com
munaute sans entrer dans un certain nombre de details. 
La verite, en effet, est dans le detail et c'est cet 

examen qui permettra au Parlement de se faire une 
opinion et de porter un jugement sur l'attimde de la 
Commission. En revanche, si je m'etais contente de 
remarques generales et globales, il m'aurait toujours 
ete possible d'echapper a la critique, ce qui n'est cer
tainement pas mon intention. 

Examinant maintenant la situation des differents 
pays membres, je precise que la simation allemande 
reste satisfaisa'nte, qu'une amelioration marquee s'est 
produite en France, bien que les couts de production 
s'y accroissent encore trop rapidement, que les prix 
et les couts de production augmentent encore trop vite 
au Luxembourg, que des tensions inflationnistes plus 
nettes que par le passe sont apparues en Belgique, et 
que 1e retablissement de l'equilibre interne et externe 
n'a pas fait de progres suffisants aux Pays-Bas. Quant 
a l'Italie, parce que la situation y est particulierement 
complexe et marquee de tendances contradictoires, j' en 
reserverai l' examen a la fin de cette partie de mon 
expose pour pouvoir y proceder de fa~on particuliere
ment detaillee. 

La conjoncture allemande, consideree dans son en
semble, presente, du point de vue de la politique de 
stabilisation, de nombreux aspects favorables. 

Vous vous rappellerez qu'au debut de l'annee j'avais 
exprime certaines inquiemdes au sujet du maintien 
de l'equilibre interne de ce pays. Les informations sta
tistiques montraient alors !'existence simultanee d'une 
forte demande interieure et d'un excedent sensible de 
la balance des paiements. 

Heureusement, les chiffres du deuxieme trimestre 
et des mois d'ete sont plus rassurants. Stimulee par 
une demande exterieure toujours active et une de
mande d'investissement qui va en s'accelerant, la pro
duction s' est accrue dans de fortes proportions, au 
point qu'on estime maintenant a 6,5 % !'augmenta
tion probable du produit national brut allemand en 
1964. L'elasticite de la production s'est revelee remar
quable. Si les prix a la consommation augmentent, 
leur rythme d' acroissement demeure assez faible ; les 
couts de production, en particulier les charges sala
riales par unite produite, ne paraissent pas s'elever. 
En meme temps, contrairement a ce qu'on avait pu 
craindre, l' excedent de la balance des paiements cou
rante s'est reduit au deuxieme trimestre et la balance 
globale des paiements a meme ete legerement defici
taire. 

Comme j'ai deja eu !'occasion de le dire, la mise 
en ceuvre de mesures de stabilisation dans les autres 
pays membres a incontestablement contribue a ce re
sultat. Neanmoins, celui-ci tient aussi, pour une part 
tres importante, a la politique suivie par les autorites 
allemandes, qui a consiste notamment a stimuler les 
importations, ainsi qu'a reexporter une partie de !'af
flux de liquidites resultant de l'excedent de la balance 
des operations courantes. 

En matiere de politique budgetaire, il me semble 
qu' en 1964 la limite proposee par le Conseil en rna-
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tiere de depenses publiques ne sera depassee que dans 
une mesure assez faible pour ce qui concerne le gou
v·ernement federal, mais dans des proportions plus 
importantes pour les Lander et les collectivites locales. 

La politique monetaire, qui etait plus ou moins 
neutre au premier semestre, est devenue plus restric
tive par la suite, ce qui me parait tout a fait indique, 
eu egard a !'acceleration de !'expansion de la demande 
interieure. Les autorites monetaires Ont pris en meme 
temps, pour attenuer les repercussions internationales 
de ce resserrement, des mesures pour freiner les Im
portations de capitaux. 

Ces considerations favorables n' excluent pas une 
grande prudence dans le proche avenir. En effet, une 
tension tres nette est apparue sur le marche de l'em
ploi et il est a craindre que, face a une demande glo
bale en forte expansion, la production ne conserve 
pas l'elasticite qui la caracterisait ces derniers temps. 

Il importe des lors que les autorites allemandes 
maintiennent leur politique monetaire actuelle et se 
conforment aux recommandations du Conseil en ce 
qui concerne leur politique budgetaire et fiscale. 

A cet egard, je me rejouis de constater que le gou
vernement a depose un projet de budget dans lequel 
l'accroissement des depenses interieures ne depasse 
pas 5 %. Il faudrait cependant mettre tout en reuvre 
pour que les Lander et les collectivites locales respec
tent le meme principe. J'en ai termine en ce qui con
cerne 1' Allemagne. 

La position de la France me parait s'etre nettement 
amelioree depuis le debut de l'annee. S'il est vrai que 
la hausse des prix a la consommation persiste, elle 
reste limitee ; en fait, elle est actuellement la plus 
faible de tous les pays de la Communaute. Au cours 
du deuxieme trimestre de 1964, la balance commer
ciale de la France ne s'est plus deterioree et la balance 
globale des paiements s' est sans doute encore soldee 
par un leger excooent.. 

Dans !'ensemble, l'annee 1964 aura encore ete tres 
favorable du point de vue de la production puisque, 
selon les estimations les plus recentes, le produit na
tional brut augmenterait de plus de 5 %. Notons ici, 
en passant, que ces estimations dementent categori
quement certaines craintes, exprimees lors de la mise 
en reuvre des mesures de stabilisation, de voir un 
ralentissement notable caracteriser l'annee 1964. Cer
tes, la situation n'est pas egalement favorable dans 
tous les secteurs d'activite - je pense notamment a 
l'industrie automobile - mais il ne faut pas perdre 
de vue les facteurs conjoncrurels ou structurels propres 
aces secteurs. La baisse d'activite, a laquelle on assiste 
actuellement dans l'industrie automobile, ne semble 
pas devoir etre d'une duree tres longue. 

En revanche, il convient de remarquer que les couts 
de production continuent de roomer a une cadence 
qui me parait excessive. C'est ainsi, par exemple, que 

les salaires horaires,. seul element pour lequel nous 
disposions de statistiques recentes, ont encore aug

·mente de 1,9% par trimestre jusqu'en 1964, soit a 
peu pres de 8 % par an. 

Sans etre toUt a fait conforme a la recommandation 
du Conseil de ministres, la politique budgetaire et 
monetaire a neanmoins contribue a freiner l' expansion 
de la demande. 

D'apres les informations les plus recentes, les de
penses effectives de l'Etat se sont accrues de 6,2 % 
pendant les cinq premiers mois de 1964, progression 
reduite par rapport aux annees precooentes. La crois
sance rap ide de I' activite economique et en partie la 
hausse des prix en 1963 ont entraine une forte aug
mentation des recettes fiscales, de sorte qu'en 1964 
I' impasse effective sera tres faible. 

Les autorites monetaires ont continue a appliquer 
la politique d' « encadrement ,. du credit qui avait ete 
inauguree en fevrier 1963 et, malgre certains depasse
ments temporaires, on peut dire que les resultats obte
nus dans Ce doroaine Ont ete satisfaisants. 

Le bilan generalement positif que je viens d'es
quisser, en ce qui concerne la France, n'exclut cepen
dant pas qu'une grande vigilance doive etre maintenue 
pour ne pas compromettre l'equilibre economique !'an
nee prochaine. Comme dans la plupart des pays de la 
Communaute, la demande reste en expansion notable 
et tout relachement premature des mesures de freinage 
conduirait a une reprise du mouvement inflationniste. 
Cela est d' autant plus important qu' en raison de I' exis
tence d'une surveillance et d'un controle des prix ces 
derniers ne refletent pas d'une fa~on veridique I' action 
des forces du marche et que !'augmentation des couts 
de production n'a pas encore ete ramenee dans les 
limites souhaitables. 

Le projet de loi de finances pour 1965 comporte 
une augmentation des depenses globales d' environ 
7 % et le gouvernement a fait part de son intention 
de ne pas deposer de collectif budgetaire, attitude qu' il 
avait deja prise en 1964. 11 devra encore resoudre le 
probleme de financement pose par le deficit de la 
securite sociale mais, compte tenu des decisions diffi
ciles qu' il a du prendre, on peut considerer ce resultat 
comme satisfaisant. 11 faut noter, en outre, que dans 
sa structure le budget de 1965 met !'accent sur les 
depenses d'investissements publics, l'accroissement des 
depenses courantes etant modere. 

Cependant, ce n'est pas sans une certaine preoccu
pation que nous devons constater dans 1' ensemble de 
I' economie fran~aise une progression trop faible des 
investissements productifs par rapport a !'augmenta
tion de la consommation - et c'est sur ce point que 
j'en terminerai avec l'examen de la situation fran
~aise. 

La position de la Belgique m'apparait plus difficile 
que celle de la republique federale d' Allemagne, a 
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laquelle j'avais pu la comparer au debut de l'annee. 
L'essor des exportations s'accompagne maintenant 
d'une forte expansion des depenses de consommation, 
favorisee par les hausses de salaires. L'evolurion de 
la balance des paiements n'inspire certes pas d'inquie
tudes pour le proche avenir bien que la balance com
merciale continue de se deteriorer, mais la hausse des 
prix s'est semihlement acceleree et les COUtS de pro
duction ne ce~sent de manter. Ainsi, par exemple, 
l'indice des prix de detail a augmente de 2,8% entre 
le mois de mars et le mois d'aout 1964. II depassait 
alors de 5,3 % le niveau de l'annee precedente. En 
1964, I' echelle mobile des salaires a deja joue deux 
fois dans la plupart des secteurs d'activite et pourrait 
meme se declencher une troisieme fois si. les prix 
continuent a manter. A cela s'ajoutent les autres ma
jorarions negociees dans les conventions collectives. 

Pendant la premiere moitie de l'annee, la politique 
de freinage du credit bancaire, qui consistait essen
tiellement en des conseils de moderation adresses aux 
banques, n'a pas donne le resultat qu'on en escomp
tait : aussi les autorires monetaires se sont-elles vu 
obligees de relever de nouveau le raux d'escompte et 
de prendre une serie d' autres mesures restricrives. 

Dans notre rapport sur I' execution de la recom
mandation du Conseil nous avions indique que les 
depenses de l'Etat pendant les premiers mois de !'an
nee etaient resrees dans la limite de 5 %. Des efforts 
importants, en effet, Ont ete accomplis pour freiner 
les depenses des administrations publiques et les tarifs 

' de certains services publics Ont ere releves. Mais le de
ficit budgetaire atteint encore un niveau eleve, ce 
qui, dans le climat actuel, constitue evidemment un 
handicap serieux pour la mise en reuvre d'une politi
que efficace de stabilisation. De meme, il semble que 
les depenses des collectivites locales se soient forte
ment accrues en 1964. 

Compte tenu de ces elements et dans la perspec
tive d'un developpement sensible rant de la demande 
interieure que des exportations, au cours des pro
chains mois, il est evident que le retour a la stabilite 
des prix et des COUtS de production ne pourra etre 
assure que si les autorites belges appliquent stricte
ment les recommandations du Conseil. Bien que le 
projet de budget pour 1965 n'ait pas encore ete pre
sente au Parlement, il semble bien que le gouverne
ment beige air !'intention de limiter !'expansion des 
depenses publiques a 5 %. Nous nous en rejouissons. 
De meme, un effort particulier me parait indique au 
cours des negociations futures concernant la polirique 
des revenus. 

Me rournant vers le Luxembourg, je dois remar
quer que l'economie du Grand-Duche a grandement 
beneficie de la nette reprise qui s'est manifesree pen
dant le premier semestre de 1964 sur le marche man
dial de l'acier, de sorte que la production s'est accrue 
tres sensiblement. Mais Ia aussi, les prix et les cours 
de production augmentent· assez rapidement. Cette 

situation exige Ia poursuite d'une politique de frei
nage de la demande au moyen principalement des 
finances publiques. 

]'aborde maintenant avec une attention particu
liere la situation des Pays-Bas. En effer, les problemes 
qui restent a resoudre pour retablir l'equilibre econo
mique, interne et exrerne, sont particulierement diffi
ciles. 

Dans !'ensemble, les perspectives d'evolution de 
l'economie neerlandaise en 1964 que j'avais mention
nees dans mon discours de janvier Ont ete confirmees 
par les faits. 

L'accroi;sement ~e la masse salariale sera de l'ordre 
de 17 % en 1964. Les prix a Ia consommation ont 
monte rres sensiblement: en juiller 1964, l'indice des 
prix de detail depassait de 7;5 % le niveau du meme 
mois de 1963. La deterioration de la balance des 
paiements courante a ere tres forte ; . cette balance 
s'est soldee par un deficit d'environ 325 millions de 
dollars au premier semestre de 1964; le deficit de 
Ia balance globale des paiements a ere d'environ 
360 millions de dollars. Contrairement a ce que les 
autorires neerlandaises avaient escompte, les tensions 
sur le marche de l'emploi sont restees tres vives. 

II est vrai qu'au cours des recents mois, si l'on fait 
abstraction de Ia majoration des layers reglementes, 
Ia hausse des prix a Ia consommation s'est ralentie, 
l'indice des augmentations des couts salariaux se fai
sant mains sentir. En revanche, !'expansion des inves
tissements des entreprises ne donne pas de signes de 
ralentissement, alors qu'il avait ete prevu que l'affai
blissement de cette expansion aurait modere la pres
sion de Ia demande globale. La politique budgetaire 
a ere incontestablement trop liberale eu egard a la 
situation que je viens de decrire. D'apres les estima
tions revisees des depenses publiques en 1964, leur 
augmentation, en excluant certains pastes tels que 
l'amorrissement de Ia dette publique, serait de l'ordre 
de 16 % par rapport aux realisations de 1963. De 
plus, malgre la forte progression des recettes fiscales, 
le deficit effectif des operations budgetaires devrait 
atteindre environ 1,2 milliard de florins en 1964. 

II ne fait pas de doute que les decisions qui restent 
a prendre au cours des prochains mois dans le do
maine de la polirique budgetaire et fiscale et surtout 
en matiere de polirique des revenus auront une im
portance decisive pour le retour a l'equilibre de l'eco
nomie neerlandaise. 

Une augmentation sensible des investissements des 
entreprises, dans le prolongement des tendances ac
tuelles, a laquelle s'ajouterait une progression sensible 
de la consommation privee - meme si les majora
dons evemuelles de salaires etaient nettement plus 
moderees qu'en 1964 -, maintiendrait le deficit de Ia 
balance des paiements a un niveau eleve et provo
querait une relance de Ia hausse des prix. 

L'augmentation probable des depenses budgetaires 
en 1965 est evaluee a 6 %, apres exclusion de certains 
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pastes ; le deficit budgetaire pourrait encore se situer 
a pres de 900 millions de florins. L'augmentation des 
depenses publiques, dans leur ensemble, est encore 
incertaine. 

Pour conclure sur les Pays-Bas, je pense que, 
compte tenu des risques que component les perspecti
ves pour le proche avenir, tels· que je viens de les indi
quer brievement, ce pays est un de ceux ou les re
commandations du Conseil de ministres devraient etre 
observees d'une fa~on particulierement stricte. 

]'en arrive maintenant a la situation de l'Italie, 
situation plus complexe que celle des autres pays 
mcmbres, ce qui - je l'espere - me vaudra une 
certaine patience de la part de l'assemblee devant 
un effort pour expliquer ce qui s'est passe en ce pays 
et quelle est sa situation actuelle. 

Dans le cas de l'lta!ie, comme dans celui de tous 
les autres pays de la Communaute, il y a plus d'un an 
que la Commission a fait connaltre, en s'appuyant 
sur les avis du comite monetaire et du comite de poli
tique C0!1joncturelle, les mesures qui devaient etre pri
ses pour assainir l'economie du pays. 

Moi-meme, je me suis rendu a Rome a la fin de 
juin pour expliquer notre point de vue et m'informer 
de !'evolution de la situation. Les conversations qui 
ont eu lieu alors dans le cadre de !'article 108 du 
traite ont permis a la Commission de donner au 
gouvernement italien !'assurance que son concours ne 
ferait pas defaut si l'Italie se decidait a invoquer, 
pour assurer le succes de son programme de redresse
ment, les dispositions du concours mutuel. 

Pour des raisons que nous comprenons parfaitement 
et qui etaient certainement independantes de la volon
te des hommes, les gouvernements italiens successifs 
n'ont pu agir avec la rapidite dont ils reconnaissaient 
eux-memes la necessite. 11 y a ici sujet a regrets, mais 
certainement pas a critiques. Le nouveau gouverne
ment italien a agi aussi vite qu' il le pouvait et, dans 
!'ensemble, il l'a fait et semble vouloir continuer a 
le faire dans le sens des recommandations presentees 
par la Communaute. 

11 reste, cependant, que le long retard dont je viens 
de parler n'a pas ete sans effet sur la situation econo
mique du pays. En premier lieu, les autorites mone
taires Ont du recourir a des restrictions de credit 
d'autant plus severes que !'action des pouvoirs publics 
etait insuffisante en matiere budgetaire et fiscale, 
ainsi qu'en ce qui concerne les tarifs des services 
publics. Je me felicite ici que cette politique de res
triction de credit ait ere suivie avec une particuliere 
rigueur. Mais, chacun sait que la rarefaction du credit 
frappe avant tout les entreprises et gene considerable
ment le prefinancement des investissements. 

En outre, la longue periode d'incertitude qui a 
precede !'adoption des mesures de stabilisation a affec
te le climat economique general et n' a pas encourage 
les chefs d'entreprise a executer les plans qu'ils avaient 

deja etablis et qui tendaient soit a accroitre la capacite 
de production, soit a moderniser leurs installations. 
A fortiori, 1' atmosphere n' erait-elle pas favorable a 
de nouvelles decisions allant dans le meme sens. 

La haus'se continue des couts de production a con
siderablement reduit les ressources de beaucoup d'en
treprises et leur capacite d'autofinancement. 

Enfin, le marche des capitaux s'est trouve paralyse 
pendant de longs mois. 

On ne peut etre surpris dans ces circonstances que 
!'accumulation de capital fixe s~ so it considerable
ment ralentie ; les depenses au titre des investisse
me:J.ts fixes pourraient meme, dans !'ensemble, avoir 
marque un recul. Un ou deux chiffres sont particulie
rement significatifs a cet egard. C'est ainsi que les 
im:n~triculations de camions neufs pendant le deu
xieme trimestre de cette annee ont ete inferieures de 
25 % au niveau atteint un an auparavant. Les ventes 
sur le marche interieur des machines, appareils et 
instruments electriques Ont accuse en avril-mai 
une b:lisse de 27,5 % par rapport aux memes mois 
de 1963. 

En fait, nous assistons en ce qui concerne l'Italie 
a la verification d'une these que j'ai souvent deve
loppee devant votre assemblee et ailleurs, a savoir 
que !'inflation, si elle n'est arretee a temps, conduit 
inevitablement a un ralentissement de l'activite eco
nomique, notamment par !'action defavorable qu'elle 
exerce sur les investissements des entreprises. 

11 est probable que, en ce qui concerne les inves
tissements des entreprises, cette evolution va se pour
suivre si l'on en juge par certains indices tels que les 
previsions a court terme relatives a !'evolution de la 
production dans le secteur des biens d'equipement, 
qui ne sont p3.s favorables, et les projets de construc
tion de batiments a usages industriels et commer
ciaux, qui sont en regression de 28 % pour le premier 
trimestre de l'annee et de 22 % pour le mois d'avril 
par rar?ort a l'annee precedente. 

11 n' est done pas impossible que 1' on assiste en 1964 
a une reduction, en volume, des investissements fixes 
de l'ordre de 10 % par rapport a 1963. 

Ce mouvement affecte egalement la demande de 
biens de consommation par la reduction d'activite 
qu' elle entraine dans les secteurs les plus directement 
frappes, et aussi par suite de !'incertitude qu'il en
gendre quant a l'avenir. 

11 n' est done pas surprenant que la tendance de la 
production industrielle soit orientee a la baisse; I'em
ploi diminue dans 1' industrie et la construction ; la 
duree moyenne du travail est, elle aussi, en regression. 

Cet enchainement de causes et d'effets a eu une 
influence favorable sur la balance des paiements. Les 
exportations de marchandises se sont developpees par 
suite des difficultes de vente sur le marche interieur 
et aussi d'une conjoncture internationale tres favorable. 
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Les importations ont cesse de croitre en raison de 
bonnes recoltes mais aussi du flechissement des depen
ses d'investissement, d'une reduction des stocks des 
matieres premieres ainsi que d'un ralentissement de la 
croissance des depenses de consommation. 

Pendant le deuxieme trimestre de 1964, la balance 
globale des paiements s' est soldee par un excedent de 
227 millions de dollars ; pendant le seul mois de juil
let, le surplus a atteint 150 millions de dollars. 
De meme, la balance des operations courantes a accuse 
un Ieger excedent au deuxieme trimestre et meme un 
surplus eleve, 156 millions de dollars au mois de 
JU1llet, alors qu'elle avait ete fortement deficitaire pen
cant le premier ttimestre. Ainsi done - je veux par
ticulierement insister sur ce point - le risque semble 
ecarte pour l'Italie de voir ses reserves de change 
tomber a un niveau critique ou d'etre obligee de re
courir, dans une mesure importante, a des credits 
exterieurs. 

Ces phenomenes sont, dans I' ensemble, favorables 
et on doit les enregistrer avec une grande satisfaction. 
II eut ete preferable cependant qu'ils resultent d'une 
moderation generale et equilibree de Ia demande et non 
principalement d'une baisse des investissements si im
portants pour le developpement futur de l'economie 
italienne. Je suis persuade que si les mesures con
joncturelles appropriees avaient ere prises plus tot il 
eut ete possible, en evitant les exces de l'essor con
joncturel de redresser Ia balance des paiements sans 
rencontrer les difficultes, encore moderees il faut le 
dire, devant lesquelles se ttouve placee l'Italie en ma
tiere d'emploi. 

En ce qui concerne l'avenir, on ne peut passer sous 
silence Ia persistance de certains symptomes inflation
nistes. Cest ainsi que la hausse des prix a la consom
mation se poursuit ; au mois de juillet dernier, I' indice 
du cout de la vie depassait encore de pres de 7 % le 
niveau de I' annee precedente. 

Les COUtS de production ont continue a s'accroitre 
pendant la periode recente, les taux des salaires 
minima dans la plus grande part des secteurs d'activite 
depassent en moyenne au cours du deuxieme trimestre 
de 11 % le niveau de l'annee precedente. II est vrai
semblable cependant que le mouvement de hausse des 
gains effectifs se ralentira etant donne que le marche 
du travail s' est detendu de fac;on sensible. 

Pour me resumer, la situation italienne apparait 
done - je l'ai deja dit - comme complexe. On y 
trouve simultanement des tendances inflationnistes et 
des symptomes deflationnistes. Si ceux-ci se renfor
c;aient, le danger pourrait apparaitre d'une hausse des 
COUtS de production par unite produite resultant du 
flechissement de la production, en meme temps que 
pourraient continuer a monter, d'une fac;on trop ra
pide, les revenus monetaires par unite de temps de 
travail. 

Le probleme italien est done de favoriser une re
prise des investissements en maintenant l'accroisse-

ment des depenses de consommation a un rythme aussi 
modere que possible. Des precautions devront done 
etre prises pour eviter a Ia fois une aggravation du 
chomage et une reprise du mouvement inflationniste. 

C'est dans cette perspective, Monsieur le President, 
que l'on peut porter un premier jugement sur le pro
gramme anticonjoncturel recemment annonce par le 
gouvernement italien. 

Nous n'avons pas, malheureusement, pour ce faire 
tous les elements d'information indispensables car le 
gouvernement italien vient seulement de nous com
muniquer son programme d'ensemble. II ne nous a 
pas encore ete possible de juger dans quelle mesure 
il comptait se conformer aux recommandations qui lui 
Ont ete adressees par les institutions de la Commu
naute. 

II est permis, neanmoins, a Ia lumiere des infor
mations dont nous disposons, de dire qu'un effort se
rieux a ete engage, et cela dans Ia bonne direction. 

Des relevements d'imp6ts ont ete operes qui de
vraient contribuer a moderer la demande de consom
mation. Des mesures ont ete prises pour stimuler la 
tendance a investir des entreprises industrielles, no
tamment par Ia prise en compte par l'Etat d'une partie 
des charges sociales incombant aux employeurs, et em
pecher une baisse de l'emploi. 

Ce qui n'est pas encore clair, c'est la fac;on dont 
les finances publiques seront assainies. En effet, 1es 
augmentations de recettes annoncees semblent corres
pondre sensiblement a 1' augmentation des depenses. 

C est pourquoi nous avons accueilli avec la plus 
grande satisfaction la declaration recemment faite par 
le president du conseil, M. Moro, aux termes de la
quelle il etait dans les intentions du gouvernement de 
ne pas permettre un accroissement des depenses pu
bliques de plus de 50 % en 1965, les plus-values fis
cales « normales » etant employees a reduire le deficit. 
En outre, les tarifs d'un certain nombre de services 
publics seraient releves. 

Nous devons attendre, Monsieur le President, que 
ce programme se developpe. Etant donne les circons
tances politiques difficiles auxquelles le gouverne
ment italien doit faire face, nous pensons qu'il est en 
train de faire tout ce qui est ,en son pouvoir pour 
retablir la stabilite de 1' economie. 

]'en arrive maintenant a mes conclusions. Je vou
drais indiquer quelle devrait etre, a notre avis, la poli
tique suivie pour. assurer et consolider le retablisse
ment de l'equilibre economique en 1965. Je veux sou
ligner, a cet egard, que pour avoir effet en 1965, c'est 
des maintenant que les mesures necessaires doivent 
etre prises. 

Bien que !'evolution de Ia conjoncture au cours de 
l'annee prochaine ne puisse encore faire !'objet que de 
previsions tres incertaines, il apparait des a present 
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que 1' expansion de la demande monetaire globale daru; 
la Communaute sera encore tres sensible, en tout cas 
pendant le premier semestre de 1965. 

La situation du marche de l'emploi restant tres ten
due, sauf en Italie, il ne peut y avoir de doute que, 
compte tenu d'une augmentation de la productivite 
que je qualifierai de « normale » ou de « moyenne », 

les possibilites d"expansion de la production, dans des 
conditions de stabilite, sont limitees. 

II apparait done necessaire de poursuivre !'action 
de stabilisation pendant les mois qui viennent. Les 
objectifs que nous nous etions fixes pour 1964-1965 
sont, comme vous pouvez vous en rendre compte, loin 
d'etre atteints dans la plupart des pays membres ; un 
relil.chement premature de nos efforts pourrait avoir 
une grave consequence sur 1a situation. 

J'ai deja indique quels sont les points sensibles 
dans les divers pays de la Communaute ; je voudrais 
terminer par quelques remarques de caractere general 
valables pour tous les pays. Le point sur lequel notre 
action de stabilisation a eu le moins de resultat est 
incontestablement la hausse des couts de production 
par unite produite ; ils continuent de monter dans une 
mesure telle qu'ils exercent une poussee continue sur 
les prix. Si ce phenomene se maintenait, notre posi
tion concurrentielle vis-a-vis des pays tiers pourrait 
se trouver affaiblie d'une maniere durable. En outre, 
a l'interieur de la Communaute des divergences per
sistent qui, a la longue, ne manqueraient pas d'en
trainer de serieuses tensions entre les pays membres. 

C'est par le moyen d'une politique des revenus, 
c'est-a-dire d'accords entre les gouvernements et les 
partenaires sociaux, qu'il serait possible de surmonter 
ces difficultes dans les conditions les plus raisonnables 
et les plus equitables, c'est-a-dire sans que la crois
sance de la production et de l'emploi s'en trouve tres 
sensiblement affectee, a condition, bien entendu, que 
la demande monetaire globale ne croisse pas d'une 
maniere trop forte. 

II serait done sage d'appliquer, dans les circons
tances actuelles, la regie proposee par le Conseil de 
ministres et qui tend au maintien d'un parallelisme 
entre la progression des divers types de revenus et 
!'augmentation de la productivite. Je repete qu'il s'agit 
la d'une solution temporaire qui permettrait d'assurer 
le retour a 1a stabilite et non d'une solution tempo
raire qui permettrait d'assurer le retour a la stabilite 
et non d'une solution permanence valable en routes 
circonstances. 

La fa~on dont cette recommandation serait mise 
en reuvre dans chaque pays devrait evidemment faire 
!'objet de discussions entre les gouvernements et les 
partenaires sociaux. Je voudrais cependant, au risque 
de choquer les sentiments de quelques membres du 
Parlement, dire un mot, en particulier, des clauses 
d'indexation et d'echelle mobile. La fa~on dont elles 
sont appliquees, notamment en Belgique et en Italie, 

me parait de nature a entretenir artificiellement le 
processus de hausse des prix dont, en dernier lieu, tout 
le monde et plus particulierement les classes les plus 
faibles de la societe sont les victimes. Sans qu'il soit 
question d'en abandonner le principe, elles pourraient 
etre appliquees d'une fa~on plus souple. Ce serait la 
une contribution importance a la politique de stabili
sation. 

D'autre part, je voudrais insister aupres des gou
vernements de tous les pays membres pour qu'ils 
suivent en 1965 une politique budgetaire et fiscale 
freinant efficacement l'accroissement de Ia demande 
monetaire globale. 

Sans exclure en certaines circonstances des reduc
:ions d'impots, je voudrais mettre les gouvernements 
en garde contre des allegements fiscaux, equitables en 
soi, mais qui iraient a l'encontre de l'objectif de sta
bilitt~ qui doit, pour !'instant, primer tous les autres. 
Cep~ndant si, pour des raisons politiques et sociales, 
de tels projets apparaissent necessaires, il serait alors 
indispensable d'adopter, en matiere de depenses pu
bliques, des regles permettant de neutraliser l'accrois
sement du pouvoir d'achat qui en resulterait. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, les 
resultats deja obtenus me permettent de dire que si 
nous ne relil.chons pas nos efforts et si nous maintenons 
!'expansion de la demande monetaire dans des limites 
raisonnables, nous serons capables de realiser en 1965 
une expansion suffisante de la production commu
nautaire et d'elever notablement le niveau de vie, tout 
en cream les bases d'un developpement futur plus 
rapide dans Ia stabilite. 

Mais, avant de terminer, je voudrais presenter un 
certain nombre de remarques de caractere general 
dans !'intention de dissiper tout malentendu en ce qui 
concerne la pense.e de la Commission sur les proble
mes economiques et je me permets d' attirer plus par
ticulierement !'attention du Parlement sur ces remar
ques finales qui situent le probleme d'une fa~on que 
je crois correcte. 

Une politique anti-inflationniste vigoureuse est une 
necessite a laquelle nul gouvernement, queUe que soit 
sa couleur politique, ne peut se soustraire lorsque Ia 
hausse des prix et des couts de production menace le 
developpement de Ia Communaute. La Commission fait 
son devoir en prenant Ia direction d'un mouvement 
destine a consolider les bases de la prosperite future 
de !'Europe. 

Neanmoins, il est impossible de dissocier complf:
tement la politique conjoncturelle du reste de Ia poli
tique economique. Ce qui, dans certains pays, rend 
la lutte contre 1' inflation particulierement difficile, 
c' est qu' elle semble parfois interdire ou retarder des 
reformes qui se font attendre depuis longtemps et 
dont l'urgence est evidente, qu'il s'agisse de la correc
tion d' inegalites excessives dans la distribution des 
revenus, du rattrapage des retards pris par certains 
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groupes sociat1x dans l'enrichissement general, de Ia 
mise en reuvre d'une politique regionale active ou 
de l'amenagement d'un systeme fiscal inequitable. 

C'est pourquoi nous avons tant insiste sur Ia ne
cessite de mener une politique anti-inflationniste ener
gique, de fac;on qu'elle puisse etre limitee dans le 
temps et que ne se trouve pas transforme en politique 
permanente ce qui doit etre une intervention de 
courte duree. 

L'action- contre !'inflation n'est pas arrivee a son 
terme, comme il ressort clairement, je l'espere, de ce 
que j'ai dit aujourd'hui. Mais il importe en meme 
temps de ne pas perdre de vue les autres aspects de 
Ia politique economique, financiere et monetaire, et le 
caractere indispensable de certaines reformes. Meme 
si celles-ci doivent demander un temps qui depasse 
les horizons de la politique conjoncrurelle, il n'en est 
que plus necessaire de les entreprendre rapidement. 
Cest ainsi, par exemple, que Ia hausse des prix des 
terrains a batir pose, dans Ia plupart de nos pays, des 
problemes qu'il faudra se resoudre a traiter avec 
v1gueur. 

C' est dire, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, que la politique conjoncturelle doit s'inserer 
dans une politique a plus long terme, qui definisse 
les objectifs de notre action. Cest pourquoi la Com
mission a propose et fait accepter par le Conseil de 
ministres l'etablissement d'un programme de develop
pement de l'economie europeenne- le premier pro
gramme europeen- qui couvrira Ia periode 1966-70. 
L' elaboration de ce programme a commence. Les 
organes qui devront en poursuivre l'achevement sont 
mis en place ou vont l'etre. Au cours de 1965, les 
gouvernements, les parlements, comme !'opinion pu
blique - et avant tout le Parlement europeen -
seront saisis des questions fondamentales que pose 
!'expansion equilibree, dans la stabilite et requite, de 
I' economie communautaire au cours des prochaines 
annees. 

Mon intention est de consacrer une partie impor
tante de mon discours de janv:ier prochain a definir 
ces questions et a indiquer Ia direction dans laquelle 
des solutions devraient etre recherchees. r espere re
pondre ainsi a l'attente du Parlement qui desire legi
timement porter son regard au dela de l'horizon 
immediat. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il est 
maintenan,t de tradition que, periodiquement, 
M. Marjolin quitte son bureau pour venir nous faire 
d'interessantes communications. Ce bureau, Monsieur 
Marjolin, nous I' imaginons tout clignotant des feux 
qui vous apportent en faisceaux les informations en 
provenance de tollS les pays. Nous nous rejouissons 
d'esperer qu'il comporte egalement quelques instru
ments de commande qui vous permettent, en retour, 
de transmettre les conclusions de vos observations. 

Vous venez devant nous, Monsieur le President, de 
parler avec un courage et un esprit d'independance 
qui sont a ]' egal de votre lucidite, ce qui n' est pas 
pe1 dire. II est rassurant pour nous de constater que 
l'equipe des nautoniers europeens comprend un 
homme capable de porter un diagnostic aussi intran
sigeant. Vous venez ici et vous distribuez avec une 
equite vraiment communautaire Jes eJoges et Jes Cri

tiques a chacun de nos groupes nationaux. 

( S ottrires) 

Vous savez que votre communkation fera !'objet, 
devant no~re Parlement, d'un debat dont Ia date sera 
fixee ulterieurement, mais nous devons des aujour
d"hui vous remercier, et c"est Mme Elsner qui, au 
nom de la commission economique et financiere, vous 
exprimera n~me gratitude. 

Avant de donner Ia parole a Mme Elsner, je veux 
saluer Ia presence en cette enceinte de M. Colonna di 
Paliano, qui assiste a nos travaux pour Ia premiere 
fois aujourd'hui et a qui, hier deja, le Parlement a 
adresse ses salutations. 

( Applaudissements) 

La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, pnisidente de la commission econo
mique et financier e. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, je n'ai pas demande la pa
role pour repondre maintenant aux declarations de 
M. Marjolin. Si je l'ai fait, c'est pour le remercier 
devant le Parlement, comme vient de le faire M. le 
President, de s' etre employe si energiquement a attirer 
notre attention et celle des gouvernements sur une 
evolution qui est devenue dangereuse pour la Com
munaute. Meme si les mesures prises par les gouverne
ments n'ont pas toujours ete conformes a ce qui leur 
etait recommande, on s' oriente davantage, acruelle
ment, vers le point de vue communautaire. La Com
mission executive est en quelque sorte devenue ce 
que j'appellerai un « centre de compensation » et ce 
nouveau role lui est largement reconnu. 

La commission economique et financiere examinera 
le rapport que M. Marjolin nous a presente aujour
d'hui et, en ce qui Ia concerne, le colloque sur la 
situation conjoncturelle pourrait etre organise en no
vembre, si le bureau et le Conseil soot d'accord. Per
sonnellement, je regrette que le Parlement ne puisse 
examiner qu'avec un certain retard une question aussi 
delicate et aussi lourde de consequences. Une fois de 
plus, nous n'avons d'autre choix que d'approuver ou 
de critiquer des mesures qui ont ete decidees sans 
notre intervention. 

Permettez-moi done, Monsieur le President, de 
faire ici quelques remarques qui permettront peut
etre d'eclairer les debats. ulterieurs. Votre commission 
n'a pas retire des conversations qui ont ete menees 
jusqu'a _present !'impression que les instruments de 
politique economique dont les Etats disposent soient 
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partout suffisants et susceptibles d'etre mis en reuvre 
assez rapidement pour permettre d'influencer et even
tuellement de maitriser I' evolution conjoncturelle. 
C' est ainsi que nous avons recouru a une methode 
plus rudimentaire : la pression sur les budgets publics. 

Je ne suis pas opposee a ce que nous freinions les 
tendances exagerement expansionnistes ni a ce que 
nous maintenions la croissance economique dans des 
limites acceptables. Mais la fa~on dont on s'y prend 
- je suis tente de dire: cette propagande que l'on 
fait - ne risque-t-elle pas d'engendrer un dimat 
plutot hostile qu~.: favorable aux objectifs de la Com
munaute, tant sur le plan national que sur le plan 
communautaire? Je pose simplement la question. 

II me semble qu' a pres une annee d' efforts en vue 
de juguler !'inflation il s'agit de ne pas nous laisser 
hypnotiser par la situation a laquelle nous avons 
abouti. Nous devrions nous demander comment cela 
a pu arriver, et meme si l'on ne devait pas fatalement 
en arriver la, du fait des disparites qui subsistent, des 
differences de degre d'industrialisation, de la situation 
dans le domaine de !'agriculture, sans oublier les dis
parites en matiere de formation professionnelle, de 
conditions sociales et d' emploi ; et je pense notam
ment a l'Italie. 

Les forces que nous avons liberees nous ont permis 
de progresser. Mais nous leur avons trop fait con
fiance. Nous avons maintes fois parle, dans cette 
enceinte, de I' egalisation des conditions de concurren
ce, en nous pla~ant avant tout au point de vue legis
latif. Mais nous sommes-nous demande serieusement 
d'ou viendraient les investissements indispensables 
pour etablir dans la Communaute un equilibre econo
mique et culture! au moins approximatif ? 

Je ne puis croire qu'aucun de nous ait compte sur 
la methode classique selon laquelle les investissements 
seraient assures grace au fait que, pendant .une periode 
suffisamment longue, les exigences des travailleurs 
des regions interessees resteraient inferieures a celles 
des autres travailleurs. Ce serait la, en effet, ignorer le 
mouvement que nous avons nous-memes declenche 
en facilitant la libre circulation. Pourquoi le Parle
ment aurait-il alors insiste pour que soient realisees 
a bref delai !'harmonisation des politiques sociales et 
l'egalisation des niveaux de vie? L'experience de ces 
derniers mois a bien montre que r elimination des 
difficultes economiques et le 'relevement des regions 
defavorisees par !'expansion du credit Ont des Jimites 
et ne sont pas exempts de dangers. II peut ainsi arri
ver, comme l'a explique M. Marjolin, qu'on aboutisse 
a affaiblir la Communaute plutot qu'a la consolider. 

II ne resterait done que la troisieme solution, qui 
consisterait a nous aider mutuellement davantage afin 
de realiser ~·equilibre economique interne de la Com
munaute, a apprendre - en consentant des sacrifices 
tels que ceux que nous avons deja faits pour retablir 
la stabilite des prix - a considerer la Communaute 
comme un tout. La politique economique a moyen 

terme que nous envisageons de mettre !n reuvre nous 
imposera a tous un rythme plus ega!. Mais je ne vois 
toujours pas en quoi cela seul nous permettra de 
combler le retard de certaines regions. Ce qu'il faudra, 
c' est un programme special soigneusement con~u. 

C'est done avec beaucoup de satisfaction que je 
viens d'apprendre que la Commission va nous sou
mettre un tel programme de developpement. Le pro
bleme qui se pose a nous a cet egard est un probleme 
capital. On peut etre assure que nous nous attache
rons, de notre cote, a le resoudre. 

Monsieur le President, si j'ai souleve ces questions, 
c'est parce que j'estime que les debats que nous con
sacrerons a la situation conjoncturelle ne devront pas 
avoir pour seul objet le probleme de la stabilite des 
prix, dont !'importance est, bien entendu, indeniable, 
mais qu'ils devront en outre jeter les bases d'une veri
table cooperation economique qui nous permettra 
d'echapper une fois pour toutes a l'instabilite actuelle. 

(A pplaudissements) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

4. Association C.E.E. - Grece 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
presentation du rapport de M. Vendroux fait au nom 
de la commission politique sur la recommandation de 
la commission parlementaire d'association C.E.E. -
Grece du 30 juin 1964 concernant le premier rap
port annuel d'activite du Conseil d'association (doc. 
65). 

La parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, je voudrais essayer de 
donner le bon exemple et de commenter tres brieve
ment mon rapport. 

J'ai maintes raisons d'etre bref puisque ce rapport 
n' est que le reflet de plusieurs documents mis depuis 
un certain temps deja entre les mains des membres 
de cette assemblee. 

En fait, le rapport que j'ai eu l'honneur d'etablir au 
nom de la commission politique et qui vous est sou
mis aujourd'hui ne fait que reprendre les grandes 
!ignes, d'abord du remarquable rapport de M. Kapteyn 
fait au nom de la delegation du Parlement europeen 
a la commission parlementaire d'association C.E.E.
Grece, et du rapport parallele de M. Spanorrigas, 
fait au nom de la delegation hellenique a la meme 
commission, ensuite de la recommandation de la com
mission parlementaire d'association. Ainsi, pratique
ment, la commission politique n'a fait que suivre a 
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grands traits, et sans modifications qui vaillent d'etre 
soulignees, a la fois les conclusions du rapport de 
M. Kapteyn et les recommandations de la commission 
mixte. ........ ~ 

La commission politique a constate avec satisfaction 
que la mise en route du mecanisme institutionnel 
prevu par l'accord d'association peut etre consideree 
comme satisfaisante. Le Conseil d'association a ete 
convoque regulierement. Le secretariat, assure con
joinctement par la Communaute et le gouvernement 
hellenique, a permis un travail efficace. 

Au passage, il faut souligner l'activite et le role 
important de la commission parlementaire d'asso
datien et le travail efficace que, sous la presidence 
de M. Vanrullen, la delegation du Parlement europeen 
a accompli au sein de cette commission. 

Les dispositiocys de 1' accord relatif a 1' instauration 
de l'Union douaniere ont ete appliquees et ont donne 
des resultats satisfaisants. La Grece a sans doute 
obtenu de ce fait deja, et apres un an de fonctionne
ment seulement, des avantages substantiels dans le 
domaine du desarmement tarifaire. 

Il faut cependant, en contrepartie, enregistrer une 
deception en ce qui concerne des exportations de la 
Grece : celles vers la Communaute ont baisse et celles 
vers le tiers monde se sont accrues. 

Ceci pourrait paraitre a premiere vue paradoxa!, 
mais il y a quelques raisons a cet etat de choses. En 
effet, le temps de fonctionnement est trop court pour 
pouvoir tirer des conclusions definitives. En outre, les 
effets de mesures · anterieures ne se feront sentir que 
par la suite ou se sont fait sentir dans le mauvais sens 
au cours de l'aqnee ecoulee. 

De plus, des livraisons massives de tabac, beaucoup 
plus importanCes que les annees precedentes, Ont eu 
lieu vers les pays tiers, et plus particulierement vers 
les Etats-Unis, ce qui provoque un desequilibre des 
statistiques. 

La commission parlementaire, a juste titre, a cons
tate que l'on ne decelait pas encore d'amelioration 
struc:turelle dans 1' economie grecque, en depit d'un 
certain progres economique. 

En effet, 1a structure generale n'a pas ere modifiee. 
Mais il est trop tot pour affirmer que c' est la une 
chose a laquelle on ne s'attendait pas. 

Un domaine important est celui de !'assistance 
financiere. Le vreu a ere exprime que soit acceleree 
la procedure de mise a disposition des fonds. En effet, 
la Grece n'a utilise jusqu'a present qu'un tiers environ 
des disponibilites prevues. 

Il y a a cela une raison qui lui est d'ailleurs im
putable: un certain nombre de dossiers n'ont pas ete 
etablis en temps voulu. Il faudra que, de ce cote, les 
responsables grecs fassent un effort. 

Un probleme impo.t:tant a particulierement retenu 
1' attention de la commission parlementaire : celui de 
!'harmonisation agricole progressive prevue a !'article 
33 de l'accord d'association. 11 y a Ja une divergence 
de vues tres nette entre le gouvernement grec et la 
delegation grecque, d'une part, et la Communaute et 
la delegation du Parlement europeen, d'autre part. 

Le gouvernement grec a souligne avec insistance 
que 1' egalite de traitement fixee comme objectif de 
!'harmonisation prevue a !'article 33 de I' accord d'asso
ciation ne peut etre, a son avis, limitee au seul do
maine des echanges, mais doit englober 1' ensemble 
des , elements de la politique agricole commune. Cela 
presuppose done, sur ce plan, les memes interventions 
financieres que celles prevues par les Six, suivant les 
memes criteres et avec des. fonds provenant des memes 
sources. 

Au contraire, Ia Communaute a fait d'abord remar
quer que, tant que la Grece n' est pas membre de la 
Communaute, les politiques agricoles respectives doi
vent rester juridiquement distinctes, meme au Stade 
du marche integre, et qu'en outre une participation 
directe de 1a Grece aux institutions et aux organes 
responsables de la politique agricole commune ne peut 
actuellement etre envisagee. 

La delegation du Parlement europeen a parfaite
ment suivi la position de la Communaute et la com
mission politique, a qui ce differend a ete soumis, 1' a 
suivie egalement, ainsi que sa delegation au Parle
ment europeen et, a l'origine, le Conseil d'association. 

Un seul point parait avoir ere laisse jusqu'a pre
sent dans l'ombre par la commission parlementaire 
d'association: celui de la presence, dans les pays de la 
Communaute, de plusieurs dizaines de milliers de tra
vailleurs grecs. Les problemes concernant ce fort cou
rant d' emigration de travailleurs en provenance de la 
Grece vers les pays de la Communaute semblent tres 
importants a votre commission politique en raison 
de routes leurs implications economiques et sociales. 

La commission politique a done souhaite- et elle 
soumet cette question au Parlement - que la dele
gation du Parlement europeen et la commission par
lementaire d'association puissent prendre ces pro
blemes en consideration. 

Avant de condure, je voudrais signaler que la com
misswn politique s' est particulierement felicitee 
qu'une telle fusion - qui constitue un precedent 
sur le plan humain - notamment par l'union des 
esprits et des creurs constatee a la commission mixte 
parlementaire, reste le meilleur gage pour 1a reussite 
technique d'une collaboration de plus en plus efficace. 

En conclusion, Monsieur le President, mes chers 
collegues, la commission politique estime que le Par
lement europeen peut faire sienne la recommandation 
adoptee par la commission parlementaire d'association 
C.E.E. - Grece. 
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Elle souligne par ailleurs que les probU:mes qui 
Ont ete evoques au COUfS de Cette reunion, notamment 
ceux concernant !'harmonisation agricole, doivent etre 
constamment suivis par Ia commission parlementaire 
d'association. La commission politique vous invite 
en consequence a adopter Ia proposition de resolution 
dont le texte vous 'a ete soumis. 

( Applaudissernmts) 

M. le President.- La parole est aM. Vanrullen. 

M. Vanrullen, au nom du groupe socialiste.- Je 
desire tout d'abord remercier vivement M. Vendroux 
pour son rapport et pour son expose oral introductif 
lequel, tout en etant concis, est un reflet fidele des 
preoccupations de Ia commission parlementaire d'asso
ciation C.E.E. - Grece. 

Nous ne pouvons certes nous rejouir d'enregistrer, 
au bout d'un an d'association, un developpement con
siderable de l'economie grecque et des echanges entre 
la Grece et Ia Communaute puisque, comme l'a sou
ligne M. le Rapporteur, c'est le phenomene inverse qui 
a ere consrare. Mais il est vraisemblablement du a 
des circonstances parriculieres tenant au developpe
menr des exportations grecques vers les pays tiers et 
au fair que les mesures de desarmemenr en matiere 
d'echanges avec Ia Communaute n'ont pu etre prises 
qu' assez rardivement. 

Nous avons pu cependanr nous felicirer er de la 
mise en place des mecanismes institutionnels et plus 
encore de la bonne volonte reciproque constatee lors 
des reunions communes des parlemenraires grecs et 
des parlemenraires europeens. 

Cerre bonne volonre reciproque nous a permis 
d'aborder des problemes parfois epineux, comme le 
desir de nos collegues grecs de participer au mecanis
me du Fonds agricole europeen, alors que, bier1 en
tendu, les traires n'avaienr pas prevu expressemenr 
cerre integration immediate de l'agriculrure grecque 
dans I' agriculture communauraire. 

Mais, avec la bonne volonre exprimee de parr er 
d'autre, je suis certain que les problemes, meme epi
neux, pourront erre examines et resolus dans le 
meilleur esprit de collaboration. J'espere que les 
discussions que !a commission parlementaire euro
peenne aura la semaine prochaine encore a Athenes 
avec les delegues du Parlemenr grec produironr des 
effers favorables pour le resserrerilent des liens entre 
Ia Communaure europeenne er le peuple grec rout 
enrier. 

Nous tiendrons le plus grand compte des recom
mandarions de Ia commission politique ; non seule
rnent nous etudierons avec les_collegues grecs Ia possi
bilire d'accelerer !'integration de !'agriculture grecque 
dans !'agriculture europeenne, mais encore nous exa
minerons les repercussions de la presence de dizaines 
de milliers de travailleurs grecs dans Ia Communaute. 
Cette presence peut d' ailleurs se reveler benefique 

a la fois pour la Communaure qui a besoin de main
d'reuvre et pour la Grece dont les travailleurs rece
vronr ainsi une formation professionnelle qui leur 
manquait dans leur pays. De retour chez eux, ils pour
rom ainsi conrribuer a promouvoir le developpement 
de l'economie et en particulier l'essor industriel de 
leur patrie. 

Telles sont les raisons pour lesquelles, Monsieur le 
President, je tiens a m'associer aux conclusions du 
rapporteur, ale remercier encore une fois eta exprimer 
rna conviction que !'association Grece- Communaute 
europeenne sera des plus fructueuses dans !'interet 
des deux parrenaires. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais tout d'abord feliciter M. Vendroux pour son 
rapport. II est evident que le rapport de mon co-rap
porteur, M. Spanorrigas, parlementaire grec, et le 
mien devaient necessairement avoir un caracrere tech
nique tres marque. Je trouve queM. Vendroux a par
riculierement bien reussi a mettre en lumiere, dans 
son rapport, les problemes politiques, qui soot pre
cisemenr ce qui importe le plus pour nous parlemen
taires. 

Monsieur le President, les resultars de cette pre
miere annee d'association ne sont malheureusement 
pas des plus favorables. II ne faut bien entendu pas 
perdre de vue qu'il est difficile de se faire une opinion 
definitive apres une seule annee, faute de donnees 
suffisanres. Mais je voudrais vous faire remarquer que 
cerre situation denote peut-etre un autre probleme : 
en effer, si la collaboration, au sein de Ia Communaute 
economique europeenne, de six pays d'un niveau de 
developpement industriel sensiblement equivalent a 
rapidement porte ses fruits, une association avec un 
pays qui n'a pas atteinr ce meme niveau est une route 
autre enrreprise, dont ii ne faut pas attendre des resul
tats aussi rapides. 

Je pense que l'on observe le meme phenomene en 
ce qui concerne d'aurres associes de Ia Communaute 
dont !'industrialisation est insuffisante. 

Cela signifie qu'il ne suffit pas que cette associa
tion prenne Ia forme prevue pour qu'on puisse es
compter que tout s'arrangera automatiquemenr. II est 
indispensable que les deux parties inreressees, Ia C.E.E. 
et la Grece, s'enrendenr sur un programme, sur un 
plan. II ne faudra pas perdre de vue a cet egard qu'une 
modification structurelle doit se produire en Grece et 
qu' elle ne pourra se realiser que si nous sommes prets 
a appliquer les principes de solidarite que M. Schuman 
a enonces dans le traite de la C.E.C.A. 

Monsieur le President, mon sentiment personnel est 
que cette association n'a pas ete judicieusement 
con~ue. II en est resulte un·maienrendu. Je veux parler 
de !'harmonisation progressive de !'agriculture. 
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C'est a juste titre que la commission parlementaire 
inn!ressee a estime - et cette idee est exprimee dans 
le rapport de M. Vendroux - que !'harmonisation 
progressive n'exclut pas la possibilite d'une accelera
tion. Le traite de la C.E.E. prevoyait, lui aussi, une 
harmonisation progressive ,en matiere de tarifs inte
rieurs, mais nous n' en avons pas moins accelere le 
processus. Ce phenomene d'acceleration est frequent 
dans notre Communaute. 

Je ne pense pas qu'il appartienne a notre Parlement 
de dire ce qu'il faut faire pour reparer l'erreur qui a 
ete commise. 

Cette erreur etait la suivante : je nc crois pas que 
!'harmonisation soit, en elle-meme, un phenomene 
dont on doive s'occuper beaucoup. On aurait du pre
voir dans !'accord d'association, en faveur de !'agri
culture grecque, une preference imermediaire, par 
exemple, entre celle que les pays de la C.E.E. s'accor
dent entre eux et celle qui est accordee a des pays 
tiers. On aurait ainsi satisfait a la necessite, pour la 
Grece, de continuer, pendant les premieres annees, 
a tirer surtout de son agriculture et de Ia modernisa
tion de son agriculture les forces dont elle a besoin. 

Cela n'ayant pas ete fait, il faudra chercher une 
autre solution et abandonner le point de vue legal, 
celui de !'interpretation juridique du traite, qui ignore 
les necessites politiques. 11 faudra se donner Ia main 
et faire en sorte que la Grece puisse exporter dans Ia 
C.E.E. plus de produits agricoles qu'elle ne peut le 
faire actuellement. 

C'est que Ia balance des paiements de la Grece 
est fortement, voire avant tout, tributaire des expor
tations de produits agricoles. C'est le produit de ces 
exportations qui doit permettre la modernisation de 
!'agriculture et !'amelioration de son rendement et 
assurer la formation des capitaux necessaires aux pro- _ 
gres de !'industrialisation de la Grece. 

Je voudrais conclurc cette partie de mon expose 
en repetant que si !'on veut que cet accord prenne 
tout son sens, Ia Commission de la C.E.E. clevra 
rechercher les possibilites d'augmenter les importa
tions de produits agricoles grecs. 

11 est encore un autre probleme sur lequel 
M. V cndroux a tenu a attirer tout specialement notre 
attention, ce dont je lui suis extremement reconnais
sant. II s'agit du probleme des dizaines de milliers 
de travailleurs grecs qui viennent s'etablir sur le 
territoire de Ia C.E.E. 

Je me souviens qu'il y a sept ou ihuit.ans,'alors que je 
me trouvais en Grece en qualite de membre d'un petit 
groupe de travail du Conseil de !'Europe, un ministre 
grec m'a demande d'insister surtout, lorsque notm 
redigerions le rapport sur !'aide qui pourrait etre 
apportee a la Grece, sur le probleme de 1' emigration. 
Ce ministre invoquait la necessite ou se trouvait la 
Grece d'assurer !'emigration d'au moins vingt mille 
personnes par an, en raison de l'accroissement de la 

population, du probleme de Ia formation de capitaux 
et des possibilites dont disposait Ie gouvernement grec 
d'assurer du travail a chacun. 

Je n'affirmerai rien, Monsieur le President, mais je 
crois savoir qu'actuellement le nombre des personnes 
qui emigrent de Grece atteint les 135.000! 

Mais le probleme n'est pas Ia. 11 ne s'agit evidem. 
ment pas d'une veritable emigration. Etant donne le 
fait de 1' association, nous pouvons parler a ce propos 
d'une migration limitee de travailleurs. 

Les interessees ne s'installent pas definitivement 
dans les pays de la C.E.E. 11 s'agit de travailleurs qui, 
pour Ia plupart, s' etablissent provisoirement dans la 
C.E.E. et posent avant tout un probleme social. 

Le probleme, c'est souvent celui de l'homme qui 
doit abandonner sa famille pour se rendre en Europe 
occidentale. Or, il regne, dans certains pays de la 
Communaute, une penurie de logemems. 11 est done 
evident que nous devrons surtout veiller a assurer des 
conditions sociales dont Ia Communaute puisse s'en
orgueillir. 

Le deuxieme probleme que je voudrais soulever a 
ce propos a trait au fait que cette main-d'.reuvre peut 
etre utilisee de deux manieres. Le manque d'expe
rience de ces travailleurs les classe dans Ia categoric 
des ouvriers non qualifies et il est evident qu'au 
debut ils ne peuvent etre utilises que comme tels. 

Deux possibilites se presentent. Tout d'abord, on 
peut leur assurer, dans le pays d'accueil, un minimum 
de formation professionnelle, et nous ne pouvons 
qu'applaudir a cette solution. Mais il se pent aussi 
qu'ils restent indefiniment affectes a des travaux re
serves a Ia main-d'reuvre non qualifiee. 

Representons-nous bien, Monsieur le President, ce 
qui se passe alors en realite. D'une part, ces tra
vailleurs sont moins bien loges que les travailleurs 
nationaux et sont en outre comparativement defavori
ses en ce qui concerne les conditions de vie, tant au 
point de vue social qu' au point de vue materiel et, 
d'autre part, ne beneficiant d'aucune formation, ils 
n'ont aucune chance de s'elever au-dessus de leur 
condition. Nous creons ainsi un nouveau proletariat 
et une nouvelle disparite, au sein de Ia Communaute, 
entre les travailleurs nationaux et ceux qui ont quitte 
Ia Grece pour venir travailler dans les pays de Ia 
Communaute. 

C'est pourquoi je pense, Monsieur le Pre~ident, 
qu'en plus du probleme social que j'ai souleve un 
autre probleme se pose et que, la aussi, il faut faire 
quelque chose. 11 s'impose de mettre sur pied, pour 
ces travailleurs, un systeme de formation profession
neUe. · 

II ne faut pas oublier que si nous voulons vraiment 
aider Ia Grece, 1' aide technique Ia moins onereuse et 
la plus efficace consisterait a donner aux travailleurs 
grecs se trouvant dans nos pays une formation qui 
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leur permette, lorsqu'ils rentreront chez eux, de con
tribuer plus efficacement qu'ils ne pourraient le faire 
actuellement a !'industrialisation de la Grece. 

Je tenais, Monsieur le president, a attirer speciale
ment votre attention sur ccs deux problemes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de Ia Commission de la Commu
naute economique europeenne. - Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, j'aurai trois breves rc
marqucs a presenter dans ce debat. Toutefois, je les 
ferai preceder des compliments que la Commission 
tient aussi a adresser a M. Vendroux. M. Kapteyn a 
tres bien analyse la qualite du rapport que 
M. v endroux a Soumis, tant par ecrit que verbale
ment, a votre assemblee. 

A ces compliments, je tiens a associer aussi les 
deux rapporteurs de la commission parlementaire d' as
sociation C.E.E. - Grece, MM. Spanorrigas et Kapteyn. 

}'en viens a mes trois remarques. 

Tout d'abord, je crois que notre Parlement, pas 
plus que le Parlement d' Athenes ni nos gouverne
ments ne doivent pas s'inquieter des resultats, qui ne 
sont pas encore spectaculaires, de notre premiere an
nee d'association: II y a a cela un ensemble de raisons, 
mais je n'en retiendrai qu'une seule: les experiences 
d'integration economique demontrent que l'on ne peut 
s' attendre a des resultats tres importants au conrs de 
la premiere annee. Nous avons connu cela dans le 
Benelux et dans le Marche commun. ·II convient done 
de ne pas trop nous inquieter d'etre seulement au 
debut d'un processus qui va prendre un grand deve
loppement. 

Ma deuxieme remarque est relative a la discussion 
tres vive que nous avons eue avec nos amis grecs au 
sujet de !'harmonisation des· politiques agricoles. 

II est namrel qu'a Athenes, en raison de la struc
ture meme de l'economie hellenique, l'on attache a 
cette harmonisation une importance politique essen
delle. II est nature! aussi qu'en consequence on ait 
une certaine tendance a vouloir bruler les etapes. 

Puis-je dire que notre Commission considere que, 
de notre cote, le mouvement est peut-etre exagere
ment inverse, puisque !'existence de difficultes notoi
res entre les Etats membres quant au fonctionnement 
de leur propre politique agricole commune tendrait 
a ne pas les alourdir encore par des consultations trop 
frequentes avec notre assode ou par sa presence dans 
des organismes, meme de consultation, de la Commu
naute. 

II faudra trouver la moyenne entre ces differentes 
positions. 

Mais un point au moins est a souligner · et je dens 
a le declarer ici publiquement, en accord complet avec 
mes huit autres collegues et notamment avec M. Mans
holt. La Commission de la C.E.E., en effet, ne peut 
pas trouver raisonnable que, dans !'assistance finan
ciere au developpement de !'economic hellenique, 1a 
Communaute prenne une position trop restrictive. 

Certains membres de la Communaute onr tendance 
a soutenir que, le traite d' Athenes ne con tenant pas 
d'engagements precis a ce sujet, nos partenaires grecs 
n' ont pas droit a cette assistance. 

Notre Commission pense - et ceci vaut non seule
ment pour !'accord d'Athenes mais pour d'autres ac
cords d'association ulterieurs - que nos associes s'as
socient non pas avec une communaute immobile mais 
avec une communaute en developpement. En conse
quence, s'ils n'ont pas de droit juridique a certaines 
exigences, la Communaute a le devoir politique de 
veiller a ce qu'ils profitent progressivement du deve
loppement interne de la Communaute elle-meme. 

Nous ne pourrions pas considerer que la Commu
naute a arrete son developpement au mois de juillet 
1961 et que nos partenaires associes n'auraient aucun 
droit a pretendre beneficier de ses progres ulterieurs. 

Ma troisieme et derniere remarque, Monsieur le 
President, est relative - et l'on ne s'etonnera pas 
que je l'evoq~e un court moment - au conflit si 
douloureux, delicat ~t difficile qui oppose notre associe 
de droit, la Grece, a notre assode de fait, la Turquie, 
laquelle deviendra, dans q~elques semaines, dans peu 
de temps en tout cas, egalement notre associe de 
droit. 

Nous n'avons pas ete invites a exprimer publique
ment d'opinions ni sur les causes de ce conflit ni sur 
les moyens de le resoudre. D'autres autorites euro
peennes s'en sont occupe. Nous avons cependant mani
feste a nos deux gouvernements amis le souci que 
nous donnait ce developpement et l'espoir qu'ils trou
vent pour y remedier des procedures pacifiques que 
nous considerons comme seules compatibles avec l'es
prit de notre Communaute. 

Une certaine tendance semble malheureusement 
exister chez ces deux gouvernements a etendre leur 
conflit local relatif au gouvernement de l'lle de 
Chypre a d'autres secteurs de leurs activites. 

Cette extension nous donne beaucoup de soucis. 
II arrive meme qu'elle en vienne a toucher la Com
munaute elle~meme. Or, nous ne pouvons estimer nor
mal - je le dis franchement - que notre partenaire 
hellenique, emporte, je le veux bien, par des senti
ments que tout le monde comprend, ne se contente 
pas d'etre en conflit avec le gouvernement d'Ankara 
mais en arrive a mettre en cause les accords passes 
par la Communaute avec la Turquie. 

L'accord d'Ankara qui a ete approuve par votre 
Parlement, Monsieur le President, a ete negocie et 
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conclu non seulemerit par le gouvernement d' Ankara 
mais par la Communaute et les Etats membres ; en 
consequence, mettre en cause dans des instances inter
nationales !'accord d'Ankara c'est mettre en cause les 
actes de la Communaute elle-meme. 

donner a notre accord avec la Grece un developpe
ment plus rapide et plus intensif. 

Cette attitude n'est pas souhaitable. J'ai eu !'occa
sion de le dire aux autorites helleniques. Je voudrais, 
sans m'y etendre davantage, le repeter aujourd'hui en 
insistant sur le fait qu'il ne serait pas judicieux de 
refroidir, par une attitude que la Communaute pour
rait considerer comme dirigee contre elle, les bonnes 
volontes qui se manifestent en ce moment meme pour 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie Monsieur Rey. 
Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution qui 
fait suite au rapport. 

La proposition de resol~tion est adoptee. 

Le texte de la resolution est le suivant : 

Resolution 

sur Ia recommand.ation de Ia commission parlementaire d'association C.E.E. - Grece du 
30 juin 1964 concernant le premier rapport annuel d'activite du Conseil d'association 

« Le Parlement europeen, 

- conformement a sa resolution du 19 octobre 1962 concernant la designation des 
membres du Parlement europeen dans la commission parlementaire d'association 
C.E.E. - Grece, 

- apres avoir pris connaissance du rapport elabore par M. Vendroux au nom de Ia 
commission politique (doc. 65) ainsi que des documents de travail de MM. Kapteyn 
et Spanorrigas y annexes, 

exprime sa satisfactiqn pour le bon deroulement des travaux de la commtsston 
parlementaire d'association et pour la procedure de contacts etablie avec le Conseil 
d'association, le gouvernement grec, le Conseil de ministres et la Commission executive 
de la Communaute ; 

fait sienne la recommandation adoptee le 30 juin 1964 par la commission parle
mentaire d'association C.E.E.- Grece ainsi libellee: 

La commission parlementaire d' association C.E.E. - Grece, 
Reunie a Bruxelles les 29 et 30 juin 1964, 

1. Se felicite de la presentation du premier rapport annuel du Conseil d'association ; 

2. Exprime sa satisfaction pour la mise en ceuvre du mecanisme institutionnel ainsi 
que pour la mise en application des dispositions de !'accord relatives a l'instauration de 
!'union douaniere ; 

3. Constate que pendant les premiers douze mois de !'association certains progres 
economiques ont ete realises sans que toutefois des ameliorations structurelles ne se 
soient deja manifestees ; 

4. Exprime l'avis que le developpement de l'economie hellenique n'est assure par 
aucun automatisme, mais qu'il doit etre prepare par une action dans le cadre de !'asso
ciation, action qrii doit avant tout tenir compte des objectifs economiques, sociaux 
et politiques de celle-d, et qui, en meme temps, doit prevoir des mesures et a court 
terme et a long terme ; 

5. Souligne que, en ce qui concerne les mesures a court terme, le developpement 
des exportations agricoles de la Grece, notamment vers le marche de Ia Communaute, 
doit etre la preoccupation primordiale ; 

6. Estime, en ce qui concerne les mesures a long terme, que !'action devrait se 
porter sur le developpement industriel de Ia Grece et d'abord sur les industries de 
transformation, sans negliger toutefois la modernisation de !'agriculture; 

7. Prend acte des resultats atteints dans le domaine de !'assistance financiere et 
exprime le souhait que la mise a la disposition des fonds soit acceleree pour contribuer 
au developpement de la Grece ; 
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8. Invite le Conseil d'association a elaborer un programme en ce qui concerne 
!'assistance technique et une politique en vue du developpement regional de la Grece; 

· 9. Estime que !'harmonisation agricole progressive prevue par I' article 33 de I' accord 
:!'association n'exclut nullement une acceleration et que le Conseil d'association devrait 
pouvoir envisager, le moment venu, les mesures appropriees permettant a la Grece 
de beneficier des avantages correspondant aux obligations accrues qu'elle se declare prete 
a assumer; 

charge la delegation' du Parlement dans la commission parlementaire d'association 
C.E.E. - Grece de suivre constamment le developpement des relations entre la C.E.E. et 
Ia Grece dans le cadre d'application de !'accord d'association, notamment en ce qui 
concerne !'harmonisation des politiques agricoles et les problemes concernant la presence 
des travailleurs grecs dans la Communaute. » 

5. Activite d'Euratom (suite) 

M. le President. - Nous poursuivons mainte
nant la discussion du rapport que le rapporteur gene
ral M. Pedini a elabore au sujet du septieme rapport 
general sur l'activite de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique (doc. 63). 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerh,aus, au nom du groupe dbnocrate-chre
tien. - (A) Monsieur le President, Mesdames et Mes
sieurs, j'ai l'honneur de vous exposer la position du 
groupe democrate-chretien sur le rapport presente 
par le rapporteur general, M. Pedini. 

Je voudrais d'abord faire remarquer que, d'une ma
niere generale, la discussion sur l'activite de la Com
munaute europeenne de l'energie atomique a souffert 
du fait que les questions traitees par cette Commu
naute ont un caractere technique. Elles semblent des 
lors fort peu se preter a un debar dans un Parlement 
qui tient surtout a discuter de questions politiques et 
economiques. 

Cette annee, la discussion est cependant facilitee du 
fait que la Commission d'Euratom a presente un rap
port d'une conception extremement claire et qui se 
limite a l'essentiel. De plus, au mois de juin, 
M. Chatenet a indique au Parlement comment il fal
lait s'y prendre pour le lire avec fruit. 

L' expose de la Commission d'Euratom fait ressortir 
le caractere, a son avis essentiellement economique, 
des problemes qui se posent a cette Communaute. 
Aussi estimons-nous que le rapport de M. Pedini 
complete fort heureusement le rapport de la Com
mission. En effet, en plus de leur caractere indeniable
ment economique, M. Pedini a su mettre en relief le 
caractere politique de ces problemes. L'affirmation 
qu'il s'agit essenriellement de problemes economiques 
apparait en fait comme un understatement lorsqu'on 
prend connaissance des memorandums des gouverne
ments beige, allemand, fran~ais et italien sur une re
vision eventuelle du deuxieme plan quinquennal, 

memorandums qui sont annexes au rapport. Si ces 
problemes etaient de nature purement economique et 
sans rapport aucun avec le domaine politique, ce n'est 
guere sous cette forme que ces gouvernements seraient 
intervenus dans la discussion. 

Le rapport de M. Pedini nous donne une vue com
plete des problemes politiques qui se posent a !'Eura
tom. Nous le remercions vivement de la peine qu'il 
s'est donnee pour les presenter avec un tel souci de 
dart e. 

Monsieur Ie President, Mesdames et Messieurs, quel 
est, a propos de la situation actuelle de !'Euratom, le 
bilan qui se degage de Ia lecture de ces deux rapports ? 
D'une part, on voit que !'accord est general sur les 
grands objectifs que !'Euratom doit atteindre, a sa
voir: premierement, apporter une contribution a l'ap
provisionnement en energie ; deuxiemement, pro
mouvoir le developpement d'une industrie nucleaire 
europeenne afin de, troisiemement, favoriser le pro
gres general des sciences physiques et naturelles. 
D'autre part, il faut bien constater que l'unanimite est 
loin d'etre acquise en ce qui concerne la voie a suivre 
pour realiser ces objectifs. Dans sa declaration, M. le 
president Chatenet a Iui-meme souleve une serie de 
questions restees jusqu'ici sans r~ponse. Permettez-moi 
d'en enumerer quelques-unes. 

1. Parmi les problemes a resoudre, Ie plus ardu est 
celui de la repartition entre les institutions nationales 
d'une part et les institutions communautaires d'autre 
part des differentes taches a accomplir en matiere de 
recherches nucleaires. 

2. De meme, aucune unite de vue ne parait exister 
sur la division du travail entre les services publics 
et les entreprises privees. Certes, chaque pays membre 
semble avoir une doctrine, mais la conduite a suivre 
par la Communaute elle-meme n'a pas encore ete 
definie clairement. Dans sa declaration, M. Chatenet 
a enonce certains principes pour l'etablissement de 
postes relatifs a la mise en service et au fonctionne
ment normal des centrales nucleaires. Mais il semble 
que cetve theorie doit encore etre mise au point. 
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3. Un autre probleme est celui de la repartition 
equitable des efforts a fournir dans le secteur de 
r energie nucleaire en fonction du potentiel de chaque 
pays membre. 

4. Enfin la question reste ouverte de savoir dans 
queUe mesure !'Europe doit s'inspirer des experiences 
et des methodes de travail etrangeres, et surtout ame
ricaines. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, vous 
voyez par la que les problemes de base qui se posent 
a cette communaute n'ont pas encore ete resolus. 
Aussi ne faut-il pas s'etonner que la presse parle -
a tort, bien sur - d'une crise de !'Euratom. On ne 
saurait parler de crise, Monsieur le President, rant que 
les problemes restent sans solution ; la crise eclate des 
qu'ils sont mal resolus. 

Le fait que ces problemes demeurent ouverts et que 
certains d' entre eux ont a peine ete definis represente 
certes un resultat qui reste en-de~a de ce qu'avaient 
espere, ,en 1958, les auteurs du traite d'Eurarom et les 
Etats membres. C'est notamment la necessite d'entre
prendre des efforts conjugues dans le secteur de 
l'energie nucleaire qui, a l'epoque, les a amenes a 
conclure ce traite. Il est certain, aujourd'hui comme 
alors, que - comme l' ont dit les chefs de delegations 
dans leur rapport du 21 avril 1956 aux ministres des 
affaires etrangeres des Etats membres de la C.E.C.A. 
- aucun de nos pays n'est ,en mesure de se procurer 
a lui seul les moyens enormes dont il f~ut pouvoir 
disposer. 11 est tout aussi certain que, maintenant 
comme avant, le developpement de la production se 
heurte aux frontieres trop etroites des marches euro
peens, c'est-a-dire nationaux. Malheureusement, les 
Etats membres ne semblent plus attacher autant d'im
portance qu'a l'epoque a une situation qu'i!s Ont de
noncee en 1956. 

En formulant ces critiques, nous ne perdrons ce
pendant pas de vue qu' il est extremement difficile de 
repondre a ces questions. Mais depuis un certain temps 
des centrales atomiques sont entrees en fonctionne
ment et l'energie nucleaire s'apprete a passer ·du Stade 
de !'experimentation fort couteuse a celui de !'utili
sation dans des conditions acceptables et raisonnables. 

C' est pourquoi, dans cet ordre d' idees, nous nous fe
licitons de ce que la Commission et le rapporteur gene
ral s'accordent a reconnaitre que !'apparition de l'ener
gie atomique sur le marche n'aura pas de consequences 
dommageables pour les sources d' energie classiques 
qui ne sauraient satisfaire a elles seules les besoins 
croissants en energie. Nous tenons par ailleurs a sou
ligner la constatation que, face a cette augmentation 
rapide des besoins, la mise en exploitation d'une nou
velle source d' energie pourra contribuer a assurer 
davantage la securite de l'approvisionnement et a sta
biliser les prix, ce qui, dans !'interet de !'expansion 
economique en general, serait fort souhaitable. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, nous 
estimons que devant ce tournant dans !'evolution de 

l'industrie energetique dans le monde la Communaute 
devrait multiplier ses efforts afin de definir plus clai
rement le role qu'elle doit elle-meme jouer. Je veux 
dire qu'il faut enfin commencer a circonscrire les 
taches nationales et communautaires dans le domaine 
de 1' energie nucleaire et engager les deux secteurs 
a une cooperation harmonieuse. 

Une constatation que j'ai entendu formuler au cours 
de la preparation du rapport de M. Pedini prouve 
que nous n' en sommes pas encore la. 11 a notamment 
ete dit qu'une partie des laboratoires communs de 
recherches d'Euratom ne fonctionnaient qu'a concur
rence de 35 % de leur capacite; cette affirmation 
semble ahurissante lorsqu'on songe que les moyens 
financiers dont on dispose sont fort restreints et les 
chercheurs competents peu nombreux. Je serais heu
reux de connaitre a ce propos !'avis aussi bien du 
rapporteur general que de la Commission d'Euratom. 

Monsieur le President, nous estimons que le champ 
d'action communautaire ne doit pas etre defini uni
lateralement, que ce soit par la Commission ou par le 
Conseil, par l'un ou !'autre des Etats membres, voire 
par une seule des parties en presenc,e. Etant donne 
qu'il s'agit en l'espece d'une tache commune qui doit 
etre assumee a la fois par des institutions communau
taires et des institutions nationales, nous estimons que 
le Parlement europeen devrait, lui aussi, pouvoir en 
temps opportun faire connaitre son opinion. Meme si 
son intervention n'est pas prevue par les traites, elle 
s'impose neanmoins, a notre avis, en vertu des prin
cipes d'une saine democratie. Cerre intervention peut 
d' ailleurs etre fort utile : une discussion publique con
tribuerait a eclaircir les questions et a trouver plus 
facilement une reponse. 

En ce qui concerne les programmes nationaux, nous 
partageons 1' avis du rapporteur general selon lequel 
ils ne pourraient etre harmonises efficacement rant 
entre eux qu'avec les programmes .communautaires 
qu'a !a condition qu'il existe des contacts etroits et 
permanents entre-les organes communautaires et les 
organes nationaux, de sorte que leur coordination 
puisse intervenir avant leur adoption definitive et 
aller de pair avec leur elaboration. 

Dans !'interet d'un developpement harmonieux dans 
l' ensemble de la Communaute, il nous semble en outre 
necessaire que tous les Etats membres entreprennent, 
dans les limites de leurs possibilites, les efforts neces
saires pour favoriser le progres scientifique afin d'evi
ter qu'a l'interieur de !a Communaute certains Etats 
soient en ce domaine plus avances que d'autres. De 
tels ecarts, Monsieur le President, ne peuvent que 
rendre une action communautaire encore plus diffi
cile. 

En ce qui concerne la maniere do~t la Commission 
d'Euratom con~oit les taches au cours des quatre etapes 
du developpement de l'energie atomique, nous n'avons 
pas d'objections particulieres a formuler. Toutefois, 
nous aimerions attirer son attention sur le fait que les 
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possibilites aussi bien financieres qu~ techniques et 
humaines de la Communaute ne sont pas illimitees et 
que, par consequent, une action qui tend en meme 
temps a ameliorer les reacteurs de type eprouve, a 
developper les reacteurs dits de type « intermooiaire,. 
comme le reacteur " Orgel ,. , a preparer les reacteurs 
surgenerateurs et enfin a mettre au point la technique 
de la fusion nucleaire, risque de se heurter a la limite 
des capacites de la Communaute. C'est pourquoi il 
importe de s'assurer constamment de l'utilite de tel 
ou tel programme. Mais nous reconnaissons, devant 
les avis divergents que les Etats membres.de la Com
munaute ont exprimes dans les quatre memorandums, 
que le programme propose par la Commission d'Eura
tom est probablement le seul qui, du point de vue 
politique, soit realisable. 

Monsieur le President, permettez-moi de resumer. 
L'utilisation a des fins commerciales de pillS en plus 
frequente de reacteurs nudeaires et la production pro
chaine de courant electrique a des prix economique
ment acceptables obligent les Etats membres et les 
organes de la Communaute a mettre au point leurs 
conceptions en matiere de recherche et d'exploitation 
industrielle et economique de l'energie atomique. Le 
fait que ces evenements coincident avec la fusion des 
exkutifs confere a cette discussion une signification 
pofitique particuliere au point de _vue de !'orientation 
de l'activite future de l'executif unique dans le do
maine nudeaire. 

Nous reconnaissons que la Commission d'Euratom 
a souleve courageusement le probleme mais nous re
grettons qu'elle ne soit pas plus avancee dans la 
recherche d'une solution. Nous sommes d'avis que la 
Commission devra en arriver aussi rapidement que 
possible a des conceptions plus claires. C'est pourquoi 
nous souscrivons au rapport de M. Pedini et en par
ticulier a sa demande adressee a la Commission de pre
senter une declaration de programme en examinant 
en detail les problemes que nous venons d' enumerer. 
A ce propos, nous renvoyons aux propositions que le 
rapporteur general a faites au sujet des objectifs que 
la revision du deuxieme programme quinquennal doit 
permettre d'atteindre et nous esperons que la Com
mission les fera siennes. 

Le grand merite du rapporteur est d'avoir souligne 
la necessite d'une telle declaration et d'avoir fait des 
propositions concretes en vue de la solution des pro
blemes qui demeurent. Nous l'en remercions une nou
velle fois vivement. 

Au cours de la discussion que nous avons eue au 
sein de notre groupe politique, plusieurs collegues ont 
pris position a I' egard des questions soulevees par le 
rapport general et le document elabore par le rappor
teur general. Certains des orateurs qui ont pris la 
parole au sein du groupe interviendront certainement 
aussi dans le debat. Sans aucun doute M. Burgbacher 
voudra-t-il parler de la recherche scientifique vue sous 
I' angle de la politique d'Eurarom. MM. Petre et Santero 
voudront se prononcer sur des questions d'ordre social 

et samra1re, alors que notre chere collegue, Mme 
Probst, qui a fait l'annee derniere un rapport remar
quable, donnera son avis sur des problemes institution
nels et sur ceux que posent les relations exterieures de 
!'Euratom. 

Pour conclure, Monsieur le President, qu'il me soit 
permis de remercier de nouveau M. Pedini pour 
son excellent rapport qui eclaircit bien des points 
et qui contient egalement des propositions sur la ma
niere de concevoir a l'avenir la politique de la Com
mission d'Euratom. Je crois que la cooperation entre 
cette Commission et les Etaci membres, entre cette 
Commission et le Parlement europeen permettra de 
resoudre plus facilemen~ !'ensemble des problemes 
avec lesquels celle-ci aussi bien que le secteur nudeaire 
tout entier se voient confrontes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus, att nom du groupe socialiste. -
(N) Monsieur le President, prendre la parole en cette 
seance au nom de mon groupe n' est pas chose aisee 
etant donne qu'il est materiellement impossible de 
traiter a la fois I' ensemble du septieme rapport gene
ral sur l'activite de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique et le rapport etabli par M. Pedini. 
II faut done que je me limite a quelques points qui, 
je I' espere, vous paraitront importants. 

Cependant, Monsieur le President, je manquerais 
gravement a la courtoisie et a la correction si, en 
prenant la parole au nom de mon groupe, j' abordais 
la discussion sans avoir au prealable souhaite la bien
venue a M. Margulies, nouveau membre de la Com
mission d'Euratom. Dans notre Parlement, il a la 
reputation d'un homme plein d'entrain et de talent. 
Qui pourrait ne pas se rejouir de voir un membre 
competent du Parlement europeen acceder aux hautes 
fonctions que M. Margulies est appele a remplir ? 

Monsieur le President, c' est precisement en raison 
de la confiance que nous avons en M. Margulies en 
tant qu'Europeen que nous nous sommes quelque peu 
etonnes, voire alarmes, a la lecture de certains articles 
que la presse a publies a !'occasion de sa nomination. 

Je dirai d'emblee que nous ne pouvons tout sim
plement pas croire ces informations. II a notamment ete 
suggere qu'aux yeux de M. Margulies !'affaire euro
peenne etait une affaire liquidee. Une semaine plus 
tard, il accede a la direction d'un des plus importants 
organes executifs de !'Europe. Immooiatement apres, il 
aurait declare que !'Euratom etait encore une chose 
acceptable mais que si on lui avait demande de devenir 
membre de la Commission de la C.E.E. - et done 
aussi de l'execurif unique - il aurait plus longue
meat reflechi avant de donner une reponse. 

Connaissant M. Margulies, il nous est absolument 
impossible de croire qu' il ait pu faire de telles decla-
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rations. Notre groupe serait particulierement heureux 
de I' entendre dementir categoriquement qu'il ait jamais 
prononce les paroles qu'on lui attribue et d'apprendre 
ce qu'il a dit en realite. 11 n'est vraiment pas possible 
que l'homme que nous connaissons ait pu parler ainsi. 

Aussi, une nouvelle fois, je tiens a souhaiter la bien
venue a M. Margulies, Europeen ardent et convaincu, 
en sa qualite de membre de cette importante Commis
sion executive. 

Monsieur le President, avant d' a border I' etude du 
rapport de M. Pedini, je dirai un mot au sujet du 
septieme rapport general sur I' activite de la Commu
naute europeenne de I' energie atomique. 

Ce rapport fait bonne impression. II est trc~s soigne, 
egalement du point de vue typographique. II arrive 
cependant qu'un rapport annuel est typographique
ment d'autant plus soigne que son contenu est insigni
fiant. On s'efforce au moyen d'une presentation par
ticulierement attrayante de masquer le fait qu'on n'a 
rien a dire ou qu'on prefere se taire. 

En toute sincerite je dois avouer qu' en voyant ce 
beau rapport annuel de la Commission d'Euratom, 
je me suis rappele ce stratageme et je me suis dit : 
pourvu qu'il y ait quelque chose dedans! Or, je tiens 
a affirmer expressement que ce rapport non seulement 
est impeccable au point de vue typographique, mais 
qu'en outre son contenu est fort substantiel. II s'agit 
- pour le caracteriser en deux mots - d'un rapport 
annonc;ant que la Commission d'Euratom est en voie 
de franchir le cap des travaux preparatoires. En effet, 
il nous informe de maints accomplissements reels, 
alors que dans les rapports precedents nous avons lu 
si souvent des phrases telles que « nous sommes dis
poses a faire ceci ou cela », ou encore, « voici ce qui 
adviendra ... ». 

Nous en sommes arrives a un stade - ce rapport 
le montre clairement - ou la Commission d'Euratom 
et !'ensemble du monde nucleaire aboutissent a des 
resultats concrets. Je vise bien entendu le domaine 
civil. Car sur le plan militaire, !'Europe, ou du moins 
un pays de !'Europe, pouvait se vanter d'avoir fait 
quelque chose avant qu'il ne fut question d'accom
plissements dans le domaine civil. 

L' entree de la Commission d'Euratom dans la voie 
des realisations concretes coincide pratiquement -
et ce n'est pas Ia le fait du hasard- avec le moment 
ou I' energie nucleaire devient effectivement capable 
de soutenir Ia competition des sources d'energie con
ventionnelles. 

Je ne denoncerai plus les vagues d'optimisme que 
cette perspective a soulevees. La Commission d'Eu
ratom sait que sur ce point je me suis toujours montre 
tres prudent et que j'ai toujours tenu a mettre en 
garde contre un optimisme excessif. Je dois mainte
nant, moi aussi, admettre que le moment tant attendu 
est arrive. 

En disant que tel est, a mon sens, le principal 
message du septieme rapport general, j' en arrive a 
parler de notre propre rapport. Au nom de mon 
groupe, je remercie tres sincerement le rapporteur 
qui a si bien su mettre en evidence les elements de 
base que je viens de rappeler et qui se retrouvent 
egalement dans le septieme rapport general. 

Je veux dire par Ia tout l'in.teret que j'accorde 
au rapport de M. Pedini. Je ne parle pas seulement 
en mon propre nom, mais aussi au nom de mon 
groupe qui, a ce sujet, est unanime. Je regrette que 
certaines circonstances politiques m'aient empeche 
d'assister a !'expose introductif de M. Pedini. Celui-ci 
l'a d'ailleurs tres bien compris. Je ne puis done me 
prononcer sur cette introduction. En revanche, je puis 
!'assurer que son rapport me semble excellent. 

J'ai rarement vu un rapporteur se penetrer a tel 
point de la pensee d'un executif. M. Pedini a du avoir 
des contacts extremement etroits avec tous les orga
nismes europeens interesses et en particulier avec les 
dirigeants de Ia Commission d'Euratom pour pouvoir 
reproduire ses conceptions avec une telle precision. 
C' est tellement bien fait que je dirais presque que 
de temps a autre on croirait entendre Ia voix de Ia 
Commission elle-meme. 

11 y a un point sur lequel j'aimerais echanger mes 
impressions avec M. Pedini. Dans le passe, nous avons 
parfois eu certaines divergences d'opinion sur les rap
ports entre les aspects politiques et les aspects tech
niques et scientifiques d'un probleme. Au cours de 
discussions sur un sujet scientifique revetant egale
ment une signification politique, il est arrive a 
M. Pedini de dire: nous n'avons que faire de toute 
cette documentation technique et scientifique ; nous 
sommes des hommes politiques ; nos decisions ont un 
caractere general. Un point, c'est tout! 

Ma position, Monsieur le President, etait tout autre. 
C'est pourquoi je suis tellement heureux de constater 
a travers ce rapport que M. Pedini a fini par adopter 
mes vues. 11 y a incorpore tant de donnees techniques 
et scientifiques importantes et d'ailleurs necessaires 
a une prise de position politique que je ne puis m'em
pecher de le feliciter cordialement. En effet, « mieux 
vaur rebrousser chemin lorsqu'il en est encore temps 
que de se perdre en s'obstinant ». Ainsi done, nous 
sommes d' accord sur ce point important egalement. 

C' est moi maintenant qui suis tente, a !'imitation 
du Pedini d' autrefois, de demander : la partie tech
nique et scientifique n'a-t-elle pas pris un peu trop 
d'ampleur? Mais passons, nous sommes d'accord et 
je suis heureux de voir que le rapporteur partage mon 
point de vue. 

J'aborderai maintenant quelques points particuliers. 
Je tiens tout d'abord a constater qu'au point de vue 
politique, la Commission d'Euratom se trouve actuel
lement dans une situation plus ou moins ambigue. 
M. Illerhaus a parle de crise ; le terme est peut-erre 
un peu fort, mais je comprends qu'il l'ait employe. 
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De plus, Ia politique de Ia Commission d'Euratom 
fait en ce moment !'objet de certaines discussions qui 
ne som pas faites pour faciliter les chases. 

M. lllerhaus a souligne lui aussi que Ia situation 
actuelle difff:re totalement de celle de 1958. Au mo
ment ou 'le traitc~ de !'Euratom fut signe et ou Ia 
Commission d'Euratom commenpit ses travaux dans 
un optimisme et un enthousiasme qu'en tant que Par
lement nous etions tout disposes a entretenir et a 
stimuler, !'opinion generale se resumait comme suit: 
puisqu'il s'agic d'une nouvelle source d'energie qui 
n'est p1s encore grevee de l'hypotheque de traditions 
mtionales divergentes, il nous faut definir d'emblee 
une politique europeenne absolument coordonnee, car 
meme le plus grand d' entre nous ne peut supporter 
a lui seul les COUtS enormes qu' entrainera son deve
loppement, C est contraims et forces que nous devons, 
en commun, nous mettre a l'reuvre dans le cadre d'une 
politique europeenne, qu'il s'agisse de Ia production 
de l'energie nucleaire, de Ia protection sanitaire, de Ia 
recherche scicntifique ou de la production d'isotopes. 
Tout cela, nons serons obliges de le realiser ensemble. 

II suffit de relire les articles 1 et 2 du traice d'Eu
ratom pour voir se dessiner nettemem cette tendance. 

Le Parlement europeen l'a encouragee et il a meme 
a plusieurs reprises engage la Commission d'Euratom 
a multiplier ses efforts en vue de Ia coordination et 
de !'orientation du developpement nucleaire en Eu
rope. 

Malheureusement, Ia Commission nous a par le 
passe un peu trop souvent repondu que les Etats 
avaient leurs propres taches et que celle de !'Euratom 
avait un · caractere complemf'ntaire. II me· semble 
qu'elle a ainsi, plus que de besoin, fourni aux instan
ces nationales desireuses de suivre leur propre voie 
en dehors d'Euratom !'occasion de realiser leurs des
seins. 

Ainsi, le fait que l'energie nucleaire commence en
fin a occuper une place importance et que les instances 
nationales ont !'occasion de suivre leur propre voie 
nous conduit en ce moment a une situation que 
M. Illerhaus qualifie de situation de crise. les termes 
de certains memorandums adresses au Conseil de mi
nistres sont a peine voiles, et parfois meme tres francs : 
Qu'on nous laisse faire; !'Euratom n'a pas a s'occu
per de tons ces details ; elle n'a qu'a se pencher sur 
l'avenir; le reste, nous nons en chargerons bien nons
memes. C' est le gouvernement fran\ais qui donne ici 
l'exemple. Mais d'autres gouvernements commencent, 
tout en restant dans le sillage de !'Euratom, a mani
fester certaines hesitations. 

Voilil. ou nous en sommes arrives. 

Nons pourrions maintenant, comme nous le faisons, 
helas, un peu trop souvent, nons contenter de declarer : 
nous n'avons pas grand-chose a dire; le Conseil de 
ministres trouvera bien une solution ; c'est dans l'ordre 
des chases, que voulez-vous qu'on y fasse? Mais nous 

pou:-rions dire aussi : Ia situation devient alarmante ; 
lt:s objectifs que nous voulons atteindre a travers 
l'Iuratom so:1t compromis par certaines tendances na
tionalistcs et en tam que Parlement europeen nous 
aurons a les contre::arrer quoi qu'il en coute ; nous 
devons etre fermes non seulement dans nos discours 
mais aussi dans nos actes. 

le parlement qui, a U:'l moment donne, eleve haut 
Ia voix, pour ensuite, lorsqu'il faut tirer les conse
quences, se prendre a hesiter et ne rien faire, ce par
lemenc est en voie de se liquider lui-meme. • 

Monsieur le President, telle est Ia situation devant 
laquelle nous nous trouvons. 

Un mot encore au sujec de la posltlon d'Euratom. 
D~s Iars que tons ces problemes sont plus que jamais 
d'acrualite, nous aimerions qu'au cours de cette seance 
la Commission nons declare expressemem que, face 
a tcutes ces tendances n:J.tionalistes, elle est conscience 
de son role de gardienne de !'evolution nucleaire euro
peenne, qu'elle assumera pleinement et sans excep
tion les re3ponsabilites qui lui som conferees par le 
traite ainsi que les obligations qu'elle a contractees 
et qu'dle s'oppmera formellement et fermcment a 
tome orientation nationaliste qui en ce moment pour
rair se de>siner en Europe. 

En agissant autrement, elle ferait preuve d'une etroi
tesse de vue qui nous ramenerait tres rapidement a Ia 
situation que ncus avons connue en 1958, et que 
personne d'entre nous ne pourrait encore accepter. 

Monsieur le President, j'ai deja dit que le probleme 
de Ia transformation de 1' energie nucleaire en courant 
electrique est actuellement entre dans une phase deci
sive. Je rappellerai de nouveau que dans un des six 
pays l'energie nucleaire a connu un tres important 
developpement sur le plan militaire. Alors que dans 
le secceur civil on veille avec le plus grand soin a rester 
dans les limites d'une saine economie,· on n'y regarde 
pas de trop pres, tout le monde le sait, lorsqu'il s'agit 
de projets militaires ; !'argent ne joue alors manifes
temenr aucun role. 

Cesr ainsi que dans un de nos six pays les recher
ches sur le plan national Ont pu, a divers points de 
vue, prendre une certaine avance egalement dans le 
domaine civil. 

A cet egard, je tiens a signaler - ce point n' a pas 
ete clairement mis en lumiere dans les documents -
que !'action coordinatrice de Ia Commission d'Eura-. 
tom ne consiste pas seulement a exercer les pouvoirs 
qui lui sont conferes par le traite et par consequent 
a prendre connaissance des activites nationales et a les 
discuter, mais aussi et surtout a jouer un role de 
mediatrice dans !'expansion industrielle de !'Europe. 
Je voudrais·que Ia Commission nous informe davan
tage sur ce point. Dans queUe mesure, par exemple, 
ses pourparlers avec l'industrie de la Communaute 
Ont-ils donne des resultats ? D'une maniere gene
tale, on peut d' ailleurs se demander si, grace a ses 
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fonctions, la Commission ne pourrait pas rendre des 
services appreciables en vue du developpement de 
!'ensemble de l'industrie communautaire. 

Je signalerai en outre que, en vertu du caractere 
ouvert du traite, la Commission d'Euratom a tente de 
nouer des relations, d'echanger des idees et d'etablir 
une cooperation avec d'autres pays. Le rapporteur 
parle a cet egard dans son rapport de « pays tiers et 
principalement les Etats-Unis ». Ce qu'il dit est exact, 
mais n'est-ce pas la en quelque sorte proceder d'une 
maniere discriminatoire a l'egard des. autres pays tiers 
avec lesquels nous entretenons des r:elations ? Et je 
vise non seulement des pays tels que l' Angleterre et le 
Canada mais aussi une organisation internationale 
comme l'O.C.D.E. 

Monsieur le President, la Commission d'Euratom 
a introduit en Europe le type de reacteur a uranium 
enrichi bien que la France et l'Angleverre disposaient 
de reacteurs a uranium nature!. Ce probleme etant 
actuellement a l'ordre du jour, je tiens a feliciter tout 
particulierement la Commission d' a voir pris cette de
cision. L'introduction de ce type de reacteur en Europe 
est une excellente initiative, et ce pour deux raisons. 
En premier lieu, des pays comme la France et !'Angle
terre Ont SUrtOUt adopte le type de reacteur a uranium 
nature! parce que, outre son rendement economique, 
il offrait le plus sur moyen de produire le plutonium 
et pouvait ainsi le mieux servir a des fins militaires. 

En second lieu, je pense - mais il s'agit 13. d'une 
opinion personnelle - que dans le cadre du deve
loppement general de ce que nous appelons les 
reacteurs traditionnels, les reacteurs a uranium enrichi 
offrent sans doute plus de possibilites du point de vue 
economique que ceux a uranium nature!. 

Je puis meme vous en donner la preuve. Celui 
qui, parmi les documents fournis par le rapporteur, se 
donne la peine de lire le livre blanc anglais, y trouvera 
que le gouvernement britannique, qui jusqu'alors avait 
centre l'activite nucleaire du pays entierement sur 
l'emploi de !'uranium nature!, admet qu'il se trouve 
actuellement place devant le choix entre celui-ci et 
!'uranium enrichi. Lorsqu'un pays aussi attache que 
l'Angleterre a !'utilisation du reacteur a uranium na
turel se met a hesiter et a envisager les possibilites 
du reacteur a uranium enrichi, j' en conclus que ce 
pays a acquis la certitude que ce dernier est plus 
interessant. 

II parait meme que Sir William Penney, vice-presi
dent du Commissariat a l'energie atomique britan
nique - peut-etre les membres de la Commission 
d'Euratom pourront-ils le confirmer -, a fait une de
claration encore plus affirmative dans ce sens lors 
d'un recent congres a Geneve, et que le gouvernement 
britannique songe tres serieusement a adopter un type 
de reacteur a uranium enrichi. Si les choses en sont 
13., je pense bien que le gouvernement franc;ais pour
rait arriver a la meme conclusion d' ici a cinq ans. 
N'a-t-on pas deja a.ccepte la construction a la frontiere 

franco-beige d'un reacteur du type a uranil!lm enrichi 
fabrique conjointement par la France et la Belgique? 
C'est peut-etre 13. l'indice d'une nouvelle orientation 
de la politique nucleaire franc;aise. S'il en est ainsi, il 
est clair que la Commission d'Euratom a eu pleine
ment raison d'adopter 1a formule du type de reacteur 
a uranium enrichi. C'est d'ailleurs aussi sur ce choix 
entre les deux types de reacteurs que portent certaines 
critiques actuellement adressees a !'Euratom. 

En ce qui concerne les types de reacteurs importes 
des pays tiers, je tiens a souligner- et j'aimerais que 
la Commission nous fasse egalement une communi
cation sur ce point - que leur construction est en 
grande partie l'ceuvre de l'industrie europeenne, qu'une 
infime- partie seulement en est fabriquee dans les 
pays tiers eux-memes et que cette partie nous devons 
la payer en devises. 

II me semble que la Commission devrait une nou
velle fois attirer !'attention sur l'image total,ement 
deformee que certains milieux autarciques europeens 
donnent de la situation en pretendant que la Commu
naute europeenne ferait beaucoup mieux d'utiliser 
uniquement des reacteurs construits en Europe. 

J'aimerais encore dire un mot au sujet de la situa
tion creee par la modification du deuxieme programme 
quinquennal qui etait devenue indispensable du fait 
que le cout des materiaux et des salaires avait aug
mente a la suite de certaines tendances inflationnistes. 

La Commission d'Euratom etait done contrainte, 
si elle voulait appliquer le deuxieme programme quin
quennal approuve par le Conseil de ministres, a de
mander des credits supplementaires. 

Ces credits ont ete refuses, ou accordes dans un·e 
mesure insuffisante, de sorte qu'on a tente de reviser 
1' ensemble du programme. 

Mon groupe- je tiens a l'affirmer- ne voit au
cun inconvenient a ce que des programmes etablis 
pour de longues periodes soient revises. J'estime me
me qu'il est normal dele faire en permanence lorsqu'il 
s' agit de programmes qui sont vraiment a long t·erme. 
Mais ce qu'il ne faut pas faire, c'est remettre en 
question les principes fondamentaux d'un programme 
qui a ete adopte. 

Un des principes fondamentaux des programmes 
quinquennaux d'Euratom est enonce aux articles 1 
et 2 du traite. II y est dit en effet que la Commission 
doit encourager le developpement de 1' energie nu
cleaire en Europe sur le plan scientifique, industriel 
et technique. Le traite n'envisage done nullement la 
Commission d'Euratom comme l'institut de recher
ches que certains voudraient la voir devenir. Ses fonc
tions et sa tache consistent au contraire expressement 
a stimuler le developpement de 1' industrie nucleaire 
europeenne, c' est-a-dire aussi bien la fabrication de 
pieces de rechange et d'appareils que la production 
d' electrici te. 
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Posthumus 

Je pense que nous pouvons etre reconnaissants a la 
Commission d'avoir, ces dernieres annees, agi dans ce 
sens avec tant de diligence. Elle l'a fait tout d'abord 
sur Ia base d'un financement rendu possible par Ia 
conclusion d'accords avec des pays tiers et en particu
Iier avec les Etats-Unis, et ensuite en n!ussissant a 
inscrire le developpement de certains types de reac
teurs producteurs d'energie au programme financier 
de recherches en arguant du fait qu'il s'agissait de 
reacteurs experimentaux. 

Je ferai a cet egard encore une remarque en me 
referant a ce que j'ai dit tout a l'heure, a savoir 
que nous exigeons de la Commission qu' elle execute 
scrupuleusement les obligations nees du traite ou des 
accords conclus. Je pense principalement ici aux me
sures a prendre en ce qui concerne les centres scien
tifiques d'Euratom. 

Les int-entions du rapporteur etaient sans aucun 
doute bonnes lorsqu'il a declare au paragraphe 130 de 
son rapport : 

« Votre rapporteur partage I' opinion exprimee dans 
le memorandum allemand qui recommande de con
fier a Ispra d'autres activites de recherche et de 
centrer toujours plus l'activite de l'executif sur !a
coordination entre Ia recherche pure et les pro
grammes de caractere industriel. ,. 

J'ai deux remarques a faire sur ce paragraphe. Je 
pense, je le repete, que les intentions du rapporteur 
etaient excellentes et que d'une maniere generale on 
peut souscrire au contenu de ce paragraphe. Cepen
dant, le fait de centrer l'activite sur Ia coordination 
entre Ia recherche pure et les programmes de caractere 
industriel pourrait donner !'impression que le role 
que la Commission d'Euratom pourrait jouer dans le 
domaine du developpement industriel est moins ap
precie que je ne viens de le dire. 

D'autre part, si le rapporteur souligne, en dehors 
bien entendu de toute preoccupation nationalisne, qu'il 
est indispensable de developper les activites de recher
che a Ispra, il oublie les consequences qui, dans Ie 
cadre du poste budgetaire global, en resultent pour 
les autres centres. 

II me semble qu'un rapporteur europeen aurait du 
s'en rendre compte. Je comprends qu'un rapporteur 
italien parle uniquement d'Ispra, mais un rapporteur 
europeen ne peut pas, a mon avis, perdre de vue' les 
consequences qu'entrainerait Ia realisation de ce vreu. 

J'estime qu'il resulte des obligations contractees par 
Ia Commission d'Euratom sur Ia base du traite et de 
certaines conventions que cette institution porte I'en
tiere responsabilite du fonctionnement des centres 
d'Ispra et de Petten qui sont l'un et I' autre competents 
dans le domaine des activites generales de recherche 
ainsi que des centres specialises de Geel et de Karls
ruhe, et qu' elle a pour tache de continuer a develop per 
I' ensemble de ces pro jets. 

Je repete que Ia tache du Parlement europeen 
acquiert plus d'importante a mesure que la situation 
en Europe devient plus critique. En ce moment, il 
nous appartient d'attirer !'attention de la Commission 
d'Euratom sur ses devoirs et de lui rappeler qu' elle 
doit s'opposer fermement a toute tentative visant a 
restreindre ses fonctions ou a I' empecher de mener ses 
activires dans un esprit communautaire. 

II suffit qu'on laisse une seule fois porter atteinte 
a un mandat pour qu'on aboutisse graduellement a 
cette liquidation,. dont, selon certains journalistes mal 
informes, M. Margulies aurait parle. 

Mon,sieur le President, l'ideologie du 19" siecle qui 
considerait Ia nation comme le bien supreme ainsi que 
la devise « right or wrong, my country ,. marquent 
sans doute quelque peu cette atmosphere de crise. Or, 
il faut mett~e fin a cette tournure d'esprit. 

Le rapport de M. Pedini, ainsi que la resolution du 
comite de redacteurs fournissent une contribution in
discutable aux efforts tendant a surmonter la crise. 

Mon groupe apprecie tout particulierement !'avis de 
M. Pedini dans lequel il souligne precisement la ne
cessite d'approcher le probleme dans un esprit com
munautaire. 

Monsieur le President, permettez-moi de resumer. 
Mon groupe est d'avis que Ia Commission d'Euratom 
a prouve par ce ·rapport qu' elle est sur la bonne voie 
dans le domaine des activites nucleaires. 

Le groupe socialiste approuve en outre Ia decla
ration selon laquelle, en cas de creation d'une haute 
Commission fusionnee, Ia structure de celle-ci doit 
clairement faire apparaitre que les diverses activites 
nucleaires sont maintenues dans le meme contexte. 

lei, un detail a sans doute echappe au rapporteur, 
mais c'est fu une chose qui peut arriver a tout le 
monde. 

Lorsque nous avons discute, en comite redactionne~ 
les prealables de Ia fusion que le rapporteur a enu
meres dans sa resolution, je me souviens d' avoir de
mande de prevoir egalement que cette fusion ne de
viendra effective qu'a Ia condition- qu'un controle 
parlementaire satisfaisant puisse etre opere sur cette 
activite nucleaire. Je n'en retrouve pas trace dans Ia 
resolution, mais il ne me semble pas necessaire de pro
poser encore des modifications. Je me contenterai de 
savoir que le rapporteur partage expressement mon 
point de vue. 

Pour conclure, Monsieur le President, je formule 
le vreu qu'encouragee par le rapport de M. Pedini et 
par ce debat la Commission d'Euratom continuera a 
accomplir energiquement la tache qui lui a ete con
fiee par le traite quel que soit le sort qui lui sera 
reserve a l'avenir dans le cadre d'une eventuelle fusion 
des executifs. 

( Applaudissements) 

', 



'•''"'\' 

SEANCE DU MERCREDI 23 SEPTEMBRE 1964 49 . 

!'f. le President. - A sa demande, je donne la 
parole a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique. -
(A) Monsieur le President, je vous suis tres recon
naissant de m'avoir donne la parole. Je puis ainsi 
repondre immediatement aux remarques qu'au nom 
du groupe socialiste M. Posthumus a faites sur rna 
personne. 

Je pense qu'apres six ans et demi d'une collabora
tion franche et cordiale au sein de cette haute assem
blee, les doutes que M. Posthumus a exprimes au sujet 
de mes sentiments europeens auraient tout aussi bien 
pu etre ecartes au cours d'un entretien prive. Nean
moins, je me rejouis qu'il me soit ainsi donne de les 
dissiper immediatement apres les avoir entendu for
muler. 

Je suis que.lque peu etonne d'apprendre que le 
groupe socialiste croit moins en sa propre experience 
et en ce qu'il a pu constater lui-meme a mon sujet 
qu' en certaines informations qui lui sont parvenues je 
ne sais d'ou. 

Ces doutes trouvent leur origine - cela je puis le 
dire tout de suite a M. Posthumus - dans un dis
cours que j'ai prononce le 30 juin a Duisburg. Dans 
ce discours, j'ai exprime des opinions que j'ai exposees 
maintes fois devant le Parlement au cours des six 
annees que j' en etais membre. Malheureusement, a 
l'epoque elles n'ont pas trouve le meme echo dans la 
presse que maintenant ce discours de Duisburg. Ce 
sont done les idees memes que M. Posthumus a si 
souvent pu entendre dans cette enceinte qui a present 
suscitent ses doutes. Mais je suis tout dispose a 
mettre le texte de mon discours a la disposition du 
groupe socialiste. Au fond, tout cela n'a pas le moindre 
rapport avec !'Euratom; il s'agit uniquement de mon 
attitude personnelle. Tout le reste, et en particulier 
les doutes de M. Posthumus appartiennent - je prie 
le groupe socialiste de me croire - au domaine de 
la fabulation si fecond en cette morte-saison. 11 est 
evident que je n'ai jamais prononce les paroles que 
M. Posthumus vient de citer. 

Je suis neanmoins heureux que, pour une fois, !'Eu
ratom ait pu trouver ainsi - du moins dans }a presse 
allemande - un retentissement aussi grand que celui 
provoque par cette affaire. 

Je pense que je puis me limiter a ces declarations 
personnelles. 

M. le President. - La parole est a M. Alric. 

M. Alric, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, beaucoup de nos collegues, en lisant le rapport 
ecrit de M. Pcdini, Ont ete tres admiratifs, certes, mais 
quelque peu effrayes a !'idee que ses developpements 
techniques seraient peut-etre difficiles a absorber. 

Cependant, nous avons entendu hier le rapport oral 
de M. Pedini, rapport etabli a !'intention d'un Parle
ment, avec, certes, une infrastructure technique, mais 
mettant !'accent a la fois sur l'economique et le poli
tique, points sur lesquels nous devons prendre posi
tion. 

Je ne critiquerai done nullement le texte de son 
rapport ecrit, que j'ai lu attentivement et avec une 
tres grande satisfaction. Je ne saurais trop le feliciter 
de la maniere dont il nous a presente son rapport 
oral qui a ete, a mon avis, excellente. 

Etant donne l'heure je ne ferai que quelques obser
vations pour exprimer !'accord du groupe liberal sur 
!'ensemble de !'expose de M. Pedini. 

J e commencerai, meme si cela doit m' eue reproche, 
par faire un peu de technique et de science. 

Comme M. Posthumus, je suis ingenieur, de sorte 
que je ne puis m'affranchir completement de certai
nes considerations. 

Un fort interessant congres s'est tenu, il y a quel
ques mois, a Vienne sur la politique et la science, 
au cours duquel il a ete insiste sur le fait qu'il faut 
se garder d'opposer l'une a !'autre et qu'il erait pre
ferable, dans !'interet general et dans celui de la Com
munaute en particulier, de s'appuyer sur les uns sur 
les autres, ce qui n'est pas impossible. 

' 
De nombreux collegues trouvent ces questions tres 

compliquees. Cependant, ceux qui se preoccupent 
meme de tres loin des problemes atomiques ne se 
doutent pas qu'ils feraient figure de grands savants 
s' ils se reportaient quelques centaines d' annees en 
arriere, car ils sont beaucoup plus avances qu'ils ne le 
croient. 

Ne savent-ils pas en effet que dans !'ere atomique 
ou nous entrons, nous avons franchi le stade des 
connaissances que nous avons acquises a I' ecole, d'apres 
lesquelles I' energie etait produite, independamment 
de l'hydraulique, par la chimie, par la combinaison 
de corps plus ou moins simples avec des corps plus 
ou moins composes, cette operation degageant une 
chaleur que nous utilisons pour obtenir une energie 
plus noble. 

Mais aujoud'hui, qu'a-t-on trouve? On est par
venu a utiliser des corps simples, meme plus ou moins 
simples - car il y a des degres dans la simplicite 
des corps simples, et c'est precisement en les ren
dant plus ou moins simples, en les decomposant par 
la fission ou en les combinant par la fusion, qu'on 
arrive a degager de la chaleur eta obtenir de l'energie. 

Nous ne pouvons !'ignorer. Ce .n'est pas difficile 
a comprendre. Cela a sans doute ete difficile a trouver, 
mais c'est un autre probleme. Cette comprehension 
ne se situe pas au del3. de ce que nous devons faire 
pour assimiler les decisions et en prendre d' autres 
nous-memes qui interessent tous nos pays. 
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Alric 

11 ne faut pas trop s'effrayer de cette situation. 
Les atomistes Ont ete tres gentils puisque, pour ne pas 
nous effrayer avec un jargon un peu trop hermetique, 
ils sont alles jusqu'a conserver le mot « combustible » 
en ce qui concerne les reacteurs. 11s ont fait la un 
sacrifice a !'opinion publique, car de la meme maniere 
que l'on mettait du charbon dans un fourneau pour 
en obtenir de l'energie, on utilise aujourd'hui !'ura
nium. Bien sur, on ne le brule pas. Nous le savons, 
nous, techniciens, mais nous n'allons pas le dire. 
Nous disons aussi qu'il s'agit de «combustible». 11 
y aura ainsi une continuite dans nos conceptions. Ce 
n'est cependant qu'une continuite tres apparente. 

Dans la transformation d'un corps simple en un 
autre corps simple eP vue de degager de la chaleur, 
il faut bien se rendre compte que le rendement de 
cette operation est tres faible. Meme dans la thermo
dynamique habituelle - on nous l'a appris a !'ecole 
- le rendement de la transformation de chaleur en 
energie est tres faible. 

Mais que dirions-nous de la quantite d'energie que 
nous savons obtenir atomiquement ? Le rendement, 
la, est encore plus faible. Dans ce domaine, nous 
sommes encore tres loin du cycle de Carnot. 

Nous n'en tirons que des quantites infimes d'ener
gie. Je ne dis pas cela pour diminuer le merite de 
ceux qui ont fait un premier pas daf!S cette voie, 
un premier pas colossal, car celui-ci est toujours tres 
difiicile a franchir. Mais il faut a voir present a I' es
prit que les rendements sont infimes. Cela signifie que 
les progres qui restent a faire sont immenses et que, 
devant nous, s'ouvre aujourd'hui un avenir tres pro
metteur. 

C' est pourquoi nous ne devons pas, en ce moment, 
nous inquieter outre mesure de cette question de ren
tabilite. 11 nous reste tant a faire ! Devons-nous nous 
inquieter aussi de savoir si telle filiere est en avance 
sur telle autre? Nous n'en sommes qu'aux premiers 
balbutiements pour pouvoir en tirer n'importe queUe 
conclusion. 

11 ne faut pas se preoccuper exagerement de 1' etat 
present. Comme on dit en mathematiques, il faut 
plutot considerer la derivee que la fonction. L'etat 
ou nous sommes arrives importe peu. Il faut plutot 
prendre conscience des progres que nous faisons, car 
la rentabilite de 1' energie atomique est tres difficile 
a apprecier. Tous ceux qui sont au fait des problemes 
de l'industrie ou les amortissements ont une grosse 
importance savent a quel point il est difficile de 
prevoir !'influence des amortissements sur un prix 
de revient. En effet, l'amortissement d'une machine 
n'est connu qu'au moment ou on la demolit, que lors
qu' elle a termine son cycle. 

( Applaudissements) 

Or, dans la vie atomique, nous n'en sommes pas 
Ia. Nous ne faisons que des suppositions. Nous ne 
savons pas, en effet, combien de temps une centrale 
atomique pourra fonctionner. 

Pour faire comprendre cette verite, j'expliquais 
recemment a des amis que, en matiere d'amortisse
ment d'une automobile, ce qui coute cher, ce n'est 
pas d'en avoir une, c'est d'en changer. Vous ne changez 
pas d'automobile parce qu'elle est usee, mais parce 
que vous en voulez, une plus perfectionnee. Cela se 
passe-t-il ainsi pour les centrales atomiques ? Sans 
doute, on en construira de nouvelles plus perfection
nees qui tiendront compte de la marche du progres. 

Je veux dire par la qu'il ne faut pas s'inquieter 
outre mesure du prix de revient actuel. Du reste, on 
ne sait pas bien comment le calculer ; on 1' evalue 
meme de maniere differente d'un pays a !'autre. 

Un jour, j'ai etonne des Anglais, lors d'une visite 
de centrales atomiques outre-Manche, organisee par 
le Conseil d~ !'Europe, en ne posant jamais la question 
de la rentabilite. Pourquoi ne posez-vous pas cette 
question de la rentabilite, m'a-t-on demande ? J'ai 
repondu que cette question me preoccupait peu, car 
j'esperais que le progres serait tellement rapide que 
la situation actuelle ne m' interessait que mediocre-

. ment. 

Je prefererais certes qu'on s'approchat le plus possi
ble de la notion de rentabilite, mais, a l'heure actuelle, 
elle n' est pas capitale. C' est pourquoi M. Pedini a 
raison d'affirmer qu'il ne faut pas se preoccuper de 
choisir essentiellement les filieres les plus rentables. 
Il faut, en effet, se satisfaire simplement des progres 
realises et du mieux qui apparait tous les jours. II 
reste rant a faire qu' il est trop tot pour decider en 
cette matiere, surtout au point de vue parlementaire. 
Si, quelquefois, les techniciens peuvent se decider plus 
tot parce qu'ils ont une vision prophetique de l'avenir, 
les parlementaires, eux, ne doivent se decider qu'avec 
beaucoup plus de. securite, et sur des faits patents. 

C'est pourquoi nous leur disons: Continuez! Vous 
arrivez a de belles realisations et nous esperons qu'elles 
seront sans cesse meilleures et que nous irons ainsi 
de plus en plus dans la voie du progres. 

Cela ne veut pas dire que le parlementaire n'in
fluence pas quelquefois le technique. Si vous me le 
permettez, je vais manquer de modestie et vous racon
ter une petite aventure personnelle · pour montrer 
comment un parlementaire peut quelquefois inflechir 
le technique. 

On nous presentait un jour, au Parlement franr,:ais, 
un programme de reorganisation de l'electricite, com
prenant trois reacteurs atomiques. Ce programme 
prevoyait la suppression du groupe de l'usine maree
motrice de la Rance qui nous tenait un peu a cceur. 
J'etais rapporteur de cette affaire et j'ai pu entrer 
en contact avec le ministre de l'energie de. l'epoque 
- un esprit eminent - M. Jeanneney. Je lui affir
mais qu'il avait tort de vouloir supprimer cette usine 
de la Rance, que je ne suivais pas, en effet, tous les 
techniciens qui pretendaient que l'electricite produite 
par cet ouvrage ne serait pas rentable et qu' il ne 
fallait pas proceder a cette realisation. 
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J'ai retorque qu'a cette epoque on manquait d'une 
experience fondee sur des realisations existantes, et, 
a titre de compromis, j'ai propose la suppression d'un 
reacteur sur les trois. A l'appui de rna these, je don
nais cet exemple : si, dans une loterie, on achete tous 
les billets, on est sur de perdre et si 1' on n' en prend 
que deux, on a moins de risques que si l'on n'en prend 
qu'un. Ce raisonnement a convaincu le ministre qui a 
bien voulu accepter un abattement de 30 milliards 
sur les credits pour les reacteurs et de remettre a 
l'erude le projet de la Rance. Or, l'annee derniere, 
l'E.D.F. me remerciait d'avoir agi ainsi et d'avoir en 
quelque sorte 'force la main du ministre pour realiser 
cette usine de la Rance qui est actuellement un beau 
fleuron de nos sources d' energie. 

Si je n'avais ete technicien, je n'aurais vraisembla
blement pas adopte cette attitude, ayant trop de res
pect pour la competence particuliere de tous les tech
niciens. Mais je ne l'aurais pas fait non plus si je 
n'avais ete que technicien sans etre parlementaire. 
C' est 1' alliance de ces deux qualites qui a permis ce 
resultat. C'est ce que nous pouvons essayer de faire 
a present sans vouloir entrer dans des details tech
niques trop pousses. 

Des lors, quel peut etre le role de !'Euratom dans 
toutes ces realisations ? Comme on l'a deja dit plu
sieurs fois, les nations jouent actuellement un role 
et je ne crois pas qu'il soit pres de disparaitre. Pour
quai? D'abord, parce que, dans la recherche, dans 
!'innovation, le role individuel est trop important pour 
que l'on neglige qui que ce soit. 

L' esprit createur, 1' esprit imaginatif, est tres com
plexe. J'avoue ne pas savoir tres bien comment I' esprit 
humain cree et imagine, mais j'en arrive a cette con
clusion qu' il faut accepter les idees nouvelles, quelle 
que soit leur origine, des lors que des gens cherchent 
et aboutissent a des reussites. 

Cela ne veut pas dire qu'il ne faille pas une re
cherche et une organisation communautaires, bien au 
contraire. 11 faut allier les deux methodes d' investiga
tions. Pourquoi ? Farce que, dans !'organisation com
munautaire que nous essayons de creer actuellement, 
le but essemiel est une nouvelle repartition des taches 
entre les divers pays qui se sont mis en commun pour 
que l'activite humaine d'ensemble soit mieux utilisee 
qu'auparavant. 

Cette conception s'applique a !'Euratom. Quand 
l'homme cherche a realiser quelque chose, !'experience 
montre qu'il n'arrive jamais au resultat par une ligne 
droite, mais toujours par des tatonnements. Je me 
rappelle un professeur que j'avais a l'universite de 
Toulouse et qui nous disait: 

« 11 est bien nalf de croire les savants; lorsqu'on 
lit leurs memoires sur la maniere dont ils ont fait 
leurs decouvertes, tout parait simple, tout parait 
droit. En realite, cela ne s'est pas passe ainsi. 11s 
ont tatonne. Ils sont alles a droite, a gauche. 

L'homme procede toujours de la sorte, il n'arrive 
au resultat que par des approches successives ; ce 
qu'il faut, c'est les bien conduire. » 

11 est certain que la vie atomique devient actuelle
meat de plus en plus compliquee et inteJ:Iesse tous les 
rouages de 1' industrie. Certains ont pretendu - je 
crois meme que la Communaute l'a dit un jour -
que ce que nous faisons dans la vie atomique c' est le 
travail de tous les jours des industries classiques pousse 
a un haut degre. 

Le role de !'Euratom est done capital ; il n'est pas 
limite a !'uranium, mais touche a tout ce qui l'entoure. 

C'est pourquoi il est possible que la fusion des 
Communautes soit excellente si elle est bien conduite 
compte tenu de !'interpenetration de toutes les acti
vites. 

Je voudrais dire rapidement un mot de la recherche. 
Du cote de la recherche proprement dite, !'Euratom a 
un role considerable a jouer, et je ne veux mettre 
en lumiere qu'un point particulier. 

Je disais tout a l'heure que les cheminements de 
!'esprit dans la recherche restent un mystere, il faut 
done utiliser tous les moyens qui peuvent faire avan
cer la recherche. 

Mesdames, Messieurs, les contacts entre parlemen
taires de tous les pays, dans une assemblee comme 
celle-ci, sont tres instructifs. Ils permettent de se 
faire une opinion et de voir comment pensent des 
collegues qui possedent des formations differentes. 
C' est un enseignement prodigieux qui permet de pro
gresser et dont tout le monde profite. 

Ce qui se passe dans un Parlement peut se passer 
aussi dans un organe de recherche. 

11 serait peut-etre interessant de confronter les 
resultats au fur et a mesure que les progres se mani
festent. Une telle confrontation est fort interessante 
quand les cerveaux ne font pas un travail identique. 
Je ne dis pas qu'ils sont superieurs ou inferieurs, mais 
ils different par suite d'une certaine heridite, d'une 
certaine formation d' ecole. 

C'est peut-etre ainsi que se fera le mieux !'Europe. 

J'ai constate un tel phenomene cet ete. J'etais un 
peu inquiet, car l'on me disait que les techniciens tra
vaillant ensemble ont chacun une cona:ption diffe
rente. Or, j'ai eu !'occasion de voir travailler les tech
niciens au « Concorde », l'avion franco-anglais, aussi 
bien dans l'usine anglaise que dans celle de Toulouse. 
J'ai assiste a des discussions entre les techniciens des 
deux pays et, a mon etonnement, j'ai vu fonctionner 
une equipe solidaire, ce qui m'a agreab1ement surpris. 

Cette entente doit etre realisable ailleurs et, en ce 
domaine, il n'y a que !'Euratom qui puisse y parvenir, 
et non les Parlements nationaux. 
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Le groupe liberal est tout a fait d'accord avec le 
rapport de M. Pedini, car mes quelques remarques ne 
VOnt pas du tOUt a l'encontre de son expose, mais SOnt 
plutot complementaires. Je crois que !'Euratom fait 
un bon travail. 

Tout a l'heure on a parle de crise, disons de diffi
cultes. Pourquoi ? Farce que nous nous trouvons de
vant des taches de plus en plus difficiles et que le 
temps passe. Le grand probU:me, c' est la reorganisation 
des taches dans Ia Communaute, ou se trouvent reunis 
la C.E.C.A., le Marche commun et !'Euratom. 

Je ne suis pas etonne que nous soyons en presence 
de telles difficultes. Depuis cinq ans, j'affirme que 
nous devrons les rencontrer et qu'elles seront difficiles 
a surmonter. Rien n' est facile dans une reuvre pareille, 
mais je suis convaincu qu'avec l'aide du Parlement 
europeen et la collaboration de la Commission nous 
arriverons a ce que les idees qui nous sont cheres a 
tous deviennent un jour une realite profonde pour le 
bien final de tous les pays qui forment notre Com
munaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je voudrais maintenant sus
prendre la seance. Nos travaux reprendront a 15 heures 
avec l'examen des points de l'ordre du jour suivants: 

·Suite de cette discussion, ensuite expose et discussion 
du rapport et du rapport complementaire de M. Burg-, 
bacher sur la politique energetique consideree sous 
l'angle de la fusion prochaine des executifs europeens. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 55, est reprise a 
15 h 05) 

PRESIDENCE DE M. KREYSSIG 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

Nous poursuivons les debars sur le rapport de 
M. Pedini relatif au septieme rapport general sur 
l'activite de la Communaute europeenne de l'energie 
atomique. 

Plusieurs orateurs se sont inscrits. 

La parole est a M. Bausch. 

M. Bousch .. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je dois d' abord feliciter notre rapporteur 
general pour le travail considerable qu'il a effectue, et 
pour le soin qu'il a pris non seulement d'analyser le 
septieme rapport general, mais egalement de se faire 
1' echo des differentes opinions qui ont ete exprimees 
recemment, notamment a !'occasion des debars du 
Conseil de ministres sur 1' avenir nucleaire de notre 
Communaute. 

Je pense d'ailleurs que c'est la la partie politique
ment la plus importante.de son rapport et j'y consa
crerai 1' essen tiel de mon intervention, quitte a etre 
plus bref pour commenter quelques propositions 
d' amendements. 

Toutefois, avant d'aborder le probleme capital du 
developpement industriel de 1' energie nucleaire dans 
la Communaute, je voudrais le situer dans son con
texte et presenter quelques observations plus generales 
sur l'action d'Euratom. 

11 convient d'abord de dissiper une equivoque: 
Euratom ne peut etre, comme certains paraissent le 
souhaiter, une « caisse de credit » suppleant aux in
suffisances des budgets nationaux pour faire face aux 
depenses de developpement ou de construction de 
reacteurs qui doivent normalement trouver place dans 
les programmes nationaux. Non seulement ce n'est pas 
le role de la Communaute mais, de plus, les Etats ne 
paraissent pas disposes a fournir les fonds conside
rables qui seraient necessaires a cet effet. 

Le role de la Communautc, en revanche, est de se 
consacrer, dans le domaine de la recherche, a la pour
suite des grands objectifs a moyen et a long terme, 
dont l'ampleur et !'interet justifient un effort com
munautaire. C'est dans ces secteurs que le role d'Eura
tom est irremplar;able. 

C'est egalement par la participation des centres de 
recherches et des industries de nos six pays a la reali
sation de ces objectifs que l'on parviendra le plus 
efficacement a cette coordination des programmes de 
recherches nationaux sur laquelle notre rapporteur in
siste si souvent. Ce n' est en dfet pas sur le papier ou 
par des directives que l'on peut aboutir a cette co
ordination, mais par !'habitude du travail effectue en 
commun. 

En associant ainsi les chercheurs de tous les pays 
dans un effort commun, nous aurons la certitude que, 
quel que soit le pays qui temporairement joue le role 
de pilate du fait de son avance dans un domaine 
determine, ce travail commun donnera a la realisation 
le caractere vraiment communautaire que nous sou
haitons tous. 

Cet esprit communautaire dans la recherche a 
moyen et long terme pourra ainsi s'etendre egalement 
au domaine capital du developpement d'une industrie 
nucleaire communautaire. 

A ce sujet, notre rapporteur, si je l'ai bien compris, 
considere qu'il n'y a pas lieu de choisir entre 1es 
filieres a uranium naturel developpees en Europe et 
au Canada et les filieres a uranium enrichi develop
pees aux Etats-Unis. Cependant, la presse de ces jours
ci, notammenr un grand journal comme Le Monde, a 
interprete son rapport comme un plaidoyer en faveur 
de !'adoption des techniques americaines. 

Notre rapporteur a bien dit hier que tel n'etait pas 
son propos. Mais alors d'ou vient le malenrendu? 
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11 me parait venir en grande partie de certains pas
sages du rapport qui paraissent - peut-etre involon- , 
tairement - admettre que les filieres americaines 
seraient parvenues a un Stade de developpement net
tement plus avance ou a des prix de revient nettement 
plus interessants que les filieres a uranium naturel. 

Mais il ne s'agit a notre avis qu'en partie d'un mal
entendu. La presse n'a-t-elle pas intuitivement fort 
bien -eompris que, compte tenu des moyens gigantes
ques deployes par certaines grandes societes privees 
americaines pour conquerir le marche europeen, ne 
pas choisir reviendrait en fait, pour nous, a assurer la 
predominance des techniques americaines ? 

Comme exemple de passage pouvant preter a con
fusion, il y a le deuxieme alinea du paragraphe 33, ou 
notre rapporteur precise que les couts enregistres ac
tuellement dans la Communaute depassent d'environ 
50 % le cout des centrales classiques. Le rapport 
general de !'Euratom indique cependant (par. 16) 
« qu'aux Etats-Unis on peut d'ores et deja parler de 
COUtS competitifs a propos de centrales appartenant 
a la filiere dont fait partie la S.E.N.N. ». Ce qui 
donne aux lecteurs !'impression que les reacteurs euro
peens seraient 50% plus chers que les reacteurs ame
ricains. 

Cette ambiguYte tr'ouve peut-etre son origine dans 
certains passages du septieme rapport ou nous lisons 
au paragraphe 16, troisieme alinea : « Du point de 
vue economique, la filiere a uranium enrichi semble, 
en 1964, competitive av,ec les installations convention
nelles dans les regions des Etats-Unis ou le cout du 
kilowattheure est le plus eleve. » 

Or, dans ce meme paragraphe, le septieme rapport 
omet de preciser que cette competitivite envisagee 
concerne des reacteurs en projet dont la construction 
n' est pas commencee, alors que les couts enregistres 
acruellement dans la Communaute s'appliquent a des 
reacteurs con<;us il y a deja cinq ans. 

D'ailleurs, dans le paragraphe suivant, le septieme 
rapport. general indique que « les reacteurs graphite
gaz, eux aussi, semblent prets a debiter de l'electricite 
a un prix comparable a celui des centrales conven
tionnelles ». 

Je pense que cette explication devrait permettre 
a notre rapporteur de considerer Ia « pretendue » 
competitivite de la filiere fran<;aise - j'emprunte le 
mot - « pretendue » au paragraphe 34 de son rap
port - comme ni plus ni moins reelle que celle des 
filieres americaines. 

Cela devrait egalement le conduire a ne pas prendre 
comme seule reference des perspectives nucleaires im
mediates et a breve echeance, des centrales a uranium 
enrichi, en releguant la filiere des reacteurs a uranium 
nature! au nombre des perspectives a moyen terme. 
Et ceci, .alors que, dans la seule Communaute, la 
puissance des centrales a uranium nature! qui fonc-

tionneront vers 1968 sera presque double de celle 
des centrales a uranium enrichi, et que cette propor
tion atteint le quintuple si 1' on englobe le Royaume
Uni dans la Communaute. 

Les chiffres cites par notre rapporteur lui-meme, en 
complement du paragraphe 39, prouvent d'ailleurs am
plement que parmi les centrales actuellement construi
tes ou en cours de construction dans la Communaute, 
les centrales a uranium nature! sont celles qui ont le 
prix de revient le plus bas. 

Nous aurions done souhaite que notre rapporteur 
eliminat de son rapport les passages qui, tels ceux 
que j'ai cites, pourraient donner a penser que les 
reacteurs a uranium enrichi seraient actuellement plus 
proches de la competitivite que ceux a uranium natu
re! alors que, comme il le dit lui-meme au paragra
phe 45 de son rapport, « il n'y a pas encore d'elements 
de COUt suffisants pour nous inciter a opter en faveur 
de l'une ou !'autre technique». 

En effet, la « propension plus marquee de certains 
pour les techniques a uranium enrichi " resulte pre
cisement d'une propagande commerciale tres habile 
dont 1' efficacite a ete telle qu' elle a reussi a trouver 
des echos jusque dans des documents emanants des 
services de la Commission de !'Euratom. 

C' est pourquoi nous nous felicitons de voir notre 
rapporteur s'etonner de la fa<;on, qu'il a qualifiee 
d'expeditive, avec laquelle la Commission semble 
avoir voulu admettre, sans justification ou autrt:; pre
cision, les bas prix americains, et attribuer a des con
siderations purement occasionnelles ou locales les 
meilleurs resultats des filie!'es a uranium naturel. 

Nous pensons d' ailleurs comme lui que ces ques
tions de cout ne sont que l'un des elements a prendre 
en consideration pour la definition d'une politique 
communautaire, et que 1' a vantage de prix actuel en 
faveur des reacteurs a uranium nature! n'est pas pour 
le moment assez important pour etre determinant. 

En revanche, les considerations de securite d'appro
visionnement et de developpement industriel nous 
semblent determinantes quant aux options a prendre. 

Notre rapporteur examine ces conditions de securite 
dans tout le chapitre qu'il consacre au choix de la 
politique communautaire. Et je dois avouer, en vous 
priant de m' en excuser, que cette partie du rapport 
m'a paru la plus difficilement comprehensible! 

Ayant precedemment cite des chiffres de prix de 
revient faisant ressortir un prix inferieur pour les 
reacteurs a uranium nature! et concluant au para
graphe 45 qu'il n'existe actuellement pas d'elements 
de cout suffisants pour inciter a opter en faveur de 
l'une ou !'autre technique, notre rapporteur semble 
admettre implicitement dans les paragraphes qui sui
vent un postulat oppose en indiquant par exempLe -
et je cite encore le paragraphe 48 - a propos de la 
securite d'approvisionnement de !'uranium nature! 
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« qu'un niveau eleve de COUts contredit le critere me
me de la s&:urite •. 

De meme, apres avoir admis au paragraphe 50 
qu' « Euratom puisse influer sur le marche nucleaire 
europeen », notre rapporteur se borne, aux paragra
phes 54 et 55, a demander « quelle orientation pren
dra spontanement le marche »' pour repondre imme
diatement que les filieres a uranium nature! seront 
vraisemblablement developpees dans les pays ou pre
vaut !'initiative de l'Etat, c'est-a-dire en Italie et en 
France, tandis que les filieres a uranium enrichi 
auraient la preference dans les autres. 

Afin d' eviter que !'Europe ne fasse « des choix 
technologiques definitifs "• notre rapporteur, suivant 
en cela la Commission d'Euratom, nous propose, en 
s'interrogeant sur « les choix de la politique commu
nautaire », de ne pas faire de choix du tout et, en 
fait, d'attendre patiemment la suite des evenements. 

J e ne saurais le lui reprocher dans la mesure ou 
c'est le role de la Commission d'Euratom, et non 
celui de notre rapporteur, de proposer ces choix. Ce 
que l'on peut peut-etre regretter, c'est que notre rap
porteur ait suivi trop facilement la Commission sur 
ce terrain, au lieu de !'inciter a nous proposer des 
options. 

En effet, la Commission n'a pas ete en mesure 
jusqu'alors de donner un veritable debut d'application 
aux chapitres IV, V et VI du traite qui concernent 
la politique economique et industrielle de la Commu
naute. La Commission - M. le President ne m'en 
voudra pas si je le dis - s' est bornee, en vertu des 
dispositions des chapitres que je viens de rappeler, a 
prendre acte et a approuver les activites deployees 
par les pays membres, sans promouvoir d' elle-meme 
la mise en reuvre d'une politique communautaire 
clairement definie. 

On a ainsi peut-etre trop complaisamment entre
tenu !'illusion, qui se reflete dans le rapport qui vous 
est soumis, qu' il serait possible a !'Europe de deve
lopper «routes les techniques nucleaires "· 

Une telle affirmation est evidemment commode 
dans la mesure ou elle evite de prendre des respon
sabilites en preconisanr certains choix. Mais elle a un 
defaut - et celui-la est capital - c'est d'etre rotale
ment irrealiste. 

Ni les Etats-Unis, ni le Royaume-Uni, ni l'U.R.S.S. 
n'onr jamais pense etre assez riches en hommes et en 
moyens financiers pour explorer simultanement routes 
les filieres; et l'on peut se demander alors comment, 
avec son retard initial, la Communaute le pourrait de 
son cote. 

Une telle attitude ne saurait que mener la Com
munaute a la dispersion des efforts, done a un echec, 
qui ne profiterait - et je le dis sans ambages, parce 
que j'ai mon franc parler, vous le savez - qu'a des 
societes privees etrangeres a la Communaute. Elle 

serait, de surcroit, contraire au traite dont !'article 
40 prevoit explicitement la publication periodique 
de programmes indicatifs portant notamment sur les 
differents investissements de route nature a realiser. 

Actuellement, les Etats-Unis, le Royaume-Uni, le 
Canada, la France ont une doctrine en la matiere. Pour 
!'instant !'Euratom n'en a pas encore de bien de
finie ! 

Au moment ou les plus eminents specialistes ame
ricains regrettent d' a voir neglige la filiere a uranium 
naturel, notamment la filiere moderee a l'eau lourde, 
on hesite encore, au sein de notre Communaute, a lui 
accorder, je ne dis pas l'appui, mais tout le plein 
appui. 

On nous parle toujours de la necessite d'une etroite 
collaboration avec les Etats-Unis et le Royaume-Uni, 
et notre rapporteur a eu raison d'insister sur ce point 
dans le paragraphe 6 de son rapport. 

Mais, lorsqu'il ajoute aussitot qu'en consequence 
« rien ne justifie que l'on s'engage dans les frais 
eleves de production de centrales " puisque les Ame
ricains en om a vendre, on ne comprend plus ! ... 

Ce n'est pas la une conception de veritable colla
boration sur un pied d'egalite. Cela avait besoin d'etre 
dit, et j' ai tenu a le faire. 

Si la collaboration au sein du monde occidental a 
un sens, c'est precisement d'eviter les doubles emplois, 
notamment 'Clans un domaine aussi couteux que le 
domaine atomique, de veiller a ne pas developper les 
memes filieres de part et d'autre de !'Atlantique, alors 
que, de nororiete publique, les filieres a uranium 
narurel conviennent mieux aux conditions europeen
nes, tout en n'etanr pas depourvues d'interet pour le 
continent americain. -

Une telle repartition des taches est d'ailleurs la 
meilleure garantie d'une ouverture reciproque des 
marches souhaitee par beaucoup. 

Certes, il est de !'interet des grandes soctetes pri
vees, surtout americaines, je le comprends, de s'assu
rer en Europe les debouches qui leur manquent sur 
le plan interieur. II est meme de !'interet du gouver
nement americain de chercher a amortir par des ex· 
portations d'uranium enrichi les immenses usines de 
separation isotopique qui ne rournent plus, vous le 
savez, qu'au ralenti pour les besoins de la defense 
nationale. II est done rout a fait normal que ces socie
tes et que ce gouvernement fassent les plus grands 
efforts pour developper ces exportations. 

Nous n'agissons d'ailleurs pas differemment lors
que les interets commerciaux de nos Etats sont en 
cause. 

Ces efforts Ont ete couronnes de succes puisque 
grace a !'accord Euratom - Etats-Unis la puissance des 
reacteurs americains construits ou en construction en 
Europe est superieure a ce qu'elle est a l'interieur des 
U.S.A. 



SEANCE DU MERCREDI 23 SEPTEMBRE 1964 55 

Bausch 

Cela n'a rien de commun avec une politique autar
cique. Notre tarif douanier nucleaire est l'un des plus 
bas du monde, et nous ne songeons nullement a con
tingenter ni a gener par des mesures administratives 
!'importation de reacteurs etrangers. Nous pensons 
seulement que dans les cas ou des mesures particu
lieres d' encouragement sont prises par les pouvoirs 
publics, elles doivent tendre a developper les techni
ques et les industries communautaires et contribuer 
a la realisation des objectifs de la Communaute tels 
qu'ils sont definis dans le traite, notamment en son 
chapitre IV. 

Au surplus, si !'on n'approuve pas une telle poli
tique, il faut en proposer une autre, mais nous n'avons 
pa~ le droit d'eluder le probleme ~e la definition d'une 
politique industrielle dont depend 1' avenir de nos 
pays. 

C' est pourquoi il nons semble essentiel que la reso
lution de notre assemblee mette !'accent sur la neces
site imperieuse de realiser une politique dynamique 
de promotion industrielle, afin de doter !'Europe des 
structures concentrees et puissantes qui, seules, lui 
permettront de developper une industrie concurren
tielle. 

Tel est le sens du premier amendement que j'ai 
depose au nom de mes collegues de !'Union demo
cratique europeenne, visant l'alinea relatif a la con
tribution de !'Euratom a l' avenement de la compe
titivite de l' energie nucleaire. 

Notre deuxieme amendement - d'ordre peut-etre 
secondaire - a pour seul objet d'harmoniser notre 
presente resolution avec celle que nous avons prise 
le 25 mars dernier sur les perspectives de l'energie 
nucleaire dans la Communaute. Par souci de cohe
rence et de fidelite a notre ideal commun, il importe, 
lorsque nons insistons sur la necessite de poursuivre 
!'effort communautaire de developpement des reacteurs 
nucleaires, de bien preciser que cet effort doit essen
tiellement porter sur des techniques de conception 
europeenne, ainsi que nous l'avons rappele au sixieme 
alinea de notre resolution du 25 mars 1964. 

Enfin, le paragraphe de notre resolution relatif aux 
accord bilateraux ne met pas assez, a notre avis, 
l' accent sur la necessite de coordonner les relations 
exterieures de la Communaute et des Etats membres. 

Aussi !'objet de l'amendement que nons avons de
pose a ce sujet est-il de mettre explicitement en 
lumiere la necessite d'une harmonisation de ces ac
cords bilateraux conclus par les Etats membres pour 
leurs programmes nationaux avec ceux conclus par 
Euratom dans le cadre du programme communautaire 
tant dans le domaine de la recherche que dans celui 
de la promotion d'une politique industrielle. 

Tels sont, mes chers collegues, les amendements 
que nous allons vous proposer. 11 est certain qu'on 
aurait pu, sur bien d'autres points du rapport et de la 
resolution, apporter des commentaires ou ouvrir la 

discussion. Mais nous pensons que le Parlement se 
doit de ne pas disperser son attention sur des questions 
somme toute secondaires. Et nous serions heureux que 
l'on puisse dire dans quelques mois que c'est grace 
a l'insistance du Parlement europeen - comme ce 
fut le cas pour la premiere decision prise par le 
Conseil de ministres en ce qui concerne la politique 
energetique commune- qu'en matiere atomique une 
politique communautaire aura ete pleinement definie 
dans le domaine de la recherche comme dans celui de 
Ia promotion du developpement industriel, pour le 
plus grand profit des industries de nos six pays. 

Sous le benefice de ces quelques observations, et 
tout en rendant encore hommage a notre rapporteur 
pour le travail considerable accompli ainsi qu'a la 
Commission de !'Euratom pour la presentation plus 
simple, plus lisible, plus comprehensible de son rap
port, notre groupe s'associera au vote de 1a resolution 
faisant suite au rapport de M. Pedini. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je vou
drais vous faire remarquer qu'il reste sept orateurs 
inscrits et que nous devons encore entendre trois 
membres de la Commission de !'Euratom. Je serais 
reconnaissant aux differents orateurs de bien vouloir 
respecter dans la mesure du possible le temps de pa
role prevu. 

La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, permettez-moi de dire une fois 
de plus que nous devons etre particulierement recon
naissants au rapporteur general de !'excellent travail 
qu'il a fait en redigeant ce rapport. Nous tenons no
tamment a le remercier de ne pas avoir hesite a visiter 
les centres de recherche de !'Euratom eta s'entretenir 
avec les responsables, le personnel scientifique et les 
techniciens pour se faire une idee de l'etat des tra
vaux, des espoirs et des apprehensions qu'ils susci~ent, 
des cotes positifs et negatifs du probleme. Dans son 
rapport du plus grand interet, nous trouvons quantite 
d'indications et d'idees qui ne peuvent routes etre 
evoquees dans un bref expose. 

Je voudrais aujourd'hui non pas m'arreter aux ques
tions fondamentales tellement controversees qui con
cement 1' energie nucleaire,. sa rentabilite probable ou 
d'autres generalites, mais parler d'un chapitre qui est 
a mon avis l'un des plus importants pour l'avenir de 
!'Euratom, c'est-a-dire les travaux de recherche et de 
developpement dans les centres de recherche de !'Eu
ratom. Pour donner un exemple caracteristique des 
problemes auxquels nous sommes confrontes, je vou
drais dter, une fois de plus, le plus important de ces 
centres de recherche, celui d'Ispra ou, a l'heure ac
tuelle, sont rassembles 65 % des effectifs totaux en 
personnel prevu au budget de recherche et d'investisse
ment de !'Euratom et quelque 57 % des collabora-
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teurs scientifiques tandis que le reste est generalement 
reparti par petits groupes entre 18 autres secteurs 
d'activite. 

Nous pouvons done .considerer a juste titre Ispra 
comme le centre de recherche le plus important de 
la Commission d'Euratom et considerer que ses pro
blemes sont essentiels pour l'avenir des recherches 
propres d'Euratom. 

Permettez-moi de feuilleter le rapport de M. Pedini 
et d'en souligner les points importants a cet egard. Je 
pense que nous pouvons tous etre d'avis que la de
cision definitive n'a pas encore ete prise au sujet de la 
filiere convenant a !'Euratom et qu' il n' est nullement 
prouve que l'avoenir appartient uniquement aux reac
teurs a uranium nature!. Nous sommes d'accord pour 
dire qu'il est premature d'opter, en se basant sur les 
couts de production probables, pour l'une ou !'autre 
filiere car, pour reprendre les termes de M. Pedini, 
!'evolution ulterieure risque d'etre mise en cause par 
des facteurs imprevisib1es et contradictoires. 

L'Euratom fait done probablement bien de s'inte
resser aux diverses filieres. Nous crayons que la pre
ference accordee au seul reacteur a refrigerant orga
nique, auquel Ispra consacre I' essen tiel de ses activites 
et sur lequel !'Euratom concentre ses propres recher
ches, risque de nous limiter dangereusement, car nous 
ne sommes nullement certains que c' est ce type qui 
aura le plus d'avenir. La conference de Geneve appor
tera certainement de nouveaux aspects a ce probleme 
et nous devrons bientot nous entretenir des resultats 
d'une etude serieuse des donnees de cette conference. 

Je crois que nous sommes d'accord avec M. Pedini 
en considerant que la preference donnee au processus 
a !'uranium nature! est exageree. Nous estimons avec 
lui qu'au moins au debut de l'energie atomique, les 
recherches de l'Euratom doivent egalement porter sur 
les filieres les plus diverses. Nous approuvons egale
ment le vreu de laisser a l'Euratom pleine liberte dans 
le choix des procedes techniques et de ne pas prendre 
de dispositions autarciques. Nous croyons certes -
et ici j'anticipe - que le fait qu'Ispra limite ses acti
vites au projet Orgel pourrait etre une grave erreur 
car on s'en tiendrait a !'utilisation du seul uranium 
nature!. En ce qui concerne les autres filieres et en 
particulier dans le domaine prometteur des reacteurs 
surgenerateurs rapides, !'Euratom ne procede prati
quement a aucune recherche. Tout ce qui s'est fait en 
ce domaine a consiste a se joindre aux travaux im
portants sur les reacteurs surgenerateurs en cours a 
Cadarache en France et a Karlsruhe en Allemagne et 
ne peut d'ailleurs que se feliciter. Les travaux propres 
ce par des contrats d'association dont cette assemblee 
a !'Euratom en ce domaine sont peu importants et il 
lui sera done tres difficile d'etre considere non seule
ment comme un bailleur de fonds bienvenu mais 
aussi comme un partenaire competent si ceci n' est pas 
justifie par des recherches propres. 

Meme si nous croyons que le projet Orgel a des 
chances d'etre une reussite, la recherche doit nean
moins etre orientee vers une utilisation meilleure des 
matieres fissiles. Nous regrettons vivement que le 
plus important des centres de recherche de !'Euratom 
ne s'occupe que tout a fait accessoirement du deve
loppement des reacteurs surgenerateurs rapides. A 
notre avis, il se pose dans ce domaine de nombreux 
problemes tres difficiles et nous pouvons fort bien 
nous imaginer que le centre d'Ispra, grace a ses instal
lations remarquables et a ses excellents collaborateurs, 
serait en mesure d'apporter un precieux concours ales 
resoudre. 

Nous nous felicitous certes des realisations des cen
tres nationaux, mais aux fins d'une division du tra
vail, a laquelle devraient aussi proceder les centres 
nationaux entre eux, !'Euratom devrait e~ement par
ticiper aux recherches sur les problemes a I' etude dans 
ces centres. Des changements fondamentaux doivent 
intervenir. La Commission d'Euratom devrait s'effor
cer .de donner a ses centres de recherche acces aux 
domaines des reacteurs surgenerateurs rapides, tout au 
moins sous forme de recherches speciales plus eten
dues. Sur l'importante somme de 17,1 millions d'unites 
de compte que l'Euratom a consacree aux contrats en 
1964, Ispra a rer;u un montant de 0,2 million d'unites 
de compne, c'est-a-dire environ 1 %. 

Je voudrais examiner d'abord !'organisation de Ia 
gestion comptable de !'Euratom, les modalites de con
trole et les reductions de credits qui - pour reprendre 
les termes de M. Pedini - ne semblent vraiment pas 
correspondre aux exigences d'une Communaute ap
pelee aujourd'hui a ouvrir une ere industrielle vrai
ment nouvelle. 

Un centre de recherche doit disposer d'un budget 
souple dont les postes ne sont pas fixes definitivement 
dans les moindres details. Pour ce qui est du budget 
de !'Euratom, nous pouvons observer une tendance 
manifeste voers une perfection de plus en plus grande 
et par consequent un manque de souplesse qui gene 
considerablement la liberte d':action. Nous devons 
exiger en faveur de la Commission d'Euratom une plus 
grande liberte d'action et la Commission doit pouvoir 
donner une plus grande liberte d'action aux dirigeants 
des instituts de recherches. 

Ces idees ne sont pas nouvelles. Cette politique est 
suivie aux Etats-Unis depuis plusieurs dizaines d'an
nees en ce sens que les centres de recherche sont diri
ges avec des methodes industrielles par des firmes sous 
contrats. Ce sont la des elements qui depassent large
meat le cadre d'Ispra et qui touchent a la position 
generale de la Commission d'Euratom vis-a-vis du 
Conseil de ministres. En tout etat de cause, j'estime, 
tout comme M. Pedini, qu'il est encore possible de 
remedier a routes ces difficultes. 

Aujourd'hui, en 1964, 56% de !'ensemble des cre
dits dont dispose !'Euratom en sa qualite de Banque 
pour la recherche et le developpement en matiere 
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d'energie ~ucleaire retournent dans les pays membres 
par le canal des contrats de recherche ou d' association 
tandis que !'Euratom n'affecte a ses propres recherches 
que 10 % des credits totaux, dont 6% sont destines 
au centre d'Ispra. 

D'autre part, Ispra occupe plus de la moitie de 
1' ensemble du personnel de !'Euratom qui a absorbe en 
1964 22 % du budget total de recherche et d'inves
tissement. La moitie de ces credits, c'est-a-dire 11 %, 
vont a Ispra. A ces 11 % de frais de personnel cor
respondent 6 % de credits pour la recherche. 11 n' est 
pas besoin d' etre prophete pour prevoir qu'a la longue 
cette situation deviendra intenable. 11 existe suffisam
ment de donnees venant de partout sur le rapport qui 
doit exister entre les traitements et les credits de 
recherche. La direction generale competeme de Bru
xelles ne devrait pas ignorer qu'avec un tel rapport 
entre frais de personnel et frais de fonctionnement, 
un centre de recherche comme celui qui existe actuel
lement a Ispra ne peut pas etre considere comme ayant 
un rendement maximum. 

Nous nous rallions volontiers au point de vue fran
c;ais selon lequel il convient d' accelerer les travaux 
relatifs au projet Orgel en cours a Ispra et d'inten
sifier les activites de !'Euratom consacrees aux reac
teurs rapides et a la fusion. Mais nous sommes opposes 
a ce que le projet Orgel, le seul qui dispose de suffi
samment de credits a l'heure actuelle, continue a etre 
finance aux depens des autres recherches ou que l'on 
y affecte encore des chercheurs specialises en d'autres 
domaines car nous considerons qu'il est dangereux 
et errone d'orienter uniquement vers cette tache l'acti
vite du plus important de nos centres de recherche. 

J e parrage entierement 1' avis de M. Pedini selon 
lequel il ne serait pas raisonnable que l'Europe s'ef
force d'acquerir une position autonome dans le sec
teur de l'energie nucleaire et accorde, dans ce but, la 
preference a !'uranium nature!. Nous aimerions par 
comre que le programme de !'Euratom soit reellement 
partie integrame du programme general de developpe
ment economique de l'Europe. Nous sommes parfaite
ment d' accord je crois avec le memorandum allemand 
qui souhaite que !'Euratom concentre davamage ses 
efforts sur la recherche et la coordination des pro
grammes de recherche. 

J'ai deja mentionne les quelque 56% que !'Euratom 
revire actuellement aux differents pays sous forme de 
contrats ; elle repond sans doute ainsi a un vreu de 
ces pays, mais si la direction generale competente 
en dernier ressort pour les propositions se fait ainsi 
des amis, elle s'attire aussi le reproche d'avoir con
centre beaucoup trop exclusivement ses recherches 
sur le projet Orgel. 

Je voudrais passer maintenant a la question de la 
recherche fondamentale dont !'importance a ete ·par
ticulierement mise en valeur du cote allemand. Je 
voudrais rompre une lance en sa faveur et dire qu'un 
centre de recherche - je pense ici encore a Ispra 

en tam que pars pro toto - finit par perdre route 
sa valeur si l'on n'accorde pas une place suffisante a 
Ia recherche pure. J e ne dis Ia rien de nouveau. 
Taus les specialistes sont sur ce point d'accord. Aucun 
centre de recherche important ne presente encore a 
l'heure actuelle une disproportion entre la recherche 
utilitaire et technique, comme le projet Orgel, et le 
travail purement scientifique. On peut discuter pour 
savoir si c'est 20, 30, 40 ou 60% des moyens qui 
doivent etre consacres a la recherche fondamentale. 
Mais le fait que l' institut le plus important de !'Eura
tom doive se consacrer a la recherche fondamentale, 
cela ne fait de doute pour personne. 

Nons ne pouvons que nous etonner une fois de 
plus de ce que la direction generale competente ne 
soit pas parvenue jusqu'a present a assurer un juste 
rapport entre les differemes activites. Le centre 
d'Ispra est pour ainsi dire devenu critique. En d'autres 
termes, des mathematiciens, des physiciens, des tech
niciens, des metallurgistes et des chimistes y sont dis
ponibles pour creer un centre scientifique. Les bases 
pour cela sont bonnes. Mais la situation des credits 
et du personnel empeche a l'heure actuelle un deve
loppement des possibilites scientifiques. A ce propos, 
je voudrais rappeler ici que l'on dit souvent que la 
recherche fondamentale releve davantage des univer
sites et des instituts techniques. En principe c'est vrai, 
mais je fais expressement exception pour le domaine 
de l'energie nucleaire. En effet, les savants travaillant 
dans ce secteur ont besoin d'appareils et de moyens 
de recherches tellement importants que seul un centre 
de recherche nucleaire peut y faire face, ce que ne 
pourrait faire aucune universite. Je songe notamment 
aux reacteurs, aux accelerateurs, aux laboratoires 
" chauds "• aux calculateurs electroniques, etc. Tout 
cet appareillage doit etre disponible en meme temps 
au meme endroit afin de permettre la stimulation 
reciproque et les reactions en chaine sur le plan des 
idees necessaires au progres de 1' energie nucleaire. 

Je voudrais aussi relever une idee de M. Pedini 
et qui me semble etre l'un des problemes clefs de 
route 1' activite de !'Euratom. M. Pedini estime que, 
lors de 1' elaboration des programmes quinquennaux 
- il s'agit sans doute id de !'elaboration des pro
grammes revises car nous crayons que le troisieme 
programme quinquennal sera deja emame l'an pro
chain (le deuxieme programme quinquennal n'aura 
ainsi dun~ que deux ans) - · 

« l'executif devrait toujours. faire appel aux per
sonnalites les plus eminentes du monde scientifique, 
non seulement en Europe mais egalement, puisque 
la science. ne connait pas de frontieres, a des per
sonnalites scientifiques de renommee mondiale tra
vaillant dans des pays n'app~rtenant pas a la Com
munaute "· 

Au mois de mai, la del<~gation italienne a defendu 
avec la plus grande energie l'idee de la constitution 
d'une commission de consultation de niveau supe
rieur composee des meilleurs specialistes du monde et 
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elle en a meme fait une condition « sine qua non » ; 

la delegation allemande a, elle aussi, demande la 
reunion d'une telle commission. Nous nous deman
dons pourquoi la constitution d'une telle organisation 
a ete entravee jusqu'a present car, a notre avis, elle 
est indispensable et Ispra ne peut evidemment et ne 
veut probablement pas non plus renoncer aux criti
ques et aux suggestions. 

Nous ne soutiendrons jamais assez M. Pedini lors
qu'il demande que !'Euratom prenne l'avis des per
sonnalites les plus eminentes du monde scientifique. 

M. Pedini declare que 

" Ispra pourrait etre un centre modele de !'Eura
tom, c'est-a-dire un centre de recherches particu
lieres, un centre d'etudes et de calculs, capable de 
traiter les demandes emanant de l'industrie privee 
et du secteur public, un centre de recherches expe
rimentales, enfin un centre de contact et de pro
motion des initiatives des industries privees ». 

Je partage entierement cet avis, mais je dois dire 
que !'orientation doit en etre donnee aujourd'hui. 

Nous nous trouvons a un tournant qui peut offrir 
des perspectives d'avenir au centre d'Ispra ou le con
damner a pericliter lentement pour ne plus erre qu'un 
rouage administratif, scientifique et technique inca
pable de compenser ses frais et une sinecure pour taus 
ceux qui ne sont interesses que par un poste sur et 
un traitement eleve. Ce serait la fin d'Ispra et il y a 
lieu de se demander ce que cela signifierait pour !'Eu
ratom. Nous avons, en tant que Parlement europeen, 
une responsabilite importante : nous devons convain
cre le Conseil de ministres que des mesures impor
tantes doivent etre prises - et cela immediatement 
- et de la necessite ou il se trouve d'approuver les 
propositions de la Commission en vue d'un assainis
sement de sa politique. 

Je suis entierement d'accord avec M. Pedini lors
qu'il declare que dans la ligne d'une politique de 
recherche coherente !'Euratom pourrait egalement 
charger Ispra de recherches complementaires dans le 
domaine encore insuffisamment explore des reacteurs 
rapides. Je l'ai deja dit au debut de mon intervention, 
mais je voudrais le repeter qu'a Cet effet il faudrait 
que dans les centres nationaux de recherches une 
maniere de penser plus europeenne se fasse et que 
le centre d'Ispra doit etre considere comme frere euro
peen et non comme un concurrent qu'il faut ecarter 
le plus possible des taches fructueuses afin de les 
mettre soi-meme a execution. 

Je crois qu'a Ispra l'on peut accueillir avec satis
faction la declaration suivante de M. Pedini : « Main
tenant Ispra est dote d'un ensemble de moyens mate
riels et d'hommes auquel il faut confier, dans l'interer 
meme de toute la Communaute, des programmes de 
travail de plus en plus importants, dans un climat de 
confiance dont chercheurs et travailleurs sont vraiment 
dignes.,. 

J'ai parle deja de la disproportion entre les inves
tissements d'installations et la modicite des credits de 
fonctionnement. Mais je dois une fois de plus dire 
notre etonnement de ce que les instances competentes 
de !'Euratom aient neglige jusqu'a present d'exposer 
la situation devant la Commission avec la meme clarte 
qu'elles l'ont fait il y a seulement quelque temps. La 
connaissance de cette situation a heureusement amene 
la Commission a eJaborer son plan de revision du deu
xieme programme quinquennal. 

J e voudrais, moi aussi, souligner une fois encore la 
necessite de changer cette situation dont M. Pedini 
declare que si l'on reconna!t que les etablissements 
d'Euratom sont excellents, on a eu rarement !'occasion 
de constater qu'ils sont utilises au maximum de leurs 
possibili tes. 

Enfin, la Commission devrait se demander pour
quoi la situation a evolue de cette maniere. 11 n'est pas 
trop tard pour proceder a une reorganisation. 

Je voudrais souligner - accessoirement - le bon 
fonctionnement des ecoles europeennes et notamment, 
dans le cas d'Ispra, de la grande ecole de V arese qui, 
alors qu' elle comptait neuf eleves et neuf professeurs 
en 1960, abrite maintenant 950 eleves et 50 profes
seurs. Personne ne peut, mieux que le visiteur de ces 
ecoles europeennes, eprouver la satisfaction de voir 
se developper une communaute humaine europeenne: 

Mais on peut egalement observer ce developpe
ment, avec le meme plaisir, dans les laboratoires de 
recherches. C' est un des merites de !'Euratom - je 
partage entierement l'avis de M. Pedini - que de 
creer une communaute europeenne qui comprend com
bien il serait absurde pour !'Europe de suivre une 
politique d'autarcie en matiere de recherche. Nous 
pouvons constater combien les jeunes savants et les 
jeunes techniciens sont ouverts au monde exterieur et 

!'importance qu'ils attachent a une cooperation etrqite 
avec leurs collegues des Etats-Unis, du Canada, de 
Grande-Bretagne, de Suede, etc. 

Un mot encore sur la cooperation avec les univer
sites et avec l'industrie. Nous croyons que grace aux 
commissions de consultations mentionnees a propos 
d'Ispra - et nous demandons que l'on permette a 
Ispra de les creer - des liens excellents pourraient 
etre trouves. Nous tenons moins en !'occurrence a 
une organisation centralisee - les contacts humains 
sont beaucoup trop compleX!es pour cela - qu'a voir 
la Commission de !'Euratom, ou plutot la direction 
generale de la recherche, accorder a ses centres de 
recherche, en particulier a Ispra, pleine liberte en ce 
qui concerne la forme a donner a ses contacts et 1e 
choix de ses relations. 11 y aurait beaucoup a y gagner, 
mais seulement si le choix reste entierement libre. 

J'ai releve les differents points de !'excellent rap
port de M. Pedini qui me paraissaient particuliere
ment importants et je vous ai dit ce que j' en pensais. 
Je voudrais maintenant me resumer brievement. 
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1. J e crois que le developpement de I' Euratom est 
arrive a un point critique - mais nullement a une 
crise - et que nous devons accorder toute notre aide 
a la Commission dans sa confrontation avec le Conseil 
de ministres en ce qui concerne la revision qu'elle a 
proposee du deuxieme programme quinquennal. 

2. Je crois que, independamment de la question de 
savoir si les gouvernements des Etats membres modi
fieront le plafond total accorde a !'Euratom, cette 
instimtion devrait s'engager a accorder plus de credits 
aux centres de· recherche existants et a leur personnel 
technique et sdentifique afin de leur permettre d'ef
fectuer un travail reellement efficace. A ce propos, le 
Conseil de ministres devrait accorder le complement 
de personnel demande. 

3. Je pense aussi qu'il est temps, tout en mainte
nant les contrats d'association importants dans le 
domaine des reacteurs surgenerateurs et de la fusion, 
d'entreprendre une revision de la question des con
trats dans le but de s'assurer les moyens indispensables 
a la recherche propre a !'Euratom et de tenir compte 
ensuite des desiderata certainement justifies et dignes 
d'attention de ceux qui souhaitent l'etablissement de 
contrats de recherche. 

4. Je crois que pour assurer l'avenir scientifique 
du centre d'Ispra il conviendrait de decider en prin
cipe, des maintenant, que la proposition faite par la 
Commission dans son memorandum complementaire 
du 8 avril sur la construction d'un reacteur SORA a 
neutrons rapides fonctionnant en regime pulse sera 
adoptee et que la Commission inscrira les credits in
dispensables a cetre construction dans le budget de 
1965. 

5. Avec le reacteur SORA, Ispra cristalliserait tous 
les elements disponibles dans le domaine de la recher
che physique pure, ce qui formerait un noyau suscep
tible d' etre developpe et de devenir une division 
generale de physique vraiment complete. 

Je n'ai voulu presenter que quelques suggestions 
sur· un theme particulier parce que les questions gene
rales ont ete emdiees d'une maniere complete et de
taillee. Ce que j'ai dit pour Ispra en tant qu'exemple, 
j'aurais pu le dire pour tout autre centre de recherche 
important quel que soit le pays d'Europe ou il se 
trouve. Cela s'applique aussi, cela vade soi, aux autres 
taches, c'est-a-dire non seulement pour la mise a dis
position des investissements et du personnel neces
saires, mais aussi d'une masse de manreuvres et de 
credits de fonctionnement permettant de poursuivre la 
recherche fondamentale et les recherches. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Probst. 

Mme Probst. - (A) Monsieur le President, le 
rapport circonstancie et complet de M. Pedini sur le 
septieme rapport general de !'Euratom se rattache, 
en ce qui concerne les aspects juridiques, institution-

nels, politiques et de politique exteneure, a la reso
lution adoptee par le Parlement lors de sa seance du 
23 janvier 1964. Cette resolution a trait a un rapport 
de la commission politique sur les relations exterieu
res de la Communaute europeenne de l'energie atomi
que et du Parlement sur une serie de problemes essen
riels relatifs au traite de !'Euratom et a ses effets dont 
!'importance justifie !'information permanente et de
taillee du Parlement europeen. Quatre mois se sont 
ecoules entre !'adoption du rapport et de la resolution 
de la commission politique par le Parlement et la 
parution du septieme rapport general de !'Euratom 
et huit entre ce vote et le debat de ce jour. 

L'evolution des relations exterieures de !'Euratom 
se poursuit ; elles s' amplifient sans cesse - ce dont 
on ne peut du reste que se feliciter. C'est avec raison 
qu' en sa qualite de rapporteur general M. Pedini a 
souligne la portee politique de !'accord que la Com
munaute a recemment conclu avec la Commission de 
l'energie atomique des Etats-Unis et avec les autorites, 
organismes ou societes de France, d'Italie et d'Alle
magne. Le rapporteur general a declare que cet accord 
etait un exemple concret de collaboration atlantique 
basee sur une egalite de droits. Monsieur le President, 
il convient de rappeler que ces accords se situent dans 
le cadre des competences attribuees a la Communaute 
par le traite. Il s'agit la de questions essentielles telles 
que I' encouragement de la recherche et de la for
mation, la diffusion et I' echange des connaissances, 
l'approvisionnement et la cooperation. 

Le probleme pendant des relations bilaterales des 
Etats membres de la Communaute avec les pays tiers, 
sur lequel la commission politique et le Parlement 
ont tout specialement attire !'attention, prend de plus 
en plus d'importance a mesure que se multiplient les 
resultats des recherches communes et que les connais
sahces deviennent plus etendues. La resolution adoptee 
par le Parlement le 23 janvier dernier attire !'atten
tion sur I' ensemble des problemes poses par !'exploita
tion bilaterale des resultats des recherches communes 
etant donne les liens toujours plus etroits qui unissent 
la recherche sur le plan communautaire. 

Monsieur le President, au mois de janvier dernier, 
votre Parlement a emis le voeu que l'executif precise 
la portee juridique des dispositions de !'article 106 du 
traite de !'Euratom, qu'ils estimaient incompletes, afin 
de faciliter !'application de cet article. 

Cet article demande que les accords bilateraux 
visant la cooperation dans le domaine de l'energie 
nucleaire, qui ont ete conclus avec des Etats tiers avant 
!'entree en vigueur du traite, soient repris par la 
Communaute; mais le traite limite !'application de 
cette disposition en ajoutant: « autant que possible ,_ 
De plus, !'article 106 ne fait mention d'aucun delai. 

C'est ainsi qu'en fait, jusqu'au debut de cette an
nee, aucun des Etats membres n' etait le moins du 
monde dispose a negocier la reprise par la Commu
naute des droits et obligations decoulant des accords 
bilateraillc. 
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Une question doit encore etre precisee: Les Etats 
membres peuvent-ils, apres !'entree en vigueur du 
traite, reconduire d' anciens accords bilateraux ou en 
conclure de nouveaux ? Cette question demande, elle 
aussi, a etre mise au point par une interpretation juri
clique du traite. 

L' interpretation du traite et· sa mise en reuvre sont 
d'un grand interet sur le plan pratique. A l'heure 
acmelle, on trouve parallelement des contrats et des 
accords communautaires, des contrats et accords bila
teraux avec des Etats tiers. 

A cote de !'accord communautaire conclu avec les 
Etats-Unis, il existe par exemple entre la republique 
federale d'Allemagne et les Etats-Unis des contrats 
bilateraux dont les conditions different. Alors que, 
pour 1' accord communautaire, le controle est passe 
aux mains de 1a Communaute, le controle bilateral 
avec la republique federale d'Allemagne continue a 
etre exerce par les Etats-Unis. On pourrait citer d'au
tres exemples. Ce parallelisme nous amene a reflechir 
sur les consequences qu'il entraine pour le traite, Ia 
politique et les realisations pratiques. 

Monsieur le President, le Parlement connait les 
difficultes que rencontre la Commission et que pose 
le traite dans la pratique. Les accords doivent - je 
cite le traite - « autant que possible » etre repris par 
!a Communaute. Cette reprise requiert !'approbation 
du Conseil de ministres statuant a la majorite des deux 
tiers. Cela ne va pas sans consultations incessantes en
tre !a Commision et Ie Conseil de ministres. 

D'autre part, le Parlement a attire !'attention sur 
les effets possibles qu'exerceraient sur l'equilibre ins
titutionnel des solutions purement pragmatiques adop
tees de cas en cas par voie de consultation. La Com
mission est et reste la gardienne des interets de la 
Communaute ; elle est responsable de !'interpretation, 
de la sauvegarde et de !a mise en reuvre des traites. 
Des solutions purement pragmatiques appliquees de 
cas en cas, sans le recours a une interpretation juri
clique et a !'utilisation de criteres generaux obliga
toires, pourraient affaiblir ce role essentiel de la 
Commission a 1' egard du Conseil de ministres. 

Ayant moi-meme redige le rapport dont j'ai parle 
tout a l'heure, je rappellerai que la commission poli
tique avait recommande de preciser le plus possible 
le caractere coinmunautaire du traite et la notion 
d' « interet commun ». Elle avait demande que ces 
criteres· soient rassembles systematiquement, mais jus
qu'ici aucun memorandum ne lui a ete transmis. 

Monsieur le President, votre Parlement dent a etre 
informe de !'evolution et du resultat des consultations. 
Entre temps, la Commission est-elle parvenue, en col
laboration avec Ie Conseil de ministres, a faire re
prendre par la Communaute des accords conclus par 
les Etats membres avec des Etats tiers avant !'entree en 
vigueur du traite de !'Euratom et visant la, coopera
tion dans le domaine de I' energie nucleaire ? Le 

septieme rapport general n'apporte pas de reponse 
a cette question. 

De nouveaux accords bilateraux - je pose une 
autre question - ont-ils ete conclus depuis !'entree 
en vigueur du traite ? Que compte faire la Commis
sion pour emp&her la conclusion de nouveaux accords 
ou contrats bilateraux dans des domaines qui inte
ressent !a Communaute ? 

Jusqu'a quel point les efforts entrepris par la Com
mission en vue de preciser !'application de !'article 
103 du traite ont-ils abouti ?Les Etats membres sont 
tenus de communiquer a la Commission leurs projets 
d' accords ou de conventions dans la mesure ou ces 
accords ou conventions interessent le domaine d'ap
plication du traite. Le Parlement souhaite que !'article 
103 soit egalement applique aux accords et conven
tions conclus par des organismes de droit public sub
ventionnes par l'Etat lorsque ces accords et conven
tions remplissent les conditions des accords passes par 
les Etats et Ont la meme portee. Le Parlement estime 
qu'il est essentiel que les Etats membres communi
quem tous les accords et conventions conclus par 
leurs ressortisants dans la mesure ou ils tombent dans 
le domaine d'application du traite. 

Cette obligation de notification presente en prati
que certaines difficultes. C' est une situation qui, a la 
longue, ne peut etre toleree par la Communaute. Tout 
comme !a commission du commerce exterieur, j'estime 
que le septieme rapport general de !'Euratom donne 
tres peu de details sur les problemes politiques lies 
aux accords bilateraux, problemes qui sont encore 
loin d' etre resolus. 

Au nom de !a commission politique et conforme
ment a la decision prise naguere par le Parlement 
europeen, je recommande a nouveau a 1' attention par
ticuliere de la Commission de !'Euratom la question 
des relations bilaterales et celle de la notification er 
je demande que les donnees relatives a ce chapitre 
soient reprises in extenso dans le prochain rapport 
general. 

Monsieur le President, la resolution . adoptee par 
Ie Parlement le 23 janvier a ete entierement reprise 
dans le rapport general sur le septieme rapport gene
ral de !'Euratom. L'importance de cette resolution a 
ainsi ere soulignee, elle a aussi ete accentuee et re
placee dans 1' actualite. 

Je repete ce que j'ai dit: le Parlement attend de 1a 
Commission que dans son huitieme rapport general 
elle accorde aux relations exterieures de !'Euratom 
et a leurs aspects juridiques, institutionnels et politi
ques une place qui corresponde a la signification et 
a !'importance de ces spheres d'activite de la Com
munaute. 

( Applaudisse-ments) 

M. le President. - La parole est a M. Santero. 
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M. Santero. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, Messieurs les Membres des Commissions 
et de la Haute Autorite, je desire tout d'abord feli
citer notre rapporteur general, M. Pedini, pour son 
rapport vraiment remarquable et bien documente, 
et entierement inspire du souci de traduire une con
ception communautaire rationnelle. 

Je tiens en outre a le remercier tout particuliere
ment pour la partie qu' il a consacree a la protection 
sanitaire, en tenant compte dument de routes les 
observations et de routes les suggestions que la com
mission de la protection sanitaire a formulees dans 
!'avis elabore par Mme Gennai Tonietti. 

De cette far;on, M. Pedini a montre qu'il etait 
convaincu que la defense de la sante, c'est-a-dire de 
la richesse la plus precieuse de l'homme, est pour la 
societe non seulement un devoir moral, mais qu' elle 
presente aussi un interet d'ordre economique; il s'est 
ainsi montre convaincu que le developpement de l'in
dustrie nucleaire serait mieux assure si la main
d'reuvre et la population etaient persuadees qu'elles 
etaient effectivement protegees contre les dangers re
sultant des radiations ionisantes et les dangers d'acci
dent, grace a des mesures aussi adequates que pos
sible. 

C'est a juste titre que le rapporteur insiste sur la 
necessite de preparer les travailleurs a se rendre 
compte de !'importance des normes de protection et 
a les observer scrupuleusement. Et je conviens avec 
lui que cette preparation devrait constituer egalement 
une partie importante des cours de preparation tech
nique des travailleurs. 

Cette scrupuleuse preparation du personnel se jus
tifie dans ce cas du fait que le danger de la radio
activite est des plus insidieux precisement parce qu'il 
est parmi les moins apparents. 

Pour ce qui est de cette protection des travailleurs 
et de la population, il est bon d'insister pour que les 
directives de fevrier 1959 soient appliquees integra
lement dans route la Communaute. On ne peut pas 
non plus ne pas denoncer I' insuffisance des reglements 
d'application relatifs aux usages industriels des radio
isotopes et des radiations en medecine. 

Monsieur le President, le septieme rapport de l'exe
cutif parle egalement d'une revision possible des nor
roes de base ; il faudra que 1' executif soit particuliere
ment prompt pour proceder a une revision au cas ou 
!'on estimerait devoir diminuer les valeurs maxima 
actuellement admises pour I' exposition et la conta
mination. 

Monsieur le President, je tiens a feliciter la Com
mission de !'Euratom du reseau de stations de controle 
de la radioactivite ambiante qu'elle a mis en place 
et de !'effort qu'elle est en train de faire pour satis
faire la demande presentee a plusieurs reprises par 
notre commission de la protection sanitaire d'obtenir 
le plus vite possible !'unification des methodes de 
mesure et le perfectionnement des appareils dans le 

dessein de faciliter et de rendre le conrrole plus effi
cace. 

Nous nous rejouissons egalement de pouvoir assu
rer, de cette tribune, les populations que les mesures 
prises confirment qu'il n'y a rien a craindre pour la 
sante, la radioactivite ambiante etant loin d'atteindre 
les concentrations maxima admissibles sans danger. 
Cependant, comme le controle de la radioactivite de 
l'eau et des produits alimentaires est encore plus im
portant, no us devons encourager 1' executif a s' efforcer 
d' aboutir aussi rapidement que possible a une harmo
nisation des mesures dans ce domaine afin d'obtenir 
des donnees plus valables. 

Dans le septieme rapport, ce n' est pas sans une 
grande satisfaction que j'ai lu que !'on encourage les 
recherches particulieres dans le secteur de la biologie, 
de la contamination radioactive des aliments, de la 
genetique ainsi que la recherche de nouvelles metho
des de diagnostic et de nouvelles therapeutiques por
tant sur d'importantes maladies sociales. Je comprends 
aussi la preoccupation dont fait preuve l'executif de
vant la rarete de jeunes chercheurs et techniciens que 
de si nombreuses recherches rendent si necessaires. 

C'est pourquoi je souhaite vivement que le Conseil 
de ministres octroie assez de credits pour preparer 
un plus grand nombre de techniciens grace a des 
stages et des bourses d' etudes dans le secteur de la 
radioprotection. 

C'est en effet le Conseil de mmtstres qui a ten
dance a diminuer les credits affectes aux recherches 
dans le secteur de la biologie et de la medecine, lais
sant voir ainsi qu'il n'a pas compris que la protection 
sanitaire etait un des seeteurs les plus delicats de 
l'activite de !'Euratom. 

II est bien evident, Monsieur le President, que, pour 
nous hommes politiques, le controle de securite revea 
une importance toute speciale. Comme chacun sait, en 
vertu de !'article 77 du traite, la Commission doit 
s' assurer que les minerais, matieres brutes et matieres 
fissiles speciales ne sont pas detournes des usages aux
quels leurs utilisateurs om declare les destiner, c'est
a-dire vers des usages differents de ceux destines a 
assurer la paix. L'activite croissante du secteur nu
cleaire rend cette tache de plus en plus lourde. 

J' ai ere heureux d' apprendre, en lisant le rapport 
de la Commission, que I' on a perfectionne la methode 
d'examen et de controle des releves qui sont commu
niques a 1' executif et que les inspections sur place 
sont de plus en plus frequentes, aussi bien en ce qui 
concerne les etablissements de recherche que les eta
blissements industriels. 

Dans son rapport, l'executif nous fait savoir en 
outre qu'il s'efforce de trouver une solution conci
liant 1' exigence des Eats membres en matiere de de
fense militaire et le respect des obligations prevues 
par le traite. 
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Personnellement, je suis convaincu que le comrole 
de securite de !'Euratom est dans !'ensemble un bon 
controle; il suffit, pour s'en convaincre, de remar
quer qu'on a gagne la confiance des puissances nu
cleaires (Etats-Unis, Grande-Bretagne, Canada) qui 
fournissent les matieres fissiles a la Communaute, au 
point qu'elles ont confie a !'Euratom la responsabilite 
directe du controle de ces matieres fissiles. Je me per
mets cependant d'ajouter qu'apres sept annees d'exis
tence de !'Euratom on devrait deja avoir mis au point, 
pour les rapports avec les etablissements militaires, 
un systeme de controle adequat qui satisfasse nos exi
gences legitimes. C'est pourquoi je demande a l'exe
cutif de bien vouloir nous fournir des !enseignements 
plus precis sur les modalites de ce controle. 

Par ailleurs, l'executif n'a pas encore entierement 
satisfait une demande qui lui a ete faite a plusieurs 
reprises: ceUe d'observer !'article 98 du traite qui 
stipule que, dans un de!ai de deux ans a compter de 
!'entree en vigueur du traite, le Conseil de ministres, 
apres consultation du Parlement, arrete des directives 
ayant pour but de faciliter la conclusion de contrats 
d'assurances relatifs a la couverture du risque atomi
que. Ces deux annees Ont passe, et meme six annees, 
et la directive attendue n'a toujours pas ete arretee. 
Dans ce cas aussi, nous devons cependant reconna!tre 
que la Commission s' est preoccupee du probleme, 
qu' elle a pris part a la convention de Paris de juillet 
1960 reglementant la responsabilite civile dans le sec
teur de l'energie nucleaire, ainsi qu'a !'elaboration de 
la convention complementaire de Bruxelles de janvier 
1963. Je n'ignore pas que si ces. deux conventions 
etaient en vigueur dans la Communaute, nous pour
rions nous estimer satisfaits ; malheureusement nous 
sommes encore loin du jour ou elles entreront en vi
gueur, etant donne qu'apres les ratifications a inter
venit il faudra encore que les gouvernements natio
naux prennent les mesures d'application qui s'impo
sent. II n'est que trop evident que !'incertitude con
cernant les charges d'assurance et de dedommagement 
constitue une entrave au developpement de l'industrie 
nucleaire et enferme un risque de dedommagement 
inadequat des victimes en cas d'accident. Je fais ob
server en outre que la responsabilite civile au titre 
des dommages causes par suite de l'emploi des radio
isotopes n'est pas envisagee dans les deux conventions. 
Or, face au developpement rapide de l'emploi des 
radioisotopes dans l'industrie, !'agriculture, la recher
che scientifique et la medecine, il devient urgent de 
couvrir les dommages eventuels. C'est pourquoi il 
serait bon de faire porter l'une de ces deux conven
tions sur la responsabilite civile dans l'emploi des 
radioisotopes. 

En conclusion, j'estime que !'action de l'executif, 
prise dans son ensemble, a ete efficace et digne d' elo
ges, compte tenu des moyens dont il dispose. L'Eura
tom devrait disposer de plus de moyens financiers et 
d'un personnel plus norp.breux parce que son champ 
d'action doit s'etendre au dela de la simple gestion 
de programmes de recherches et que son role grandira 

fatalement avec le developpement de l'activite du 
secteur nucleaire, secteur qui ne se limite pas a la 
simple production d'energie electrique mais qui offre 
des perspectives de plus en plus concretes de servir 
l'homme dans les domaines les plus varies. 

Je tiens egalement a souligner l'importante fonc
tion politique qui est devolue a !'Euratom : il est 
appele a susciter une meilleure comprehension entre 
les peuples de notre Communaute, il doit elever leur 
niveau de vie et, en definitive, construire !'integra
tion communautaire par dela les interets nationaux 
immediats, ou les pseudo-imerets. Monsieur le Presi
dent, la fusion des executifs sera aussi un bien pour 
!'Euratom si, comme l'affirme a juste titre notre rap
porteur general, cette fusion respecte la structure orga
nique, routes les normes de !'Euratom. Bien plus. Je 
dirais meme que personnellement je partage I' avis de 
ceux qui estiment que la fusion des executifs devrait 
fournir !'occasion de faire admettre une extension du 
champ d'activite de !'Euratom. Comme je l'ai deja dit 
au debut de mon intervention, je comprends que le 
rapporteur general, dans 1' expose precis et con cis qu' il 
nous a fait hier avec chaleur, tout comme les repre
sentants des groupes politiques, dans leurs interven
tions d'aujourd'hui, se soient limites au theme poli
tique . et economique fondamental que constitue le 
choix de !'orientation a donner a l'activite de !'Eura
tom dans le secteur technique et economique. J e desire 
insister sur le fait qu'a mon avis la reponse a beau
coup de questions posees egalement par le rapporteur 
general hier - possibilite d'experimenter les · diffe
rents types de reacteurs, possibilite de developpement 
des entreprises communes, possibilite de creer des ins
tallations d' enrichissement de !'uranium, etc. - se 
trouve entre autre subordonnee a la participation plus 
ou moins enthousiaste des travailleurs au developpe
ment des installations nucleaires, participation elle
meme subordonnee a la conviction qu'ils auront que 
la main-d'<l!uvre et les populations sont effectivement 
protegees contre route forme de dommage cause par 
les radiations ionisantes. -

Ainsi, par ses controles, !'Euratom doit non seule
ment eviter que l'atome ne serve a des fins de des
truction et non a des fins pacifiques, mais il se doit 
encore de s'efforcer toujours plus de faire que l'atome 
soit un moyen de progres technique, scientifique et 
economique qui respecte l'homme au maximum. C'est 
pourquoi nous devrons etre reconnaissants aux auto
rites de !'Euratom si, comme je l'espere, elles inten
sifient leur action afin qu'aucune concession ne soit 
faite a route tentative qui viserait a sacrifier la sante 
de l'homme au progres de la science et a !'illusion 
d'un bien-etre superieur ; je dis bien illusion parce 
qu'il ne saurait etre question de bien-etre si l'on ne 
garantit pas la sante physique et morale de l'homme. 

(Vifs applaudissementJ) 

M. Ie President. - La parole est a M. Petre. 
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M. Petre. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, c' est avec le plus vi£ interet que nous 
avons pris connaissance des deux rapports qui font 
I' objet de ce debat. Aussi, je voudrais a moo tour saisir 
l'occasion qui m'est donnee pour remercier Ia Com
mission de l'Euratom ainsi que M. Pedini, notre rap
porteur general, d'avoir, en redigeant leurs rapports 
respectifs, pu reussir a nous exposer en des termes 
relativement simples une matiere particulierement 
difficile et complexe. 

11 n'est pas facile, en effet, pour les non-lnttles, 
d'assimiler les aspects techniques et scientifiques de 
I'energie atomique. On saura done gre a Ia Commis
sion et au rapporteur general de nous avoir facilite Ia 
tache. C'est ainsi qu'on aura pu constater que l'energie 
nucleaire prend progressivement de plus en plus de 
place dans le developpement economique des Etats. 

Les rapports dont j' ai fait mention laissent a penser 
que nous ne sommes plus tres eloignes du moment ou 
l'energie nucleaire sera competitive. On prevoit deja 
que, dans une quinzaine d'annees, pres d'un quart de 
I' energie electrique consommee dans Ia Communaute 
sera fournie par des installations nucleaires et qu'a Ia 
fin de ce siecle cette proportion pourrait s'elever deja 
a Ia moitie. 

C'est Ia certes une excellente chose, vu !'augmen
tation toujours plus grande des besoins en energie. 
Cependant, si l'on est en droit de se rejouir du deve
loppement de l'energie nucleaire qui permettra, com
me je l'ai dit, de satisfaire les nouvelles exigences et 
le progres du monde moderne, on ne peut tout de 
meme pas oublier que des problemes nouveaux vont 
surgir qui viendront s'ajouter aux preoccupations que 
nous connaissons deja et sur lesquelles je voudrais 
attirer votre attention pendant quelques instants. 

Moo propos ne sera pas d'aborder ici les aspects 
techniques, scientifiques ou economiques sur lesquels 
plusieurs de nos collegues soot intervenus avec com
petence, mais de traiter certains aspects sociaux de 
I' activite de !'Euratom. 

Dans son excellent rapport, M. Pedini a consacre 
tout un chapitre a ces aspects sociaux. On ne peut que 
se rallier a ses observations et appuyer tout ce qu'il 
propose concernant le controle de la securite de la 
population, les mesures sociales et sanitaires, l'en
seignement et la formation professionnelle des tra
vailleurs appeles a remplir leurs occupations profes
sionnelles dans le secteur nucleaire. 

De meme, il convient de faciliter et d'encourager, 
comme l'a fort bien dit M. Pedini, les contacts per
manents entre l'executif et les organisations syndi
cales representatives. 

Je voudrais a moo tour, Monsieur le President, atti
rer !'attention sur un autre point dont le caractere 
social ne peut nous echapper, celui de la rotation de 
la main-d'reuvre occupee dans les entreprises energe-

tiques de Ia Communaute. Qui ne voit, en effet, que 
les perspectives lointaines de I'energie nucleaire vont 
modifier de plus en plus les donnees sociales d'un 
probleme important: celui de la securite de l'emploi 
des travailleurs occupes en ce moment dans le secteur 
produisant I' energie par les moyens classiques, je veux 
parler de l'industrie charbonniere ? 

Deja, les mesures indispensables d' assainissement 
de cette industrie Ont eu des repercussions sociales qui 
ont suscite beaucoup de difficultes. Certes, des mesures 
genereuses pratiquees par les Etats membres et l'aide 
de la Haute Autorite de la C.E.C.A. ont permis de 
resoudre apres coup ces difficultes, mais les dizaines 
de milliers de travailleurs qui ont beneficie de ces 
mesures ont garde le sentiment qu'on aurait pu fad
liter bien plus leur mutation et leur readaptation pro
fessionoelle s'ils avaient ete avertis a temps et s'ils 
avaient eu connaissance des plans et des programmes 
de reconversion a long terme interessant leur region. 

L' evolution de la realite economique est un fait, 
c'est entendu. Nous savons par experience que cer
tains evenements soot imprevisibles et que, dans ce 
cas, tout ce que I'on peut faire est de remedier aux 
situations devant lesquelles on est place. Le boulever
sement qui s'est produit dans certains bassins charbon
niers de la Communaute en a fourni maints exemples 
et je m'en voudrais d'insister davantage sur des pro
blemes qui soot suffisamment connus. 

Mais, Monsieur le President, ce qui ne se compren
drait plus, c'est que, connaissant les perspectives de 
l'energie nucleaire et les rapports que celle-ci doit 
necessairement avoir avec les anciennes sources ener
getiques, on ne puisse prevoir a temps les consequen
ces sociales de !'evolution energetique. 

Qu'il me soit done permis d'insister une fois de 
plus au pres de la Commission pour qu' elle suive atten
tivement les aspects sociaux des problemes de l'energie 
nucleaire. On ne pourrait admettre qu'on neglige, 
dans le cadre d'une politique energetique commune, 
les problemes sociaux et humains qui ne manqueront 
pas de surgir a !'occasion du Mclin ou du retrait des 
autres sources energetiques qui sont, nous le savons 
bien, condamnees a ceder la place a I' energie nucleaire. 

Si .les statistiques et la litterature officielles sont 
confirmees par les faits, il est .hors de doute que des 
mouvements de reconversion de la main-d'reuvre in
teressee vont continuer a se produire. On souhaiterait 
obtenir a cet egard !'avis de la Commission executive 
et avoir des assurances sur le fait de savoir si les pro
grammes a realiser tiennent suffisarnment compte des 
considerations sociales que je viens d'exprimer. 

Quelques mots maintenant concernant la formation 
professionnelle particuliere a donner aux travailleurs 
qui se destinent a pratiquer leur metier dans les entre
prises nucleaires. 

Le septieme rapport de !'Euratom, qui consacre un 
chapitre entier a I' enseignement et a la formation 
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specialisee, fait observer que, contrairement a une 
opinion largement repandue, l'industrie nucleaire ne 
fait guere appel a des formations qui soot dispensees 
fait guere appel a des formations de base specifique
ment differentes de celles qui soot dispensees dans 
les facultes scientifiques traditionnelles, mais qu' en 
revanche il est necessaire que certaines categories de 
travailleurs, dont les metallurgistes, puissent completer 
leur formation generale soit par des cours de post
formation, soit par un stage dans l'industrie ou dans 
un centre de recherches nucleaires. 

Le rapport mentionne 1' aide accordee par !'Euratom 
aux stagiaires et aux chercheurs, ce qui est parfait, 
mais il serait interessant de connaitre les perspect:ives 
en matiere d'emploi du personnel d'execution ainsi 
que les dispositions a prevoir pour celui-ci en matiere 
de formation professionneUe et, dans cette eventualite, 
de savoir dans queUe region de chaque pays cette for
mation pourrait lui etre dispensee et dans queUes con
ditions. 

Quelques precisions sur ces questions ne pourraient 
que faciliter la solution des problemes de main
d'reuvre et de readaptation la ou ces problemes se-
raient poses. · 

Enfin, dans cette derniere partie de moo interven
tion, qu"il me soit permis quelques reflexions au sujet 
de la protection de la sante des travailleurs occupes 
dans l'industrie nucleaire. 

On sait que la radioactivite constitue un danger 
grave et permanent et qu'il est d'autant plus neces
saire de le denoncer et de le combattre que, s'il se 
presente souvent sous des aspects benins, peu appa
rents, il n'en est que plus redoutable. 

On se rejouit done de constater a la lecture du 
rapport de la Commission executive que ceUe-ci a, 
depuis quaere ans deja, fixe des normes de base rela
tives a la protection de la sante des travailleurs et 
de la population et qu'elle a donne une veritable im
pulsion a des initiatives nationales dans le sens precise 
par les normes de base. 

Toutefois, notre rapporteur general M. Pedini, en 
plein accord d'ailleurs avec notre commission sani
taire, ecrit au paragraphe 184 de son excellent rapport 
que « jusqu'a present, les differents Etats membres 
n'ont applique que partiellement les dispositions con
tenues dans les directives de fevrier 1959 ». 

Etant donne qu'une attention de plus en plus grande 
doit etre accordee a la securite et a la sante de nos 
populations et des travailleurs interesses, il nous parait 
important de savoir pourquoi les pays de la Commu
naute n' ont applique que partiellement les directives 
de !'Euratom. 

Avec la commission sanitaire, nous demandons done 
que l'executif intervienne aupres des differents gou
vernements pour veiUer a ce que routes les mesures 
qui s'imposent soient prises afin d'assurer au maxi
mum la protection sanitaire de la population et des 
travailleurs. 

Enfin, le rapport general de la Commission execu
tive signale a la page 68 que la mooecine du travail 
qui concerne plus particulierement les travailleurs nu
cleaires presence des caracteres specifiques resultant 
de la nature des risques et de leur evolution. 

On peut conclure de l'examen du chapitre consacre 
a la mooecine et a !'hygiene atomiques qu'on assiste 
a l'avenement d'une medecine atomique appelee a pro
gresser dans la meme mesure qu' augmentent les ris
ques de radiations ionisantes. On comprend des lors 
!'importance que doit avoir la recherche scientifique 
et la specialisation therapeutique dans une matiere 
qui touche de si pres a la protection sanitaire. La Com
mission de !'Euratom ne se fait d'ailleurs pas faute de 
le signaler dans son rapport lorsqu'eUe ecrit au para
graphe 58 : « La formation specialisee du medecin 
du travail apparait comme une necessire imperieuse. lt 

Le rapport ajoute que la Commission deploie des 
efforts - no us n' en doutons pas - en vue de realiser 
la promotion et la coordination necessaires des diffe
rents types d'enseignement de la radio-protection. 

Nous apprecions tout ce que fait la Commission 
a ce sujet, mais nous lui demandons de prendre routes 
les mesures qui s' imposent en vue de stimuler la 
formation specialisee des mooecins du travail. De 
notre cote, nous appuierons les efforts de la Commis
sion en veillant a ce qu'on lui procure les moyens 
financiers necessaires a cet effet. 

Par ailleurs, avec 1' accord de notre rapporteur gene
ral, nous avons depose un amendement au texte du 
projet de resolution soumis au Parlement. Cet amen
dement a trait a la specialisation des mooecins du tra
vail, car nous estimons qu' on ne peut negliger aucun 
moyen utile en vue de garantir la protection de la 
sante du personnel soumis au risque de radiations 
ionisantes. 

Ce soot la, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, les quelques considerations que je voulais emet
tre dans ce debar. 

Je felicite encore les membres de la Commission 
executive et notre rapporteur general pour le gr?.:)J 
interet que presentent leurs rapports respectifs. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le Pre
sident, chers coUegues, apres avoir lu et entendu le 
rapport general sur l'activite de !'Euratom, rapport 
complet et ~igne d' eloges, et a pres a voir examine les 
rapports partiels des commissions competentes, je ne 
suis pas sure que moo intervention ne soit pas super
flue. 

Quoi qu'il en soit, permettez-moi cependant de faire 
quelques remarques revetant une importance parti
culiere. 
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Le comite de redaction qui, comme nous le savons, 
a tenu compte des avis exprimes par les commissions 
competentes, a abouti a la resolution actuellement 
soumise a !'approbation du Parlement europeen. 

Ce qu'affirme la resolution est bien vrai: l'activite 
des secteurs nucleaires ne se.:limite pas ala production 
d' energie nucle~ire mais elle englobe de tres larges 
domaines de la science et de la technique. 

L'energie nucleaire est done, comme routes' les for
ces, hier encore inconnues, et que l'homme a main
tenant decouvertes, un instrument de bien-etre de 
l'humanite et de progres ; elle peut toutefois etre aussi 
cause de mort, de destruction, selon l'usage qui en est 
fait, selon la volonte de l'homme qui !'utilise. 

La commission de la protection sanitaire a examine 
en quoi la production nucleaire risquait d'avoir des 
effets nocifs sur la sante de l'etre humain; elle a 
etudie les possibilites de protection et de defense dans 
les domaines ou l'executif n'avait pas presente de pro
positions concretes, tout en examinant en meme temps 
!'utilisation qui pourrait etre faite de cette energie 
pour la protection de la sante de l'etre humain. 

Le rapport de !'Euratom permet de voir les progres 
realises en 1963 dans !'application des normes arretees 
en 1959 pour la protection sanitaire des travailleurs 
contre les dangers resultant des radiations ionisantes. 

En effet, tous les Etats ont pris des mesures impor
tantes, encore qu'elles ne soient pas toujours adaptees 
aux necessites. Les dispositions contenues dans les 
directives de fevrier 1959 qui arretent les normes de 
base de defense n'ont ere appliquees que partiellement 
par les Etats, comme vient de le faire observer l'ora
teur qui m'a precede. Font encore defaut, en particu
lier, les d:glements d' application relatifs aux usages 
industriels et medicaux des radioisotopes. 

Dans son rapport, la commission de la protection 
sanitaire insiste pour que l'executif intervienne aupres 
des gouvernements pour qu'ils remedient a cetre situa
tion dans !'interet de la protection des travailleurs et 
de la population. Toutefois, eu egard a la rapidite du 
progres scientifique, il y aura lieu de modifier les nor
mes de base en ce qui concerne les effets nocifs exer
ces sur les etres vivants. 

Le controle de la radioactivite ambiante constitue 
un champ d'etude important. Les articles 35 et 37 du 
traite obligent les Etats membres a soumettre les ins
tallations au controle du raux de radioactivite de !'at
mosphere et a en donner communication a l'executif. 
On sait que ce controle porte aussi sur les poussieres 
en suspension dans !'atmosphere, les precipitations, les 
eaux de surface et la chaine alimentaire. Cette der
niere est la source principale de contamination de 
l'homme par suite d'absorption d'eau et d'elements 
pollues. 

L'action de l'iode 131 sur le lair est aussi un objet 
d'emde tres important. 

Je rappellerai les conclusions d'octobre 1962 : 10 
picocuries par rna, et de decembre 1963, 1 picocurie 
par rna. 

Ces donnees sur la radioactivite qui semblent rassu
rantes ne permettent toutefois pas de faire des com
paraisons utiles du fait de !'absence de coordination 
des systemes de mesure. C'est en vue de cette coordi
nation que l'on reclame une harmonisation rapide et 
precise. 

Un autre probleme de taille, celui qui fait l'objet de 
I' article 3 7 du traite, concerne les rejets des effluents 
radioactifs pour lesquels les Etats sont tenus de com
muniquer tout pro jet a 1' executif de !'Euratom. Et il 
en est de meme pour la securite des installations nu
cleaires de !'Euratom qui doivent etre soumises a des 
inspections permanentes et a des controles de securite. 

La production et !'utilisation d'energie nucleaire 
soulevent des problemes nouveaux dans le secteur de 
la medecine du travail. 

A notre avis, et sans revenir sur les questions qui 
ont deja fait maintenant l'objet d'amples discussions, 
c' est a 1' executif qu' il incombe de mettre au point au 
niveau communautaire une medecine du travail 
d'avant-garde en faisant des etudes et en preparant des 
hommes afin d'eliminer dans la mesure du possible les 
risques decoulant des radiations ionisantes. 

Mais le secteur presentant le plus grand interet pour 
!'utilisation positive de l'energie nucleaire est l'emploi 
de radioisotopes en medecine afin de guerir ou de 
prevenir les maladies les plus graves qui, de nos jours, 
affligent l'humanite. Les neoplasties et les cardiovascu
lopathies sont, comme on le sait, de veritables mala
dies sociales a cause de leur grande diffusion, et la 
cause primordiale de la mortalite humaine. Par ail
leurs, l'emploi des isotopes permet d'etablir un 
diagnostic rapide et d'appliquer une therapeutique 
plus efficace, nous revelant ainsi !'importance qui s'at
tache a route initiative d'etudes, de recherches et d'ex
periences prises dans ce domaine fructueux. 

J e citerai a cet egard la collaboration qui s' est ins
tauree entre !'Euratom, la faculte de medecine de l'uni
versite de Pise et l'universite libre de Bruxelles en 
matiere d' etudes et d' experiences. 

Mes chers collegues, quand, dans le ciel lumineux 
de la science, l'atome est apparu comme une force 
nouvelle, une force mysterieuse, l'humanite stupefaite 
et ignorante n'a tout d'abord voulu voir en elle qu'un 
instrument de mort et de destruction. Bien a tort ce
pendant. Nos discussions, nos rapports, les conclusions 
auxquelles nous avons abouti font voir qu'il n'en est 
pas ainsi et qu' il n' en sera jamais ainsi si les hommes 
de bonne volonte savent faire en sorte que l'energie 
nucleaire soit un instrument de sauvegarde, de sante 
physique et morale pour l'humanite entiere et non 
pas seulement l.ln facteur de progres economique et 
social. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Philipp. 

M. Philipp. - (A) Mesdames, Messieurs, per
mettez-moi de revenir brievement sur un point de 
!'excellent rapport de M. Pedini. II s'agit des donnees 
interessantes relatives a l'economie energetique qui 
pourraient eventuellement revetir une grande impor
tance du point de vue de la politique de I' energie. 
Je me refere en particulier aux paragraphes 18 a 21 
du rapport. 

Je parle de Ia couverture des futurs besoins en 
electricite et, plus generalement, des besoins en ener
gie. Cest a juste titre que M. Pedini attire !'attention 
sur le fait qu'une grande partie des besoins en elec
tricite est a couvrir par de l'energie importee et que, 
de !'avis des experts, il y a lieu de faire appel dans 
ce domaine a l'energie electronucleaire. 

A ce propos, des chiffres tres interessants sont 
avances: rapportee aux besoins d'electricite non cou
verts par les sources d' energie traditionnelles, la pro
duction d'energie nucleaire de l'annee 1970 represente 
8 % ; rapportee, par contre, aux besoins globaux en 
electricii:e, elle represente un pourcentage de 4,5 %, 
et si l'on considere les besoins globaux en energie, 
on arrive finalement a 1,2 %. Si on calculait ce chiffre 
pour 1975, on trouverait qu'il s'eleve a 3 %. 

J'estime qu'il faudrait s'inspirer de ces chiffres pour 
la poursuite de la politique energetique. II faudrait 
sanger a accroitre !'exploitation des combustibles fos
siles indigenes, si l'on veut !utter avec succes contre 
tout accroissement ulterieur des importations d'ener
gie. Je pense qu'en tout cas ce principe, cette fa<;on 
de proceder, dont je viens de parler, sera valable tant 
qu'il ne sera pas possible de faire couvrir pour une 
part essentielle les besoins d'energie par l'energie nu
cleaire competitive a long terme. Les organes execu
tifs devraient avoir cela a I' esprit dans la mise en pra
tique de leur politique energetique. 

]'attire encore I' attention sur le fait que le supple
ment d'importation d'energie par la Communaute en 
1964 sera par exemple d'environ 46 %, pourcentage 
auquel on ne s'attendait que pour beaucoup plus tard. 
Pour 1975, on s'attend des maintenant a un supple
ment d'importation de l'ordre de 55 %. 

Ces chiffres montrent que l'appel lance en faveur 
de la securite d'approvisionnement est tout a fait legi
time. On doit d'ailleurs se feliciter que l'on defende 
par la meme occasion la securite d'approvisionnement 
par !'Euratom. Sans doute, pour 1975, avec 6% de 
courant nucleaire et 50 % de courant derive du char
bon le rapport est-il de 1 a 8. Ceci fait voir a mon 
avis que la securite sera presque exclusivement assuree 
par les charbonnages. 

Au demeurant, il convient d'apprecier a leur juste 
mesure les possibilites de developpement et les diffi
cultes reellement existantes. Jusqu'a present la seule 
source d'energie nouvelle qui ait ete decouverte au 

cours de ce siecle est I' energie atomique. Elle do it 
a tout prix etre developpee par tous les moyens, en 
particulier grace a la technique avancee des reacteurs 
rapides et des reacteurs surgenerateurs. 

Mais il ne faudrait pas sous-estimer le temps qui 
sera necessaire a cette fin. 

Monsieur le President, le but de mon intervention 
etait d'attirer expressement !'attention des executifs 
sur le fait qu'une bonne politique energetique ne peut 
etre mise en reuvre qu'en tenant compte de ces faits. 
II ne faut pas que I' opinion publique se fasse de fausses 
idees quant aux formes d'energie et en particulier 
quam aux quantites d'energie nucleaire et de charbon 
sur lesquelles nous pouvons compter pour la periode 
allant de 1975 a 1980. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - Monsieur le President, il est d'usage 
de dire depuis le debut des annees 1950 que notre 
univers est entre dans l'ere atomique. 

Qui emploie ce terme « d'ere" evoque immediate
ment une unite de duree qui englobe une longue suite 
de siecles. 

Si je le rappelle, c'est qu'il me semble que nous 
devrions tous prendre conscience que nous en som
mes encore, dans le domaine atomique, a ce que 
M. Alric, dans son intervention de ce marin au nom 
du groupe liberal, appelait les annees de balbutiement. 

II en resulte que vis-a-vis des generations a venir 
nous avons une grande responsabilite et un tres grand 
devoir, celui de menager, de ne pas gaspiller les res
sources de combustible nucleaire, que ce soient celles 
dont !'Europe peut disposer sur son sol, ou celles qui 
dorment encore sur le territoire d'autres continents. 

Ces ressources n' Ont evidemment pas encore ete 
pleinement recensees, mais, meme si elles sont consi
derables, nous devons bien nous rendre compte que 
pour un nombre d'annees, un nombre de siecles tout 
a fait indetermine, elles auront a faire face a des 
besoins immenses. Elles devront assurer, a un moment 
donne, la releve des combustibles fossiles, c'est-a-dire 
du petrole et du charbon, et il n'est absolument pas 
concevable que cette politique de substitution puisse 
se developper autrement que dans le cadre d'une poli
tique energetique commune ; ce qui, soit dit en pas
sane, suffirait a justifier, en ce qui concerne !'Euratom, 
le projet de fusion des executifs. 

Mais il n' est pas concevable non plus que nous 
nous lancions precipitamment dans une politique de 
fournitures d'energie nucleaire a l'industrie simple
ment parce que le prix de cette energie serait devenu 
competitif avec celui des energies classiques, c'est-a
dire provenant du charbon, du petrole ou de !'exploi
tation des forces hydrauliques. 
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Le seuil des prix ne devrait pas, a mon avis, etre 
le seul a determiner le moment ou nous nous lance
rons en grand dans !'utilisation industrielle de l'ener
gie atomique. Un autre seuil devrait, a mon sens, in
tervenir, celui ou les progres techniques auraient ete 
assez pousses pour que nous puissions considerer que 
nous savons extraire du combustible nucleaire un pour
centage satisfaisant de l'energie qu'il contient. Ce mo
ment est-il pret d'etre atteint ? 

Vous avez entendu ce matin les observations faites 
ace sujet par M. Alric. 11 a souligne que, bien souvent, 
nous en etions encore a extraire un pour cent, deux 
pour cent, a peine davantage, dans les meilleurs cas, 
de l'energie contenue dans les matieres fissiles. Je pose 
done la question a la Commission de !'Euratom en 
lui demandant d'y repondre tres franchement. 

Je n'ignore certes pas que l'accroissement des be
soins energetiques peut nous imposer d'avoir recours 
plus tot que ne le justifierait un emploi rationnel a 
l'ultime reserve que constituent, dans l'etat actuel, les 
combustibles nucleaires. Mais j'aimerais savoir si, con
trairement a une idee qui est generalement repandue 
dans les revues et dans la presse, 1964 marque un 
tournant decisif, la fin reelle de la phase d'experimen
tation industrielle a grande echelle, le commencement 
de la phase de !'utilisation economique de ce que 
l'on pourrait appeler « la carriere economique de 
l'energie atomique "· Je voudrais savoir si cette opi
nion est veritablement partagee par la Commission 
de !'Euratom. 

Personnellement, il me semble que d' enormes pro
gres restent encore a faire pour que nous puissions 
affirmer que nous utilisons d'une fa~on satisfaisante, 
a peu pres rationnelle, les matieres fissiles et fertiles. 
Aussi longtemps que le recours a l'energie nucleaire 
ne sera pas un imperatif impose par la penurie d'au
tres sources d'energie, !'interet general serait de diffe
rer le moment ou nous utiliserons en grand .of energie 
d' origine nucleaire. 

Je signale a ce propos que si une telle conception 
etait adoptee, elle contribuerait a rassurer nombre de 
ceux qui se sont exprimes tout a l'heure dans cet 
hemicycle et qui ont attire notre attention sur les 
consequences sociales d'un remplacement rapide de 
l'energie charbonniere, par exemple, par l'energie nu
cleaire. 

Je redoute profondement que !'esprit commercial, 
!'esprit de competition, notamment aux Etats-Unis -
car il faut etre precis -, ne conduise a lancer prema
turement sur les marches des reacteurs dont le rende
ment apparaitra peut-etre comme derisoire demain 
mais qui entraineront une consommation d'une ma
tiere precieuse dont l'humanite deplorera peut etre, 
dans quelques annees, qu'elle ait ete inconsiderement 
utilisee. 

Je voudrais done savoir de M. le president Chatenet 
ou du porte-parole de la Commission si cette ques-

tion a ete exammee au sein de !'Euratom, si elle l'a 
ete au Conseil de ministres et si elle a fait l'objet de 
discussions avec les autorites competentes du gouver
nement des Etats-Unis. 

Je desire maintenant poser encore une question a 
la Commission. 

Etant donne la date a laquelle la discussion du rap
port general sur l'activite de !'Euratom pendant la 
periode qui s'etend de mars 1963 a fin fevrier 1964 
se situe dans notre Parlement, les responsables de 
!'Euratom peuvent-ils nous donner quelques indica
tions sur les conditions dans lesquelles se prepare le 
budget de 1965 de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique? Ce budget ne comportera-t-il que 
les credits necessaires pour assurer la continuite de la 
vie de,s etablissements scientifiques existants ou bien 
prevoira-t-il des credits pour des operations nouvelles 
importantes ? 

Quand on est aussi convaincu que je le suis de la 
necessite d'immenses efforts supplementaires avant 
que nous arrivions a une utilisation rationl).elle des 
matieres disponibles dans le monde, on redoute que 
!'Europe, pendant la periode un peu incertaine creee 
par la discussion du projet de fusion des executifs, 
n'ait tendance a relacher son effort nucleaire commu
nautaire. 

Quand on connait le volume des credits necessaires 
et les dimensions a donner aux investissements de 
base si 1' on est preoccupe d' economiser les matieres 
fissiles pour les generations a venir, quand on con
nair egalement la penurie de personnel scientifique 
qualifie, il semble plus necessaire que jamais de par
venir a une planification generale des recherches, eu
ropeennes bien entendu, et si possible mondiales, a 
moyen et a long terme. 

Cette planification ne peut etre realisee sans une 
certaine imbrication des budgets nationaux avec le 
budget de !'Euratom. Elle exigerait sans doute des 
entreprises communes plus nombreuses que celles qui 
existent actuellement. 

C'est pourquoi je vous demanderai, Monsieur 
Chatenet, de nous donner votre opinion sur les pers
pectives que nous reserve le budget de 1965 a cet 
egard, compte tenu des contacts que vous avez pu 
avoir avec les gouvernements des pays membres. 

Ceux-ci vous paraissent- ils convaincus de la neces
site de cette imbrication de leurs budgets nationaux 
a vee le votre ? 

Enfin je dem~nderai a M. le president Chatenet s'il 
peut nous donner quelques indications en complement 
de celles qui figurent dans le rapport de la Com
mission sur les reserves d'uranium existant dans la 
Communaute. Celles-ci Ont-elles ete systematiquement 
inventoriees ? A la connaissance de !'Euratom, les 
reserves d'uranium du monde occidental ont-elles ete 
recensees ? Dans quelle proportion ces reserves se 

• 
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trouvent-elles dans des pays qui presentent des garan
ties de liberte et de securite pour 1' approvisionnement 
de la Communaute ? 

Ce sont la des questions auxquelles tout le monde 
doit songer actuellement. 

La croissance des besoins energetiques dans le 
monde est si rapide que nous ne pouvons nous per
mettre aucune illusion. Les consequences d'une faute 
de calcul quant a !'importance et a la duree des gise
ments de matieres fissiles seraient tragiques. 

Dans ce domaine nous devons reflechir, je le repere, 
en terme non pas d'annees mais de siecles et l'un des 
roles essentiels de !'Euratom me parait etre d'assurer 
la conservation, de veiller a I' exploitation sage de 
ressources essentielles pour l'avenir de l'univers. Vous 
devez etre le « trustee » des interets generaux euro
peens dans un domaine nouveau mais d'une telle im
portance pour les pays de notre Communaute. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

M. Ie President. - La parole est a M. Battistini. 

M. Battistini. - (1) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, j'aimerais relever quelques con
siderations apportees dans cette discussion sur le sep
tieme rapport general de la Commission de !'Euratom 
que celle-ci nous a presente une fois de plus avec une 
exposition rationnelle et un grand nombre d'informa
tions, sous une forme qui lui fait honneur et que nous 
retrouvons chaque annee. Je voudrais prendre comme 
point de depart le rapport general que M. Pedini a 
presente oralement, hier, devant le Parlement, un rap
port vaste et profond qui m'a semble particulierement 
perspicace lorsqu'il aborde les themes politiques de 
fond touchant la politique future de I'Euratom. C'est 
p(>urquoi, je me dois de feliciter avant tout le rappor
teur de son excellent rapport; je crois pouvoir sou
ligner que l'amitie qui me lie a lui n'est pour rien dans 
le fait de lui dire qu'il s'est fait honneur par son tra
vail. En l'ecoutant hier j'ai pu constater sa maitrise 
des termes et des details techniques qui sont reelle
ment a la base de cetre discussion et j'ai ere agreable
ment surpris de la rapidite avec laquelle il s'est fami
liarise avec les notions fondamentales de ce qui, en 
realite, n' est pas un domaine facile. 

Comme je le disais, je voudrais revenir sur cer
taines observations de caractere politique, laissant de 
cote les considerations d'ordre technique. Le prin
temps dernier, j'ai eu l'honneur de presenter un rap
port au Parlement dans lequel j'ai tente d'approfondir 
tous les aspects essentiels de la question sur le plan 
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technique et economique. J'ai pu constater qu'une 
bonne partie des notions contenues dans ce rapport 
ont ere adoptees par notre rapporteur, M. Pedini. Je 
ne desire evidemment pas insister a ce sujet. Je vou
drais au contraire presenter certaines observations de 
caractere politique qui me semblent avoir ere analy
sees fort justement par le rapporteur qui se devait, 
comme il est normal, d'aborder avant tout les ques
tions concernant 1' activite de !'Euratom. II a essaye, 
avec succes a mon avis, de definir une politique nu
cleaire commune en faisant ressortir les difficultes 
auxquelles nous nous heurtons actuellement et en pre
sentant des suggestions precieuses sur lesquelles je 
voudrais revenir en partie afin d' exposer mon point 
de vue a ce su jet. 

Toute politique nucleaire commune se presente 
sous deux aspects et d'abord sous celui de !'integra
tion de cette nouvelle forme d' energie dans le cadre 
energetique de la Communaute, un aspect done de 
politique energerique, et ensuite !'autre aspect, paral
Iele au premier, du developpement de l'industrie nu
cleaire pour la production des installations nucleaires. 
Pour 1' instant, ce deuxieme aspect est peut-etre le 
plus interessant, parce que celui de la politique ener
getique ne fournit actuellement que peu d' elements 
a la discussion ; il semble, en effet, que desormais 
tout le monde admet !'idee que nous disposerons pro
chainement d'une production d'energie electrique 
d' origine nucleaire qui sera economiquement compe
titive avec l'energie traditionnelle. Je ne crois pas que 
des objections aient ere soulevees a propos de cette 
conception qui est desormais reconnue par tous. 

Un autre argument qui me semble avoir ere repris 
par le rapporteur et accepte par tous, c'est qu'on ne 
craint plus actuellement que !'introduction de l'energie 
nucleaire dans I' ensemble de la production d' energie 
provoque des perturbations sur le marche des autres 
sources d"energie, car Ia mise en service des nouvelles 
centrales nucleaires se fera a un ryrhme qui restera 
pendant de longues annees inferieur au rythme de 
croissance des nouveaux besoins en energie ; de cetre 
sorte, meme lorsque I' energie nucleaire commencera 
a etre competitive, il sera encore necessaire d'installer 
des centrales hydro-electriques, des centrales thermi
ques et des centrales traditionnelles, l'energie nucleaire 
ne suffisant pas a couvrir les besoins d'annee en 
annee plus eleves de l'humanite. 

Par ailleurs, il ne sera pas non plus necessaire de 
suivre une politique particuliere pour la mise en 
construction des installations et pour leur utilisation 
car la loi du marche jouera automatiquement. Des 
que les installations de production deviendront com
petitives, route politique deviendra superflue, quelle 
soit nationale ou communautaire, car les producteurs 
en viendront spontanement a creer ces installations. 
lis etablissent, en effet, leurs previsions economiques 
et lorsqu'ils sont convaincus qu'une installation est 
plus rentable qu'une autre, ils pensent d'eux-memes 
a en profiter. En ltalie, aussi, nous sommes en train, 
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ces derniers temps, de faire ce genre de prevtstons 
economiques. Sans qu'il soit besoin de jugements offi
ciels, il est facile de faire ces previsions car en etu
diant le diagramme de 1' evolution de la demande en 
energie electrique de notre pays, en etudiant le graphi
que de la. charge imposee pour l'energie au reseau 
electrique italien, en evaluant le trace de base de ce 
diagramme de charge et en fixant la production en 
fonction decroissante des COUtS marginaux de 1' ener
gie, nous parvenons a determiner le trace de base du 
diagramme et nous trouvons automatiquement la place 
reservee a l'energie nucleaire. 

Evidemment, nous trouvons d'abord la bande occu
pee par l'energie hydro-electrique produite par !'uti
lisation des cours d' eau dont les couts marginaux s9nt 
les plus bas, puis celle de -1' energie produite par les 
combustibles a faible pouvoir calorifique, enfin celle 
de 1' energie electrique geothermique. 11 est des lors 
facile de calculer qu' en 1975 dans le reseau electrique 
italien il y aura encore dans le diagramme de charge 
une bande qui permettra d'integrer au reseau nucleaire 
3 a 4.000 MW" e nucleaires. 

11 n'y a done pas de controverses a ce propos et je 
voudrais egalement dire a M. Pleven qui avait quel
ques doutes a ce sujet qu'on ne gaspille pas cette 
matiere precieuse en consommant des matieres fissi
les, mais au contraire en consommant le charbon et 
le petrole qui sont des matieres precieuses pour la 
petrochimie. En effet, nos descendants pourraient bien 
un jour nous reprocher de les avoir gaspilles en les 
brulant pour produire de l'energie, alors que l'utili
sation des matieres fissiles pour la production d' ener
gie est beaucoup plus economique. 

J e ne voudrais pas m' arreter a des questions relevant 
de la production d' energie et pour lesquelles il n' existe 
pas vraiment de grandes divergences d'opinion; je 
voudrais par contre reprendre brievement certaines 
observations concernant la politique de developpe
ment industriel que le rapporteur a presentees de 
maniere fort precise dans son rapport ; ce soot elles 
qui, pour !'instant, donnent matiere a vives discus
sions, a des opinions opposees et a des choix qui 
peuvent avoir des repercussions meme sur le role 
qu'aura a jouer a l'avenir la Communaute europeenne 
de l'energie atomique. En peu de mots, il s'agit de 
delimiter une politique nucleaire commune et de creer 
un marche nucleaire commun. 

Je suis entierement d'accord avec l'orateur pour 
souhaiter un marche qui ne soit pas autarcique. Une 
conception qui se rapprocherait de l'autarcie, de l'iso
lement, serait sans aucun doute contraire a !'esprit du 
traite de Rome et serait notamment contraire au de
veloppement economique de la Communaute. 

Nous avons fait une experience en ltalie: nous 
possedons trois grandes centrales d'environ 200 MW"e 
dont deux fonctionnent deja et une est sur le point 
d'etre mise en service; nous avons commence a cons
truire il y a quatre ou cinq ans. a une epoque ou 

notre pays n'avait certainement pas !'experience tech
nique et scientifique des Etats-Unis, de la Grande
Bretagne ni meme de la France. Malgre cela, pour ce 
qui est de la construction, plus des deux tiers de ces 
installations ant ete construites sur le territoire natio
nal, parce qu'une installation nucleaire ne comprend 
pas que la partie qui peut etre mise au point dans 
nos pays, mais encore toutes les parties accessoires qui 
representent la part la plus importance financierement 
comme les calo-porteurs, les cuves et autres qui· sont 
construits sur place. L'idee d'autarcie serait done in
concevable car elle arreterait le developpement econo
mique et industriel et protegerait contre des dangers 
inexistants. 

Au contraire, les echanges permanents sont sans 
aucun doute une source de progres et le rapporteur 
en a tire, a juste titre, une analyse de marche en oppo
sant a cette idee celle beaucoup plus sage d'un marche 
libre et ouvert dans lequel nous devons toutefois faire 
intervenir nos recherches, notre experience, notre 
developpement technique et technologique afin de 
donner une empreinte europeenne a l'industrie de 
construction, a fin d' etre presents dans cette course au 
perfectionnement et a !'amelioration qui doit se re
fleter non seulement sur le prestige d'un continent 
civilise comme le notre, mais aussi sur le developpe
ment d'une production industrielle nucleaire euro
peenne. 

Dans cet ordre d'idees, je partage !'inquietude du 
rapporteur quam aux discussions et aux differends 
survenus a propos des reacteurs a uranium nature! ou 
a uranium enrichi : on sait que les idees sont diver
gentes et que la preference est donnee parfois a l'un, 
parfois a !'autre type de reacteur. C'est, a mon avis, 
une discussion inquietante et dangereuse car il ne fait 
aucun doute qu'une bonne partie de cette discussion 
nait d'interets particuliers et bien souvent legitimes 
(comme par exemple les questions concernant la pro
duction de guerre) mais qui est completement en de
hors de notre maniere de voir et de poser le probleme 
d'une economie tournee vers le developpement de la 
production. Cette discussion denonce une forme d'es
prit qui ne tient pas compte des interets moraux et 
des ideaux d'une veritable integration europeenne, 
progressant dans !'esprit du traite de Rome. C'est dans 
une conception plus generale qu'apparaissent les gran
des !ignes de !'evolution d'une politique de marche 
dans un marche mondial libre et ouvert mais tendant 
a 1' affirmation et a la mise en valeur optimale de la 
production europeenne. 

Voila pourquoi, en resumant ce que le rapporteur 
a voulu preciser dans les differents chapitres de son 
expose, pour tracer le cadre, ne serait-ce que general, 
d'une politique nudeaire commune, voila pourquoi 
nous demandons a I' Euratom de s' engager d'une far;on 
decisive en faveur ~u developpement industriel en 
cream ce que le rapporteur a appele les « infrastruc
tures nucleaires ,. et que je ne veux pas enumerer 
d'une far;on detaillee ; je me Iimiterai a faire remar
quer qu'elles couvrent tous les aspects juridiques, eco-
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nomiques et d'associarion susceptibles d'encourager 
1' installation en Europe d' industries nucleaires floris
sautes. L'Euratom doit etudier et calculer queUes sont 
les dimensions optimales des entreprises aptes a de
velopper cette production et a Creer les conditions 
favorables a leur apparition. En Italie, par exemple, 
en prevision d'un eventuel programme de construction 
de centrales nucleaires qui serait realise au cours des 
procpaines annees par l'organisme national de l'energie 
electrique, on pense deja a la creation de consortiums 
d'entreprises qui devront avoir les dimensions voulues 
pour faire face a la construction de ces installations 
tres couteuses qui ne peuvent etre creees que grace 
a !'apport des differentes industries specialisees ayant 
la capacite economique et technique necessaire. 

II est une autre tache qui revet une importance 
enorme sur le plan industriel, celle de proceder a une 
etude sur la possibilite de construire et de mettre en 
service en Europe une installation commune d'en
richissement de !'uranium. C'est la une raison suffi
sante a l'amorce d'un developpement industriel. 

Quant a la politique des contrats et des participa
tions, Messieurs les Membres de la Commission d'Eu
ratom se souviendront de 1' appui que leur a accorde 
le Parlement lorsqu'ils ont amorce une politique de 
participation aux nouvelles centrales, politique qui, 
en depit des differends inevitables, a toujours trouve 
aupres du Parlement un veritable appui destine a 
stimuler le developpement de l'industrie nucleaire. 

En resume, voila comment on peut envisager en 
1964 la tache qui attend !'Euratom au cours des pro
chaines annees : une promotion de 1' industrie nucleaire 
en Europe et son insertion dans le cadre general. 
D'accord avec le rapporteur, je demanderai egalement 
a la Commission de !'Euratom de reagir contre les 
interets particuliers et nationaux qui risquent d' entra
ver route politique nucleaire commune ; de reagir 
contre les forces centrifuges qui semblent s'accentuer 
et etre a l'origine de la dispersion et du manque de 
coordination des differences activites ; de reagir contre 
la tendance qu'on a de faire de !'Euratom un simple 
instrument de promotion de la recherche scientifique 
en la privant de cette tache politique qui est pour
rant dans !'esprit du traite. Acruellement, se profile 
a !'horizon la possibilite de parvenir, a plus ou moins 
longue echeance, a etablir un troisieme plan quin
quennal: aussi, le Parlemenr vous demande d'inserer 
autant que possible dans ce programme de cet esprit 
qui anime notre discussion. 

C' est un moment delicat pour nos institutions. On 
parle d'unification prochaine des trois- executifs ; dans 
cette unification, !'Euratom doit apporter un poids 
politique et faire sentir son importance decisive non 
seulement en tant qu'organisme cree en vue du progres 
scienrifique, mais aussi en tant qu'organisme politique 
presidanr au developpemenr et au progres d'un secteur 
de l'activite humaine qui aura une importance tou
jours croissance en faveur du bien-erre et du releve-

ment moral et materiel des populations de !'Europe 
et du ·monde. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Medi. 

M. Medi, vice-president de la Commission d'Eura
tom. - ([) Monsieur le President, je tiens tout 
d'abord a remercier au nom de la· Commission d'Eu
ratom le Parlement, le rapporteur et les commissions 
parlementaires qui ont participe avec rant d'interet, 
de profondeur et de largeur de vue a l'examen et a 
I' analyse de notre septieme rapport .annuel. Je dois en 
particulier vous dire !'interet qu'a eveille en nous ce 
debar qui a vu d'aussi nombreuses interventions auto
risees et approfondies. 

Je vous avoue que je me trouve devant certaines 
difficultes. Pour ne pas trop prolonger cette seance 
et pour repondre aux differentes questions posees (et 
mes collegues le feront certainement avec beaucoup 
de competence), je pourrais, eu egard a l'ampleur du 
debar et a l'optique dans laquelle je dois me placer 
pour pouvoir apporter rna reponse, suivre l'ordre des 
interventions, reprendre le rapport de M. Pedini et en 
suivre le plan, ou bien donner des reponses regroupant 
les differentes interventions selon certaines idees de 
base. 

En depit de la clarte des problemes souleves, je ne 
suis pas tout a fait sur d'apporter autant de clarte 
dans mes reponses. Je demande aux honorables parle
memaires, a vous, Monsieur le President, et a vous, 
Monsieur Pedini, de bien vouloir m' excuser si cer
taines de mes reponses presement des lacunes ou des 
imperfections et si quelque chose m' echappe. Mais 
des a present, je tiens a vous dire, a vous, Monsieur 
le President, et au Parlement, que la Commission d'Eu
ratom reste toujours a votre disposition, a tout mo
ment, pour vous apporter les eclaircissements neces
saires et son concours afin de realiser avec vous cette 
a:uvre de construction europeenne dans le domaine 
scien~ifique et nucleaire. 

Le rapport de M. Pedini - je ne le repeterai pas 
parce que les orateurs qui m'ont precede l'ont deja 
dit - est un rapport complet et fort utile qui prepare 
l'activite de !'Euratom dans des perspectives politiques 
nouvelles a court terme. Nous pouvons dire que ce 
rapport a ere presence a un moment important de 
notre histoire, de notre histoire sciemifique et de 
notre histoire de !'utilisation des acquisitions sciemi
fiques pour le bien-erre de l'humanite. Ce moment 
si important est venu peut-etre plus tot que nous ne 
le prevoyions. Lorsqu'en 1958 a commence l'activite 
de la Commission d'Euratom, je crois qu'il aurait ete 
assez difficile d'affirmer sans hesitation qu'en septem
bre 1964 nous pourrions dire, preuves en mains, que 
1' energie nucleaire penetrerait avec assurance dans la 
vie industrielle et economique de nos pays. 
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Or, cet evenement s'est produit et, avec votre per
mission, je pourrais dire que ce debar a ete, pour l'es
sentiel, un effort « d'harmonisation des divergences de 
vues ». Je ne saurais comment traduire !'expression 
pour mes collegues fran\ais, mais je vais essayer de 
m'expliquer. Je ne parle pas d'une conciliation des 
points de vue contraires, mais d'un effort pour re
duire les oppositions et faire la synthese de routes ces 
c.ptions divergentes. 

M. Illerhaus a pose tres clairement ces problemes 
en suivant le rapport de M. Pedini : choix des reac
teurs pour 1' energie nucleaire, la gestion privee ou 
publique de ce secteur, activite nationale ou commu
nautaire, problemes a court ou a long terme, pro
blemes d'harmonisation industrielle et de developpe
ment scientifique, de formation du personnel et d' em
ploi de la main-d'reuvre, de preparation intellectuelle 
et d'harmonisation, dans la liberte, du developpement 
de la recherche, etc. 

Dans tout ce debar, qui a un arriere-plan specifi
quement politique - ce qui l'eleve et l'anoblit -, 
on s'est SOUcie de considerer les conceptions diver
gentes de nos problemes non pas dans le cadre d'une 
dialectique des oppositions, mais dans celui d'une 
harmonisation des finalites des differentes compo
santes qui interviennent dans notre action concertee. 

De ce fait, il est quelque peu difficile de faire une 
synthese, et j' en laisse le soin aux eminents parle
mentaires. Pour rna part, je me contenterai de donner 
des reponses aux questions posees. 

On a parle des differentes filieres a gaz et a eau, 
a uranium naturel et a uranium enrichi. Bien que la 
tentation d'employer des termes techniques soit forte, 
je n'y succomberai pas et je m'en tiendrai aux pro
blemes politiques et industriels. On a dit : remercions 
la Commission de ne pas nous avoir accabh~ de pro
blemes techniques! C'etait naturel pour une assem
blee politique comme celle-ci ; d'ailleurs, le debar a 
bien montre qu'au niveau politique on avait bien 
compromis la nature des problemes techniques. Je 
remercie M. Alric d'avoir dit en termes clairs que 
dans les choix et dans la technique il y a des elements 
fondamentaux que tous peuvent comprendre. 

II me semble, Monsieur le President, que, dans 
routes les techniques, la diversite des recherches est 
une garantie de progres. L' etude des differentes op
tions, lorsqu'elles ne sont ni absurdes ni erronees, 
est la meilleure voie a suivre dans notre marche en 
avant. Le probleme n' est done pas de faire un choix, 
mais de parvenir a ameliorer les etudes et les progres 
realises. C'est pourquoi je me permets de dire que 
ce terme « choix » a une resonance qui me deplait 
quelque peu. II s'agit de perfectionner l'une et !'autre 
methode, et de les adapter aux exigences particulieres 
du marche, de la production et de l'economie. 

C'est a juste titre que M. Pedini a parle d'une 
certaine economie industrielle regionale. Si par ce 

mot d'economie (( regionale » on entend egalement 
les infrastructures industrielles, economiques et so
ciales, alors les choix seront faits en fonction de la 
multiplicite des facteurs qui permettent le meilleur 
rendement d'une entreprise, ainsi celui d'un reacteur 
nucleaire. 

Pour suivre un plan logique, Monsieur le President, 
je repondrai maintenant a certaines questions techni
ques posees par differents orateurs. 

Monsieur Pedini, permettez-moi de ne pas souscrire 
a quelque3-uns .des jugements que vous avez portes 
dans votre rapport sur le projet Orgel. Les reacteurs 
a uranium .nature! emploient comme refrigerant un 
gaz qui est excellent du point de vue neutronique. 
Les reacteurs a uranium legerement enrichi emploient 
de l'eau legere, ce qui presente certains inconvenients 
pour le rendement neutronique. Le projet Orgel est 
un reacteur . qui utilise de 1' eau lourde comme mode
rateur et un liquide organique comme refrigerant. 11 
presente done les avanrages des deux precedentes fi
lieres. Pour ce motif, Orgel represente une etape d'une 
realisation tres proche. Nous esperons - et, je peux 
le dire, nous en avons la conviction - que ce projet 
pourra parfaitement etre adapte au caractere indus
triel et economique de notre Europe. Si l'on a fait 
du projet Orgell'objet principal de l'activite de notre 
etablissement d'Ispra ce n'est pas seulement, comme 
le dit a juste titre le rapporteur, afin de concentrer 
autour d'un objectif concret !'effort de nos chercheurs 
et de notre activite a Ispra, mais c'est aussi pour 
fournir dans le proche avenir un instrument utile et 
precieux au developpement des reacteurs nucleaires. 
Lorsqu' on parle de rendement, il faut chercher a 
cerner le probleme de la production de plutonium 
que ces reacteurs peuvent fournir. La production de 
plutonium est done egalement un des criteres du choix 
economique et technique tant des reacteurs a gaz que 
des reacteurs a eau et, comme nous l'avons dit, des 
reacteurs moderes a 1' eau lourde. 

J e ferai ici une observation en ce qui concerne 
!'utilisation de 1' energie nucleaire et je repondrai 
ainsi a MM. Alric et Pleven. M. Battistini a 
donne une reponse en se pla\ant sous un angle diffe
rent. Je preciserai qu'il n'est pas· exact que nous utili
sions seulement 1 % de l'energie. Nous utilisons 
l'energie contenue dans !'uranium 235, qui se trouve 
en proportion faible dans !'uranium naturel ; mais 
dans les reacteurs !'uranium 238 se transforme en 
plutonium sous 1' effet du bombardement neutronique. 
Done dans les reacteurs rapides que nous preparons 
pour un avenir un peu plus lointain, !'utilisation de 
l'energie nucleaire, dans les limites ou il faut entendre 
ce mot, est a peu pres totale, p1,1isque 1' on parvient 
a utiliser 60 a 70 % de l'energie globale. C'est pour
quoi, du point de vue de la technique nucleaire, con
sommer aujourd'hui de !'uranium ne signifie pas le 
gaspiller, mais preparer le combustible qui servira 
pour une utilisation plus complete dans le cycle des 
reacteurs rapides. Quand l'humanite adoptera - et 
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personne ne peut en prevoir Ia date - les reacteurs 
rap ides, surgenerateurs, c' est-a-dire ceux qui produi
sent eux-memes du plutonium, nous aborderons une 
nouvelle phase de l'economie. Dans cette phase, avec 
les "richesses presumees ou connues en materiaux fissi
les existant aujourd'hui sur la terre, les generations 
futures ne courront pas le risque de manquer d' energie 
nucleaire. 

Le probleme de Ia fusion ·controlee - et sur ce 
point je prends sur moi route Ia responsabilite -
est un probleme qui se posera dans Ia suite de notre 
activite, mais personne ne peut dire quand. Ce sera 
peut-etre en l'an 2000 comme en 1970. Je ne le sais 
pas, je puis seulement affirmer que raisonnablement 
personne n' est en mesure de le dire et cela je le 
declare avec la precision de quelqu'un qui est habitue 
a raisonner mathematiquement. 

11 est vrai que nous nous trouvons en presence de 
difficultes diverses, que l'idee centrale pour la solu
tion du probleme n' est pas encore trouvee, mais nous 
livrons les derniers assauts et cette idee qui resoudra 
le probleme peut etre trouvee rapidement. 

Cest pourquoi nous preparons, avec prudence et 
dans la mesure de nos moyens, le moment ou la fusion 
controlee sera realisee. Ce moment modifiera profon
demenr [' economie du monde et le developpement 
industriel de nos populations. 

Pour 'en venir a nos problemes, on a dit que !'Eu
ratom traverse une crise, mais c' est- a juste titre que 
I' expression a ete corrigee. M. Pedini a dit que 
c'est une crise de croissance! Je le remercie de cette 
declaration ; malheur a no us s' il n' en etait pas ainsi ! 
Le fait que Ia presse, I' opinion publique, le monde 
industriel, les autres milieux economiques se soient 
eveillees au probleme nucleaire nous fait un immense 
plaisir parce que cela signifie que notre responsabi
lite, unie a la votre, Messieurs les Deputes, Monsieur 
le President, est une responsabilite du mon;tent qui 
revet un interet nouveau, eminent et essentiel. 

Dans le domaine de l'economie, du travail, de !'ac
tion, de la preparation et de !'harmonisation, il faut 
de la fermete et de !'esperance, de l'equilibre et de 
la conscience, de la competence sur le plan des con
naissances et de l'autonomie sur le plan du controle. 

Sans entrer dans un domaine qui n' est pas le mien, 
je tiens a faire une observation, qui s'adresse plus 
particulierement a MM. Alric et Posthumus qui ont 
parle de politique et de science. Nous sommes accou
tumes, avec une nonchalance qui fait un peu 19e 
siecle, a diviser les hommes en categories et a dire : 
celui-ci est un politicien, celui-la un scientifique, cet 
autre enfin un litteraire. Je prefere voir dans l'homme 
une unite harmonieuse des differentes valeurs, dont 
certaines atteignent a des sommets plus eleves sans 
jamais supprimer les autres. Dans un organisme sain, 
routes les parties sont harmonieusement developpees 

et si Ia main d'un peintre a une plus grande habilete, 
cela ne veut pas dire que celui-ci doit erre boiteux 
ou bossu. Nous aussi, membres de !'Euratom, nous 
voyons combien cette collaboration commune peut 
favGriser la comprehension sur le plan technique, juri
clique, politique et economique. ]' espere que, comme 
l'a prouve aujourd'hui le Parlement, cette compre
hension mutuelle est le signe - dans la perspective 
de la fusion des executifs - non pas de la moltde 
!'Euratom, mais de son renforcement. L'Euratom est 
une des idees les plus geniakis de notre Europe, celle 
d'avoir uni le pouvoir politique, economique et juri
clique au pouvoir scientifique et technique. Lors de 
la fusion des executifs, .cette idee devra subsister en 
conservant route son harmonie et son efficacite qui 
est grande. 

J'en arrive a nos centres de recherche. Je tiens a 
rappeler que nous possedons un seul Centre commun 
de recherche subdivise en quatre etablissements. Ispra, 
Petten, Gee! et Karlsruhe forment une resultante de 
forces. r insiste sur cet aspect, en donnant I' assurance, 
au nom de la Commission, que les quatre etablisse
ments du Centre commun de recherche seront tous 
developpes, conformement aux programmes de !'Eu
ratom, a !'engagement pris eta nos besoins techniques 
et scientifiques. Cest pourquoi I'un des etablissements 
ne devra pas fonctionner au detriment de I' autre, mais 
ils devront se completer les uns les autres. 

En ce qui concerne notamment le centre de Petten, 
je dois relever qu'une affirmation de M. Pedini 
ne m'a pas semble tres exacte quant aux chiffres qu'il 
cite. Dans un passage de son rapport, il affirme que 
le reacteur de Petten n'est utilise qu'a 35 %. Ceci 
n' est pas rigoureusement exact. 

M. Pedini, rapporteur general. - (I) Cest une 
information qui m' a ete donnee par vos services. 

M. Medi, vice-president de Ia Commission d'Eura
tom. - (I) Peut-etre y a-t-il eu un malentendu de la 
part de nos services. 

Le reacteur de Petten est utilise au maximum rai
sonnable de ses possibilites. Je tenais a le dire parce 
que - peut-etre ai-je mal compris a Ia traduction 
- certains orateurs en ont conclu que nos etablis
sements travaillaient a 3 5 % de leurs possibilites, ce 
qui n'est pas exact. Je dois faire observer que notre 
personnel consacre, avec enthousiasme, esprit de sa
crifice, amour et efficacite, routes ses forces a cons
truire !'Europe dans le domaine scientifique et hu
main. Tant dans Ie rapport que dans Ies differentes 
interventions, on a constate que nos centres de recher
che sont Ies premiers territoires vraiment europeens. 
Cest Ia que l'on voit !'Europe, que travaillent nos 
chercheurs et nos savants qui, dans Ia diversite des 
recherches, composent !'unite de !'Europe, non dans 
l'uniformite de l'egalite, mais dans I'identite des es
poirs que fait naitre Ie travail commun. I 
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II est vrai que l'on manque de personnel. Nous 
vous remercions, vous-meme Monsieur le President, 
les commissions parlementaires et le Parlement, de 
l'appui que vous nous avez toujours accorde pour que 
nous puissions disposer du personnel necessaire. 

Le probleme du personnel est grave, car, alors qu'en 
1958 les salaires que nous accordions etaient dignes 
des chercheurs sur le marche international, aujourd'hui 
les meilleurs elements risquent de s'en aller, soit 
parce que les remunerations ne sont pas appropriees, 
soit en raison de certaines procedures bureaucratiques 
que nous ne voudrions pas voir devenir trop lourdes. 

Je passe a d'autres questions et j'aborderai mainte
nant ce qui touche a d'autres sujets traites et en 
particulier les problemes de Ia protection sanitaire. 

Les parlementaires savent que desormais tous Ies 
Etats membres Ont repondu aux questions de !'Eura
tom et que les six pays membres ont re~u les nor
roes de base. II est vrai, comme l'ont fait observer 
M. Santero et Mme Erisia Gennai Tonietti, que les 
normes ne sont pas pleinement appliquees. Je dois 
dire que I' action des gouvernements en ce domaine 
doit etre intensifiee, mais je puis assurer le Parlement 
que les Etats membres accordent toute leur attention 
aux suggestions de !'Euratom et lui apportent leur 
concours. Dans le domaine de Ia protection sanitaire, 
les Etats membres, les organismes publics et prives 
nous apportent et nous ont toujours apporte une colla
boration active, comprehensive et efficace, mais evi
demment, comme il arrive dans toutes les chases hu
maines, il y a encore des probU:mes a resoudre. 

Monsieur le President, je repondrai maintenant a 
certaines interventions qui traitaient ces problemes 
soCiaux. 

En premier lieu, je dois dire que Ia relance nucleaire 
se realisera progressivement dans le domaine econo
mique et industriel, done ne pertubera pas le marche 
actuel des sources classiques d' energie. En second lieu, 
conformement a ce principe, le problt:me se posera 
pour les generations futures. Par consequent, Monsieur 
Petre, il nous incombe des a present de preparer les 
hommes pour l'avenir. 

Je dois remercier egalement le rapporteur ainsi que 
les autres parlementaires d'avoir insiste sur le pro
bleme de Ia formation des hommes. Dans le domaine 
nucleaire, Ia plus grande richesse est la richesse des 
intelligences. Dans un monde moderne qui a evolue 
de fa\on aussi dynamique, une specialisation techni
que trop poussee peut etre dangereuse : il faut donner 
une formation profonde, adaptee au milieu, a !'esprit, 
mais sur une large base, de fa\on que !'intelligence 
s'adapte avec souplesse a la rapidite de !'evolution. 

Tel est done le critere qu'il faudrait appliquer (et 
j'espere qu'on l'appliquera) dans les pays membres 
a nos programmes d' enseignement scientifique et 
technique. 

Je n'aurais certainement pas tenu ce discours il y a 
vingt ans, mais maintenant je crois que les membres 
du Parlement sont egalement convaincus qu'il est 
necessaire de le faire. Je repete done avec insistance 
qu' il faut une specialisation qui ne soit pas trop 
poussee, une formation de base de la jeunesse, dans 
un esprit plus large et plus humain, et done plus 
souple, pour pouvoir adapter !'element hurnain a la 
rapidite du progres et aux transformations de la tech
nique. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, nous ferons 
tous nos efforts pour mettre en pratique les conseils 
qui nous ont ete donnes. Mais a present, nous vous 
adressons une requete. C' est vous, les parlementaires 
de nos pays, qui devez, par votre action, avoir une in
fluence sur cette politique et sur la preparation des 
differents gouvernements, afin que ces actions et ces 
legislations soient unifiees. 

C' est dans ce cadre que se place notre collaboration 
avec le milieu culture! et universitaire. Monsieur le 
President, nous acceptons de bonne grace le reproche 
qui nous a ete adresse et je voudrais l'etendre un peu 
a notre action. Le monde de la culture est en general 
un peu etranger a I' effort que nous accomplissons en 
faveur de notre Europe. On en parle beaucoup dans 
les journaux. Jai fait dresser une liste et j'ai pu cons
tater que dans les six pays il existe plus de cent cin
quante organismes et mouvements de caractere euro
peen. Mais ils restent tous, s'il m'est permis de le dire, 
un peu dans le vague. L'enthousiasme pour !'Europe 
est grand, mais les connaissances specifiques en ce qui 
concerne ses problemes sont quelque peu diffuses. II 
convient maintenant que !'action se fasse en profon
deur : !'Europe ne peut pas etre construite uniquement 
par quelques volontaires conscients de leurs respon
sabilites qui sont sur la breche, mais elle doit I' etre 
grace a une participation intelligente profonde et tres 
large de nos peuples, en particulier du milieu univer
sitaire. Celui-ci, nous devons le dire, est en general 
beaucoup trop eloigne de nous. 

Monsieur Pedini, comme vous nous le conseillez, 
nous developperons nos contacts avec les milieux 
universitaires et nous nous emploierons a parvenir, 
dans le respect absolu de leurs libertes, a une colla
boration plus large et plus approfondie, en ouvrant, 
comme nous le faisons, nos centres de recherche, nos 
contrats d' associations - et cela, dans la mesure ou le 
permettent la prudence et les possibilites - a tous 
ceux qui veulent nous envoyer leurs jeunes pour qu'ils 
se preparent et s' entra!nent dans nos centres ato
miques. 

Monsieur le President, on a egalement evoque 
l'universite europeenne de Florence. Je ne desire pas 
aborder au fond ce sujet pour ne pas repeter ce qui a 
deja ete dit. 

L'Euratom suit ce probleme important avec un tres 
vif interet mais dans les limites de sa competence et 
en tenant compte de la situation dans laquelle nous 

' ,. 
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nous trouvons. Nous souhaitons que l'Universite de 
Florence, quand elle aura vu le jour et se developpera, 
soit un exemple pour les autres universites, afin que 
celles-ci s'engagent, avec cet esprit europeen, dans la 
voie de la collaboration scientifique et de la coordi
nation de leurs efforts dans la liberte, dans le respect 
du genie propre a chacune et dans la comprehension 
mutuelle. 

Ce problf:me de Ia cooperation culturelle et scienti
fique europeenne nous en avons parle avec !'accord 
de nos amis du Marche commun et de Ia C.E.C.A. La 
fusion des exectitifs favorisera le developpement et Ia 
realisation de cette idee. II convient d'intensifier la 
noble action de Ia culture europeenne, pour aider a la 
mission que notre continent doit remplir envers les 
autres peuples du rrionde. 

Monsieur le President, en ce qui concerne les ques
tions encore plus strictement syndicales, nous accep
tons les suggestions qui nous ont ere faites. Nous 
chercherons a avoir des contacts toujours plus etroits 
avec le monde du travail, car la dignite de l'hcmme 
ne se mesure pas a Ia tache qu'il accomplit sur cette 
terre, mais a l'intensite, a l'honnetete, a Ia probite et 
a !'esprit de sacrifice avec lesquels il s'en acquitte. 

Nous proclamons Ia dignite de tous les hommes et 
c'est precisement pour cela que Ia science est au ser
vice de l'humanite et de l'homme, parce que, dans ce 
progres commun, elle profite a cette creature merveil
leuse qui chemine sur les routes du monde. 

Monsieur le President, je vous demande encore de 
m' excuser si, dans mon intervention, j' ai pu oublier 
quelque detail ou quelque reponse et je me permets 
de conclure en m'adressant a mon cher ami et col
legue M. Alric. II a ere question d'industrie, d'econo
mie, de politique et de problemes syndicaux. Qu'il 
me soit permis, Monsieur le President, de rappeler 
la necessite de ne pas oublier Ia recherche scientifique 
proprement dire. 

II est vrai que !'Euratom, en vertu du traite, a une 
finalite specifiquement industrielle et technique, mais 
!'instrument fondamental est Ia recherche. Nous n'ou
blions pas que la quasi-totalite des objets que nous 
voyons autour de nous dans cette salle ou a 1' exte
rieur sont des objets qui n'existaient pas il y a cent 
ans ou presque. Le monde a ete change par cette 
etincelle qui nourrit l'homme et qui transforme Ia 
nature : celle-ci s' appelle la science, Ia recherche, 1' es
prit de l'homme chercheur et realisateur. 

C'est pourquoi Ia Commission d'Euratom, tout en 
restant fidele a sa mission qui est d'atteindre des re
sultats economiqeus et industriels, sait qu'il ne peut 
y avoir de veritable progres si !'intelligence cesse son 
activite. 

Comment se fait-il que l'humanite ait employe dix 
milliers d'annees a decouvrir Ia bicyclette ou les reac
teurs nucleaires ? Je ne le sais pas, mais je me le suis 

toujours demande. Au fond, les conditions pour ces 
devouvertes etaient deja donnees dans !a nature depuis 
au moins deux milliards d'annees. L'homme existe de
puis des milliers d'annees : les circonvolutions cere
brales Ont toujours ete les memes, aussi bien du temps 
d'Homere que d'Archimede. II y a toujours des choses 
que j'ignore mais ce que je sais, c' est que lorsque 
l'homme se met en quete de la verite, et a plus forte 
raison si un grand nombre d'hommes le font ensemble, 
les delais se raccourcissent rapidement. Je me rappelle 
qu'en 1938 lorsqu'on parlait d'energie nucleaire apres 
les decouvertes de Fermi, de Hans et de Meitner, l'on 
disait qu'il s'ecoulerait cinquante ans avant que l'on 
utilise 1' energie nucleaire. Vous voyez comment les 
delais se sont rapidement reduits. Le temps n'a done 
pas une valeur absolue, mais il est regi par 1' effort, la 
volonte, !'intelligence, l'enthousiasme et le sacrifice 
de l'homme. 

Et c'est a ce sens de !'effort, Monsieur le President, 
que nous faisons appel dans cet hemicycle, ou le 
petit atome et le petit noyau occupent le devant de la 
scene du monde politique, scientifique et economique, 
afin qu'ensemble nous preparions le nouvel avenir 
de cette Europe qui sera encore une fois une lumiere 
et un phare qui eclairent les peuples du monde. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Groote. 

M. De Groote, membre de la Commission d'Eu
ratom. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, je voudrais d'abord me joindre a mon collegue 
M. Medi dans l'eloge qu'il a fait du rapport de 
M. Pedini. 

Je crois que M. Pedini a notamment mis en valeur 
cette resonance politique qui manque parfois a nos 
exposes et qu'il a rendu de ia ~orte service a la 
Commission. 

II a amorce ou developpe ces echanges dont M. Alric 
parlait, ces accords reciproques entre les techniciens 
que nous sommes en dehors de notre role politique 
et les politiques que vous etes dans cette assemblee. 

Sans atteindre le degre d'emhousiasme de mon col
legue M. Medi quand il parle de choses d'ailleurs 
eminemment importantes, je vais, si vous le permet
tez, entretenir ce Parlement de choses plus terre a 
terre, c'est-a-dire d'aspects pratiques de Ia collaboration 
qu'Euratom peut donner aux industries dans le do
maine nucleaire. 

On a parle a plusieurs reprises de la question du 
choix entre les diverses filieres de reacteurs qui sont 
accessibles a l'heure actuelle. On a meme employe une 
expression qui est devenue courante dans une certaine 
mesure : la guerre des filieres. 

L' expression me parait exageree. Dans· tous Ies cas, 
la question du choix se pose incontestablement. Elle 
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n' est pas simple puisque nous sommes au debut de 
techniques qui ne sont pas encore fixees et que, d'autre 
part, le nombre des facteurs qui interviennent dans ce 
choix entre divers types de reacteurs est si considerable 
que le probleme ne pourrait pas etre simple. 

Je vais essayer de parler de la fa~on la plus claire 
possible et dans taus les cas de degager devant vous la 
position qu'Euratom prend dans cette importante 
question. Et tout d'abord, je rappellerai que notre sep
tieme rapport annuel donne route une serie de details 
sur les possibilites des a present offertes par ces deux 
filieres de reacteurs eprouves qui se trouvent etre en 
conflit, a savoir d'une part les reacteurs gaz-graphite 
qui emploient de !'uranium nature! et les reacteurs a 
eau Iegere qui emploient de !'uranium legerement 
enrichi dans son isotope 235. 

Notre rapporteur parle des mentes respectifs de 
chaqme des filieres. II donne des informations sur 
I' action qu'Euratom a me nee directement dans le do
maine de la recherche et indirectement dans le domaine 
notamment de la participation qu'Euratom a prise 
dans des centrales nucleaires pour soutenir l'un et 
!'autre des efforts de developpement de ces deux sys
temes de production d'energie nucleaire. 

Mon intervention d'aujourd'hui a done pour seul 
but de completer ce qui est dit dans le septieme rap
port. Je desire particulierement intervenir sur ce sujet 
parce que, depuis la publication de notre septieme 
rapport, deux evenements importants se sont produits. 
Le premier est la publication des memorandums eta
blis par les gouvernements lorsque nous avons pre
sente a ces gouvernements un projet de readaptation 
de notre second programme quinquennal. Quant au 
second evenement auquel je fais allusion, il s'agit de 
la conference qui a eu lieu recemment a Geneve et 
qui vient de se terminer voici trois semaines environ. 

Monsieur le President, dans les memorandums d'un 
cote, et a la conference de Geneve de !'autre, les 
tenants de chacune des filieres apportent des ren
seignements de plus en plus precis etablis sur la base 
des vertus constatees dans la pratique industrielle de 
chacune des filieres. 

De meme se precisent les opinions sur l'opportunite 
de s'approvisionner a longue echeance en uranium 
nature! ou en uranium enrichi, Ie premier etant large
ment accessible dans le monde, le second etant plus 
directement entre les mains de certains fournisseurs 
particuliers. 

Ces confrontations, ces echanges de points de vues 
sont dans !'esprit de la Commission une chose hen
reuse, car il est incontestable, et d' ailleurs normal, 
qu'au moment de l'avenement de nouvelles techniques 
de larges discussions aient lieu sur les formes que 
ces techniques choisissent pour s'affirmer. 

Devant ces discussions et ces confrontations de 
points de vues sur les vertus de certains types de 

reacteurs, queUes sont les reactions d'Euratom ? De
vant ces elements de competition qui, je vous !'assure, 
depassent une simple emulation technique et devant 
cette evolution, qui prend des allures de caractere 
franchement economique a certains moments, com
ment !'Euratom reagit-il, dans le cadre de ses obli
·gations contractuelles, et quels sont, dans !'esprit d'Eu
ratom, les elements qui doivent intervenir dans un 
choix qui veritablement soit a l'avantage de l'econo
mie energetique europeenne ? 

II ne s'agit bien entendu pas pour !'Euratom d'ex
primer des vues platoniques en faveur de l'une ou 
!'autre des filieres. Je crois que tout cela est fort 
interessant, mais n'a pas de portee pratique reelle. 
Des lors, ce qui est attendu par ce Parlement, c'est 
que nous donnions une opinion capable d'engendrer 
ou d'orienter certaines !ignes d'action, ou encore une 
opinion qui montre dans queUe mesure !'Euratom, 
et sa Commission en particulier, est pret a influencer 
le choix entre l'une ou !'autre de ces filieres, ou, ce 
qui est plus important encore, Ia position qu'Euratom 
prend a I' egard des deux filieres. 

Je voudrais vous dire que Ia Commission d'Eura
tom agit, dans le cadre de ses obligations contractuelles, 
de diverses fa~ons. La fa~on la plus effective d'agir 
n'est peut-etre pas pour Euratom une action basee 
sur Ia contrainte, sur des obligations, mais est peut
etre ce tissu de contacts que nous avons etablis avec 
les gouvernements d'une part, avec route une serie 
d'industries d'autre part, contacts librement consentis 
de part et d' autre, non prescrits, qui ont developpe 
une confiance reciproque et, par le fait meme, une 
possibilite pour Euratom d'exercer une veritable res
ponsabilite, c'est-a-dire une responsabilite de convic
tion. 

C' est dans ce cadre que je me place pour vous dire 
comment les chases se presentent dans le choix des 
filieres. 

Puis-je vous rappeler pour amant que de besoin 
- ceci ne diminue en rien ce que je viens de dire 
sur la possibilite d'influences morales de Ia Commis
sion d'Euratom- qu'en vertu meme des prescriptions 
de son statut, !'Euratom n'est appele ni maintenant 
ni dans l'avenir a construire des reacteurs industriels. 
La construction de reacteurs industriels est le fait des 
entreprises publiques ou privees chargees de Ia pro
duction d'electricite. Ces entreprises publiques ou pri
vees prennent !'initiative et ensuite Ia decision de 
construire des centrales nucleaires ou autres. 

Done, premier choix: va-t-on construire une cen
trale traditionnelle ou une centrale nucleaire ? 

Si l'on construit une centrale nudeai.re, second 
choix : queUe est Ia filiere que nous allons choisir 
ou que nous allons voir choisir par les vrais respon
sables de la construction de reacteurs industriels ? 

Je laisse de cote le cas ou Euratom serait amene, 
en vertu d.'autres dispositions du traite, a decourager 
Ia construction d'un reacteur parce que celui-ci ne 



76 PARLEMENT EUROPEEN 

De Groote 

presenterait pas toutes les garanties de securite. C' est 
la un cas tout a fait exceptionnel sur lequel je n'in
siste pas. Je me place surtout dans ce cadre du conseil, 
de !'aide veritablement morale que !'Euratom pourrait 
donner a une entreprise dans le choix d'un reacteur. 

En fait, si vous vous placez dans !'hypothese d'une 
entreprise publique ou privee appelee a choisir un 
reacteur, vous constaterez tres facilement que seuls 
les avantages economiques et techniques, immediats 
ou en puissance, seront retenus par cette entreprise 
pour son choix, pour localiser le probleme : graphite
gaz d'un cote, eau Iegere de !'autre, en tenant compte 
non seulement des instruments qui seront crees, mais 
aussi du combustible qui sera employe pour 1\m et 
I' autre type de reacteur .. 

A l'heure actuelle, apres avoir tres serieusement 
examine toutes les donnees disponibles - donnees 
non seulement theoriques, mais d'experience indus
trielle - et compte tenu, bien entendu, des marges 
d' erreurs inevitables dans des travaux de cette nature, 
Euratom pense que les deux filieres donnent des resul
tats pratiquement equivalents. 

Si, d'un cote, les investissements sont moindres pour 
les reacteurs a eau Iegere - cela provient du fait 
que la puissance specifique realisee grace a l'enri
chissement est plus grande que dans I' autre cas-, par 
contre, les frais d'exploitation lies au cycle de com
bustible de 1' eau Iegere sont plus eleves. Des lors, 
malgre la sympathie que Ia Commission d'Euratom 
a evidemment pour une filiere venant de Ia Com
munaute, con~ue dans Ia Communaute et qui est euro
peenne, malgre 1' equivalence des deux types de filieres, 
on devrait donner certaine preference a Ia filiere gaz
graphite. 

Ce serait d'autant plus logique que cette filiere 
se developpe dans la Communaute avec des resultats 
d'exploitation directement interpretables par nous, 
tandis que l'orsqu'on nous parle de certains resultats 
realises a 1' exterieur de Ia Communaute, nous devons 
convertir les chiffres et les transposer en donnees 
directement comparables avec celles qui nous sont 
habituellement fournies. 

Nous serions certainement fort impressionnes en 
faveur de la filiere gaz-graphite si des pays qui ont 
eux aussi une grande experience en la matiere avaient 
fait un choix definitif. 

A cet egard, M. Posthumus a fait ce matin cer
taines citations au sujet d'un pays qui, franchement, 
a une tres belle experience nucleaire, le Royaume-Uni·. 
M. Posthumus a meme cite des paroles qui Ont ete 
prononcees par le vice-president de l'autorite nucleaire 
anglaise. J'ai retrouve ces paroles et si vous n'y voyez 
pas d'inconvenient, Monsieur le President, je vais 
traduire ce qui a ete dit a ce sujet, pour eclairer l'as
semblee sur ce type de reacteur. 

Voici cette citation : 

«Dans Ie choix d'un type de reacteur, chacun des 
types les plus avances a ete examine ; chacun appa
rait capable de montrer certains avantages par rap
port aux types avec lesquels il se trouve en com
petition, sous certaines conditions economiques. Nos 
propres etudes, dit Sir William Penney, montrent 
qu'un reacteur gaz-graphite legerement ameliore du 
genre « advanced gas-cooled reactor " constitue un 
systeme tres prometteur. Cependant, nous sommes 
obliges de faire des investigations plus approfon
dies en ce qui concerne le type de reacteur a eau 
Iegere et en particulier nous desirons savoir sur 
la base d'offres fermes fournies par les industries 
britanniques quels sont les avantages de ce type 
de reacteur. , 

Cela m'amene, Mesdames, Messieurs, a vous dire 
que,. en ce qui concerne les deux types de reacteurs, 
le choix · n' est pas tranche directement. Dans cette 
Communaute, il est prudent de voir comment les 
choses se presenteront quant a !'evolution de chacun 
de ces deux types. 

Dans tous les cas, Euratom se doit de stimuler les 
progres en Ia matiere au profit des industries et de 
I' economie energetique de Ia Communaute. Euratom 
doit le faire sans aucune discrimination, en raison 
de l'interer psychologique de !'operation consistant 
a valoriser Ies produits qui viennent de sa propre 
Communaute. 

On a dit qu'on etatt maintenant au seuil de la 
competitivite pour ces deux filieres et que !'effort 
de promotion de ces filieres pouvait erre laisse a 
!'initiative nationale, c'est-a-dire qu'il pouvait non plus 
etre poursuivi d'une maniere communautaire, mais 
mis entre les mains des centres nationaux les plus 
appropries pour mener Ies perfectionnements neces
saires a maturite. 

Monsieur Ie President, c' est peut-etre une maniere 
de voir les choses, mais je reste convaincu que Ia 
fac;on Ia plus fructueuse d'agir a Ia fois pour l'in
dustrie et pour I' energie europeenne, pour donner a 
chacun des pays de Ia Communaute d' egales bonnes 
chances nucleaires, est de permettre aux centres na
tionaux les mieux places d~ poursuivre leurs recher
ches, mais en meme temps de laisser a Euratom le 
soin de stimuler sans discrimination les efforts de 
perfectionnement pour les deux filieres, specialement 
pour ce qui est des elements de combustibles. 

Ceux-ci constituent peut-etre Ies elements Ies plus 
permanents dans Ia vie nucleaire qui se prepare. En 
matiere d'elements combustibles, une filiere d'interer 
europeen n'aura de vrai succes que si, dans la Com
munaute, chacun des partenaires dispose d'une bonne 
chance, du moins d'une chance raisonnable, de trouver, 
dans Ia fabrication des elements de combustibles, !'oc
casion de creer chez lui, et en coordination avec ses 
voisins, de nouvelles industries nucleaires. 
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Il m'est arrive de le dire a plusieurs reprises a ce 
Parlement : nous sommes, Monsieur le President, con
frontes en Europe avec la necessite de creer et de 
stimuler de nouvelles industries. Les chances de les 
creer sont peu nombreuses. Nous aurions grand tort 
de laisser echapper celle qui nous est offerte au
jourd'hui dans le domaine nucleaire. Je crois done 
qu'il est de !'interet communautaire qu'en dehors des 
efforts nationaux renforces et dans tous les cas coor
donnes, Euratom continue, en ce qui concerne les 
deux types de reacteurs eprouves, a remplir un role 
de recherche et de developpement non negligeable. 
C'est la une fonction importante requise par les exi
gences de !'article premier de notre traite. 

On pourrait se demander si, pour !'application de 
ce meme article premier, !'Euratom ne devrait pas 
agir dans 1' interet communautaire en limitant par les 
moyens prevus par le traite les importations d'appa
reils et de parties d'appareils . nucleaires etrangers. 
Cette question a ete envisagee et examinee avec soin 
par Euratom. Pour des raisons plus pratiques que de 
doctrine une action de protection ne pourrait erre 
raisonnablement envisagee de fa~on pratique et ce en 
depit de route la sympathie que nous avons pour les 
instruments de conception europeenne et purement 
communautaire. A long terme, je crois qu'il serait 
totalement inefficace d' envisager une telle protection. 
Je vous en donne quelques raisons. La premiere, c'est 
qu'il convient de bien se mettre en tete que lorsqu'on 
construit un reacteur de n'importe que! type en Europe, 
ce reacteur donne lieu a des depenses de fournitures 
et de main-d'reuvre qui, pour 90% certainement, 
viennent de la Communaute et y restent, d'ou !'interet 
que l'on doit porter dans tous les secteurs industriels 
a toutes les sortes de filieres de reacteurs eprouves 
accessibles. J e vous signale en particulier que, pour 
le moment, je suis saisi d'une proposition d'initiative 
de la Republique federale allemande dans laquelle 
notamment un reacteur base sur des filieres a eau 
legere donnera lieu a des depenses en Republlque 
federale et dans la Communaute de !'Euratom qui 
atteindront quasiment 100 %. C'est vous dire que Ia 
partie qui sera depensee en dehors de Ia Communaute 
est pratiquement nulle. 

La seconde raison pour laquelle un marche ferme 
par rapport a des apports exterieurs n'a aucune chance, 
me semble-t-il, de reussir ou d'avoir des consequences 
pratiques resulte du fait que, en general, quand on 
construit un reacteur dans la Communaute, ill'est par 
des firmes qui, si elles n'etaient pas communautaires 
au moment ou I'on a commence la construction, le 
deviendront pour les besoins de la cause. 

Je crois, Monsieur le President, qu'effectivement 
les brevets passent les douanes avec une facilite rela
tivement plus grande que les marchandises, les biens 
ou les parties de reacteurs. 

Enfin, il est de !'interet des pays de Ia Communaute 
de ne pas tomber dans une economie nudeaire qui, 
des le debut, soit mono-filiere et de rester ouverts a 

des possibilites de perfectionnement qui representent 
un potentiel relativement considerable. C' est Ia raison 
pour laquelle, dans l'etat actuel des choses, il nous 
parait normal que les efforts d'Euratom portent sur la 
promotion des deux filieres, que nous ne negligions 
surtout pas Ia filiere de conception europeenne mais 
que, en meme temps, nous donnions I' occasion a nos 
industries de se faire la main et d'intervenir dans I' en
semble des possibilites nucleaires qui s'offrent a elles. 

Voila, Monsieur le President, les quelques commen
taires que je voulais faire sur la pretendue bataille des 
filieres. 

J'ai pris note, d'autre part, des differences ques
tions posees par les orateurs intervenus dans ce debar 
et, au risque d'allonger de cinq minutes mon inter
vention - si vous le permettez, Monsieur le President 
- je voudrais dire a M. Hlerhaus que certainement 
mon expose au sujet des deux filieres de reacteurs 
repond a son souci de voir ameliorer tous les reacteurs 
des a present eprouves. 

Au surplus, M. Illerhaus souhaiterait que nous fas
sions une declaration de programme plus nette. Cette 
declaration, Monsieur Illerhaus, est precisement con
tenue dans notre prochain programme quinquennal 
revu en tenant compte des possibilites d' adaptation 
qui nous seront donnees par le Conseil de ministres. 

M. Posthumus a pose route une serie de questions. , 
Il avait parle en particulier de !'hesitation anglaise 
quant aux 0 types de reacteurs. Je crois y avoir re
pondu. 

Je sais gre a M. Alric de ses courtoises interven
tions, qui sont d'ailleurs fondamentalement impor
tantes. 

II est incontestable, Monsieur Alric, que, pour le 
moment, nous envisageons des orientations qui, je 
pense, repondent d'une fa~on generale a vos pre
occupations. 

Nous ne sommes jamais en divergence de vues 
quant a ces orientations. 

M. ·Bousch a pose route une serie de questions. Je 
lui ai repondu indirectement en parlant du conflit 
ou du choix entre les filieres. Je voudrais dire a 
M. Bou~h que, effectivement, le traite d'Euratom 
prevoit dans son chapitre 4 qu'a intervalles reguliers 
nous ouvrirons de grandes perspectives au developpe
ment de I'industrie nucleaire, notamment pour per
mettre aux industriels que Ia chose interesse de 
s'orienter et de proceder aux investissements neces
saires. Jusqu'ici nous ne l'avons pas fait, Monsieur 
Bousch, parce que nous sommes, je crois, des gens 
serieux. II est en effet totalement impensable que par 
une veritable gageure nous fassions des previsions de 
developpement d'industries dont les resultats, il y a 
six mois ou un an, etaient totalement imprevisibles. 
Nous voyons plus clair aujourd'hui, car des resultats 
tangibles d'exploitation nous mettent en mesure de 

• 
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suivre !'orientation des industries nucleaires. Nous 
avons sur Ie metier la preparation d'un avis sur les 
perspectives de I' energie nudeaire. II sera important 
et ce Parlement le connaitraotres rapidement. 

M. Burgbacher a parle specialement d'Ispra. Mon 
collegue, M. Medi, a repondu a ce sujet. 

M. Burgbacher m' a quelque peu effraye quand il 
a parle d'un comite consultatif ad hoc pour Ispra. 
Si je vous ai bien compris, Monsieur Burgbacher, 
cette solution est difficile a realiser dans le cadre d'une 
administration aussi vaste que celle que nous connais
sons. Les centres que je connais fort bien en Angle
terre, aux Etats-Unis et au Canada sont aussi dans une 
sorte de dependance reguliere a regard d'un organe 
central et dans tous les cas n'ont pas de comite con
sultatif etranger qui, a certains moments, pourrait 
mettre la ligne de conduite de ces centres en conflit 
avec celle que nous devons adopter pour toute notre 
emreprise et dont nous rendons compte au Parlement 
et au Conseil de ministres. 

M. Santero a souleve une question relative aux 
assurances et sur laquelle je puis lui dire qu'effective
ment tout ce qui depend de nous a ete fait pour 
resoudre ce probleme. Au debut de cette annee encore, 
j'ai preside une conference des assureurs a Aix-en
Provence et j'ai essaye une nouvelle fois de stimuler 
la preparation du contexte assurance qui doit etre 
realise avant qu'on puisse implanter des reacteurs. 
Pour le moment, c'est aux Etats a prendre des dispo
sitions pour realiser un certain nombre de mesures 
que nous avons proposees ct qui tardent a etre adop
tees. 

Concernant le probleme du conflit possible entre 
le charbon et I' energie nucleaire, je dirai a M. Petre 
que je m' en suis explique a plusieurs reprises devant 
ce Parlement. Je ne crois pas a la possibilite d'un tel 
conflit. Je suis frappe des preoccupations de M. Petre 
en ce qui concerne la formation professionnelle. Je 
crois que nous allons entrer dans la voie d'une ame
lioration de cette formation professionnelle mais que 
!'Europe, que Ies cadres nucleaires, peut-on dire, et 
meme les ouvriers de maitrise, les contremaitres nu
cleaires ne demandent pas en fait de formation tout 
a fait speciale. Ce sont des gens qui ont une veritable 
maitrise de leur metier, par la precision et la purete 
du travail qu'ils accomplissent. 

Quoi qu'il en soit, Euratom a !'intention de donner, 
d'accord avec certaines ecoles industrielles, un certi
ficat de qualification quant a la formation donnee 
par ces ecoles. 

Enfin, je repondrai a M. le president Pleven qui a 
pose trois questions dont deux m'interessent plus 
directement. 

D'abord M. Pleven s'est inquiete de voir !'uranium 
mal employe. Je partage son opinion et je crois que 
route notre action pour la mise au point de reacteurs 
rapides consiste notamment a passer de la faible utili-

sation, qui oscille en ce moment entre 1 et 2 % du 
potentiel energetique de !'uranium nature!, a une utili
sation de l'ordre de 50 a 60 %. 

II y a environ quatre ans, une evaluation permettait 
d'affirmer que, sur la base de la mediocre utilisation 
permise par les reacteurs actuels, les reserves d'ura
nium susceptibles d' etre valorisees au point de vue 
minier a des prix de revient acceptables representaient 
un cinquieme des approvisionnements energetiques 
en charbon et en petrole. 

Si nous pouvons passer, grace aux reacteurs rapides, 
a une urilisation de 50 % au Iieh de 1 %, nous mul
tiplierons ce cinquieme par 50 ; autrement' dit, les 
reserves nucleaires representeront dix fois le poten
tiel total des reserves done nous estimons disposer en 
ce moment. 

II serait preferable que je demande a mon collegue 
M. Sassen de bien vouloir repondre aux autres ques
tions qui Ont ete posees. 

Telles sont, Monsieur le President, les reponses que 
j'etais en mesure de faire aux diverses interventions. 
J'ai probablement ete incomplet. C'est pour gagner du 
temps que j'ai reduit mes reponses, mais il est bien 
entendu que je reste a Ia disposition du Parlement si 
elles ne l'avaient pas completement satisfait. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission d'Euratom. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, c'est 
d'abord pour moi un agreable devoir que de m':tssocier 
aux hommages rendus a M. le Rapporteur general 
pour son rapport, non seulement parce qu'il est tres 
complet et - si vous me permettez d'utiliser un 
terme du traite - richement « approvisionne " en 
informations, mais parce qu'il a decouvert le secret 
d'exprimer en termes simples des choses compliquees. 

Je suis, comme mes collegues, egalement sensible 
aux encouragements que nous avons trouves dans ce 
debar, ainsi qu'a Ia critique constructive consacree a 
notre action, et plus specialement a notre septieme 
rapport general. 

Depuis de longs mois, nons avons introduit, dans 
les formes de procedure prevues par Ie traite, des pro
positions d' amenagement ou de reamenagement. du 
deuxieme programme quinquennal. 

Les critiques et les suggestions formulees en la 
matiere par les Etats membres, et qu'on peut retrouver 
en annexe au rapport etabli par M. Pedini, sont pos
terieures a ces propositions. II s'agit, des lors, bien 
davantage d'un dialogue stimule par la Commission 
plutot que de critiques dont ii a ete dit, a tort a mon 
avis, qu'elles expriment un etat de crise. 
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La Commission d'Euratom a insiste a plusieurs re
prises sur la necessite de fournir une aide efficace a 
l'industrie nucleaire en developpement en Europe et 
de preparer paralldement les techniques d'avenir. 

Si vous me permettez de citer une phrase de la re
·solution du Conseil special de ministres de Ia C.E.C.A., 
ce Conseil, soulignant Ia necessite du developpement 
industriel nucleaire dans Ia Communaute, .a motive 
sa position en disant qu'il s'agissait de permettre a. 
cette nouvelle source d'energie d'apporter, des que 
possible, route Ia contribution qu'elle pourrait fournir 
dans des conditions economiques a Ia couverture des 
besoins en energie de Ia Communaute. 

Dans cette optique, Ia troisieme conference de 
Geneve, qui a nettement mis !'accent sur des preoccu
pations du meme ordre concernant !'aspect competitif 
de l'energie nucleaire dans des delais relativement 
brefs, constitue une preuve du fait que la Commission 
d'Euratom a, je crois, poursuivi une politique con
forme a Ia realite. 

En effet, a Ia suite des communications et des dis
cussions de Geneve, on peut constater : 

1 o que !'interet suscite par !'utilisation pacifique 
de l'energie atomique s'etend au monde entier. Je me 
refere notamment sur ce point aux declarations faites 
par le secretaire general de !'organisation des Nations 
Unies, U. Thant, et a celles de M. le Haut Commissaire 
a l'energie nucleaire de l'Inde, M. Bahbah; 

2° que sur 741 rapports, 150 Ont ete COhsacres au 
prix de l'energie nucleaire, abordant ainsi !'aspect 
directement industriel et meme commercial du pro-

• bleme; 

3" que !'accent a ere mis a diverses reprises sur le 
fait que le colic de Ia valorisation atomique porte en 
lui-meme le principe et Ia necessite d'une cooperation 
internationale ; 

4" que pour la premiere fois des indications sur le 
COUt de 1' electricite nucleaire Ont ete fournies par 
!'Union sovietique ; 

5" que les previsions et les propositions de la Com
mission dans le domaine de l'approvisionnement ont 
ete largement confirmees. 

La Commission note plus particulierement !'inter
vention d'un membre de Ia delegation fran~aise, s'ap
puyant sur Euratom pour plaider en faveur d'une 
veritable politique d'approvisionnement et, si vous 
me permettez d'utiliser le langage du traite, en faveur 
d'une veritable (( politique commune d'approvision
nement ». 

Prealablement a tout memorandum concernant le 
reamenagement du deuxieme programme quinquen
nal, Ia Commission d'Euratom avait alerte !'opinion 
sur Ia necessite de concentrer certains efforts, de 
coordonner davantage !'action europeenne dans le 
domaine nucleaire, de determiner des objectifs indus
triels precis et d'harmoniser davantage le programme 

de recherches dans l'optique d'une reelle politique 
commune en matiere atomique. 

La reponse que vient de vous faire M. De Groote 
vous prouve que, sur ce plan, nous ne nous somrnes 
pas barnes a alerter !'opinion, mais que no\JS avons 
egalement agi. 

Cette tendance doit prendre un relief d'autant plus 
grand que Ia fusion des executifs implique un certain 
nombre de precautions si !'on veut preserver et eten
dre !'action communautaire dans le domaine atomique. 
Il ne suffit pas, en effet, de determiner certains objec
tifs de recherche encore faut-il le faire dans l'optique 
d'une evolution economique rapide impliquant des 
solutions qui abordent des problemes sociaux, juri
diques et politiques autant que techniques et scienti
fiques. 

Il m'incombe maintenant de donner a M. le presi
dent Pleven une explication sur un point delicat. La 

. Commission se trouve, aujourd'hui, reellement dans 
l'impossibilite de donner une reponse valable a la 
question d'ordre budgetaire qu'il lui a posee, et cela 
pour une raison qui, elle, est encore valable et qui a 
ete exposee a votre assemblee au mois de juin par le 
president Chatenet. 

Celui-ci a, en effet, attire votre attention sur Je fait 
qu'au stade actuella procedure budgetaire est doublee, 
pour ainsi dire, par une autre procedure, celle prevue 
a !'article 7 du traite qui a trait precisement au re
amenagement du deuxieme programme quinquennal. 

Vous le savez, c'est pour le 30 septembre que nous 
devons soumettre nos avant-projets du budget au Con
seil. A deux reprises deja, aux mois de juin et de 
juillet, le Conseil s'est penche sur le probleme du pro
gramme ; il a decide d'y revenir pour Ia troisieme 
fois, et nous esperons que ce sera la derniere, lors de 
la session d'octobre. 

Nous ne savons pas encore queUes seront les deci
sions du Conseil a cet egard et, par consequent, Mon
sieur le president Pleven, vous voudrez bien com
prendre qu'en l'etat actuel de la question il n'est pas 
possible de vous donner une reponse satisfaisante. De 
route fa~on, compte tenu du role du Parlement dans 
la procedure budgetaire, le Parlement aura route possi
bilite de deliberer et de s'exprimer sur les propositions 
budgetaires que nous serons appeles a formuler avant 
la fin de ce mois. 

Apres ce qu'a deja dit a ce sujet M. De Groote, 
je puis donner une reponse tres complete et meme 
chiffree aux questions relatives a l'approvisionnement 
en matieres fissiles. Mais, avec votre assentiment, 
Monsieur le President, av'ant d'aborder ce point, je 
voudrais encore me pencher quelques instants sur des 
problemes qui ont trait aux relations exterieures de 
la Communaute. 

Tout d'abord, je reponds a M. le Rapporteur gene
ral, qui a souhaite bier que les relations entre la Com-
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munaute et le Royaume-Uni connaissent un nouvel 
essor. Je tiens a le rassurer: la Commission n'a pas 
manque de se pencher sur ce probl<:me. Dans la 
periode sur laquelle porte le rapport et dans les mois 
suivants, la Commission a rencontre certaines diffi
cultes de caractere technique qui Ont empeche la rea
lisation de progres aussi etendus qu'elle l'aurait sou
haite. Mais cette question reste toujours presente a 
!'esprit de la Commission qui souhaite vivement que 
la collaboration etablie avec le Royaume-Uni dans le 
domaine nucleaire puisse continuer - je dis bien 

' continuer - a se developper fructueusement. 

Mme Probst ·a consacre une intervention fort im
portante et judicieuse a quelques autres problemes 
d'un caractere plus general, qui Ont egalement trait 
au probleme des relations exterieures et notamment 
a !'application des articles 103 et 106. 

Je me permets de resumer aussi brievement que 
possible la situation actuelle. 

L'article "103, vous le savez, fait obligation aux 
Etats membres de communiquer a la Commission tOUt 
pro jet d' accord avec un Etat tiers, une organisation 
internationale ou un ressortissant d'un Etat tiers, dans 
la mesure ou !'accord interesse !'application du traite. 

La Commission a alors la possibilite d'adresser ses 
observations a l'Etat interesse qui s'y conforme ou 
qui peut en referee a la Cour de justice. 

Depuis !'entree en vigueur du traite, la Commis
sion a re\=u communication de la part des Etats mem
bres des accords de cooperation suivants: !'accord 
entre le gouvernement italien et le gouvernement bre
silien, !'accord entre le gouvernement fran~ais et le 
gouvernement du Viet-Nam, un amendement a !'ac
cord de cooperation entre la France et les Etats
Unis. 

En plus de ces accords gouvernementaux propre
ment dits, les Etats membres ont communique a la 
Commission un certain nombre d'accords conclus par 
leurs organismes nationaux assumant des prerogatives 
gouvernementales et ayant une position de preemi
nence ou bien un monopole de fait dans le domaine 
nucleaire de l'Etat en question. 

Dans ce domaine aussi, une collaboration de plus 
en plus etroite se developpe presentement entre les 
Etats membres et la Commission. 11 convient notam
ment de remarquer que, dans la plupart des cas, les 
Etats membres ou les commissariats respectifs se sont 
engages a faire profiter la Communaute des accords 
conclus bilareralement avec l'etranger par communi
cation a la Commission, pour diffusion aux autres 
Etats membres, des informations echangees dans le 
cadre de ces accords. 

Un certain nombre de communications de ce genre 
Ont en effet ete rC\=UeS et ensuite diffusees dans la 
Communaute. 

L'article 106 prevoit que les Etats membres qui, 
avant !'entree en vigueur du traite, ont conclu des· 
accords avec des Etats tiers visant la cooperation dans 
le domaine de l'energie nucleaire sont tenus d'entre
prendre, conjointement avec la Commission, les nego
ciations necessaires avec ces Etats tiers en vue de faire 
assumer autant que possible la reprise par la Com
munaute des droits et obligations decoulant de ces 
accords. . 

Jusqu'a present, !'article 106 n'a pas trouve d'ap
plication directe au sens juridique du terme. Dans 
la pratique et vu sous un angle economique, la reprise 
des accords bilateraux nationaux a perdu beauqmp 
de son importance avec la conclusion d'accords entre 
la Communaute et les puissances nucleaires impor
tantes du monde occidental, notamment les Etats-Unis, 
la Grande-Bretagne et le Canada. 

Si l'on considere, par exemple, !'accord entre !'Eu
ratom et les Etats-Unis, on constate que les quandtes 
d'uranium enrichi a livrer a la Communaute attei
gnent 70.000 kilos. A titre de comparaison, le plafond 
de !'accord Allemagne- Etats-Unis est de 2.500 kilos, 
celui de !'accord italo-americain de 7.000 kilos, en 
uranium 235 contenu. 

En ce qui concerne la fourniture du plutonium, 
matiere encore tees rare mais indispensable au deve
loppement des reacteurs rapides, les Americains se 
sont engages a couvrir les besoins du programme 
rapide de la Communaute jusqu'a concurrence de 
500 kilos, quantite suffisante pour 1' execution des 
travaux prevus par le deuxieme programme quin
quennal. 

Les accords bilateraux nationaux, eux, ne pre- • 
voyaient que Ia possibilite d'acquisition de quelques 
kilos de plutonium seulement. 

Des utilisateurs de toute Ia Communaute se sec
vent de plus en plus des possibilites accrues que leur 
offrent les accords communautaires. Parle canal com
munautaire seront livrees, par exemple, les huit ton
nes d'uranium faiblement enrichi pour le reacteur 
Selni, en ltalie, !'uranium tres enrichi pour le reacteur 
Pegase en France et egalement !'uranium necessaire 
au reacteur dit Schulten (reacteur a boulets) en Alle
magne. 

Le programme de reacteurs rapides de Ia Commu
naute sera completement approvisionne en uranium 
enrichi et en plutonium par l'intermediaire d'arran
gements conclus par la Communaute avec les Etats
Unis et la Grande-Bretagne. 

Dans ce contexte il convient egalement de noter 
que le controle de !'utilisation des matieres fissiles 
a des fins pacifiques est, dans taus les accords bila
terau~ nationaux, exerce_ ,unilateralement par les pays 
fourmsseurs de ces maueres, mais, dans les accords 
conclus par la Communaute, les partenaires de celle-ci 
ont reconnu que le controle communautaire etait va
lable et Ont renonce a exercer le leur. 
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On peut done dire, en somme, que les droits et 
obligations assumes par la Communaute sur Ia base 
de ses propres accords avec les pays avances dans le 
secteur nucleaire depassent d' ores et deja les droits 
et obligations qu'elle aurait pu prendre a sa charge, 
suite a une reprise des accords bilateraux nationaux 
conformement a I' article 106. 

Cela etant dit, je me permets de faire observer 
au Parlement que l'amendement n° 4 propose par 
M. Bousch au paragraphe 22 du projet de resolution 
me parait contraire aux dispositions du traite et qu'il 
serait au moins fort difficile a Ia Commission de 
donner une suite favorable a cet amendement au cas 
ou il serait accepte. 

En revanche, l'amendement n" 6 propose par 
M. Burgbacher constitue une nette amelioration par 
rapport au texte original du projet de resolution. 

Je voudrais maintenant dire quelques mots sur le 
dernier probleme que je dois traiter, celui de l'appro
visionnement. 

La Communaute occupe d'ores et deja, sur le plan 
de l'approvisionnement, une place d'importance crois
sance. Son role de deuxieme consommateur d'uranium 
enrichi du monde libre est atteste par deux faits que 
je voudrais mentionner. 

Sur un total de 5.345 kilos d'uranium enrichi ex
pones par la commission americaine jusqu'au 30 juin 
de cette annee, Ia Communaute, en tant que telle, 
c' est-a-dire sans tenir compte des livraisons faites aux 
Etats membres dans le cadre de leurs accords bilate
raux, en a absorbe 2.635 kilos, soit pres de Ia moitie. 

En second lieu, Ia derniere prevision presentee par 
Ia Commission evalue a environ 40.000 megawatts 
Ia puissance electrique nudeaire qui sera installee 
dans Ia Communaute vers les annees 1980, dont 50 % 
environ necessiteront probablement le recours a de 
!'uranium enrichi. Ces chiffres soot d'un ordre de 
grandeur equivalent aux valeurs obtenues pour les 
Etats-Unis et nettement superieurs aux evaluations 
faites, par exemple, pour Ia Grande-Bretagne. 

Cette importance reconnue a la Communaute 
comme puissance nucleaire, en particulier comme con
sommateur d'uranium enrichi, explique le poids et 
l' influence que peut a voir Euratom au pres de Ia com
mission americaine en vue d' inflechir sa politique 
dans le sens d'un plus grand liberalisme et de !'octroi 
de plus grandes facilites de fournitures aux meilleu
res conditions de prix. 

Plusieurs points illustrent le liberalisme de la com
mission americaine dans sa politique de fourniture 
de matieres fissiles aux utilisateurs etrangers repon
dant aux preoccupations exprimees a maintes reprises 
par Ia Commission d'Euratom. 

J'ai deja mentionne que les quantites a livrer al
laient passer de 30.000 a 70.000 kilos en uranium 
enrichi. Ce total est dix fois plus eleve que celui 

resultant du plus important des autres accords bilate
raux condus par les Etats-Unis. 

Vous avez certainement eu connaissance d'une de
claration que M. Seaborg, le president de l'U.S.A.E.C., 
a faite recemment a Bruxelles sur la politique d' ap
provisionnement. Nous avons retrouve dans son ex
pose - et nous nous en felicitons - une serie de 
clauses d'amelioration sur les conditions de livraison 
er sur 1es pnx, qui rejoignent nos desirs et qui sont 
- disons-le franchement - egalement le resultat de 
conversations et de negociations parfois serrees qui 
Ont ete menees par l'agence d'approvisionnement et 
les representants des reacteurs de puissance de Ia 
Communaute, avec les interlocuteurs americains. 

Bien entendu, Monsieur le President, nous sommes 
toujours a Ia disposition du Parlement et de sa com
mission competente pour vous exposer en detail les 
aspects de Ia politique d' approvisionnement. 

Je ne veux pas uniquement parler de !'uranium 
enrichi car j'ai reserve !'uranium nature! pour la der
niere partie de mon intervention mais, avec votre 
approbation, Monsieur le President, je desirerais ter
miner mes observations en neerlandais. 

I L'orateur pour suit son expose en neerlandais.) 

Monsieur le President, en ce qui concerne !'uranium 
nature!, nous nous sommes bases sur les perspectives 
que nous avons deja publiees concernant I' accroisse
ment de Ia demande d'energie. Je cite tres rapidement 
les chiffres : 460 millions de tonnes equivalent char
bon en 1960, 1 milliard de tonnes en 1980. 

C'est pourquoi la politique energetique des diffe
rents pays de Ia Communaute, de meme que Ia poli
tique commune que l'on s'efforce de definir, doivent 
satisfaire a Ia demande echelonnee sur une longue 
periode et assurer un approvisionnement regulier aux 
prix les plus bas possible (on voudra bien se referer 
a la definition qu'en ont donnee les ministres a 
Rome), en meme temps qu'assurer un approvisionne
ment repondant qualitativement et quantitativement 
aux besoins et, a cet egard, eviter les transformations 
trop rapides qui auraient des repercussions inaccep
tables sur les plans economique er social. 

En ce qui concerne specialement l'approvisionne
ment en uranium nature!, il convient, par consequent, 
de prendre des mesures qui permettent le developpe
ment de l'energie nucleaire jusqu'au niveau garantis
sant sa rentabilite. 

C'est pourquoi, dans ce cadre, notre politique est 
orientee sur l'approvisionnement de Ia Communaute 
en matieres fissiles aux conditions les plus avanta
geuses. 

Pour definir cette politique, la Commission d'Eura
tom s'inspire des principes generalement admis en 
matiere d'approvisionnement en combustibles fossiles. 
le developpement des sources energetiques d' appoint 
existant dans Ia Communaute se poursuit jusqu'au 
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niveau garantissant la renta~ilite. La dispersion geo
graphique des sources d'approvisionnement et le de
veloppement des garanties suffisantes pour la securite 
de l'approvisionnement de Ia Communaute constituent 
un autre point dont s'inspire cette politique. 

Monsieur le President, vous n'ignorez pas qu'a la 
suite d'une etude effectuee par le Comite consultatif 
de l'agence d'approvisionnement, nous avons adresse 
au Conseil un memorandum relatif aux principes ge
neraux d'une politique commune d'approvisionne
ment, a Ia situation actuelle sur le marche de !'ura
nium nature!, ainsi qu'aux credits et aux moyens 
neces~aires pour mettre en reuvre cette politique 
commune. 

Je me permettrai d'etre bref en ce qui concerne Ia 
situation sur le marche de !'uranium nature!. 

En raison de la surproduction actuelle, l'industrie 
de !'uranium subit des transformations radicales. On 
a tendance a n' exploiter que les gisements les plus 
riches, au risque de compromettre 1' exploitation ulte
rieure des reserves. Les travaux de prospection sont 
interrompus avec cette consequence que l'on ne de
couvre plus aucun gisement nouveau. Depuis 1956 
on n'a pratiquement decouvert aucun gisement impor
tant. Pour !'ensemble du monde libre, la capacite de 
production est tombee de 30.000 tonnes , en 1959-
1960 a 10.000 tonnes a l'heure actuelle. 

La situation sur le marche de !'uranium nature! est 
caracterisee par le fait qu'a l'heure actuelle Ia pro
duction est superieure a Ia demande. On estime gene
ralement que cette situation persistera jusqu'a Ia fin 
de Ia presente decennie. Plus tard, on pourra s'atten
dre a un accroissement accelere de la demande. 

II est exact qu'en presence de cette situation et, au 
demeurant, en parfait accord avec les conclusions aux
quelles a abouti le Comite consultatif de 1' agence 
d'approvisionnement, la Commission d'Euratom es
time pouvoir tirer les conclusions suivantes, qui seront 
les principes de base de Ia ligne politique a suivre : 

En premier lieu, il ressort de la comparaison entre 
les besoins et les sources d'approvisionnement qu'au 
cours de la periode envisagee le monde libre dispo
sera d'uranium en quantite suffisante pour satisfaire 
aux besoins de l'industrie de l'energie nucleaire. 

Cette conclusion parait d'autant plus acceptable que 
dans le rapport du Comite consultatif, dont nous 
avons approuve les conclusions figurant dans !'intro
duction, les sources dont il est tenu compte restent 
limitees aux reserves susceptibles d'etre exploitees au 
prix de 8 a 10 dollars a la livre anglaise, soit 454 
grammes d'oxyde d'uranium, ou en dessous de ce prix. 
Je suis meme tenu d'etre plus precis encore pour 
repondre a Ia deuxieme question posee par M. Pleven. 

L'annexe I de ce rapport mentionne les reserves 
d'uranium nature! que l'on peut se procurer, dans 
!'ensemble du monde libre, au moins a ce prix ou a 
un prix inferieur. 11 s'agit en !'occurrence de reserves 

reellement recensees, ou de reserves dont il est tout 
au moins permis d'affirmer que l'on possooe Ia 
preuve de leur existence. 

Ces reserves interessent les pays suivants : les Etats
Unis, le Canada, !'Afrique du Sud, Ia France, l'Italie, 
l'Allemagne, l'Espagne, le Portugal, l'Australie, !'Ar
gentine, le Congo, le Gabon, le Japon, l'Inde et ce 
qu'il est convenu d'appeler les « autres pays " ou les 
gisements sont relativement peu importants. 

les reserves recensees au 1 er janvier 1962 s'elevent 
a 450.000 tonnes et en 1971, deduction faite de !'ex
ploitation au cours de Ia periode qui nous en separe, 
el!es seront de 320.000 tonnes, dont 30.000 a l'inte
rieur de Ia Communaute - ceci repond egalement a 
une question posee par M. Pleven. 

La seconde orientation de Ia politique d'approvi
sionnement est la suivante : pour pouvoir disposer 
d'uranium a bas prix lors de Ia reprise de Ia demande, 
il importe de prendre a court terme des mesures 
adequates, en particulier en vue de stimuler Ia pros
pection des gisements d'uranium. On ne peut attendre 
plus longtemps avec ces prospections car le decalage 
entre le debut des travaux de prospection et le mo
ment ou !'exploitation peut se faire atteint facilement 
sept annees. 

II ressort de Ia comparaison entre les besoins et les 
sources d'appoint dans le domaine de l'approvisionne
ment en uranium que Ia Communaute est tributaire 
du reste du monde et que, comme l'affirme le rapport . 
du Comite consultatif, elle risque d'en venir a une 
situation desastreuse sur le plan commercial, sinon 
sur le plan politique, si elle n'a aucune chance de 
pouvoir s' approvisionner a de nouveaux gisements 
d'uranium ou de participer a la prospection et a !'ex
ploitation de ces gisements. 

J'espere que cet expose, consacre en partie a !'ura
nium enrichi et, pour une part non moins importante, 
a !'uranium nature! et aux mesures que nous avons 
soumises au Conseil dans ce domaine, a demontre 
clairement a cette assemblee que Ia politique de Ia 
Commission d'Euratom est dictee par le souci constant 
de ne rien negliger pour aboutir ,a ce que le choix 
entre l'une ou !'autre filiere de reacteurs, uranium 
nature! ou enrichi, ne doit en rien etre influence 
par des considerations sur l'approvisionnement de Ia 
Communaute en produits de base, et specialement en 
matieres fissiles. 

C'est la egalement un des objectifs de Ia politique 
d'approvisionnement preconisee et stimulee par Ia 
Commission d'Euratom. 

Monsieur le President, apres les exposes de mes 
collegues, MM. Medi et De Groote, j'espere avoir re
pondu aux questions qui etaient restees sans reponse ; 
c'est toujours delicat lorsque l'on doit parler en der
nier lieu. II va de soi que je reste a votre disposition 
au cas ou j'aurais oublie de repondre a quelque autre 
question. 

( Applaudissemems) 
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6. Modification de l' ordre du jour 

M. le President.- La parole est aM. Vals. 

M. Vals. - Je tiens a rassurer M. Pedini, ce n'est 
point sur son rapport que j'ai demande a intervenir, 
mais simplement sur l'ordre du jour. 

II est actuellement 19 h 10 et je crois que la dis
cussion du rapport de M. Pedini sera terminee vers 
19 h 30. 

II nous resterait encore a examiner aujourd'hui le 
rapport de M. Burgbacher. 

Afin que nous puissions terminer notre session a 
une heure raisonnable demain, I' assemblee ne prefere
rait-elle pas commencer sa seance demain a 14 heures 
au lieu de 15 heures ce qui nous ferait gagner une 
heure ? Si le rapport de M. Burgbacher ne peut -
comme il est probable - venir en discussion ce soir, 
il serait discute en priorite demain a 14 heures. 

M. le President. - Votre suggestion, mon cher 
collegue, me semble tres judicieuse. 

II est necessaire, en effet, apres une journee de 
travail fort interessante mais quelque peu austere et 
difficile a suivre, aussi bien pour les fonctionnaires 
de cette assemblee que pour nous-memes, que nous 
terminions la presente seance a une heure raisonna
ble, c'est-a-dire vers 19 h 30. 

Mais meme dans cette hypothese, un effort supple
mentaire de concision devra erre fait lors de la dis
cussion et du vote de la resolution et des amendements 
qui s'y rapportent. 

Je sais que dans un esprit de comprehension, M. le 
Rapporteur general a deja accepte plusieurs de ces 
amendements. J'espere qu'il voudra bien indiquer 
dans son expose final si d'autres sont de nature a etre 
retenus, de telle sorte que nous n'ouvrions pas une 
nouvelle discussion et que la puissance de conviction 
des auteurs d'amendements n'ait pas a s'exercer outre 
mesure. 

(Sourires) 

Cela dit, et en m'excusant d'avance aupres de 
M. Burgbacher du fait que l'assemblee ne pourra 
probablement pas aborder I' examen de son rapport 
ce soir, l'assemblee est-elle d'accord- conformement 
a la suggestion de M. Vals - pour avancer d'une 
heure Ia seance de demain et pour faire figurer en 
tete de son ordre du jour le rapport de M. Burg
bacher? 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

7. Activite d'Euratom (suite) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini, rapporteur general. - (I) Monsieur le 
President, chers collegues, nous en arrivons mainte
nant a la conclusion de cet interessant debat. Le rap
porteur se doit de remercier taus les orateurs qui 
sont intervenus, surtout parce que ce debar a fait 
apparaitre une concordance de vues sur certaines 
orientations essentielles de politique nucleaire que le 
rapporteur general, interpretant notamment les sug
gestions des autres rapporteurs, a essaye de presenter 
a cette assemblee. Je crois que sur un plan general 
il faut apprecier le fait que ce debar, qui aurait pu 
etre un debar presque exclusivement technique, et 
aurait pu transformer cet Q.emicycle en un champ 
de bataille de ce que l'on appelle la « guerre des 
filieres », est au contraire et heureusement reste sur 
un plan politique. Et si hier on attribuait a une 
insuffisance d' appreciation politique I' absence de 
choix de la Commission de !'Euratom entre les diffe
rents types de reacteurs, aujourd'hui, le debat termine, 
je crois pouvoir dire que cette absence de choix est 
due a une raison precise et nouvelle, et a un sens 
precis et valable. II faut le dire pour soutenir !'action 
de la Commission d'Euratom. 

II me semble qu'un autre element encore ne doit 
pas echapper a !'attention de mes collegues: dans 
nos discours, il a ete amplement question des rela
tions entre !'Euratom et d'autres communautes mon
diales, celles de I' Amerique et de 1' Angleterre en 
particulier. 

Cela signifie que, precisement dans le secteur rele
vant d'Euratom, !'Europe se presente avec une poli
tique etrangere propre. 

Voila pourquoi nous nous sentons proches, dans 
ce debar, et nous le serons de plus en plus, de la 
Communaute atomique, et nous sentons qu' elle va 
meme au dela des limi'tes de ce traite. Nous nous 
rendons compte qu'elle participe au destin de toute 
Ia Communaute europeenne. 

J e do is remercier tous ceux qui se sont rallies a 
ces theses. Nous sommes co~aincus que Ia Commu
naute de l'atome traverse, il se peut que j'aie em
ploye un terme impropre, une periode de crise de 
croissance. II convient peut-etre de preciser que, lors
qu'un ltalien parle, par experience, de crise, il pense 
a un fait qui, dans les affaires italiennes, est beaucoup 
plus courant que dans les pays qui jouissent d'une sta
bilite economique que nous cherchons encore a rea
liser! Tout en remerciant MM. Medi, De Groote 
et Sassen pour les precieux elements d'appreciation 
que leurs interventions ont apportes, je voudrais faire 
une recommandation a mes collegues de la Commis
sion : s' il y a une crise de croissance, faisons en sorte 
de sortir rapidement des difficultes, de Ia stagnation, 
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car, si !'Euratom s'arretait, je le repete, un des ele
ments fondamentaux de la construction europeenne 
s'arreterait par la meme occasion. 

Je remercie M. Illerhaus pour son interessante in
tervention et son approbation, et je le remercie d'avoir 
surtout souligne, au nom du groupe democrate-chre
tien, la necessite d'une coordination de plus en plus 
etroite entre programme communautaire et program
mes nationaux. Ce point se degage lui aussi de la 
p!:tilosophie de ce debat. On ne construit pas une 
Europe nucleaire sans une participation active des 
nations: mais celle-ci ne suffit pas si, au-dessus d'elle, 
il n'y a pas une coordination et une vision de nature 
communautaire. 

M. Illerhaus, et avec lui M. Burgbacher, president 
de notre commission de I' energie, qui est le parlemen
taire le plus autorise en la matiere, ont parle du pro
bleme important de l'uti'tisation des installations d'Eu
ratom. Peut-etre· la partie de mon rapport qui traite 
cette question n'a-t-elle pas ete interpretee d'une fa<;on 
precise. Je ne suis pas sur d'avoir parle de !'utilisa
tion des installations a 35 % de leur capacite, je ne 
suis pas un technicien et je n'ai pas le temps d'ap
precier comment sont utilisees les installations. Je me 
suis servi de donnees recueillies dans vos centres, 
Monsieur Medi, et, de route fa<;on, routes mes obser
vations n'avaient pour objet que d'apporter l'appui 
du Parlement europeen a !'action de la Commission. 

Lorsqu' on visite lspra, Petten et Mol, qui sont les 
centres de !'Euratom, on peut voir les magnifiques 
installations qui sunt le fruit de grands sacrifices et 
de grands efforts et qui font l'orgueil de !'Europe. 
Mais il est vraiment absurde que leur rendement soit 
parfois compromis par le fait que les gouvernements, 
apres avoir depense 80 % de ce qu'ils devaient de
penser, se montrent aujourd'hui avares pour accorder 
les moyens d' exploitation necessaires. Presentez cette 

·observation au cours des discussions des ministres en 
disant que le Parlement europeen fait une lapalissade : 
quand on fait des investissements il faut les porter 
au maximum de leur rendement, non seulement pour 
des motifs d' ordre economique, mais egalement par 
respect pour tous ceux qui leur ont consacre leur 
travail. 

.Je suis tres heureux que M. Posthumus ait mis en 
relief un autre aspect ~e cette discussion : la concen
tration du . debat dans un heureux equilibre entre 
science et politique. Nous faisons fausse route lorsque, 
dans notre Parlement, nous faisons des exposes trop 
techniques et peut-etre nous trompons-nous aussi 
lorsque nous nous livrons a des discussions trop poli
tiques. 

Nous aurons fait oeuvre utile si, grace a ce debat, 
nous avons pu parvenir a saisir - dans un effort 
de synthese que nous faisons jour apres jour et que 
nous devons fa-ire de plus en plus - que science et 
politiques sont inseparables, car elles sont partie inte
grante l'une de !'autre. 

Si, moi aussi, Monsieur Posthumus, je peux avoir 
change d'idees en la matiere, c'est parce que l'on 
ne reste pas, dans cette haute assemblee parlemen
taire, sans se perfectionner et sans apprendre tous les 
jours quelque chose avec ces importants debars. 

M. Posthumus a mis en lumiere la necessite d'une 
collaboration non seulement avec le monde americain, 
mais egalement avec les autres organismes qui travail
lent a cette oeuvre. Je fais aussi echo a l'importante 
intervention de M. Burgbacher, a celle de M. Illerhaus 
et d'autres encore qui ont souhaite que, dans le secteur 
de la recherche scientifique, confie a !'Euratom, I' on 
demande la participation non seulement des savants 
de !'Europe, mais egalement de ceux des autres pays. 
Dieu veuille aussi que l'on puisse inviter ceux d'au 
dela du rideau de fer, s'il est vrai que la science et · 
la commune volonte de travailler au progres de l'hu
manite sont des instruments de detente ! 

Je remercie sincerement M. Alric de son interven
tion ftres sympathique); il a apporte ici le bon sens 
d'un homme qui affirme que, si l'on doit construire 
quelque chose de nouveau, il ne faut pas trop se 
preoccuper de ce que cela coutera, mais etre large dans 
ses evaluations. En effet, l'histoire ne se fait pas avec 
un compte-gouttes, mais egalement et surtout avec 
des acres de courage et de confiance. 

Je remercie done M. Alric de son appui; sa sagesse 
nous reconforte. Nous nous rendons compte du risque 
que represente la construction que nous sommes en 
train de faire, nous sentons egalement que sur elle 
nous jouons non pas une affaire, mais l'avenir d'un 
des plus importants secteurs de notre Communaute. 

Je remercie M. Bausch d'avoir apporte des appre
ciations extremement importantes dans ce debat. II se 
peut que dans mon rapport la succession des pages ait 
place en premier lieu un systeme technologique plu
t6t qu'un autre ; mais je voudrais dire encore que le 
rapporteur a essaye en tout cas de juger avec le maxi
mum de serenite. D'ailleurs, j'ai ete attaque et critique 
dans « Le Monde " pour avoir trop approfondi mon 
experience americaine et anglaise, alors que M. Post
humus m'a presque reproche d'avoir donne trop de 
place a !'experience de notre Communaute. Cela 
m'amene a penser que je me suis peut-etre trouve 
dans une position d'heureuse synthese . 

Je suis d'accord avec M. Bousch lorsqu'il dit qu'il 
ne faut pas faire de la gestion des fonds d'Euratom 
simplement un instrument de caisse de compensation. 

J'irai encore plus loin et je voudrais que dans le 
debat qui aura lieu avant la fin de l'annee, si la reso
lution est adoptee, nous puissions trouver finalement 
ce qui prete a chicanes dans les milieux europeens. 
Comment les fonds sont-ils repartis dans les contrats ? 
II ne serait pas juste qu'a des pays qui font deja tant 
par eux-memes dans le secteur de la recherche nu
cleaire on donne beaucoup, justement parce qu'ils 
font beaucoup. Les fonds doivent egalement etre dis
tribues pour aider ceux qui ne disposent pas de 
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moyens suffisants pour travailler. Mais utilisons sur
tout ces fonds dans une vision communautaire, au deJa , 
d'un simple calcul de Caisse de compensation. Et a ce 
sujet, nous voudrions que l'on sache finalement quel
que chose de precis. On dit en general que l'Italie 
rec;oit 59% de ce qu'elle verse, la France 90 %, 
l'Allemagne 75 %, la Belgique 50% et les Pays-Bas 
77 %. Ce ne sont pas des chiffres officiels et je ne 
leur accorde aucune valeur. Mais, en liaison avec les 
observations pertineni:es de M. Bousch, il serait bon 
de savoir ou en sont les chases ! 

J'ai rendu un hommage sincere aux efforts que 
fait la France dans le secteur de !'uranium nature!. La 
these que j'ai essaye d'avancer a ete acceptee par la 
majorite : nous ne voulons pas nous engager dans des 
choix technologiques. En verite, il me semblerait ex
tremement dangereux pour notre continent de jouer 
son avenir nucleaire sur un seul type de centrale nu
cleaire. Ce sont les Anglais qui nous l'enseignent 
avec ce sens pratique que nous leur reconnaissons. 
Apres une experience de dix ans dans une technologie 
nucleaire liee a !'uranium nature!, ils se demandent 
aujorud'hui s'il ne vaudrait pas mieux s'engager egale
ment dans les experiences plus vastes de !'uranium 
enrichi. D'ailleurs, je crois que !'Europe a deja fait 
essentiellement deux choix. Des centrales au graphite
gaz fonctionnent en France, une autre en Italie, une 
autre est encore en construction en Allemagne ; il y a 
egalement un certain nombre de centrales a eau 
legere en activite. Laissons done la porte ouverte aux 
techniques nucleaires les plus diverses, precisement, 
pour eviter les risques qu'entrainent des choix diffi
ciles. 

Mais, nous dit M. Bausch, il est difficile de deter
miner les couts. C' est exact. II se peut que, par exem
ple, les centrales franc;aises puissent etre avantagees 
par .le fait qu'elles ont des dimensions de production 
superieures aux autres (puisque la puissance installee 
y est superieure a 500 MW) et, en outre, qu'elles puis
sent etre favorisees par certaines exonerations fiscales. 
Tout cela, je le dis seulement pour confirmer que les 
choix bases sur !'appreciation des couts sont difficiles. 
A propos de ce qu'affirme M. Bousch, a savoir que 
nos moyens financiers ne sont pas importants et que 
nous devons done essayer de bien les depenser, je dois 
souligner qu'un raisonnement aussi manifestement 
juste a toutefois une valeur relative quand nous par
Ions de reacteurs devenus maintenant classiques, que 
nous sommes sur le point d'entrer dans le domaine 
du marche industriel et qu'ils seront de ce fait exposes 
a la loi de l'offre et de la demande, dans le libre choix 
du marche. II faut en revanche depenser a bon 
escient les fonds destines aux choix de l'avenir, puis
que nous n'en avons pas suffisamment, et que, d'ail
leurs, les Americains et les Anglais n'en ont eux
memes pas assez. Derriere !'accord passe entre fAme
rique et !'Europe, et portant sur !'experience des reac
teurs rapides, n'y a-t-il pas aussi la necessite d'unir 
les efforts communs egalement dans le domaine du 
financement nucleaire ? 

Je remercie done particulierement M. Burgbacher 
d'avoir souligne ici la valeur de la s~ience. Nous re
commandons aux membres de la Commission de faire 
en sorte que les savants qui travaillent dans les centres 
de !'Euratom puissent vivre dans cette liberte de la 
recherche scientifique qui ne doit jamais etre etouffee 
par des obstacles de caractere bureaucratique. 

Et je remercie Mme Probst d'avoir rappele que le 
traite de !'Euratom lui-meme prevoit deja la possibilite 
d' inserer dans le cadre de !'Euratom les accords bila
teraux. Je crois que cette preoccupation est formulee 
dans un amendement auquel je donne des a present 
mon approbation. 

II y. a eu ensuite un groupe de collegues, plus preci
sement, MM. Santero, Mme Gennai Tonietti, MM. 
Philipp et Petre, qui ont mis en relief Ies aspects so
ciaux du probleme nucleaire, c'est-a-dire les conse
quences des repercussions du nouveau marche nu
cleaire tant dans le secteur social que dans celui de 
I' approvisionnement en energie. 

M. Santero a bien fait de souligner la necessite de 
former les hommes qui travailleront dans les centres 
thermo-nucleaires. Mais, Messieurs Petre et Philipp, 
il n'y a pas lieu de se preoccuper outre mesure des 
repercussions que !'apparition de l'energie nucleaire 
aura sur le marche d.p travail. Quelle est la situation 
de fait ? Si nous considerons que les centrales nu
cleaires sont une occasion pour augmenter le nombre 
des emplois, personne ne croira que l'on puisse fonder 
de grands espoirs sur elles ; mais si les centrales nu
cleaires offrent a nos marches un ensemble d'indus
tries subsidiaires nouvelles et si l'on peut disposer a 
l'avenir d'energie a des prix inferieurs, la competitivite 
de notre systeme de production augmentera evidem
ment et tout cela ne pourra que donner de plus gran
des possibilites de travail humain. 

Je dois aussi remercier tout particulierement Mme 
Gennai Tonietti: !'avis qu'elle a prepare au nom de 
la commission pour la protection sanitaire a ete d'une 
grande utilite pour mon rapport ; je dois la remercier 
en outre d'avoir parle dans cette assemblee d'un sujet 
social qui ne peut echapper a notre attention. 

Je partage evidemment, mes chers collegues, les 
preoccupations de M. Philipp qui estime que l'energie 
nucleaire n'est pas pour demai'll, et qu'il faut done se 
preoccuper de developper nos marches energetiques 
notamment parce que les reacteurs rapides ne sont 
peut-etre pas aussi proches qu'il pourrait le sembler. 
Je crois d'ailleurs qu'il y a une certaine correlation 
entre les preoccupations de M. Philipp et celles de 
M. Pleven qui a demande a la Commission si ce ne 
serait pas le moment de marquer le pas dans le do
maine de I' energie nucleaire. 

Mais n'y a-t-il pas contradiction entre le discours 
de l'homme politique Pleven et celui du technicien ? 
Nous devons dire que, sur la voie du progres, il n'est 
pas possible de s'arreter et nous ne pouvons pas ad-
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mettre que, comme l'affirme M. Pleven, nous ne 
pouvons pas penetrer aujourd'hui en grand dans le 
domaine nucleaire ; nous le pouvons, certes avec rou
tes les precautions necessaires et en tenant compte de 
ce qu'a dit M. Philipp, pour sauvegarder l'avenir de 
nos jeunes. 

Je remercie enfin M. Battistini d'avoir donne un 
avis tres aurorise sur mon rapport. Du reste, mon 
rapport se rattache, pour ainsi dire dans une con
tinuite scientifique, a !'excellent rapport sur le deve
loppement de l'energie nucleaire que M. Battistini a 
presence lui-meme il y a quelques mois au Parlement. 

Mais, Monsieur le President, pour conclure dans les 
limites du temps qui m'est imparti, je voudrais 
m'adresser surtout aux collegues de la Commission et 
souligner que nous avons essaye d'exposer devant 
cette assemblee ce qui etait notre tache et notre de
voir: porter des jugements politiques d'ensemble, 
envisager des perspectives et des dimensions de carac
rere international et peut-etre mondial. Nous avons 
essaye de tracer les limites dans lesquelles vous pour
rez evoluer avec le maximum de securite. Jusqu'a 
present, vous avez ere des « administrateurs » d'une 
chose incertaine ; desormais vous serez les « adminis
trateurs » d'une realite qui acquerra de plus en plus 
d'importance en France; ce ne sera pas seulement le 
Parlement qui vous soutiendra,..mais egalement !'opi
nion publique, afin que se realise cet equilibre entre 
composante nationale et communautaire du marche 
que nous avons cree. Nous vous invitons a revenir 
pour une nouvelle reunion ; si ce Parlement approuve 
le rapport que j'ai eu l'honneur de lui presenter, en 
adoptant le paragraphe 27 de la resolution, nous con
clurons cette journee passionnante simplement par 
un au revoir. Messieurs les Membres de !'Euratom, 
nous vous attendons pour la fin de l'annee ou pour 
le debut de l'annee prochaine, et nous esperons que 
vous aurez en main une declaration de programme 
qui temoignera devant ce Parlement de la confiance 
que vous avez dans votre travail et dans les perspec
tives qu'il ouvre. 

Le paragraphe 27 de la resolution, en effet, est 
libelle comme suit : 

« Le Parlement demande a l'executif de lui presenter 
dans les plus brefs delais possible et en tout cas 
avant la fin de l'annee en cours une declaration 
de programme s' inspirant des exigences precisees 
dans la presence resolution et en particulier sur la 
revision du deuxieme programme quinquennal et 
l'etablissement du troisieme, sur les problemes lies 
a la fusion ~es executifs, sur les objectifs generaux 
d une politique energetique nucleaire appelee a 
avoir une incidence sur la politique regionale, sur 
la coordination des programmes nationaux et du 
programme communautaire. » 

Chers colli:gues, nous estimons avoir fourni ainsi 
une indication politique importance et nous estimons 
avoir donne a !'Euratom et a son travail leur juste 
valeur politique. 

En ce qui concerne les amendements, Monsieur le 
President, et comme je l'ai deja dit dans mon bref 
expose de synthese, j'accepte volontiers l'amendement 
n° 1 presente par M. Petre et d'autres parlementaires. 

Pour ce qui est de 1' amendement n° 2, je ne puis 
!'accepter dans son libelle actuel, si M. Bousch ne 
precise pas ce qu'il emend par « en etroite liaison 
avec les Etats membres ». Si cela signifie subordina
tion de l'autorite communautaire aux programmes 
des Etats membres, je ne l'accepterai pas. 

Je n'ai rien a opposer a l'amendement n° 3, tou- ~ 
jours de M. Bousch, a condition que l'on ne prenne 
pas le terme « europeenne » dans un sens nationaliste. 
J'estime ne pas pouvoir accepter l'amendement n° 4, 
car la matiere qu'il traite est deja plus que suffisam
ment reglementee par !'article 106 du traite instituant 
la Communaute europeenne de l'energie atomique. 

J'accepte volontiers l'amendement n° 5 presence par 
M. Posthumus relatif a un controle democratique de 
plus en plus efficace des institutions parlementaires. 
J'accepte egalement l'amendement n° 6 de M. Burg
bacher qui reaffirme la validite et I' importance de 
!'article 106 du traite de Rome, lequel definit en ter
mes tres precis les rapports entre accord bilateral et 
competence communautaire. 

(Vifs applaudissements) 

M. le President.- Je remercie M. le Rapporteur 
general, non seulement de son immense travail, mais 
aussi de son efficacite et de sa rapidite. 

Nous allons continuer sur la meme lancee sans 
pour autant porter atteinte a la dignite de nos travaux 
ni reduire le droit de parole de chacun, pour tenter 
de terminer cette discusion dans un delai aussi court 
que possible. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution. 

Sur le preambule, je n'ai ni demande de parole, ni 
amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule est adopte. 

Les paragraphes 1 a 3 ne sont pas contestes. 

Je les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Nous arrivons au paragraphe 4 qui est redige 
comme suit: 

« 4. Considerant les perspectives energettques a 
court terme et a moyen terme, estime qu'Euratom 
peut contribuer a hater l'avenement de la compe
titivite de l'energie nucleaire par des programmes 
de recherche de base et de participation aux reac
teurs de puissance. » 
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M. Bousch a depose un amendement n° 63/2 ten
dam a remplacer la fin du paragraphe 4, a partir des 
mots : « de 1' energie nucleaire » par le texte suivant : 

« 0 0 0 de 1' energie nucleaire par la poursuite de son 
programme de recherche et !'elaboration d'une poli
tique de promotion industrielle en etroite liaison 
avec les Etats membres, le Parlement et tous les 
milieux interesses de la Communaute. » 

M. le Rapporteur general vient de dire qu' il n' accep
tait pas cet amendement dans la forme ou il est 
presente. 

La parole est ~ M. Bousch. 

M. Bousch. - Monsieur le President, je remercie 
M. le Rapporteur general d'avoir accepte le principe 
de cet amendement. Je voudrais tout de suite le ras
surer. Je ne crois pas, en effet, qu'il soit possible 
d'elaborer une politique quelconque sans une « liai
son etroite avec les Etats membres ». Ce qui ne 
signifie pas que cette elaboration soit subordonnee a 
tel ou tel Etat. 

Bien sur, c'est le Conseil de ministres qui decide 
en matiere de programmes de recherches, et non les 
Etats membres tant que tels. Jusqu'a nouvel ordre il 
n'y a qu'une autorite, celle du Conseil. 

Je pense que M. Pedini voudra bien comprendre 
cette precision et accepter 1' amendement. 

M. le President.- La parole est a M.le Rappor
teur general pour repondre a M. Bousch. 

M. Pedini, rapporteur general.- Je m'estime sa
tisfait" apres les declarations de M. Bousch. Si l'assem
blee est d'accord, je n'ai rien contre !'adoption de cet 
amendement dans !'esprit precise par son auteur. 

M. le President. - La parole est a M. Poher 
sur 1' amendement. 

M. Po.her. - Jai bien entendu M. Bausch nous 
dire qu'il n'y avait pas de subordination de la Com
mission executive de !'Euratom. Sans doute, les autres 
organismes communautaires tels que le Conseil sont 
libres. Le terme << liaison » employe dans le texte 
n'implique aucune sujetion. 

J' insiste beaucoup sur ce point car 1' explication 
de M. Bausch ne m' a pas paru suffi~amment claire. 

M. Ie President.- M. Bousch peut-il fournir Ia 
precision que demande M. Poher ? 

M. Bousc.h. - J e ne puis que confirmer mes 
propos. 

Le president d'Euratom sait pertinemment qu' il ne 
releve quant aux decisions a prendre que de 1' autorite 
institutionnelle, c' est-a-dire du Conseil de ministres. 

M. le President. - Monsieur Poher, etes-vous 
satisfait par les explications de M. Bausch ? 

M. Po.her. - Je m'en contente, Monsieur le Pre
sident. 

M. le President. - Je mets l'amendement aux 
VOlX. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe ainsi modifie. 

Le paragraphe 4 ainsi modifie est adopte. 

Sur le paragraphe 5 personae n'a demande Ia parole, 
ni propose d'amendement. 

Je mets aux voix le paragraphe 5. 

Le paragraphe 5 est adopte. 

Nous passons au paragraphe 6 ainsi redige : 

« 6. Considere done qu'il est indispensable de pour
suivre !'effort communautaire de developpement 
de la technique des reacteurs Ients en vue de former 
Ies techniciens, de developper 1' industrie et la re
cherche scientifique, et considere egalement qu' il 
est indispensable de pousser en meme temps les 
etudes sur les reacteurs rapides et sur 1a fusion 
nucleaire. » 

Sur ce paragraphe, M. Bousch a depose un amen
dement n° 63/3 tendant a rediger comme suit le debut 
du paragraphe 6 : 

« 6. Considere done qu'il est indispensable de pour
suivre 1' effort communautaire de developpement 
des techniques de conception europeenne de reac
teurs lents en vue de ... » (le reste sans change
meat). 

Je crois avoir compris queM. le Rapporteur general 
acceptait cet amendement. 

M. Pedini, rapporteur general. - En effet. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n" 3. 

L ameudement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 6 ainsi modifie. 

Le paragraphe 6 ainsi modifie est adopte. 

Sur les p1ragraphes 7 a 19, il n'y a ni demande de 
parole, ni amendement. J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

J' 
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Apres le paragraphe 19 se place un amendement 
n° 63/1, de MM. Petre, Bech, van Campen, Pflimlin, 
Mme Probst et M. Santero, tendant a inserer apres le 
paragraphe 19 un nouveau paragraphe 19 bis ainsi 
conc;:u: 

« 19 bis. Estime que des dispositions devraient etre 
prises rapidement en vue de la formation specialisee 
de medecins du travail, qui apparait d'une neces
site imperieuse pour la sante des travailleurs sou
mis au risque des radiations ionisantes. ,. 

Cet amendement est accepte par le rapporteur ge
neral. Je le mets aux voix. 

L' amendement est adopte. 

Cet amendement devient le paragraphe 19 bis. 

Sur les paragraphes 20 et 21, il n'y a ni demande 
de parole, ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

Les paragraphes 20 et 21 sont adoptes. 

Nous arrivons au paragraphe 22 ainsi conc;:u : 

« 22. Souhaite que les accords bilateraux dans le 
secteur nucleaire, conclus entre les pays membres 
et les pays tiers, soient renouveles avec la partici
pation d'Euratom, si possible avant leur echeance. ,. 

' 

Sur ce paragraphe je suis saisi de deux amende
ments: 

Le premier, de M. Bousch (n° 63/4), tend a rediger 
comme suit le pa.oagraphe 22 : 

« 22. Souhaite que les accords bilateraux dans le 
secteur nudeaire, conclus entre les pays membres 
et les pays tiers, soient renouveles et harmonises 
avec les accords conclus entre la Communaute et 
les pays tiers. " 

Le deuxieme, de M. Burgbacher (n° 63/6), tend a 
rediger comme suit ce paragraphe : 

« 22. Souhaite que les accords bilateraux dans le 
secteur nucleaire, conclus entre les pays membres 
et les pays tiers, soient traites en appliquant fide
lement !'article 106 du traite.,. 

Si j'ai bien compris, M. le Rapporteur general n'ac
cepte pas I' amendement de M. Bousch, mais accepte 
celui de M. Burgbacher. 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch. - II est difficile a un membre de ce 
Parlement de voter contre l'amendement n° 6 qui 
indique que les accords seront conclus entre les pays 
membres et les pays tiers, en application fidele d'un 
article du traite. 

Cependant, si j'ai depose un amendement tendant 
a apporter une precision, c'est parce que !'article 106 
du traite peut s'interpreter de diverses fac;:ons et que, 
dans mon esprit, !'intervention de !'Euratom dans les 
accords bi!ateraux devrait avoir essentiellement pour 
objet d'harmoniser les accords conclus avec ceux pas
ses par Euratom lui-meme et aussi afin qu'a l'avenir 
ces accords bilateraux ne puissent pas se traiter sans 
que la Communaute en soit tenue informee et, a plus 
forte raison, dans un sens contraire aux buts qu' elle 
recherche. · 

Je maintiens done mon interpretation qui est, je 
crois, conforme a !'article 106 du traite. 

En resume, on pourrait - a la rigueur - laisser 
le texte de M. Pedini en I' etat. 

M. le President. - Maintenez-vous votre amen
dement, Monsieur Bousch ? 

.M. Bousch. - J'aurais bien aime obtenir sur ce 
point une explication de la Commission d'Euratom. 
Je voudrais notamment savoir si, dans son esprit, mon 
interpretati~n est la bonne ou si je suis dans l'erreur. 

M. le President. - Monsieur Bousch, je ne peux 
pas obliger la Commission a vous repondre, mais 
M. Chatenet demande la parole. 

Je la lui donne. 

M. Chatenet, president de Ia Commission d'Eura
tom. - Si cela peut faciliter les choses je suis pret 
a confirmer que les propos tenus tout a l'heure par 
M. Sassen correspondent bien a ce que nous pensons, 
mais egalement a la realite des choses. 

II y a un traite et ce qu'exprirne M. Pedini dans 
le paragraphe n° 22 du projet de resolution est par
faitement clair. 

Au surplus, le fait d'appliquer le traite n'est pas 
pour nous deplaire. Nous avons ete crees pour cela. 

Par consequent aucun doute ne peut subsister. 

La situation de fait est marquee par la coexistence 
d'accords bilateraux et d'accords passes par la Com
mission. Cela a ere precise, notamment devant le Con
seil de ministres, depuis un certain temps deja par 
M. Sassen et dans des termes qui one recueilli !'appro
bation de !'ensemble des Etats membres. 

A la lumiere de cette explication, il me semble 
que le Parlement peut etre unanime pour voter le 
paragraphe n° 22 du projet de resolution. II sera in
terprete dans un sens qui ne peut pas soulever de 
probleme pour vous, Monsieur Bousch. 

M. Bousch. - Dans ces conditions, Monsiem :.:: 
President, je retire mon amendement. 
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M. le President. - L'amendement n° 4 de 
M. Bousch est retire. 

Les explications de M. le president Chatenet valent
elles egalement pour 1' amendement n° 6 qui tend aussi 
a modifier le meme paragraphe. 

M. Chatenet, president de la Commission d'Eura
tom. - Monsieur le President, j' ai declare que nous 
ne pouvions pas nous opposer a une demande d'ap
plication du traite. On peut nous faire confiance 
pour l'appliquer sans nous le redire. 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher. 

M. Burgbach,er.- Je voudrais maintenir !'amen
dement n° 6. 

M. le President. - M. Bousch a retire son amen
dement n° 4, mais M. Burgbacher maintient le sien. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 6 de M. Burg-
bacher. 

L' amendement est ado pte. 

Cet amendement devient le nouveau paragraphe 22. 

Sur les paragraphes 23 a 26, je n'ai ni demande de 
parole, ni amendement. 

11 n'y a pas d' opposition ? ... 

Les paragraphes 23 a 26 sont adoptes. 

Apres le paragraphe 26, je suis saisi d'un amende
ment n° 63/5 presence par MM. Posthumus et Pedini. 
Cet amendement tend a inserer apres le paragraphe 26 
un nouveau paragraphe 26 bis ainsi redige : 

,, 26 bis. Estime toutefois qu'a la fusion des execu
tifs doit correspondre une extension du comrole du 
Parlement europeen. " 

M. Ptdini accepte naturellement cet amendement, 
il l'a declare tout a l'heure. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement. 

L' amendement est adopte. 

Cet amendement devient le paragraphe 26 bis. 

Sur les paragraphes 27 a 29 je n'ai ni demande de 
parole, ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 27 a 29 sont adoptes. 

La parole est a M. Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission d'Eura
tom. - Je voudrais dire un mot, ~onsieur le Presi
dent, parce qu'il est convenable qu'au terme d'un tel 
debar, le president de la Commission exprime, par 
votre intermediaire, ses remerciements au Parlement 
tout entier, au rapporteur general, aux rapporteurs 
speciaux, aux groupes et aux commissions qui l'ont 
prepare et a tous les parlementaires qui, en prenant 
part, lui om donne une ampleur et une densite que 
nous avons appreciees. 

J e voudrais plus specialement encore exprimer rna 
reconnaissance a ceux des parlementaires qui Ont 
essaye, elevant ce debat, de le situer dans sa dimen
sion, notamment dans le temps. 

Je crois que la note juste a ete donnee par le 
president Pleven quand il a employe tout a l'heure 
le mot « ere » pour definir la periode dans laquelle il 
faut se placer lorsqu'on commence a parler du do
maine nucleaire. 

La discipline nucleaire est une ethique austere : 
pour aujourd'hui, les efforts et les difficultes; pour 
plus tard - notablement plus tard -, les satisfac
tions et les resultats. 

Je pense, Mesdames, Messieurs, qu'au cours de ce 
debar la Commission vous a fourni la demonstration 
que, si elle avait l'enthousiasme dans !'action, elle 
avait aussi la fermete dans le propos, et surtout une 
tres grande serenite. Pour !'instant, nous sommes em
ployes a labourer eta semer et nous savons que d'autres 
feront Ia moisson. Dans cet esprit nous avons toujours 
souhaite que les realisations ulterieures dans une Com
munaute regroupee et plus structuree lui donneront 
plus de force, non seulement sur le terrain technique' 
ou economique, mais aussi sur le plan politique. 

Cette moisson, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, nous ne Ia ferons pas et pourtant elle nous 
interesse au plus haut point. Pour elle, tous nos vreux, 
tous nos espoirs ; nous lui donnons tout notre creur. 
Ce sont nos enfants qui la feront ; elle est la justifi
cation de notre presence a tous ici et elle s'appelle 
!'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Chatenet de 
la hauteur de vue avec laquelle il a bien voulu tirer 
la conclusion de ce debar. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix l'enseJ:Tlble de la proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui Ont ete 
adoptes. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

relative au septieme rapport general sur l'activite de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique 

« Le P arlement europeen, 

- ayant pris connaissance du septieme rapport general de la Communaute europeenne 
de l'energie atomique ; 

approuve le rapport elabore par M. Mario Pedini, rapporteur general (doc. 63) ; 

rappelle a l' executif les resolutions adoptees sur la base des precedents rapports 
generaux et la resolution adoptee le 25 mars 1964 (doc. 127, 1963-1964) (1); 

1. Reconnait que l'executif, tenant compte du desir exprime par le Parlement, a 
presente son septieme rapport general sous une forme qui permet de degager !'aspect 
politique de l'activite deployee; 

2. Trouve dans le rapport general de l'executif la confirmation de l'importante 
fonction que l'Eurato~ est appelee a remplir dans le cadre des dispositions du traite 
instituant la C.E.E.A. qui fournit dans une large mesure les moyens appropries pour 
developper I' energie nucleaire et pour en faire un instrument permettant de consolider 
le processus d'imegration europeenne ; 

3. Estime que l'activite de !'Euratom, tant dans le secteur nucleaire que sur le plan 
de la participation a la definition d'une politique commune de l'energie, doit s'inspirer 
des imperatifs fondamentaux suivants : 

a) Integrer l'energie nucleaire au monde economique, a cote des sources d'eneq~ie 
classique, sans provoquer de perturbations ; 

b) Satisfaire, a moyen et a long terme, aux besoins sans cesse croissants en energie ; 

c) Contribuer a un approvisionnement en energie toujours plus sur, en parvenant a une 
plus grande independance a l'egard des importations d'energie et a un niveau de prix 
relativement bas permettant une large expansion de la consommation ; 

4. Considerant les perspectives energetiques a court terme et a moyen terme, estime 
qu'Euratom peut contribuer a hater l'avenement de Ia competitivite de l'energie nucleaire 
par la poursuite de son programme de recherche et !'elaboration d'une politique de 
promotion industrielle en etroite liaison avec les Etats membres, le Parlement et tous 
les milieux interesses de la Communaute ; 

5. Est d'avis qu'un choix entre differents systemes de production d'energie nucleaire 
ne peut etre fait en se referant seulement au cout, mais doit decouler de Ia volonte 
d'assurer a !'Europe un pouvoir de negociation propre et un equipenient nucleaire 
efficace, en collaborant utilement, sur un pied d'egalite, avec taus les pays tiers et, 
principalement, avec les Etats-Unis d'Amerique; 

6. Considere done qu'il est indispensable de poursuivre !'effort communautaire 
de developpement des techniques de conception europeenne de reacteurs Ients en vue 
de former les techniciens, de developper l'industrie et la recherche scientifique, et 
considere egalement qu'il est indispensable de pousser en meme temps les etudes 
sur les reacteurs rapides et sur Ia fusion nucleaire ; 

7. Appuie route initiative tendant a favoriser Ia creation d'entreprises europeennes 
communautaires pour les isotopes et - eventuellement - pour l'enrichissement de 
!'uranium nature! ; 

8. En ce qui concerne l'approvisionnement en uranium, demande a l'executif !'ela
boration d'un plan de prospection a l'interieur de Ia Communaute et de collaboration 
avec les pays associes et les pays tiers ; 

(1) ].0. n° 60 du 14 avril 1964, p. 951/64. 
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9. Reconnait que ce probleme a long terme est etroitement lie a celui de I'inde
pendance a I' egard de I' approvisionnement en combustible nuch~aire en provenance 
des pays tiers ; 

10. Juge indispensable que l'executif de !'Euratom elabore, en etroite collaboration 
avec les executifs de Ia C.E.C.A. et de Ia C.E.E., des objectifs et des directives generaux 
pour le developpement de l'energie nucleaire, pour faire connaitre !'orientation que Ia 
Communaute europeenne entend donner a Ia solution du probleme des desequilibres 
regionaux et Ia contribution qu'elle veut y apporter; 

11. Convaincu de l'impossibilite de creer, sur Ia base des seuls programmes 
nationaux, une industrie nucleaire europeenne autonome et competitive, estime que 
Ia revision du second programme quinquennal dmt permettre d'atteindre les objectifs 
suivants: 

a) Permettre a Euratom de mener a terme les programmes qui Ont ete lances en adaptant 
les moyens financiers a r augmentation des COUtS ; 

b) Intensifier Ia recherche de base en prevision de l'etablissement du troisieme pro
gramme; 

c) Harmoniser les programmes nationaux pour les adapter au programme commu
nautaire; 

d) Promouvoir Ia division du travail dans le cadre de Ia Communaute et Ia concen
tration industrielle ; 

e) Poursuivre !'effort commun egalement dans le secteur des reacteurs de type expe
rimental; 

12. Regrette que le Parlement n'ait pas ete suffisarnment informe des propositions 
concernant les modifications a apporter au deuxieme programme quinquennal et n'ait 
pas ere tenu au courant des discussions qui se deroulent a ce sujet au Conseil de 
ministres; 

13. Fait observer que ces discussions, comme le montreat les positions prises par 
les differents gouvernements, ne se limitent pas a. des problemes de budget, mais 
concernent egalement le domaine des competences et les attributions de Ia Communaute ; 

14. Invite l'executif a intensifier son action de coordination des programmes natio
naux avec le programme communautaire en utilisant - a cet effet - les directives et 
les contrats d' association, de participation et de recherche ; 

15. Estime necessaire I' em de d' initiatives communautaires permettant d'inciter les 
industries europeennes a s' en gager dans le secteur nucleaire et a acquerir les meilleures 
experiences possibles sur le plan de Ia technique et de !'organisation dans le domaine 
nucleaire; 

16. Approuve l'activite deployee par l'executif dans le Centre commun de recherche, 
instrument indispensables pour atteindre les objeo:ifs fixes par le traite; 

17. Souligne cependant qu'il est urgent de trouver une solution aux difficultes 
reelles de recrutement du personnel du Centre, surtout aux diJficultes en matiere de 
logement, et appelle a ce propos !'attention de l'executif sur Ia resolution adoptee 
le 27 juin 1963 (1

) ; 

18. Fait siennes routes les conclusions et propositions contenues dans le chapitre III 
du rapport doc. 63, sur les aspects sociaux et culmi:els de I' activite de !'Euratom ; 

19. Insiste en particulier sur Ia necessite que les gouvernements appliquent dans 
les plus brefs delais les dispositions conrenues dans les directives de fevrier 1959 et 
relatives a Ia protection sanitaire ; 

20. Estime que des dispositions devraient C::rre prises rapidement en vue de Ia 
formation specialisee de medecins du travail, qui apparait d'une necessite imperieuse 
pour Ia protection de la sante des travailleurs soumis au risque des radiations ionisantes ; 

(1) ].0. n° 106 du 12 juillet 1963, p. 1911/63. 
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21. Souligne Ia m!cessite de mieux informer le monde du travail des problemes 
de l'industrie nucleaire et de !'application des regles relatives a Ia protection du personnel 
et a Ia formation des travailleurs ; 

22. Felicite l'executif de !'accord conclu recemment avec les Etats Unis d'Amerique 
sur l'echange d'informations sur Ia recherche dans le secteur des reacteurs a neutrons 
rapides et sur 1' approvisionnement en uranium enrichi et en plutonium ; 

23. Souhaite que les accords bilateraux dans le secteur nucleaire, conclus entre les 
pays membres et les pays tiers, soient traites en appliquant fidelement !'article 106 
du traite ; 

24. Renvoie, en ce qui concerne Ia politique que !'Euratom suivra en matiere de 
relations exterieures, a Ia resolution adoptee le 23 janvier 1964 (1 ) ; 

25. Insiste pour que soient etudiees de maniere approfondie les perspectives 
d' emploi de 1' atome dans les pays en voie de developpement, en tenant compte des 
caracteristiques particulieres de ces marches ; 

26. Considere qu'il est utile de parvenir a Ia fusion des executifs pour permettre 
a l'energie nucleaire un developpement harmonieux dans le cadre de Ia politique ener
getique commune et dans celui de Ia politique economique generale ; 

27. Estime que cette fusion peut etre realisee a condition de sauvegarder: 

a) Toures les attributions actuellement reconnues a l'executif par les dispositions du 
traite de Ia C.E.E.A., 

b) L'autonomie administrative des secteurs qui sont particuliers et indispensables pour 
deployer une activite nucleaire communautaire ; 

28. Estime toutefois qu'a Ia fusion des executifs doit correspondre une extension 
du controle du Parlement europeen ; 

29. Demande a l'executif de presenter au Parlement, dans les plus brefs delais 
possible et en tout cas avant la fin de l'annee en cours, une declaration de programme 
s'inspirant des exigences precisees dans Ia presence resolution et en particulier: 

- sur la revision du deuxieme programme quinquennal et l'etablissement du troisieme, 

sur les problemes lies a Ia fusion des executifs, 

- sur les objectifs generaux d'une politique de l'energie nucleaire appelee a avoir une 
incidence sur Ia politique regionale, 

- sur Ia coordination des programmes nationaux et du programme communauraire ; 

30. Rappelle que l'activite du secteur nucleaire n'est pas epuisee par Ia seule 
production d'energie nucleaire mais englobe de larges secteurs de Ia science et de Ia 
technique (Ia propulsion navale, Ia recherche spatiale, Ia recherche biologique, la pro
ductivite agricole, le dessalement de l'eau de mer), secteurs dont le developpement peut 
mobiliser les jeunes pour des ideaux plus eleves; 

31. Sons le benefice des considerations presentees ci-dessus, approuve Ia politique 
exposee dans le septieme rapport general sur l'activite d'Euratom. " 

(1) ].0. no 24 du 8 fevrier 1964, p. 419/64. 

8. Ordre du jour de la prochaine seance Rapport de M. Weinkamm sur l'avant-projet de 
budget du Parlement europeen ; 

M. le President. - Prochaine seance demain, 
jeudi, a 14 heures, ainsi que nous venons de le 
decider il y a quelques instants, avec l'ordre du jour 
smvant: 

- Rapports de \f. Burgbacher sur Ia politique ener
getique; 

Rapport de M. Leemans sur les problemes budge
taires et Ia fusion des executifs ; 

- Rapport de M. Charpentier relatif a certains pro
duits laitiers. 

La seance est levee. 
(La seance est levee a 19 h 45) 
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2. Politique energritique et fusion des executifs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussioq. du rapport et du rapport complt~mentaire 
de M. Burgbacher, faits au nom de Ia commission 
de I' ener gie sur Ia poli rique energetique consideree 
so us I' angle de Ia fusion prochaine des executifs euro
peens (doc. 54 et 68). 

La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher, rapporteur. - Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je voudrais, par egard 
pour cette Haute Assemblee, me limiter a une intro
duction tres breve. 

Tout d'abord, je tiens a exprimer les remerciements 
du rapporteur, et je pense que je me fais ainsi l'in
terprete de tons les membres de Ia commission de 
l'energie, pour Ia collaboration que les trois executifs 
- Haute Autorite de la Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier, Commission de Ia Commu
naute europeenne de I' energie atomique et Commis
sion de Ia Communaute economique europeenne -
Ont accordee au COlliS des annees ecoulees a notre 
commission. Je voudrais souligner que cette collabo
ration s'est toujours caracterisee par un grand souci 
de loyaute envers notre cause. 

Je tiens a remercier aussi le groupe de travail in
terexecutifs qui a ete institue en 1959 et qui s' est' 
attache tout specialement a definir des principes de 
politique energetique. J e suis fermement convaincu 
que tous les travaux que nous avons accomplis en ce 
domaine serviront de jalons et que leur portee pra
tique se revelera sans doute, a l'avenir, plus consi
derable que ce n'a ete le cas jusqu'a present en raison 
de !'absence de decision des a~torites responsables. 
]'emends par la que ces travaux ont eu leur utilite 
et qu'ils Ont puissamment COntribue a orienter !'atten
tion de notre Parlement et des parlements nationaux 
sur les problemes qui se posent dans de nombreux 
domaines. 

Dans le present rapport, votre commission et votre 
rapporteur se sont volontairement barnes a ne traiter 
que de la fusion des executifs, et non de la fusion 
des traites et des Communautes. Nous nous sommes 
inspires a cet egard de l'idee qu'en raison de la 
situation existant actuellement en Europe on peut 
etre tente de s'attacher a tel point a discuter de Ia 
seconde et de la troisieme etape en meme temps que 
de la premiere, que I' execution de celle-ci risque de 
s' en trouver compromise. C' e~t pourquoi nous tenons, 
en presentant ce rapport, a attirer votre attention sur 
Ia necessite qu' il y a, actuellement, a se consacrer avant 
tout au probleme de Ia fusion des executifs, en lais
sant provisoirement au second plan les autres questions 
tres importantes, dont, bien entendu, nous devrons 
nous occuper immediatement apres. 

D'autre part, nous sommes convaincus que l'exe
<:utif fusionne apportera au Parlement une collabora
tion plus efficace, en ce qui concerne les autres pro-

blemes importants, que les trois executifs non fusion
nes. Apres la fusion des executifs, tous les droits 
supranationaux des trois Communautes appartiendront 
a l'executif unique, lequel formera bloc pour defen
dre ses droits, sans que jouent encore les tentations 
de sacrifier l'un ou !'autre droit pour obtenir la 
fusion. 

La commission de 1' energie a elabore ce petit rap
port sur Ia question de Ia fusion des executifs parce 
qu' il est peu de domaines interessant Ia Communaute 
pour lesquels les competences soient aussi partagees 

. entre les trois executifs que celui de 1' economie ener
getique : la Haute Autorite est competente pour le 
charbon, !'Euratom pour l'energie atomique et la Com
mission de Ia C.E.E. pour tous les autres domaines. 

Ce serait trap presumer de la force humaine et de 
Ia bonne volonte que d'esperer que trois autorites 
puissent arriver aussi rapidement qu'une seule a trou
ver un denominateur commun. Aussi pensons-nous 
que Ia fusion des executifs revet, precisement pour 
la future politique energetique, une importance que, 
sans crainte d'exagerer, nous pouvons qualifier d'ex
ceptionnelle. II est clair que Ia fusion des executifs 
ne suffira pas a elle seule, qu' il existe de fortes 
divergences entre les interets des Etats membres et 
que Ia fusion des executifs implique !'harmonisation 
des interets ou des concessions reciproques. Mais d'au
tre part, nous croyons que Ia Haute Commission 
fusionnee pourra travailler plus efficacement a cette 
harmonisation des interets des Etats membres que 
ne pourraient forcement le faire les trois interlocu
teurs du Conseil de ministres, quelle que soit Ia valeur 
de ces personnalites et leur incontestable bonne 
volome. 

L'interlocuteur unique - Ia nouvelle Haute Com
mission qui, on peut l'esperer, constituera le noyau 
d'un gouvernement europeen - aura une position 
plus forte. II s'agit done non pas simplement d'un 
acte administratif, mais d'un acte de haute politique. 
Nous le repetons : nous nous rejouirions que cet acte 
indispensable de haute politique ne soit pas compro
mis par des discussions inspirees des meilleures inten
tions, alors que les problemes a resoudre sont eux
memes suffisamment ardus. 

Les succes de Ia politique energetique n'ont pas 
ete considerables jusqu'a present, du moins sur le 
plan legislatif. }'ai deja dit que cette politique avait 
ete bien etudiee et _preparee. Si nous ne sommes pas 
alles plus loin que nous ne l'avons fait, Ia faute en 
incombe principalement au Conseil de ministres. II 
est normal que trois executifs distincts ne puissent 
reagir aussi efficacement qu'un executif unique a ces 
difficultes qui apparaissent au Conseil de ministres ; 
c'est Ia une simple question de fait et non de per-
sonnes. 

Nous entendons laisser a la nouvelle Haute Com
mission toute liberte d'organisation. Nous avons de
cide de n'exprimer qu'un vceu dans le rapport et 
dans Ia proposition de resolution, celui de voir confier 

'I : 
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Ia politique energetique, au sein de Ia Haute Com
mission, a une direction unique, etant entendu qu'il 
n'appartiendrait pas a cette direction unique de pren
dre les decisions importantes en matiere d' economic 
energetique, mais simplement de les preparer. 11 va 
de soi que les decisions importantes devraient etre 
prises par la Haute Commission elle-meme. 

Dans la proposition de resolution qui vous est 
presentee, nous nous sommes limites a quelques points 
essentiels. Je dens beaucoup a ce qu'il y soit constate 
que, jusqu'a present, la responsabilite des atermoie
ments dans I' elaboration de -la legislation en matiere 
d'economie energetique incombe principalement au 
Conseil de ministres. On ne peut que constater que 
les perspectives apparaissent plus favorables dans le 
cas d'un executif unique que dans celui d'une triarchie. 
Nous avons en outre demande dans la proposition 
de resolution une direction unique au sein de la nou
velle Commission. Nous escomptons la mise au point 
d' une conception d' ensemble de la politique energe
tique a long terme et nous esperons que la fusion 
nous permettra de faire un grand pas dans la voie 
de la realisation de nos objectifs communs. 

Je serais tres heureux que !'on veuille bien s'en 
tenir uniquement, dans la discussion du rapport et 
de la proposition de resolution, au probleme de la 
fusion des executifs, premiere etape irnportante a 
accomplir avant d'aborder, avec Ia meme energie, les 
autres problemes qui se posent. 

(A pplaudissements) 

M. le Presidept.- La parole est aM. Vals. 

M. Vals, au nom du groupe socialiste. - Mon
sieur le President, mes chers collegues, je voudrais 
tout d'abord, au nom de mon groupe, adresser mes 
remerciements a notre rapporteur, M. Burgbacher, 
qui a fait un effort louable door nous lui sommes 
reconnaissants, pour tenir compte, dans la redaction 
definitive de son rapport, des avis exprimes pat les 
membres socialistes de Ia commission de I' energie, 
tendant a mieux preciser les graves responsabilites 
encourues par le Conseil de ministres, principal res
ponsable de I' immobilisme inexcusable qui paralyse 
la mise en reuvre d'une politique energetique com
mune. 

Toutefois, le rapport laisse encore subsister !'im
pression que !'absence de politique coordonnee de 
I' energie resulte davantage de I' existence de trois exe
cutifs distincts que de l'inertie et de la mauvaise vo
lonte du Conseil. 

A Ia lecture du rapport qui nous est soumis, on 
serait enclin a croire que la fusion des executifs est 
avant tout un probleme technique. 

S' il est vrai que cette fusion est, dans une certaine 
mesure, un probleme technique, il n' en est pas moins 
vrai qu'elle posera de difficiles problemes juridiques 
ayant une incidence politique certaine. 

Je songe notamment a Ia sauvegarde de certains 
pouvoirs detenus par la Haute Autorite en vertu du 
traite qu'elle est chargee d'appliquer. 

En aucun point du rapport, on ne per~oit claire
meat l'indice d'une prise de conscience claire de ces 
difficultes. A titre d'exemple, je constate qu'il n'est 
fait aucune allusion au maintien du prelevement opere 
actuellement par la Haute Autorite dans les deux 
secreurs qui relevent de sa competence. 

L'executif fusionne disposera-t-il des moyens finan
ciers necessaires pour remedier a certaines situations 
sociales graves resultant de la mise en reuvre d'une 
politique energetique commune ? Le rapport est muet 
sur ce point. 

II serait cependant indispensable de savoir si l'exe
cutif fusionne possedera les moyens de stimuler ou 
de prendre lui-meme certaines initiatives. Je songe 
notamment a des mesures propres a pallier les troubles 
economiques et sociaux, que provoqueront inevita
blement les substitutions de sources d'energie en ex
pansion, a d'autres que !'evolution du marche ener
getique condamne a se replier, voire a disparaitre 
totalement dans certaines regions de la Communaute. 

Certes, le rapport laisse entendre qu'il s'agit la 
d'un aspect de Ia fusion des traites qu'il conviendra 
d'examiner serieusement dans un rapport subsequent. 

Le groupe socialiste aurait aime, pour sa part, que 
l'on ne s'en rienne pas sur ce point a !'affirmation 
platonique « qu'il ne faut pas compromettre ce qui 
est acquis et qu'il faut meme renforcer les pouvoirs du 
Parlement europeen ». 

A notre sens, il eut ete plus utile et plus conforme 
aux vreux du Parlement lui-meme de demander avec 
precision que celui-ci rec;:oive les competences neces
saires pour exercer un veritable pouvoir de controle 
sur la definition et la mise en reuvre de la politique 
commune de I'energie. 

Nous regrettons qu'il ne soit fait mention nulle 
part, ni dans le rapport, ni dans la proposition de 
resolution, des pouvoirs que le Patlement revendique, 
ni des moyens de les exercer. A ce sujet, la propo
sition de resolution, dans son paragraphe 6, se borne 
a esperer que « la Haute Commission mettra au point 
une conception d' ensemble de la politique energe
tique a long terme, basee sur les principes definis an
terieurement par le Parlement ». 

D'autres passages du rapport mentent encore de 
retenir notre attention. 11 en est ainsi notamment des 
paragraphes 15 a 17 indus, ou soot formulees des 
propositions touchant a la structure de la Haute Com
mission qui resultera de la fusion. II y est question 
de la creation d'une entite administrative propre a 
gerer globalement le secteur de l'energie, celui-ci etant 
place sous la direction d'un membre de la Haute 
Commission charge d' executer les decisions a prendre 
par la Haute Commission elle-meme. 
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Par ailleurs, le rapporteur fait confiance au nouvel 
executif pour travailler avec les gouvernements des 
Etats membres a !'elaboration des dispositions du ncu
veau traite concernant l'energie. 

De plus, dans les considerations finales du rap
port, il est dit que l'on s'attend que !a Haute Commis
sion presente au Parlement un organigramme tenant 
compte des suggestions qui SOnt emises dans le rap· 
port que nous discutons actuellement. 

Tout cela m'amene a formuler trois observations 
capitales. La premiere concerne !'entire administrative 
qui serait chargee de la mise en cruvre d'une politique 
energetique commune. 

De !'avis du groupe socialiste, !a politique com
mune de l'energie devra relever du college forme par 
I' ensemble des membres de la Haute Commission. 

Mon groupe est egalement d'avis que J'application 
des decisions doit etre confiee a un groupe de mem· 
bres de cette Haute Commission qui aurait pour mis
sion de preparer les diverses mesures que requiert !a 
politique commune de l'energie et d'en surveiller !a 
mise a execution. 

Notre deuxieme observation porte sur le fait que 
nous semblons admettre que le probleme de !a fusion 
des exerutifs est deja resolu, puisque nous nous en 
remettons a la future et roujours problematique Haute 
Commission du soin de definir la politique energe
tique commune, en accord avec les gouvernements, et 
de soumettre au Parlement un projet d'organigramme 
s' inspirant de nos suggestions. 

Sommes-nous assures que la fusion des executifs 
sera realisee a la date du 1 er janvier prochain ? Cette 
fusion sera-t-elle effective a cette date ? Ne faudra
t-il pas, au contraire, attendre encore de longs mois 
avant qu'une solution acceptable intervienne sur ce 
point? 

Dans ces conditions, nous nous sommes demande 
s'il ne serait pas plus utile et plus efficace que J,e 
Parlement, profitant de 1' experience acquise, elabore 
des, propositions et suggere des solutions selon ses 
vues propres, de fa~on que !a future Haute Commis
sion en air connaissance au moment de sa constitution 
et se prononce a leur sujet. 

Notre troisieme observation a ere msp1ree par le 
paragraphe 2 du rapport ou il est dit que « l'on ne 
doit pas mettre la charrue devant les bcrufs, car, 
ajoute-t-on, on s'immobiliserait, fUt-on anime des 
meilleures intentions du monde ". Cette remarque de 
notre rapporteur revet une importance particuliere 
lorsque l'on se refere au paragraphe 6 du rapport. Ce 
paragraphe se termine par la phrase suivante : « Le 
Parlement et l'executif fusionne ne devront avoir de 
cesse que le Conseil de ministres n'ait fait suivre son 
propre protocole de mesures concretes. » 

II s'agit ici du protocole adopte par le Conseil le 
21 avril dernier. Or, la Haute Autorite est occupee 

a mettre au point !a procedure selon laquelle elle 
soumema au Conseil de ministres les propositions de 
mise en cruvre des subventions aux charbonnages de 
!a Communaute, prevues au protocole du 21 avril. 

Pourquoi, des lors, faudrait-il attendre et s'en re
metrre a l'executif fusionne du soin de stimuler le 
Conseil de ministres en vue d'aboutir a des mesures 
concretes derivant du protocole ? 

La Haute Autorite est qualifiee et dument habilitee 
pour cette mission dont l'urgence a ere soulignee a 
maintes reprises. 

Si l'on propose que la future Haute Commission se 
substitue a !a Haute Autorite pour !'application du 
protocole, nous avons !'impression que non seulement 
on place la charrue devant les bcrufs, mais que l'on 
fait pis encore, car on renvoie les bcrufs a l'etable en 
attendant qu'un autre attelage, qui n'est pas encore 
ne, soit pret a tirer la charrue que le protocole a mise 
a la disposition de la Haute Autorite. 

Notre avis est que la Haute Autorite ne peut, sans 
se discrediter a ses propres yeux, accepter de renoncer 
a la mission capitale et ultime qui lui a ere confiee 
par le protocole du 21 avril, et nous lui faisons con
fiance pour qu'elle exerce jusqu'au bout les pouvoirs 
et les prerogatives qui lui sont attribues par le rraite 
de Paris. C'est un devoir auquel elle ne pent se sous
traire. 

Monsieur le President, le caracrere constructif des 
observations et remarques que j'ai formulees au nom 
du groupe socialiste n'echappera pas a !'attention du 
Parlement. 

Notre attitude sera done positive et nous voterons 
!a proposition de resolution qui nous est soumise. 

Notre groupe espere toutdois qu'il sera tenu 
compte des avis que je viens d'exprimer en son nom. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Philipp. 

M. Philipp. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de faire, a titre per
sonnel, quelques remarques sur le rapport de 
M. Burgbacher et sur !a proposition de resolution. 

Je voudrais tout d'abord dire que je pourrais me 
rallier entierement a !'expose de M. Burgbacher. J'ai 
cependant une question a poser et une objection a 
formuler. Nous insistons volontiers sur les progres 
considerables que !a fusion des executifs permettrait 
d'accomplir egalement dans le domaine de !a poli
tique energetique commune. II en sera peut-etre ainsi, 
mais une reserve s'impose. Je pense qu'il ne faut pas 
oublier que, meme si !'on faisait appel a des renforts, 
l'executif ainsi unifie ne pourrait pas sauter !'obstacle 
qui consiste en ce que nous avons affaire a plusieurs 
traites qu'il faut prendre en consideration pour re-
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soudre les problemes qui se posent en matiere d' ener
gie. Nous devrons avoir egard non seulement a deux 
traites mais, pratiquement,' a trois traites, a savoir 
celui de la C.E.C.A., celui de la C.E.E. et aussi, pour 
les problemes que posera demain l'energie atomique, 
le traite d'Euratom. Cela, nous ne pouvons pas le 
perdre de vue. 

Les difficultes dans le domaine de Ia politique 
energetique consistent essentiellement dans le fait que 
les differentes sources d'energie sont traitees comme 
si elles alimentaient le marche commun en biens dont 
les domaines d'utilisation seraient entierement diffe
rents et qui ne seraient pas susceptibles de substitu
tion, c'est-a-dire comme si elles n'entraient pas en 
concurrence les tmes avec les autres. Telle est, en fin 
de compte, la consequence du fait que ces biens d'un 
domaine determine font !'objet de traites differents. 
lis sont done regis par ces trois traites. Or, ce sont les 
differences d'un traite a !'autre en matiere de con
currence qui influencent considerablement les con
ditions de concurrence entre les differentes sources 
d'energie. 

A la suite de la fusion des executifs, des decisions 
destinees a eliminer Jes distorsions dans le domaine 
de la concurrence devraient a mon avis etre prises sans 
retard. J'ajouterai a ce propos qu'il serait a mon avis 
opportun de regrouper routes les dispositions parti
culieres concernant I'economie energetique qui rele
vent du~traite de Ia C.E.E. et qui sont necessaires a 
l'assainissement de Ia concurrence et a la mise en 
reuvre d'une politique energetique commune. On 
pourrait eventuellement en faire un protocole special 
sur I'energie ou un titre special du traite de la C.E.E., 
comme cela s'est fait par exemple pour !'agriculture 
dans les articles 38 a 47 du traite de la C.E.E. 

En resume, je voudrais souligner une fois de plus 
qu'il ne faudrait pas croire que la fusion des executifs 
entrainerait ipso facto une amelioration effective de 
la situation. Nous en tirerons certainement de nou
veaux enseignements. Mais je ne crois pas que, dans 
I' ensemble, elle suffise, a elle seule, a faciliter I' etablis
sement d'une politique energetique. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite, president 
du groupe de travail interexecutifs « energie ». -

Monsieur le President, nous avions d'abord pense ne 
pas intervenir dans ce debat, etant donne qu'aucun 
des membres de la Haute Autorite ou des deux Com
missions n'avait ere convie a la discussion sur ce 
point au sein de la commission de l'energie. Mais en 
nous abstenant de prendre la parole, il nous aurait 
paru manquer un peu a la deference et a I' amitie que 
nous avons pour son president qui a indique tout a 
I'heure, au debut de son expose, combien il travail
lair en etroite collaboration avec nous et que nous 

remercions de l'appui que lui et sa comn11ss10n nous 
ont toujours donne. Nous voulons au contraire, par 
cette intervention, montrer !'interet que nous portons 
a tous les documents qui viennent de la commission 
de l'energie et du Parlement en general. 

Ces circonstances nous permettent de dire que 
nous avons lu ce tres interessant rapport mais, en 
meme temps, que nous nous tenons a l'ecart et ne 
prenons pas position sur les paragraphes 15 a 18 -
je ne veux pas dire que nous nous en ecartions -
qui sont en somme les propositions touchant a la 
structure de la Haute Commission, consideree sous 
!'angle de la politique energetique. 

Neanmoins, je dens a souligner que dans !'en
semble· de !'expose de ce rapport quelques points 
nous paraissent importants. Et d'abord que M. Vals 
se rassure : la Haute Autorite ne renonce a rien, tant 
que la fusion ne sera pas parfaite. Et en particulier, 
dans la matiere qui no us interesse, j' ai communique a 
la commission, par l'intermooiaire de son president, 
une lettre en date du 17 septembre 1964 dont il a 
bien voulu donner communication a la commission 
lundi dernier et dans laquelle nous donnons justement 
les precisions au sujet des travaux qui Ont ete accom
plis en application du protocole, et sur la volonte 
qu'ont tous les membres de notre executif de pour
suivre !'application du protocole du 21 avril 1964, 
particulierement en ce qui concerne la Haute Auto
rite. Nous avons donne le calendrier des operations, 
telles que nous pensons les conduire, sur la question 
des subventions ; nous avons promis d' envoyer a la 
commission les documents en meme temps qu'ils 
seront envoyes au Comite consultatif et aux represen
tants des differents gouvernements. 

] e crois done que M. Vals et le groupe socialiste 
peuvent etre rassures a ce sujet. 

Sur d'autres points, permettez-moi, Monsieur le 
President, de developper quelques reflexions que mes 
collegues des trois executifs m'ont charge d'emettre 
au cours de la retmion du groupe interexecutifs que 
nous avons tenue hier. 

L'auteur de ce rapport souligne avec raison une 
situation assez difficile. 11le fait dans le paragraphe 14 
au il dit que l'executif unifie et une politique ener
getique ne pourront se faire que si les Etats membres 
sont disposes a harmoniser leurs interets respectifs 
et a consentir les sacrifices que cela suppose neces
sairement. 

11 a tout a fait raison. Ce ne sont pas les executifs 
qui Ont cree des empechements a une politique ener
getique commune. Au contraire, ils ont montre un 
esprit de cooperation et une volonte de travail remar
quables ; ils ont fait des propositions a plusieurs 
reprises ; le Parlement les connait toutes. 11 connait, 
en particulier, notre memorandum de juin 1962. 

Mais dans !'Europe, il y a des Etats et les Etats n'ont 
pas fait preuve jusqu'a present de ce que M. Burg-
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bacher appelle avec raison « quelque disposition a 
faire des compromis ». Le blocage du memorandum 
en est evidemment un exemple. 

Pour parler le grec le plus classique, comme M. le 
professeur Burgbacher, est-ce que la triarchie est la 
seule responsable ? Est-ce que !'unite de commande
ment que l'on appellerait monoarchie ou, pour parler 
le meilleur grec, monarchic, aurait a elle seule plus 
de possibilite d' action ? 

M. Vals a deja souligne ce point. Je crois qu'il !'a 
fair avec raison. On doit se demander si le passage 
de l'un a !'autre suffirait a declencher !'unite de la 
politique energetique. 

Il faudrait, au contraire, comme le dit M. Burg
bacher dans ce paragraphe 14, que les Etats soient 
disposes au compromis et, comme il le dit aussi au 
paragraphe 10, que des pouvoirs assez etendus soient 
donnes a la Commission unique pour !'execution de 
sa mission. 

Dans ces conditions, Messieurs, je crois que je peux, 
avec discretion mais avec fermete, tenter de retenir 
le Parlement sur la voie d'une opinion qui tendrait 
a faire croire que la seule fusion des executifs regle
rait la question de la polirique commune de I' energie. 

Certes, elle fait partie des conditions necessaires 
mais elle n'est certainement pas suffisante. 

Je crois bien interpreter le sens du rapport de 
M. Burgbacher sur ce point ainsi que les declarations 
des orateurs qui m' ont precede. 

Ainsi done, si cette fusion n' est pas une condition 
suffisante pour !'elaboration d'une politique energe
tique, s'il faut continuer a convaincre les differents 
Etats, a faire pression sur ceux-ci, a les decider, c'est 
au Parlement tout entier, a sa commission de l'energie, 
aux deputes et senateurs des six pays ici presents que 
les executifs ou l'executif unique demandent de con
tinuer a faire, comme par le passe, pression sur leurs 
gouvernements pour qu'une politique commune de 
l'energie, en collaboration avec les trois executifs et, 
le temps venu, l'executif unique, soient possibles. 

Cet appui du Parlement que nous avons toujours 
obte6u et qui s'est manifeste par des resolutions fort 
importances, qui ont jusqu'a present produit dans cer
tains cas leur effet sur les gouvernements, nous con
tinuerons a le solliciter, que nous fussions « triarques " 
ou « monarques "· 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, au norn du groupe socialiste. -
Monsieur le President, je tiens tout de suite a vous 
rassurer en precisant que le groupe socialiste n'entend 
nullement soulever la question de la monarchic. 

Pour nous, d' ailleurs, la monarchic evoquee ne peut 
etre qu'une «monarchic constitutionnelle ,., pour em
ployer un langage cher a M. le president Hallstein et 
egalement conforme a la nature juridique et a Ia 
technique des traites europeens. 

Nous avons note avec un interet particulier le texte 
du paragraphe 4 de la proposition de resolution qui 
est ainsi con~u : 

« Le· Parlement europeen 

se prononce en consequence pour une fusion ad
ministrative des executifs europeens et leur implan
tation en un siege unique, en soulignant la necessite 
d'une direction unique des activites du nouvel execu
tif en matiere de politique energetique, activites dont 
la responsabilite finale incombe a ce college dans son 
ensemble.» 

Ce paragraphe, Monsieur le President,· emporte 
notre complete adhesion. 

Le groupe socialiste a toujours ere favorable a 
I' idee non seulement de Ia fusion des trois executifs, 
mais de leur implantation en un lieu unique. 

Ce que nous voulons simplement ajouter, c'est qu'a 
notre avis il est logique que le Parlement suive les 
trois executifs dans le lieu unique ou ils seraient im
plantes. 

(Sourires) 

Je me borne a presenter cette remarque sans de
poser d'amendement, dans Ia crainte qu'il ne soit raye 
de l'ordre du jour, a l'exemple de ce qui s'est produit 
lors de la seance de mardi apres-midi, pour montrer 
combien notre interet reste entierement acquis a l' idee 
de la presence simultanee de routes les institutions 
dans un seul et meme endroit. 

( Sourires et applattdissernents) 

M. le President. - M. le president Hallstein 
a demande la parole. Je la lui donne. 

M. Hallstein, president de la Cornrnission de la 
Cornrnunaute econornique europeenne. - (A) Mon
sieur le President, Mesdames, Messieurs, je m'en vou
drais de ne pas adresser a mon tour un mot de remer
ciement a M. le Rapporteur et a la commission de 
l'energie pour la presentation de ce rapport et pour 
la proposition de resolution qui y fait suite. 

Nous nous serions d'ailleurs etonnes que la com
mission de l'energie ne donne pas son avis sur cette 
question, qui est en soi une question generale de 
droit constitutionnel, celle de savoir ce qu'implique 
la creation d'un executif unique au point de vue de 
la poursuite de nos objectifs politiques dans ce do
maine particulier. Car independamment des impe
rieuses raisons de principe que nous avons de sou
baiter la fusion des executifs et d'y pousser, il n'est 
pas, parmi les arguments concrets que nous pouvons 
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faire valoir, d'argument plus decisif en faveur de la 
fusion que la situation actuelle en matiere de poli
tique energetique. 

II est vrai - et I' on a eu raison de le dire au cours 
du debat - que la creation d'un executif unique ne 
constitue pas une panacee qui permette de resoudre 
d'un coup tous les problemes, y compris les problemes 
materiels. Cependant, je me dois de reagir contre un 
certain scepticisme qui s' est egalement affirme pen
dant le debat. Je crois que, comme l'a exprime le rap- . 
porteur dans son rapport et dans son expose oral, 
!'unification des executifs en un seul organe aura une 
portee considerable, meme sur le plan pratique. 

Le rapporteur en a precise une des raisons dans son 
expose. II s'agit de la suivante: c'est que l'autorite de 
la Commission unique, qui pourra coordonner tous 
ses moyens d' action pour vaincre les resistances ap
preciables qui devront necessairement etre surmontees 
dans ce domaine, se trouvera renforcee dans une 
mesure considerable. 

r attirerai egalement votre attention sur un autre 
point de vue, qui ne doit pas non plus etre neglige. 
II s'agit de la formation des decisions qui releveront 
de la competence de l'executif unique. Nous nous 
sommes vivement rejouis de ce qu'on ait declare 
avoir apprecie les realisations dues a la cooperation 
des executifs. Dans la mesure ou ces declarations con
cement la Commission de la Communaute economi
que europeenne, je tiens a exprimer une fois de plus 
mes remerciements. 

Cependant, il ne fait pas de doute que la reunion 
de trois executifs ayant toujours tous trois leur mot a 
dire dans les deliberations ne garantit pas une rapi
dite de decision comparable a celle qu'assurerait un 
executif unique au sein duquel, apres epuisement des 
arguments, les decisions seraient prises, en fin de 
compte, a la majorite. En consequence - et ce n'est 
pas la minimiser ce qui a ete accompli jusqu'a present, 
mais au contraire, en souligner !'importance - nous 
crayons vraiment qu'il s'agit la d'un progres impor
tant, qui aura deja des consequences concretes ; en 
effet, accroitre la certitude que des decisions peuvent 
etre prises sur des problemes concrets de politique 
energetique, cela equivaut a promouvoir !a politique 
energetique et non seulement a prendre une mesure 
d'organisation, c'est-a-dire technique. 

Enfin, en ce qui concerne les vreux qui ont ete 
adresses a l'executif unique, qui n'est pas encore re
presente ici puisqu'il n'existe pas encore et qu'on 
etablit seulement son organigramme, le simple bon 
sens exige, me semble-t-il, de grouper l'examen de ces 
problemes. En fait, nous ne doutons pas que les con
siderations qui ont amene la commission de I' energie 
a exprimer ce vreu n'inspirent egalement !'attitude de 
l'executif unique. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burg
bacher. ... 

M. Burgbacher, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, je serai bref, mais 
je tiens avant tout a remercier tous mes collegues et 
le president, qui sont intervenus dans la discussion, 
pour la franchise et le fair play dont ils ant su faire 
preuve. 

Monsieur Vals, pour ce qui est des problemes sociaux 
et de I' importance des moyens financiers dont on dis
posera pour les resoudre, le rapport de notre collegue 
Leemans nous permettra des aujourd'hui de nous . 
former une opinion et d'examiner la question. Bien 
entendu, nous estimons que les moyens financiers ne 
devraient pas etre reduits, mais plutot augmentes. Sur 
!a question de !'extension des pouvoirs du Parlement, 
nous sommes aussi entierement d'accord. II s'agit 
seulement d'une question de calendrier et non pas 
d'une question de divergences sur le fond. Excusez
moi de le dire peut-etre trop brutalement, mais je 
pense que, justement du point de vue de cette Haute 
Assemblee, nous devrions avant tout nous preoccuper 
d' obtenir la certitude que la fusion des executifs sera 
realisee, pour nous attaquer ensuite, avec une egale 
energie, aux prochaines etapes. 

En ce qui concerne la questi9n de la specialisation 
des competences au sein de la nouvelle Haute Com
mission, je me permets, mon cher collegue, d'attirer 

· votre attention sur une interessante nuance existant 
entre le rapport et !a resolution. Dans le rapport, il 
est encore question d'un membre de la Commission. 
Dans la resolution, il est question d'une direction 
unique des activites, dont !a responsabilite finale in
comberait au college des membres dans son ensemble. 
Je crois que cela repond aux preoccupations legitimes 
dont il a ete fait etat. 

La fusion entrera-t-elle en vigueur le 1 er janvier ? 
Je !'ignore. Mais je crains fort que plus on soulevera, 
avant cette date, dans les debats politiques, de nou
veaux problemes concrets, plus on s' exposera a ce que 
la date du 1 er janvier ne puisse etre respectee. 

M. Vals a evoque !'image vigoureuse de la charrue 
que l'on met devant les breufs. La question est natu
rellement de savoir de combien de breufs on dispose. 

(Sourires) 

Comme cette Haute Assemblee ne dispose jusqu'a 
present que d'assez peu de breufs - j'entends du 
point de vue de la force politique -

(Nouveaux sourires) 

il faut s' en montrer menager. Attelons successive
ment a chaque probleme les rares « breufs politiques " 
que nous avons. Vouloir tout resoudre simultanement, 
c' est, je le crains fort, risquer de ne rien resoudre du 
tout. 
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Je dois confirmer ce qu'a dit M. le president Lapie. dans un veritable esprit de camaraderie avec la nou
velle Commission, aux bastions qu'il s'agit d'emporter. Je puis dire aujourd'hui que nous avons souvent ad

mire la Co.ll14111rssion et l'interexecutif pour la fac;:on 
dont ils se sont efforces sans jamais se lasser et en 
faisant preuve d'une patience quasi surhumaine, apres 
chaque difficulte avec le Conseil de ministres, de par
venir au meme but par une autre voie. II convient de 
le rappeler expressement, maintenant que nous som
mes a la veille de la fusion. 

Je dois cependant, Monsieur Lapie, dire une chose 
- et je crois que telle est aussi !'opinion de la com-· 
mission : tout porte a le croire, meme si cette opinion 
n'a pas ete formellement exprimee - c'est qu'on ne 
peut discuter du probleme sans repondre a la question 
de savoir si un seul executif europeen est preferable 
a trois executifs. Je crois qu'on ne peut repondre a 
cette question qu'affirmativement: mieux vaut un 
seul executif que trois. 

Je pense que le Parlement repondra sans reserve a 
votre appel l'invitant a exercer sur les Etats membres, 
apres la fusion, la pression voulue, pression possible 
et je dirai meme: plus que possible. Je crois pouvoir 
l'esperer, Messieurs les Membres de la future Haute 
Commission, notre Parlement s'attaquera ensuite, 

M. Dehousse a tres habilement amene la discussion 
sur la question du siege unique des executifs. Je lui 
repondrai, en rna qualite de president et de rappor
teur de la commission de I' energie,---que la question 
du siege du Parlement n'a pas ete discutee en com
mission. 

J e remercie M. Hallstein pour ses paroles aimables. 
Le jour oil sera annoncee la fusion des executifs -
je suis peut-etre encore, Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, un Europeen trop enthousiaste -
je choisirai dans rna cave la meilleure bouteille, car, 
en ce qui me concerne, j' estime que ce jour sera une 
date importante de l'histoire europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole ? . . . Je mets aux voix la proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
sur Ia politique energetique consideree sons l'angle de Ia fusion proch,aine des 

executifs europeens 

« Le Parlement europeen 

1. Approuve le rapport qui lui a ete presente sur la politique energetique consideree 
sous !'angle de la fusion prochaine des executifs europeens (doc. 54) ; 

2. Constate qu'en raison non seulement des atermoiements du Conseil de ministres, 
mais aussi du fait que les trois executifs europeens actuels sont dotes de responsabilites 
differentes, les travaux tendant a la definition d'une polidque europeenne de l'energie 
n'ont pas depasse le Stade des premiers resultats positifs ; 

3. Souligne que l'economie energetique de la Communaute est un des secteurs de 
l'econo,mie dont le developpement se trouve entrave du fait qu'il existe trois executifs ; 

4. Se prononce en consequence pour une fusion administrative des executifs euro
peens et leur implantation en un siege unique, en soulignant la necessite d'une direction 
unique des activites du nouvel executif en matiere de politique energetique, activites 
dom la responsabilite finale incombe a ce college dans son ensemble ; 

5. Considere comme la tikhe essentielle de cette «Haute Commission,., dans la
quelle il voit le noyau d'un futur gouvernement europeen, la mise au point, au cours 
d'une periode transitoire, de reglements satisfaisants en matiere de politique energetique, 
qui constitueraient une contribution, precieuse au point de vue energetique, aux travaux 
visant a la fusion des traites ; 

6. Compte que la «Haute Commission,. metrra au point une conception d'ensemble 
de la politique energetique a long terme, tirant routes les consequences des principes 
directeurs que le Parlement europeen a definis dans plusieurs de ses resolutions, de fac;:on 
que l'economie energetique de la Communaute puisse s'appuyer sur une veritable poli
tique energetique commune ; 

7. Exhorte les Etats membres a affirmer l~ur attachement a !'idee europeenne en 
se montrant plus soucieux, comme l'exige le succes de l'activite du nouvel executif 
unifie en matiere de politique energetique, de concilier leurs interets dive-tgents dans 
ce doma-ine. " 
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3. Avant-projet de budget du Parlement europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Weinkamm, fait au nom 
de Ia commission des budgets et de !'administration, 
sur Ia consultation demandee par les Conseils de Ia 
C. E. E. et de Ia C.E.E.A. (doc. 66) sur Ia section affe
rente au Parlement europeen des avant-projets de 
budgets de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour 1' exercice 
1965 (doc. 69). 

La parole est a M. W einkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, vous vous rappelez 
qu'au mois de juin de cette annee nous avons arrete 
l'etat previsionnel du Parlement. Il s'agissait d''un 
avant-projet qui est maintenant soumis au Conseil 
de ministres. Celui-ci n'a encore souleve aucune objec
tion formelle, mais il nous a communique qu'il avait 
!'intention d'apporter des modifications a notre pro
jet; il s'agit evidemment de reductions. 

Le Conseil de ministres nous a communique ces 
propositions de reduction dans une lettre en date 
du 15 septembre. Dans le bref laps de temps qui 
s'est ecoule depuis cette date, la commission des bud
gets et de !'administration devait se reunir, elaborer 
et faire imprimer un rapport qui fut ensuite modifie. 
Evidemment, le rapport tel qu' il se presente main te
nant ne repond pas tout a fait a mes vreux. Mais cela 
ne fait rien puisque je peu le complementer aujour
d'lali. Je prie M. le President de bien vouloir commu
niquer au Conseil de ministres, conjointement a notre 
proposition de resolution, les debars de ce jour. 

Je ne reviendrai pas sur les questions de procedure 
evoquees dans mon rapport, renvoyant quant a cela 
aux explications donnees dans celui-ci. Je desirerais 
seulemem examiner la seconde partie, c'est-a-dire les 
reductions qui ont ete proposees par le Conseil de 
ministres. Celles-ci concernent deux chapitres impor
tants ; le personnel et les depenses de fonctionnement. 

Les premieres une fois encore se limitent pour ainsi 
dire a une vetille. Le Conseil de ministres a propose 
- je n'aime guere, je l'avoue, que l'on parle de ceci 
dans notre assemblee - de supprimer trois postes. 
II s'agit de deux postes de secretaires et d'un paste 
d'assistant. A vrai dire, je repugne a m'expliquer 
davantage sur ce sujet. L'affaire est pour moi presque 
trop minime. Je prierais le Conseil de ministres de 
ne pas laisser, lui non plus, nos debars s'enliser dans 
des details de ce genre. 

Au sujet du classement de differents pastes, le 
Conseil de ministres a toujours eu jusqu'a present une 
opinion differente de celle du Parlement. Sur les 
raisons de cette opinion, le Conseil de ministres ne 
donne aucune explication et c'est ce qui rend la dis
CU!>sion difficile. De notre cote, nous insistons depuis 
longtemps, et pour ainsi dire a chaque debar budge-

taire, sur le fait que notre conception differe en ce 
qui concerne ce classement et qu'il devrait s'effec
tuer selon d'autres criteres. Le secretaire general du 
Parlement lui-meme expose de maniere tres precise 
au cours de longs enrretiens comment il convient, 
conformement a notre statut, de classer les differents 
pastes. La commission des budgets et de 1' adminis
tration examine de pres Ia question et etablit ce rap
port pour faire connaitre nos arguments. 

Si, quant a lui, le Conseil de ministres ne dit abso
lument rien pour justifier ses modifications, nous ne 
pouvons pas non plus prendre position a ce sujet. 
Nous ne pouvons prendre position que dans Ia mesure 
ou nous disons : Nous maintenons notre these et esti
mons, premierement, que les pastes demandes en sup
plement sont indispensables et deuxiemement que les· 
transformations de postes SOnt necessaires pour avoir 
une certaine liberte de mouvement et assurer a notre 
secretariat le meilleur rendement possible. 

Que Ia celebre pyramide des fonctionnaires soit 
ideale dans sa configuration actuelle, Ia chose est 
discutable. J'estime pour rna part qu'elle ne l'est guere. 
Mais il faut considerer que nous sommes une admi
nistration tres jeune et que des diffjcultes subsistent 
encore en ce qui concerne le classement et Ia pro
motion du personnel. Nous ne pouvoru done pas partir 
d'une pyramide des fonctionnaires ideale, ni d'une 
administration ideale ; nous devons compter avec les 
difficultes existantes et par consequent egalement avec 
les possibilites de promotion. S'il doit y avoir des pos
sibilites de promotion, il nous faut aussi les postes 
correspondants. 

C'est ce dont le Conseil de ministres n'a pas tenu 
compte jusqu'a present. Nous ne pouvons que le re
gretter et le souligner encore une fois. 

Les reductions concernent en second lieu les de
penses de fonctionnement. En cette matiere, le Conseil 
de ministres s'est facilite Ia rache. 11 s'est borne a cette 
declaration : Le total des depenses ne doit pas exceder 
de plus de 5 % Ia somme figurant au budget de 
1' annee precedente ; les depenses depassant ce pour
centage doivent etre supprimees. 

Comment le Conseil de ministres en arrive-t-il a 
ces 5 % ? Dans un discours qu'il a prononce au debut 
de cette annee, M. Marjolin a fait observer que dans 
nos pays l'accroissement du produit social etait en 
moyenne de 5 %. En consequence, les depenses pu
bliques - egalement celles de notre Parlement et de 
routes les institutions europeennes - ne devaient pas 
s'accroitre de plus de 5 %. Sans chercher a approfon
dir la question, le Conseil de ministres a tout simple
ment repris cette opinion a son compte. 

11 serait sans doute utile que l'on puisse connaitre 
les principes qui doivent presider a l'etablissement 
d'un budget, avant que le Parlement n'etablisse le sien. 

En ce qui concerne ce pourcentage de 5 % et la 
position adoptee par le Conseil de ministres dans cette 
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question, je tiens a ajouter ceci : Ce critere de 5 % 
est applique quelque peu arbitrairement. On pourrait 
peut-etre- je dis bien : peut-etre - admettre comme 
ligne de conduite generale que le Conseil de ministres 
dise : En tout et pour tout, le budget global de 
routes les institutions europeennes ne doit pas de
passer de plus de 5 % Ie budget de l'annee precedente. 
Mais que, pour chaque budget, il ne failie pas depasser 
les 5 %, je n' estime pas que cela soit juste. 

La difference est grande entre un budget qui pre
voir une quantite de depenses economiques dans le 
domaine des investissements, des aides, de la promo
tion economique et Dieu sait queUe autre depense, 
et un budget de fonctionnement proprement dit, qui 
a exclusivement pour objet un appareil administratif 
et qui, par consequent, ne represente en fait rien d'au
tre que !'ensemble des depenses necessaires aux traite
ments des fonctionnaires et bien entendu des depenses 
automatiquement liees a l'activite de ces fonctionnaires 
et concernant les machines a ecrire, les bureaux, les 
loyers, le papier et tout ce qui est encore indispen
sable. En d'autres termes, un certain effectif de fonc
tionnaires est fixe dans un organigramme, le budget 
afferent a cet effectif comporte non seulement les 
depenses relatives aux traitements et aux salaires, mais 
aussi certaines depenses de fonctionnement qui s'y 
rattachent necessairement. 

Si maintenant nous estimons que cet effectif est 
trop restreint - opinion que le Conseil de ministres 
partageait avec nous - et que pour l'une ou !'autre 
raison - par exemple au service linguistique - il 
doit etre augmente, cette augmentation entraine ega
lement certaines depenses de fonctionnement. Nous 
ne pouvons done pas dire alors : Arretons-nous la, 
parce que les 5 % sont depasses. Si l'on part de ce 
point de vue, on peut evidemment aisement decimer 
un budget. Mais on ne peut pas appliquer cette me
thode a tous les budgets. 

Le temps m'empeche de faire d'autres commentaires 
sur ces 5 %. On pourrait egalement discuter la ques
tion de savoir si !'application d'un tel principe est 
de mise pour notre budget. 

Ala commission des budgets et de !'administration, 
nous avons estime que nous ne pouvions pas suivre 
ces propositions. En consequence, nous avons pre
sente une proposition de resolution dans laquelle nous 
demandons a nouveau que les effecrifs soient encore 
completes, et nous declarons que les propositions du 
Conseil de ministres en ce qui concerne la reduction 
des depenses de fonctionnement ne peuvent pas re
cueillir notre approbation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La !Y<trole est a M. Kreyssig, 

M. Kreyssig, au nom du groupe socialiste, -
(A) Le groupe socialiste partage !'opinion du rappor
teur et de la commission des budgets et de l'adminis-

tration. Nous avons toujours ete d'avis qu'au fond 
il devrait etre inadmissible que le Conseil s'immisce 
dans le budget du Parlement, souleve des objections 
lors de la fixation rant des effectifs que du montane 
des depenses de fonctionnement, procede a des sup
pressions ou refuse la creation de nouveaux postes. Si 
done nous repetons maintenant dans la resolution que 
nous avons mfuement examine la situation et que 
nous rejetons les exigences du Conseil, nous sommes 
a cet egard tout a fait unanimes. 

Si j'ai demande a prendre la parole, Monsieur le 
President, c'est d'abord parce que nous avons compris 
maintenant comment il est procede avec le Parlement 
et qui s' ingere dans des domaines relevant de la sou
verainete du Parlement. Nous avons deja du souvent 
avoir des explications avec le Conseillorsque celui-ci 
suggerait des suppressions ou formulait d'autres vreux. 
Nous pensions que c'etait sans doute les ministres des 
finances des differents pays, qui sont ou devraient etre 
des experts en matiere budgetaire, qui s' occupaient de 
ces questions. 

Or, lorsqu'on nous a annonce que le Conseil trou
vait de nouveau quelque chose a redire au budget du 
Parlement, nous avons re~u une lettre qui nous a fait 
comprendre tout a coup que ce ne sont pas les minis
tres des finances qui s'occupent de notre budget, pas 
plus d'ailleurs que le Conseil, en !'occurrence le minis
ere actuel des affaires etrangeres de la republique 
federale d'Allemagne, l'actuel president en exercice 
du Conseil, ni meme le Cornice des representants 
permanents qui statue sur le budget, mais que ce 
dernier fait sien ce qui est le fruit, permette~moi 
cette expression, des elucubrations de la commission 
budgetaire du Conseil. Ce qui ne figure pas dans le 
document officiel destine au Parlement, c'est ceci : 

Objet: L'etat previsionnel du Parlement europeen 
pour l'exercice 1965. D~ns sa reunion du 24 juillet 
1964, le Cornice des representants permanents a 
examine cet etat previsionnel, en presence de re
presentants des executifs, a la lumiere d'un rapport 
de la commission des budgets et en a conclu ... 

Nous avons toujours proteste - je dois le faire 
encore une fois ici tres caregoriquement - contre le 
fait qu'il appartient au Cornice des representants per
manents - un certain temps on les appelait des 
experts hautement qualifies - de statuer sur !'essen
tiel et non aux ministres des finances des six pays ou 
au Conseil lui-meme. Or, maintenant nous constatons 
que c'est encore a un echelon inferieur que l'on porte 
atteinte au droit souverain du Parlement d'etablir son 
budget. 

Je vous soumets cela, Monsieur le President, parce 
que je crois que nous devrions protester energique
ment contre cette procedure - qui semble avoir ere 
jusqu'ici l'usage - et estimer tout a fait impossible 
que cette pratique se perpetue. 

(A pplaudissements) 
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La proposition de resolution est adoptee. M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole ? ... Je mets Ia proposition de resolution aux 
voix. Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Resolution 

relative a Ia consultation demandee par les Conseils de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 
(doc. 66) sur Ia section afferente au Parlement europeen des avant-projets de 

budgets de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. pour l'exercice financier 1965 

« Le Parlement europeen, 

consulte par les Conseils de Ia C.E.E. et d'Euratom en application de !'article 203, 
paragraphe 2, alinea 3, du traite de Ia C.E.E. et de !'article 177, paragraphe 2, 
alinea 3, du traite de Ia C.E.E.A., 

vu les articles 48 et 49 de son reglement, 

vu sa resolution du 15 juin 1964 sur ]' etat previsionnel de ses depenses et de ses 
recettes pour l'exercice financier 1965, 

ayant pris connaissance des modifications que les Conseils proposent d'apporter a cet 
etat previsionnel (doc. 66), 

vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 69), 

1. Rappelle expressement que le Parlement europeen est Ia seule institution de Ia 
Communaute a laquelle il appartient de controler I' executif ; 

2. Regrette de devoir constater que les Conseils envisagent d'apporter des modi
fications a l'etat previsionnel des depenses du Parlement europeen sans pour autant 
engager pleinement la procedure prevue par les reglements financiers ; 

3. Considere que les depenses de personnel et l'organigramme indus dans son 
etat previsionnel pour l'exercice financier 1965 sont pleinement justifies et estime qu'il 
est absolument necessaire que ceux-ci soient maintenus afin qu'il puisse faire face a ses 
taches et assurer la poursuite d'une saine politique en matiere de personnel ainsi qu'une 
application correcte du statut ; 

4. Est en outre d'avis que son budget, tel qu'il a ete etabli au mois de JUlll 1964, 
doit etre maintenu en l'etat, parce que les depenses du Parlement europeen sont consti
tuees surtout par des depenses de personnel et par les depenses de fonctionnement neces
saires qui leur sont liees, et que des augmentations assez importantes de personnel se 
sont revelees necessaires, ce qui a ete egalement reconnu par les Conseils ; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution ainsi que le rapport 
de sa commission competente (doc. 69) aux Conseils de la C.E.E. et de Ia C.E.E.A., 
a la Commission des quatre presidents prevue a !'article 78 du traite de la C.E.C.A. 
et aux trois executifs. » 

4. Problemes budgetaires et fusion des executifs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Leemans fait au nom de 
la commission des budgets et de !'administration sur 
les problemes budgetaires et administratifs poses par 
la fusion des executifs et eventuellement des Com
munautes (doc. 55). 

La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, a Ia suite de Ia declaration que le president 
en exercice des Conseils a faite le 23 mars 1964 sur le 
probleme de la fusion des executifs, la commission 
des budgets et de !'administration a ete chargee par ce 
Parlement d' elaborer deux rapports : un rapport sur 
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Ies pouvoirs budgetaires du Parlement, qui a ere dis
cute le 12 mai 1964, et un rapport sur les problemes 
budgetaires et administratifs poses par Ia fusion des 
executifs, qui vous est preseme aujourd'hui. 

Lorsque, en 1960, Ia fusion des executifs a ere 
traitee dans un rapport de M. Maurice Faure, lorsque, 
en 1961, !'initiative prise par le gouvernement neer
landais d'inscrire Ia fusion a l'ordre du jour des Con
seils est venue en discussion a ce Parlement, lorsque, 
en 1963, le volumineux et important rapport de 
M. Furler a egalement souleve la question de la fusion, 
ie point de vue a ere defendu de maniere constante et 
invariable que la fusion devait etre une operation 
simple ne touchant pas a la competence des executifs 
ni a l'equilibre institutionnel existant. 

Ce point de vue, qui etait aussi a Ia base de !'ini
tiative neerlandaise en 1961, a ere remis en question 
lorsque le president en exercice des Conseils a propose 
dans sa declaration du 23 mars 1964, dont j'ai deja 
parle ci-dessus, que l'uniformisation de l'etat previ
sionnel des depenses administratives de chaque .insti
tution etait indispensable et que !'harmonisation, ne
cessaire a cette fin, des procedures budgetaires des 
trois Communautes devait se faire sur la base du traite 
de Rome Le president en exercice a precise ce point 
de vue en expliquant qu'ainsi les competences de la 
Commission des quatre presidents disparaitraient et 
que, selon certains gouvernements, la seule compen
sation pourrait etre un renforcement des pouvoirs du 
Parlement europeen. 

Cette reduction des pouvoirs du Parlement europeen 
a deja donne lieu a une protestation dans le rapport de 
M. Vals et dans Ia resolution moderee annexee a ce 
rapport. Le projet de resolution qui vous est Soumis 
aujourd'hui et que vous aurez a approuver s'opposc 
egalement a cette reduction de pouvoirs. 

Ce rapport est principalement consacre a motiver 
ce point de vue et a defendre I' idee que la fusion 
des executifs ne peut signifier !'absorption d'un exe
cutif par !'autre. La fusion doit egalement laisser in
races les droits statutaires du personnel et ouvrir Ia 
voie a Ia mise sur pied d'un statut unifie pour le 
personnel interesse. 

Votre commission s'est tenue strictemeot a la con
ception, que nous avons toujours defendue ici, selon 
laquelle la fusion devrait se faire sans que soient 
modifiees les competences et rompu l'equilibre insti
tutionnel. Elle etait en outre d'avis qu'il serait deplace 
et anti-democratique que les Conseils s'approprient, 
sur la base du traite de Rome, des fonctions de con
trole, par exemple dans le domaine des ressources pro
pres de _la C.E.C.A .. des depenses d'intervention de Ia 
Haute Autorite en vertu du traite de Paris, toujours 
en vigueur, et de> usages qui se soot formes entre 
Ia Haute Autorite et Ie Parlement europeen. 

Votre commission a fait une etude comparative des 
differentes procedures budgetaires des executifs. Elle 

a ensuite indique les moyen~ de realiser, sans porter 
atteinte aux traites et en tenant compte de !'indispen
sable controle parlementaire, tel qu'il est expose dans 
Ie rapport de M. Vals, une fusion qui exige du Parle
_111tnt une auto-discipline exceptionnelle et qui en 
outre preserve les Conseils d'une usurpation de com
petences antidemocratique. 

Monsieur el President, je pense que !'on compren
dra que Ia commission s'est Iimitee, en tam que com
mission des budgets et de I' administration, au do
m::tinc qui est le sien. Elle n'a par consequent pas 
traite des questions politiques et institutionnelles qui 
relevenr du domaine de la commission politique. Votre 
commission n'a pas davantage voulu intervenir dans 
le probleme de I' organisation administrative et de 
l'organigramme de l'executif fusionne. Elle laisse cette 
question a Ja Haute Commission, seule competente 
en la matiere, dans l'espoir que !'occasion sera donnee 
au Parlement europeen de se prononcer au moment 
voulu sur une nouvelle politique administrative qui 
sera, du fait d'une rationalisation des services - et 
du fait aussi qu'elle trouvera un appui dans la con
fiance des fonctionnaires, traites avec tact et saris
faits - qui sera, dis-je, un facteur puissant et ener
gique de !'Europe qui se cree, et dont le developpe
ment est irreversible. La realisation de !'idee euro
peenne, ainsi que tout ce qui a deja ete fait en ce 
domaine, represente en ces jours de confusion in
tellectuelle et de grande phraseologie le gage de notre 
confiance. Puissent la force des faits et les obligations 
que la realite nous impose orienter !'esprit de nos 
gouvernements et le notre. 

( Applaudis.rements) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, l'ice-presid<Jnt de Ia Haute Autorite. -
IN i Monsieur Ie President, je voudrais, au nom de Ia 
Haute Autorite, remercier M. Leemans pour Ie rap
port qu'il a Clabore. Et je voudrais ajouter que nous 
sommes d'accord rant avec ce rapport qu'avec la reso
lution qui lui fait suite. 

Monsieur le President, je tiens a appeler !'attention 
specialement sur quelques aspects du rapport presente 
par M. Leemans. 

Cela concerne en tout premier lieu ce qui est dit 
par M. Leemans au paragraphe 3 du rapport : « Le 
Parlement europeen developpait' au sujet de la fusion 
des executifs qu'il recommandait deux themes prin
cipaux: assurer le maintien de l'equilibre institution
nel et ne porter en aucune fa<;on atteinte aux pouvoirs 
des executifs et notamment a ceux de la Haute Auto
rite qui, dans certains cas, sont plus grands que ceux 
des executifs institues par les traites de Rome. ,. 
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Je tiens a dire que nous sommes entierement du 
meme avis et que ce n' est qu' en respectant ces deux 
conditions que la fusion des executifs constituera un 
pas en avant. 

M. Leemans dit au paragraphe 8 : « Elle » - la 
commission - « est egalement convaincue que le 
Parlement ne peut etre muet au moment de 1' eclosion 
d'un fait politique aussi important. Comme gardien 
de !'esprit des traites, il doit veiller a ce que Ia fusion 
envisagee se fasse conformement a !'esprit dans lequel 
il a, des 1960, preconise cette fusion. " 

Je pense qu'il faut mettre l'accent sur ces deux 
points qui vont peut-etre un peu plus loin que les 
questions purement budgetaires et administratives 
mais qui, pour Ia discussion de ce probleme, presentent 
cependant une grande importance. 

Je voudrais dans cet esprit souligner ce que dit 
M. Leemans au paragraphe 11 du rapport : « Le pre
levement C.E.C.A. n' etant pas nne contribution des 
Etats membres, mais une ressource pen;:ue sur le char
bon et l'acier, le Conseil representant les Etats mem
bres n'a done pas de pouvoirs a ce sujet. 11 etait 
normal, dans ces conditions, que dans le cadre d'une 
revision du traite de la C.E.C.A. il soit envisage qu'un 
pouvoir d'approbation et de controle soit confere au 
Parlement europeen. " 

J'appelle ici !'attention sur le fait que, a notre avis, 
a Ia longue Ia Communaute doit disposer de telles 
ressources propres pour pouvoir accomplir sa tache. 
Jusqu'a ce qu'il en soit ainsi, nous pouvons en tout 
cas assurer que le prelevement de Ia C.E.C.A., dans 
sa forme actuelle, restera pour nous un exemple et un 
symbole, sur iequel nous velllerons afin qu'il n'y soit 
rien change. 

Au paragraphe 28, le rapporteur a attire, avec rai
son, !'attention sur Ia modification institutionnelle 
que signifiera la disparition de Ia Commission des 
quatre presidents. C'est pour cela que Ia Haute Auto
rite, ensemble avec les Commissions de Ia C.E.E. et 
de !'Euratom - je tiens a le souligner -, a defendu, 
depuis le debut des discussions qui ont eu lieu en 
ce domaine, le point de vue que !'unification des 
procedures budgetaires pour les depenses administra
tives ne serait acceptable que si, en compensation, le 
Parlement europeen obtient des pouvoirs equivalents. 

Nous avons toujours defendu ce point de vue rant 
au cours des discussions administratives preliminaires 
que des debats du Conseil de ministres. 

Je dois dire que jusqu'a present aucune solution 
satisfaisante n'est proposee pour ce probleme. 

M. Leemans signale, a juste titre, dans son rapport 
que la proposition neerlandaise initiale sur la fusion 
n'avait rien prevu en ce qui concerne ce probh~me. 
Mais la proposition neerlandaise prevoit que le Parle
ment sera consulte. 

La proposttwn neerlandaise, en realite, ne change 
rien aux competences qui existent actuellement. 

Nous sommes maintenant parvenus a une toute 
autre phase et nous devons, en unissant nos forces, 
defendre les principes que M. Leemans a si clairement 
exposes et qui sont repris dans Ia proposition de reso
lution. 

Permettez-moi, pour finir, de citer le paragraphe 12 
de la proposition de resolution, ou M. Leemans dit : 
« Estime qu' il y aurait interet a ce que, des a present, 
les trois executifs se concertent sur les questions de 
personnel qui se posent pendant Ia periode prepara
toire a Ia mise en place de l'executif unique. » 

Nous savons que nous devons a Ia commission 
competente du Parlement Ia mise en ceuvre de ce 
principe. 

Je peux dire que nous avons deja entrepris des 
etudes a ce sujet. En meme temps je peux donner 
!'assurance que, comme le Parlement lui-meme le sou
haite, il ne sera pas prejuge des decisions de l'executif 
untque. 

J e terminerai mon expose en exprimant encore une 
fois mes remerciements pour !'interet que le Parle
ment a bien voulu attacher a Ia question des pro
blemes administratifs et budgetaires poses par Ia fu
sion et en demandant qu'il veuille a l'avenir pour
suivre 1' etude de ce probleme qui, a cote des deux 
aspects deja nommes, a en realite egalement un aspect 
politique. 

( Applattdissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Communaute econo
mique europeenne. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je suis heureux de pouvoir, a 
cette heure tardive, me limiter a une seule phrase. 
Je tiens a remercier sincerement, au nom de Ia Com
mission de la Communaute economique europeenne, 
M. Leemans de son excellent rapport que Ia Com
mission approuve sans reserve dans ses grandes !ignes 
et dans tous ses details. 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, je 
propose que l'on procede a un vote separe sur le 
paragraphe 3 - Ia nouvelle disposition concernant 
le prelevement. Je voudrais donner a ce sujet une 
explication de vote. Je suis partisan d'un renforce
ment des competences de ce Parlement, egalement en 
ce qui concerne le prelevement. Mais il faut que le 
prelevement soit completement reforme. 11 devient 
en effet injustifiable a Ia longue de percevoir dans 
le seul secteur du charbon et de l'acier un impot 
special appele a couvrir les depenses administratives 
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courantes, et de ne pas le percevoir dans les autres 
branches de 1' economic. 

des executifs sera maintenant realisee, il est impos
sible de poser en ce moment une question positive 
au sens ou il 1' entend. J e tiens d' ailleurs a faire remar
quer qu'il est question au paragraphe 14 ·de notre 
resolution de !'ensemble des ressources propres de la 
nouvelle Haute Commission. J'estime que ce para
graphe fournit une reponse a sa question. Je deman
derai a M. Dichgans de ne pas insister en ce moment 
sur une question au sujet de laquelle il a deja donne 
son avis avec une grande vigueur et une connaissance 
approfondie au cours de precedences sessions. 

En raison de l'heure avancee, je ne ferai pas aujour
d'hui de propositions concretes sur les differents 
points de cette question ; mais je tiens a appuyer de 
maniere expresse M. le president Coppe lorsqu'il exige 
pour toutes les Communautes un financement auto
nome sur des ressources financieres propres. 

Afin de souligner la necessite d'une n§forme du 
regime du prelevement, je m'abstiendrai sur ce point; 
mais je voterai la proposition de resolution dans son 
ensemble pour bien marquer que j'approuve !'excel
lent rapport qu'a presence M. Leemans. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je voudrais remercier M. Dichgans de sa pro
messe de voter la resolution dans son ensemble. J'ai
merais cependant faire remarquer qu' en l'etat actuel 
des chases et etant donne la maniere dont la fusion 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de resolution est adopte~. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les problemes budgetaires et administratifs poses par Ia fusion des executifs 
et eventuellement des Communautes 

« Le Parlement europeen, 

ayant entendu !'expose fait par le president en exercice des Conseils lors de la 
session de mars 1964, 

- ayant entendu !'expose des presidents des executifs a !'occasion de la presentation 
des rapports generaux sur l'activite des Communautes lors des sessions de mai et 
juin 1964, 

vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 55), 

1. Rappelle sa resolution du 24 novembre 1960 dans laquelle il a notamment 
« estime que les competences et pouvoirs que le traite de la C.E.C.A., le traite de la 
C.E.E. et le traite de la C.E.E.A. attribuent respectivement a la Haute Autorite, a la 
Commission de la C.E.E. et a la Commission de la C.E.E.A. devront etre exerces par 
un executif unique dans le respect institutionnel des differences Ccmmunautes " ; 

2. Reaffirme que la fusion des executifs ne doit en aucune fa<;on porter atteinte 
aux pouvoirs des executifs actuels et notamment a ceux de la Haute Autorite qui, 
particulierement dans le domaine budgetaire et financier, sont plus larges que ceux 
des executifs institues par les traites de Rome ; 

3. Constate que les orientations actuelles s'ecartent du projet du gouvernement 
neerlandais sur lequel il a ete consulte ; 

4. Constate notamment qu'il est prevu d'harmoniser les procedures budgetaires 
pourtant differences entre les trois traites ; 

5. Souligne que cette harmonisation ne peut porter que sur des questions qui, pour 
des raisons uniquement techniques et pratiques, sont a regler de fa<;on uniforme, qu' elle 
doit done se limiter aux depenses administratives et qu'en consequence: 
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a) L'originalite des sources de financement de Ia C.E.C.A. et les principes particuliers 
qui sont a Ia base de certains mecanismes de cette Communaute doivent etre entie
rement preserves ; 

b) Rien ne devra etre change aux dispositions des traites concernant les activites 
financieres de la Haute Autorite et des deux autres executifs, l'executif unique etant 
appele a assurer pleinement les pouvoirs conferes dans ce domaine par les traites 
a chacun des trois executifs actuels ; 

c) Dans !'hypothese ou le budget des depenses administratives ne serait pas encore 
arrete au moment ou commence l'exercice auquel il se refere, l'executif unique devra 
pouvoir percevoir le prelevement C.E.C.A. a concurrence du montant des credits de 
I' exercice precedent ; 

d) La repartition des depenses administratives de l'executif unique et des autres institu
tions communes entre les trois Communautes ne devrait pas etre effectuee par un 
tiers ; Ia part du prdevement C.E.C.A. devrait etre fixee a un montant permettant, 
d'une part, de limiter clairem,ent, des le debut, !'apport du prelevement C.E.C.A. au 
budget des Communautes europeennes et, d'autre part, d'avoir !'assurance que l'exe
cutif unique pourra continuer, dans le domaine de Ia C.E.C.A., les actions de Ia 
Haute Autorite avec des moyens equivalents ; ce montant pourrait etre celui resultant 
de !'execution du dernier etat previsionnel general des depenses administratives de Ia 
C.E.C.A., etant entendu que, pour les exercices suivants, i1 serait, sur proposition 
de l'executif unique, affecte d'un coefficient correcteur tenant compte de !'evolution 
des couts et des activites de l'executif dans les secteurs couverts par le traite de Paris; 

e) L'ensemble des depenses et des recettes administratives devrait etre, conformement 
a la procedure prevue par les traites de Rome, controle par une Commission de 
controle unique, tandis que les recettes et les depenses non administratives de Ia 
C.E.C.A. devraient faire !'objet d'un rapport separe etabli par un commissaire aux 
comptes conformement aux dispositions du traite de Paris et qui serait a soumettre 
uniquement au Parlement europeen ; 

6. Souhaite que, dans le texte concernant la fusion des executifs, un delai soit fixe, 
comme c'est le cas dans le traite de Paris, pour la publication et la presentation au 
Parlement europeen du rapport de la Commission de controle des comptes ; 

7. Souhaite egalement qu'une procedure de decharge soit prevue au sujet des 
operations faisant !'objet du rapport du commissaire aux comptes de la C.E.C.A. et que 
le Parlement europeen soit appele a se prononcer sur cette decharge ; 

8. Observe que !'harmonisation des procedures budgetaires pour les depenses 
administratives entraine la suppression de la Commission des quatre presidents de 
Ia C.E.C.A. et implique done une diminution des pouvoirs qu'y detient le Parlement 
europeen par I' intermediaire de son president ; 

9. Rappelle et reaffirme en consequence et de fa~on generale la necessite de reo
forcer les pouvoirs du Parlement europeen, notamment dans le domaine budgetaire 
et administratif, comme exprime dans ses resolutions des 27 juin 1963 et 12 mai 1964, 
et qui sont a considerer comme comportant le minimum devant etre atteint ; 

10. Considere que dans le domaine administratif Ia fusion des executifs doit aboutir 
a une rationalisation des services et laisse le soin a l'executif unique d'en preparer 
l'organigramme ; 

11. Soutient fermement le point de vue que le personnel des trois executifs 
actuels doit, au moment ou il entrera dans !'administration de l'executif unique, etre 
traite en absolue egalite queUe que soit son institution d'origine et qu'ainsi l'executif 
unique disposera enfin du personnel necessaire ; 

12. Estime qu'il y aurait interet a ce que, des a present, les trois executifs se con
certent sur les questions de personnel qui se posent pendant Ia periode preparatoire a 
la mise en place de l'executif unique; 
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13. Insiste pour que, des le debut du fonctionnement de l'executif unique, !'en
semble du personnel des Communaures soit regi par un statue egalement unique etant 
entendu que ce statue d~vra etre etabli d'apri~s les regles actuellement ·existantes en 
tenant compte des ameliorations a y apporter d'apres !'experience acquise et qu'il devra 
comporter des dispositions transitoires appropriees en vue de sauvegarder les droits 
acquis en vertu des reglementations anterieures ; 

14. Souhaite vivement que la fusion des Communautes soit realisee rapidement et 

a) Considere que Ia Communaute unifiee devra etre entierement financee par des 
ressources propres done l'origine ait un caractere suffisamment general et estime 
qu'il faudra alors se rapprocher du principe budgetaire de ]a non-affectation et que 
les operations financieres dans le domaine social, le domaine de Ia recherche et le 
domaine technique seront alors traitees de fa~on generale ; 

b) Soutient que ces ressources propres, qui echapperont a tout controle· parlementaire 
national, devront etre pleinemem et efficacement soumises au comrQie du Parlement 
europeen; 

15. Estime que, dans le cadre de la revision des traites qu'impliquera l'eventuelle 
fusion des Communautes, le controle des depenses effectuees devra etre renforce et que, 
pour ce faire, il y aurait lieu d'envisager la creation d'une veritable Cour des comptes 
europeenne ; 

16. Se reserve d'approfondir les problemes budgetaires et administratifs de l'even
tuelle fusion des Communautes et donne, des a present, mandat a sa commission des 
budgets et de ]'administration de lui faire rapport en temps utile sur ce point. » 

5. Prelet1ement applicable a certain.r produits laitiers 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Charpentier, fait au nom 
de la commission de l'agriculture, sur Ia proposition 
de Ia ·commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 60) 
concernant un reglement relatif au prelevement ap
plicable a certains melanges de produits laitiers et a 
certaines preparations contenant du beurre (doc. 67). 

La parole est a M. Carboni, suppleant M. Charpen
tier, rapporteur. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, !'absence du president de la com
mission et de M. Charpentier me donne le privilege 
d'exposer brievement les donnees du probleme que 
nous devons examiner et de faire quelques breves 
observations. On sait que Ie reglement no 13 de la 
Communaute economique europeenne, arrete par le 
Conseil en date du 5 fevrier 1964, etablit un prele
vement applicable aux echanges de lait et de produits 
laitiers entre les Etats membres. Le probleme qui se 
pose est le suivant : A queUe regie doivent obeir les 
echanges de marchandises obtenues par melange avec 
des produits laitiers ? En appliquant a ces melanges 
la regie sur le prelevement etablie pour les produits 
laitiers purs, selon Ia classification fixee par les regles 
generales pour !'interpretation du tarif douanier com-

mun, on en arriverait a leur appliquer un prelevement 
inferieur a celui qui serait applique aux divers pro
duits laitiers qui les constituent au cas ou ceux-ci 
seraient presences ou commercialises isolement. D'ou 
la necessite d'une regie propre pour ces melanges. 
L' executif propose de soumettre ces melanges de pro
duits laitiers au prelevement applicable au composant 
frappe du prelevement le plus eleve. 

Cette proposition a obtenu l'approbation de la com
mission de l'agriculture et je me permets d'en recom
mander !'adoption par le Parlement afin que son vote 
vienne renforcer la proposition de la Commission. 

II s'agit, en d'autres termes, d'empecher des fraudes 
et surtout, Monsieur le President, d'eviter qu'un me
lange ne se transforme en imbroglio ... Je vous re
mercie de votre attention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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President 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement de Ia Com
mission de Ia C.E.E. au Conseil relatif au prelevement applicable a certains melanges 

de produits laitiers et a certaines preparations contenant du beurre 

" Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de la C. E. E. (doc. 60), 

ayant pris connaissance de la proposition de reglement de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil relatif au prelevement applicable a certains melanges de produits laitiers 
et a certaines preparations contenant du beurre (VI/COM (64) 279), 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission de !"agriculture (doc. 67), 
approuve la proposition de Ia Commission de la C.E.E. ; 

charge son president de communiquer cet avis ainsi que le rapport y afferent au 
Conseil et a la Commission de la Communaute economique europeenne. » 

Reglement du Conseil relatif au prelevement appli
cable a certains melanges de produits laitiers et a 

certaines preparations contenant du beurre 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Commtmaute economique 
europeenne et notamment ses articles 43 et 235, 

vu Ia proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que le bon fonctionnement du regime 
des prelevements applicables aux echanges de lait et 
de produits laitiers entre les Etats membres ainsi 
qu'entre les Etats membres et les pays tiers, institue 
par le reglement n" 13/64/C.E.E. du Conseil du 5 
fevrier 1964, portant etablissement graduel d'une orga
nisation commune des marches dans le secteur du lait 
et des produits laitiers (1 ), exige qu'un regime appro
prie soit applique aux echanges de melanges de pro
duits laitiers ; 

considerant que le classement tarifaire des produits, 
auxquels les dispositions du reglement nv 13/64/ 
C.E.E. du Conseil sont applicables, s'effectue confor
mement aux « Regles generales pour !'interpretation 
du tarif douanier commun » ; 

considerant que l'application de ces regles aux me
langes de produits laitiers pent avoir pour effet d'ap
pliquer un faible pre!everrient a des melanges de 
produits laitiers contenant, cependant, des produits 
laitiers SOumis a un pre]evement plus e]eve, ]orsqu'i]s 
sont presentes isolement ; 

(
1

) ].0. n° 34 Ju 27 fevrier 1964, p. 549/64. 

considerant qu"i] peut etre remedie a une telle 
situation en appliquant a ces melanges le prelevement 
afferent a celui des produits laitiers constitntifs qui 
est passible du prelevement le plus eleve ; 

considerant que !'application du regime des pre!e
vements institue par le reglement no 13/64/C.E.E. 
pent etre tournee par des echanges portant sur des 
preparations ne relevant pas de l'annexe II du traite, 
mais incorporant du beurre en quantites importantes ; 

consideram que le traite n'a pas prevu les pouvoirs 
d'action requis pour l'instauration d'un ensemble de 
mesures susceptibles d' empecher que la mise en reuvre 
de Ia politique agricole commune pour les produits 
laitiers soit ainsi compromise ; 

considerant que, dans ces conditions, il convient 
de prendre les mesures necessaires sur la base de 
!"article 235 du traite; que, en attendant la mise en 
application d\me nouvelle reglemeotation plus gene
tale des echanges de certaines marchandises resultant 
de la transformation des produits agricoles, les me
sures les plus appropriees consistent dans 1' applica
tion a !'importation des preparations en cause du 
meme regime que celui applicable a !'importation 
du beurre, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Le pre!i~vement applicable aux melanges, relevant 
du chapitre 4 du tarif douanier commun, composes 
de produits vises a !'article premier, paragraphe 2, 
parties b) a e), du reglement n° 13/64/C.E.E. du 
Conseil, est celui qui est applicable au composant 
soumis au prelevement le plus eleve et qui en meme 
temps represente au moins 10 % en poids du melange. 
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President 

Lorsque ce mode de fixation du prelevement ne peut 
jouer, le prelevement applicable a ces melanges est 
celui qui resulte du classement tarifaire de ces me
langes. 

Article 2 

" 1. Sont soumises au prelevement applicable au 
beurre, dans les echanges intracommunautaires, et au 
prelevement applicable au beurre fabrique a partir 
de creme douce, dans les echanges avec les pays tiers, 
les preparations de la position n° 21.07 du tarif doua-

6. Nomination d' un avo cat g/meral 
de la Cour de justice 

M. le President. - }'ai rer;u de Ia Conference 
des representants des gouvernements des Etats mem
bres la lettre suivante : 

« Bruxelles, le 21 septembre 1964. 

Monsieur le President, 

]' ai l'honneur de vous informer que les repre
sentants des gouvernements des Etats membres des 
Communaures europeennes ont decide, lors de leur 
Conference du 18 septembre 1964, de nommer 
M. Joseph Gand avocat general a la Cour de justice 
dei Communautes europeennes pour la periode du 
7 octobre 1964 au 6 octobre 1970 revolu. 

M. Gand a ere informe de cette decision et in
vite a faire savoir s'il accepte sa nomination. 

Je vous prie de croire, Monsieur le President, a 
!'assurance de rna haute consideration. 

G. Schroeder.» 

Acte est donne de cette communication. 

7. Depot de documents 

M. le President. - )'ai rer;u du Conseil de Ia 
C.E.E.: 

une demande de consultation sur Ia proposltlon 
de la Commission de Ia C.E.E. relative a une pre
miere directive portant coordination des proce
dures de passation des marches publics de travaux 
(doc. 71) ; 

~me demande de consultation sur la propositiOn 
de Ia Commission de Ia C.E.E. relative a une 
directive concernant Ia realisation de Ia liberte 
d'etablissement et de la libre prestation des ser
vices pour les activites non salariees relevant : 
1" du secteur des affaires immobilieres (groupe 
640 CITI) ; 2" du secteur des services fournis aux 
entreprises (groupe 839 CITI) (doc. 72). 

nier commun contenant, en poids, plus de 40 % 
de matieres grasses buryriquees. 

2. L'application de rout droit de douane ou taxe 
d'effet equivalent autre que celle prevue par le present 
reglement est interdite a !'importation, dans un Etat 
membre, des marchandises visees au paragraphe pre
cedent, tant en provenance des autres Etats membres 
que des pays tiers. 

Le present reglement est obligatoire dans tOllS ses 
elements et directement applicable dans tour Etat 
membre. 

Ces documents seront imprimes, distribues et, s'il 
n'y a pas d'opposition, renvoyes a Ia commission du 
marche interieur. 

( Assentiment) 

}' ai egalement rer;u du Conseil de Ia C.E.E. une 
demande de consultation sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. concernant : 

une directive portant modification de Ia directive 
relative au rapprochement des reglementations des 
Etats membres concernant les matieres colorantes ; 

une directive relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant les agents 
anrioxygenes (doc. 73). 

Ce document sera imprime, distribue er, s'il n'y 
a pas d'opposirion, renvoye pour examen au fond a 
la commission de !'agriculture et pour avis a Ia com
mission de la protection sanitaire. 

( Assentiment) 

D'autre part, j'ai rer;u de M. Rossi, rapporteur 
general, le rapport etabli en application de la reso
lution du 21 mars 1964 sur le septieme rapport 
general sur l'activire de Ia Communaure economique 
europeenne. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n" 74. 

8. Renvoi a des commissions 

M. le President. - Dans sa reunion de ce jour, 
le bureau elargi a autorise ; 

la commission du commerce exterieur a faire 
rapport: 

1° sur les problemes concernant r etablissement 
d"tme politique commerciale commune; 

2" sur la politique commerciale de la Communaure 
a l' egard des pays a commerce d'Etat ; 

- Ia commission sociale a faire rapport sur les 
problemes de main-d'~uvre dans Ia Commu
naure en l964. 
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9. Renvoi pour avis a des commtsS$Ons 

M. le President. - Le bureau elargi propose de 
saisir pour avis : 

- la commission de I' agriculture, des problemes 
concernant I' etablissement d'une politique com-
merciale commune ; -

- la commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement, des problemes des 
relations entre la C.E.E. et les pays d'Amerique 
latine ; 

- la commission du commerce exterieur, de la 
procedure de conclusion d'accords commerciaux 
entre les Communautes europeennes et des pays 
tiers ou des institutions etrangeres a Ia Com
munaute. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Rapport sur une petition 

M. le President. - Au cours de la seance du 
22 septembre 1964, j'ai informe le Parlement du 
depot d'une petition de M. Theodore Holtz, president 
du comite .du personnel de la Commission de la 
C.E.E., et d'autres agents de la Commission de la 
C.E.E., relative au niveau des remunerations des fonc
tionnaires de la Commission de la Communaute -eco
nomique europeenne. 

Cette petition, inscrite au role sous le n° 2 (1964-
1965) avait ete renvoyee ala commission des budgets 
et de !'administration. 

Par lettre du 23 septembre 1964, la commission 
m'a informe qu'elle avait decide, conformement a 
1' article 47, paragraphe 3, du reglement, de faire rap
port au sujet de cette petition. 

11. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le bureau elargi propose au 
Parlement. de tenir ses prochaines seances du 19 au 
2 3 octobre prochain. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

II en est ainsi decide. 

12. Adoption du produ-verbal de la presente seance 

M. le President.- Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2. du r<':glement, je dois soumettte au 
Parlement le proces-verbal de la presente seance, qui 
a ete etabli au fur et a mesure du deroulement des 
debars. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le prod:s-verbal est adopte. 

13. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 15 h 35) 
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ALRIC, Gustave 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 

et amendements : 
- exprime !'accord du groupe des 

liberaux et apparentes sur les grandes 
!ignes du rapport ecrit et de 1' expose 
oral de M. Pedini ; formule quelques 
considerations d'ordre technique et 
scientifique ; definit le role de !'Eura
tom dans le domaine de Ia recherche ; 
met !'accent sur le probleme impor
tant et difficile de Ia reorganisation des 
taches dans Ia Communaute (23 sep
tembre 1964) - (pp. 49-52) 

BATTAGLIA, Edoardo, vice-president du Parle
ment europeen 

Debats 

- Ordre des travaux: 
- declare, a titre personnel, que 

Ia question orale n' est pas recevable 
en vertu de !'article 46 du reglement 
et qu'elle doit etre exclue de l'ordre 
du jour (22 septembre 1964) - (p. 
10) 

BATTISTINI, Giorgio 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 

et amendements : 
- felicite M. Pedini pour son ex

cellent rapport ; formule quelques ob
servations de caractere politique concer
nant l'activite d'Euratom; recommande 
a Ia Commission d'Euratom de s'enga
ger d'une fa\on decisive en faveur du 
developpement industriel et de proce
der a une etude sur Ia possibilite de 
construire et de mertre en service, en 
Europe, une installation commune d'en
richissement de !'uranium (23 septem
bre 1964) - (pp. 68-70) 

BERKHOUWER, C. 

De bats 

- Ordre des travaux: 
- declare, en son nom personnel 

ainsi qu'en celui de M. Baas, que le 
Parlement devrait se conformer aux 
usages des Parlements nationaux et ins
crire a son ordre du jour le probleme 
du siege propose par le groupe socia
liste (22 septembre 1964) - (p. 15) 

BOUSCH, Jean-Eric 

Documentation 

- Amendement no 2 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Pe
dini (doc. 63) (23 septembre 1964) -
(p. 87) 

- Amendement no 3 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Pe
dini (doc. 63) (23 septembre 1964) -
(p. 87) 

- Amendement n° 4 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Pe
dini (doc. 63) (23 septembre 1964) -
(p. 88) 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolutio-n 
et amendements : 

- consacre I' essentiel de son in
tervention a l'examen de Ia partie poli
tique du rapport de M. Pedini ; for
mule quelques observations d'ordre ge
neral sur !'action d'Euratom; definit 
le role de Ia Communaute dans le do
maine de Ia recherche et traite du 
probleme nucleaire ; annonce le dep6t 
de plusieurs amendements et declare 
que, sous reserve de ces quelques ob
servations, ses amis politiques et lui
meme s'associeront au vote de Ia pro
position de resolution faisant suite au 
rapport de M. Pedini ( 23 septembre 
1964) - (pp. 52-55) 

- presente son amendement n• 2 
(23 septembre 1964) - (p. 87) 

- confirme ses propositions (23 
septembre 1964) - (p. 87) 

- presence son amendement n• 4 
(23 septembre 1964) - (p. 88) 

- prie Ia Commission d'Euratom 
de confirmer si son interpretation de 
!'article 106 du traite est correcte (23 
septembre 1964) - (p. 88) 

- retire son amendement n• 4 
(23 septembre 1964) - (p. 88) 

BURGBACHER, Friedrich 

Do-cumentation 

- Rapport (doc. 54) au nom de Ia commission 
de l'energie sur Ia politique energetique 
consideree sous l'angle de Ia fusion pro
chaine des executifs europeens (22 septem
bre 1964) - (p. 3) 

- Rapport complementaire (doc. 68) et propo
sition de resolution au nom de Ia com
mission de l'energie sur Ia politique ener
getique consideree sous l'angle de Ia 
fusion prochaine des executifs europeens 
(22 septembre 1964) - (p. 3) 

- Amendement no 6 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Pe
dini (doc. 63) (23 septembre 1964) - (p. 88) 

Debats 

- Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements : 

- declare que le rapport de M. 
Pedini contient un grand nombre d'in
dications et d'idees interessantes; sou
ligne plus particulierement le chapitre 
consacre aux travaux de recherche et de 
developpement dans les centres de re-
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cherche d'Euratom (23 septembre 1964) 
- (pp. 55-59) 

- maintient son amendement n" 
6 (23 septembre 1964) - (p. 89) 

- Politique energetique et fusion des executifs : 
- rapport (doc. 54) et rapport complementaire 

(doc. 68) et proposition de resolution de la 
commtssion de l'energie: 

- presence ses deux rapports (24 
septembre 1964) - (pp. 94-95) 

- remercie les orateurs qui sont 
intervenus dans Ia discussion et donne 
quelques precisions sur les problemes 
evoques (24 septembre 1964) - (pp. 
99-100) 

CARBONI, Enrico 

De bats 

- Preltwements applicables a certains produits 
laitiers: 
- rapport (doc. 67) et proporition de resolution 

de la commission de !'agriculture: 
- presente le rapport en qualite 

de suppleant de M. Charpentier, rap
porteur (24 septembre 1964) - (p. 
108) 

CHARPENTIER, Rene 

De bats 

- Rapport (doc. 67) et proposition de resolution 
de Ia commiSsion de !'agriculture sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 60) concernant un regle
ment relatif au preievement applicable a 
certains melanges de produits laitiers 
et a certaines preparations contenant du 
beurre (22 septembre 1964) - (p. 3) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission 
d'Euratom 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements : 

- confirme les propos tenus par 
M. Sassen, membre de Ia Commission 
d'Euratom; est d'avis que le texte du 
paragraphe 22 de Ia proposition de 
resolution est parfaitement clair et que 
son interpretation ne prete a aucune 
equivoque (23 septembre 19641 -
(p. 88) 

- intervtent (2i septembre 1964) 
- (p. 89) 

- adresse ses remerciements au 
Parlement tout entier, au rapporteur 
general, aux rapporteurs speciaux, aux 
groupes et aux commissions ; se felicite 
de l'ampleur et de Ia densite du debar 
et souhaite que les realisations ulte
rieures dans une Communaute regrou
pee et plus srructuree lui donneront 
plus de force sur les plans technique, 
economique et politique (23 sePtembre 
19641 - (p. 89) 

COPPE, Albert, vice-president de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. 

De bats 

Problemes budgetaires et fusion des exe-
cutifs: 

rapport (doc. 55) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- approuve, au nom de Ia Haute 
Aurorite, le rapport de M. Leemans 
ainsi que Ia proposition de resolution 
qui y fait suite ; appelle I' attention du 
Parlement sur quelques paragraphes du 
rapport relatifs au probleme de Ia fu
sion des executifs, au maintien du pre
levement de Ia C.E.C.A. dans sa forme 
actuelle et a !'unification des proce
dures budgetaires pour les depenses ad
ministratives (24 septembre 1964) -
(pp. 104-105) 

DE GROOTE, Paul, membre de la Commission 
d'Euratom 

De bats 

- Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 

et amendements: 
- s' associe aux felicitations adres

sees a M. Pedini pour son rapport ; 
traite plus particulierement des aspects 
prauques de Ia collaboration qu'Eura
tom peut donner aux industries dans 
le domaine nucleaire ; repond aux nom
breuses questions posees au cours du 
debar ; se tient a Ia disposition du Par
lement pour routes precisions comple
mentaires (23 septembre 1964) - (pp. 
73-78) 

DEHOUSSE, Fernand 

De bats 

- Ordre des travaux : 
- intervient ( 22 septembre 1964) 

- (p. 6) 

- explique brievement les rai-
sons pour lesquelles le groupe socia
liste demande le maintien a l'ordre du 
jour de Ia question orale ( 22 septembre 
19641 - (pp. 6-7) 

- repond aux observations de 
MM. Pleven et Poher ( 22 septembre 
1964! - (p. 9, 9) 

- intervient ( 22 septembre 1964) 
- (p. 9, 9) 

- appuie !'intervention de Mme 
Strobel (22 sePfembre 1964) - (pp. 
11-12, 12, 12-13) 

- intervient (22 septembre 1964) 
- (pp. 13, 14) 

- Politique energetique et fusion des exe-
cutifs: 

rapport (doc. 54) et rapport comp!ementaire 
(doc. 68 I et proposition de resolution de la 
commissron de l'energie: 
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- souligne, avec un interet par
ticulier, le texte du paragraphe 4 de 
Ia proposition de resolution auquel le 
groupe socialiste adhere sans reserve ; 
rappelle que son groupe s'est prononce 
en faveur de !'implantation, en un lieu 
unique, des execucifs et du Parlement 
(24 septembre 1964) - (p. 98) 

DICHGANS, Hans 

De bats 

- Problemes budgetaires et fusion des exe-
cutifs : 

rapport (doc. 55) et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de l'admmis
tration: 

- prie le Parlement de proceder 
a un vote separe sur le paragraphe 3 
de Ia proposition de resolution ; an
nonce son intention de s' abstenir sur 
ce paragraphe afin de souligner Ia 
necesslte de reformer le regime du pre
levement ; votera Ia proposition de re
solution dans son ensemble (24 seP
tembre 1964) - (pp. 105-106) 

DUVIEUSART, Jean, president dtt Parlement 
europe en 

Debats 

- preside Ia seance du 22 septem
bre 1964 

- preside au cours des seances 
des 23 et 24 septembre 1964 

Votr aussi: PRESIDENT DU PARLEMENT 
EUROPEEN 

ELSNER, Mme Ilse 

Debats 

Questions conjoncturelles : 
- declare que Ia commission eco

nomique et financiere procedera a l'exa
men du rapport presente par M. Mar
jolin ; suggere qu'un colloque sur Ia 
situation conjoncturelle soit organise 
lors de Ia session de novembre du Par
lement ; formule quelques remarques 
sur les methodes utilisees en vue de 
juguler I' inflation : estime que les de
bats consacres a Ia situation conjonctu
relle devraient permettre de jeter les 
bases d'une veritable cooperation eco
nomlque ( 23 septembre 1964) - (pp. 
35-36! 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro
peen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 23 septembre 1964 

GENNAI TONIETTI, Mme Erisia 

De bats 

Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements : 

- formule quelques observations 
relatives a Ia protection contre les ris
ques d' effets nocifs de Ia production 
nucleaire sur Ia sante de l'etre humain 
(23 septembre 1964) - (pp. 64-65) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Docttmentation 

Expose (doc. 35-111) sur !'evolution de Ia 
situation sociale dans Ia Communaute -
Annexe du septieme rapport general de 
Ia Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne (22 septembre 1964) 
(p. 3) 

Projet de recommandation (doc. 62) de Ia 
Commission de Ia Communaute econo
mique europeenne aux Etats membres 
concernant le logement des travailleurs 
qui se deplacent a l'interieur de Ia Com
munaute (22 septembre 1964) - (p. 3) 

De bats 

Politique energetique et fusion des exe-
cutifs: 

rapport (doc. 54) et rapport complementaire 
(doc. 68) et proposition de resolution de la 
commission de l'energie: 

- s'eleve contre le scepticisme de 
certains orateurs intervenus au cours 
de Ia discussion ; croit, tout comme le 
rapporteur, que !'unification des exe
cutifs aura une porcee considerable sur 
le plan pratique et aura des consequen
ces concretes dans le domaine de Ia 
politique energetique (24 septembre 
1964) - (pp. 98-99) 

Problemes budgetaires et fusion des exe-
cutifs : 

rapport (doc. 55) et propoSition de resolution 
de la commtssion des budgets et de !'adminis
tratiOn: 

- approuve, sans reserve, au nom 
de la Commission de Ia C.E.E., dans 
ses grandes !ignes et dans cous ses 
details, le rapport de M. Leemans ( 24 
sePtembre 1964) - (p. 105) 

ILLERHAUS, Josef 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (22 septembre 1964! 

- (p. 14) 

- renonce a Ia parole (22 sep-
tembre 1964) - (p. 14) 

- wtervient ( 22 septer:Jbre 1964) 
- (p. 15) 
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Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements: 

- prend position, au nom du 
groupe democrate-chretien, sur le rap
port presenre par M. Pedini ; estime 
que ce rapport donne une vue com
plete des problemes poliriques qui se 
posent a !'Euratom ; constate un accord 
complet en ce qui concerne les grands 
objectifs devant etre atteints par !'Eu
ratom alors que l'unanimite ne peut 
se faire quant a la voie a suivre pour 
les realiser ; enumere plusieurs proble
mes fondamentaux sur lesquels aucune 
solution n' a pu etre trouvee ; est d' avis 
que !'utilisation, a des fins commer
ciales, de 1' energie nucleaire a des con
ditions raisonnables oblige les Etats 
membres et les organes de la Commu
naute a harmoniser leurs conceptions 
en matiere de recherche et d'exploita
tion industrielle et economique de cette 
energie ; annonce que divers membres 
de son groupe interviendront afin de 
souligner quelques problemes evoques 
dans le rapport general et dans le rap
port de M. Pedini (23 septembre 1964) 
- (pp. 42-44) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europeen 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- informe qu'il lui a ere offi-

ciellement communique que les minis
tees auraient 1' intention de consulter le 
Parlement des qu' ils seraient arrives it 
une • position precise • en ce cmi con
cerne le probleme du siege ; demande 
a M. Pleven s'il maintient, dans ces 
conditions, sa proposition de suppri
mer le point 2 de la question orale 
relatif a ce probleme (22 septembre 
1964) - (p. 10) 

- intervient (22 septembre 1964) 
- (p. 14) 

- motive son vote favorable (22 
septembre 1964) - (p. 16) 

Association C.E.E.-Grece : 

rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
de la commission politique: 

- est d'avis que le rapport de 
M. Vendroux met parriculierement !'ac
cent sur 1' aspect politique de 1' associa
tion ; souhaite que les deux parries in
teressees, Ia C.E.E. et la Grece, s' enten
dent sur un programme et un plan 
general ; attire 1' attention du Parle
ment sur les problemes que posent !'a
griculture et !'emigration des travail
leurs grecs (23 septembre 1964) -
(pp. 38-40) 

KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parle
ment europeen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 23 septembre 1964 

Avant-projet de budget du Parlement euro
peen: 

- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- declare que le groupe socia
liste se rallie a !'opinion du rapporteur 
et de la commission de 1' administration 
et des budgets selon laquelle le Conseil 
n'a pas a s'immiscer dans le budget du 
Parlement ; proteste energiquement 
contre cette procedure qui porte at
teinte au droit souverain du Parlement 
(24 septembre 1964) - (p. 102) 

LAPIE, Pierre-Olivier, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. 

De bats 

Politique energetique et fusion des executifs : 

- rapport (doc. 54) et rapport complementaire 
(doc. 68) et proposition de resolution de la 
commission de l'energie : 

- souligne quelques points im
portants du rapport consacres a 1' ap
plication du protocole du 21 avril 1964 
et au probleme des subventions ; de
veloppe quelques reflexions, au nom 
de ses collegues du groupe interexecu
tifs, au sujet des conditions necessaires 
a !'elaboration d'une politique ener
getique commune (24 septembre 1964) 
- (pp. 97-98) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

- Rapport (doc. 55) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration sur les problemes bud
getaires et administratifs poses par Ia 
fusion des executifs et eventuellement des 
Communautes (22 septembre 1964) - (p. 3) 

De bats 

- Problemes budgetaires et fusion des exe
cutifs : 

- rapport (doc. 55) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- presence son rapport (24 sep
tembre 1964) - (pp. 103-104) 

- remercie M. Dichgans de s'etre 
prononce en faveur de Ia proposition 
de resolution dans son ensemble ; re
pond, en rant que rapporteur, a une 
question posee par celui-ci relative au 
probleme des ressources propres de Ia 
nouvelle Haute Commission (24 sep
tembre 1964) - (p. 106) 

MARGULIES, Robert, membre de la Commission 
d'Euratom 

Demission 

Membre du Parlement europeen (22 septembre 
1964) - (p. 2) 
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De bats 

Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63 i et proposition de resolution 

et amendements : 
- repond aux remarques formu

lees par M. Posthumus au nom du 
groupe socialiste ; est d' avis que les 
informations de presse dont il est fait 
mention peuvent trouver leur origine 
dans un discours prononce par lui, le 
30 jt.in 1964, a Duisburg ; se declare 
dispose a mettre le texte de ce discours 
a Ia disposition du groupe tout en pre
cisant que ce discours ne contient que 
des observations personnelles n' ayant 
aucnn rapport avec !'Euratom ; se de
fend d'avoir prononce les paroles citees 
par M. Posthumus (23 septembre 1964) 
- (p. 49) 

MARJOLIN, Robed, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

De bats 

Questions conjoncturelles : 
- rend compte au Parlement de 

!'action menee par Ia Commission de 
Ia C.E.E. en vue de remedier au mou
vement inflationniste dans Ia Commu
naute ainsi que des resultats obtenus 
et des efforts qui restent a accomplir 
dans ce domaine; s'engage a definir, 
dans son prochain expose au cours d·= 
Ia ;ession de janvier, certaines questions 
fondamentales que pose !'expansion 
equilibree de l'economie communau
taire et a indiquer Ia direction dans 
laquelle des solutions devraient etrc 
recherchees ( 23 septembre 1964) -
(pp. 26-35) 

MARTINO, Edoardo 

Documentation 

Rapport (doc. 64) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission politique sur Ia 
question de l'implantation des institutions 
communautaires (22 septembre 1964) -
(p. 3) 

MEDI, Enrico, vice-president de la Commission 
d'Euratom 

Debats 

- Activite d'Euratom: 
rapport (doc. 63! et proposition de resolution 
et amendements: 

- remercie, au nom de Ia Com
mission d'Euratom, le Parlement, le 
rapporteur general et les commissions 
parlementaires qui ant participe a 1' ex a
men et a !'analyse du septieme rapport 
annuel ; n!pond aux questions posees 
dans le rapport de M. Pedini et au 
cours du debar par de nombreux ora
teurs ; donne quelques precisions con
cernant !'utilisation de l'energie nu
cleaire, le probleme de Ia fusion con
tr6lee, le fonctionnement de divers eta-

PEDINI, Mario 

Documentation 

blissements du Centre commun de re
cherche, Ia protection sanitaire, les pro
blemes sociaux, I' enseignement scienti
fique et technique et l'universite de 
Florence (23 septembre 1964) - (pp_ 
70-72, 72-74) 

- Rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
etablis en application de Ia resolution du 
22 mars 1964 sur le septieme rapport ge
neral sur l'activite de Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (22 !ep
tembre 1964) - (p. 3) 

Debats 

- Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63 i et proposition de resolution 
et amendements: 

- presente son rapport (22 sep
ternbre 1964! - (pp. 17-24) 

- intervient (23 septembre 1964) 
- (p. 72) 

- remercie, en qualite de rappor-
teur, taus les orateurs qui sont inter
venus dans le debar ; tire Ia conclusion 
Lie celui-ci et prend position sur les 
divers amendements ( 23 septembre 
1964! - (pp. 83-86) 

- se declare satisfait par les ex
plications de M. Bausch et se prononce 
en faveur de !'adoption de l'amende
ment no 2 (23 septembre 1964) -
(p. 87) 

- intervient (23 septembre 1964) 
- (p. 87) 

PETRE, Rene 

Documentation 

- Amendement no 1 (avec MM. Bech, van 
Campen, Pflimlin, Mme Probst et M. San
tero) a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Pedini (doc. 63) 
(23 septembre 1964) - (p. 88) 

Debats 

Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposztion de resolution 
et amendements : 

- remercie Ia Commission d'Eu
ratom ainsi que M. Pedini d'avoir 
n~ussi a exposer, en des termes relative
ment simples, Ia matiere particuliere
ment difficile et complexe que repre
sentent les aspects techniques et scien
rifiques de I' energie atomique ; evoque 
quelques aspects sociaux de I' activite 
d'Euratom et formule quelques re
flexions au sujet de Ia protection de Ia 
sante des travailleurs occupes dans l'in
dusme nucleaire ; presente I' amende
ment n" 1 (23 septembre 1964) -
(pp. 63-64) 
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PHILIPP, Gerhard 

Debats 

Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63 I et propositton de resolution 

et amendements : 
- se refere aux paragraphes 18 

a 21 du rapport de M. Pedini relatifs 
a Ia couverture de> futurs besoins en 
energie ; attire expressement !'attention 
des executifs sur certaines donnees in
teressantes pour Ia poursuite de Ia poli
tique energetique (23 septembre 1964) 
- (p. 66) 

Politique energetique et fusion des executifs : 
rapport (doc. 54! et rapport complementaire 
I doc. 68) et proposition de resolution de la 
commission de l'energie: 

- se rallie, a titre personnel, a 
!'expose de M. Burgbacher; formule, 
toutefois, une reserve a I' egard de cer
taines affirmations selon lesquelles Ia 
fusion des executifs permettrait, a elle 
seule, de realiser des progres conside
rables dans le domaine de Ia politique 
energetique commune; estime qu'une 
harmonisation des traites s'impose et 
que des decisions tendant a eliminer les 
distorsions dans le domaine de Ia con
currence doivent etre prises sans retard 
124 septembre 1964) - (pp. 96-97) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des libe-raux 
et apparentes 

De bats 

- Ordre des travaux : 
- suggere que, pour des raisons 

de haute convenance et de prudence 
politique, le groupe socialiste accepte 
de supprimer le paragraphe 2 de sa 
question orale relatif au siege du Par
lement ; declare, qu'a cette condition, 
Ia majorite des membres du groupe 
des liberaux et apparences acceptera le 
maintien de Ia question orale a I' ordre 
du jour (22 septembre 1964) - (p. 8) 

- intervient (22 septembre 1964) 
- (pp. 9, 9, 13) 

- donne une precision sur le 
sens des votes emis par Ia majorite des 
liberaux du Parlement ( 22 septembre 
1964! - (pp. 13-14) 

- intervient (22 septembre 19641 
- (p. 14) 

- Activite d'Euratom : 
- rapport (doc. 63) et proposition de resolution 

et amendements : 
- evoque les problemes que po

sent !'utilisation des ressources de com
bustibles nucleaires et Ia releve des 
combustibles fossiles et souligne !a ne
cessite de developper cette politique de 
substitution dans le cadre d'une poli
tique energetique commune ; prie Ia 
Commission d'Euratom de prendre posi
tion a l'egard de ces problemes et de 
donner quelques indications ooncernant 
le budget de 1965 de Ia C.E.E.A. ainsi 
que sur les reserves d'uranium de !a 
Communaute (23 septembre 1964) -
(pp. 66-68) 

POHER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- declare, au nom du groupe de-

mocrate-chretien, que Ia question orale 
posee par le groupe socialiste ne repond 
pas aux exigences que pose Ia proce
dure prevue a !'article 46 du reglement 
du Parlement ; rappelle que son groupe 
s' est prononce en faveur du renvoi de 
Ia discussion a Ia session d' octobre ( 22 
septembre 1964) - (pp. 7-8) 

- intervient (22 septembre 1964) 
- (p. 12) 

- precise les raisons pour les-
quelles il s'est prononce en faveur du 
renvoi de Ia discussion du rapport de 
M. Edoardo Martino (22 septembre 
19641 - (p. 13) 

- deplore Ia decision des mem
bres du groupe socialiste de quitter Ia 
salle ; suggere une suspension de seance 
de cinq minutes (22 septembre 1964) 
- (p. 16) 

- maintient sa demande de sus-
pension de seance (22 septembre 1964) 
- (p. 17) 

Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements : 

- prie M. Bousch de donner une 
explication complemencaire au sujet de 
son amendement n° 2 (23 septembre 
1964) - (p. 87) 

- intervient (23 sePtembre 1964) 
- (p. 87) 

POSTHUMUS, S. A. 

Documentation 

Amendement n° 5 (avec M. Pedini) a Ia pro
position de resolution faisant suite au 
rapport de M. Pedini (doc. 63) (23 sep
tembre 1964) - (p. 89) 

De bats 

Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 63) et proposition de resolution 
et amendements : 

- intervient au nom du groupe 
socialiste ; prie M. Margulies de de
mentir categoriquement certaines de
clarations parues dans Ia presse a Ia 
suite de sa nomination au poste de 
membre de Ia Commission d'Euratom ; 
constate, avec satisfaction, que Ia Com
mission d'Euratom entre, a present, 
dans Ia voie des realisations concretes ; 
met !'accent sur quelques points im
portants du septieme rapport general 
et du rapport de M. Pedini; est d'avis 
que ce rapport et Ia proposition de 
resolution qui y fait suite fournissent 
une contribution indiscutable aux ef
forts tendant a surmonter Ia crise cons
tatee dans le secteur de l'activite d'Eu
racom ; formule le vceu que Ia Com
mission d'Euratom continuera a accom
plir energiquement Ia tache qui lui a 
ete confiee par le traite ( 23 septembre 
1964) - (pp. 44-48) 
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LE PRESIDENT DES CONSEILS DE LA 
C.E.E. ET DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Proposition (doc. 52) des Commissions de Ia 
Communaute economiaue europeenne et 
de Ia Communaute europeenne de l'ener
gie atomique aux Conseils concernant un 
reg'ement relatif aux modalites d'appli
cation au personnel de Ia Commission de 
controle du statut des fonctionnaires et 
du regime applicable aux autres agents 
(22 septembre 1964! - (p. 2) 

- Propositions (doc. 57) des Commissions de 
Ia Communaute economique europeenne 
et de Ia Communaute europeenne de 
l'energie atomique aux Conseils relatives 
a Ia restructuratiou du bareme des traite
ments et du systeme des allocations et 
indemnites du personnel des Communau
tes (22 septembre 1964) - (p. 2) 

- Avis (doc. 66) des Conseils de Ia C.E.E. et de 
Ia C.E.E.A. relatif a Ia section afferente 
au Parlement europeen des avant-projets 
de budgets de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. 
pour l'exercice 1965 (22 septembre 1964! -
(p. 2) 

- Proposition (doc. 53) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relative a un reglement por
tant application de regles de concurrence 
aux secteurs des transports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable 
(22 septembre 1964) - (p. 2) 

- Proposition (doc. 59) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relative a une directive fixant 
les modalites de Ia liberte d'etablissement 
et de Ia libre prestation de services pour 
les activites de la presse (22 septembre 
1964) - (p. 3) 

- Proposition (doc. 60) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil concernant un reglement rela
tif au preievement applicable a certains 
melanges de produits laitiers et a cer
taines preparations contenant du beurre 
(22 septembre 1964) - (p. 3) 

- Propositions (doc. 61) de la Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relatives a 
- un reglement portant instauration d'un 

regime d'echanges pour certaines mar
chandises resultant de Ia transformation 
de produits agricoles, 

- un reglement etablissant Ia liste des 
marchandises auxquelles s'applique le 
reglement precite (22 septembre 1964) -
(p. 3) 

- Propositions (doc. 58) de Ia Commission de 
Ia Communaute europeenne de l'energie 
atomique au Conseil relatives aux moda
lites de recrutement des fonctionnaires 
des cadres scientifique ou technique du 
Centre commun de recherches nucleaires 
de Ia C.E.E.A. (22 septembre 1964) - (p. 3) 

- Projet de budget supplementaire (doc. 70) de 
Ia Communaute economique europeenne 
pour l'exercice 1964 etabli par le Conseil 
(23 septembre 1964) - (p. 26) 

- Proposition (doc. 71) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 

au Conseil relative a une premiere direc
tive portant coordination des procedures 
de passation des marches publics de tra
vaux (24 septembre 1964) - (p. 210) 

- Proposition (doc. 72) de Ia Commission de 
la Communaute economique europeenne 
au Conseil relative a une directive con
cernant la realisation de Ia liberte d'eta
blissement et de la libre prestation des 
services pour Ies activites non salariees 
relevant: 
1. du secteur des affaires immobilieres 

(groupe 640 C.I.T.I.) 
2. du secteur des services fournis aux en

treprises (groupe 839 C.I.T.I.) (24 sep
tembre 1964) - (p. 210) 

- Proposition (doc. 73) de Ia Commission de 
Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil concernant 
I. une directive portant modification de 

Ia directive du Conseil relative au rap
prochement des reglementations des 
Etats membres concernant les matieres 
colorantes pouvant etre employees 
dans les denrees destinees a !'alimen
tation humaine 

II. une directive relative au rapproche
ment des legislations des Etats mem
bres concernant des agents antioxyge
nes pouvant etre employes dans les 
denrees destinees a l'alimentation hu
maine (24 septembre 1964) - (p. 210) 

LE PRESIDENT DU PARLEMENT EURO
PEEN 

De bats 

- Nomination de juges a Ia Cour de justice: 
- communique au Parlement le 

texte d'une lettre ernanant de Ia con
ference des representants des gouver
nements des Etats membres relative au 
renouvellement des mandats de MM. 
Donner, Strauss et Lecourt et a Ia 
nomination de M. Monaco en qualite 
de juges a Ia Cour de justice (22 sep
tembre 1964) - (p. 2) 

- Nominations dans Ies executifs des Commu
nautes: 

- informe le Parlement de Ia 
nomination, par les representants per· 
manents, de MM. Margulies et Colonna 
di Paliano respectivement aux postes 
de membres de Ia Commission d'Eura
tom et de Ia Commission de Ia C.E.E 
ainsi que de Ia nomination de M. Levi 
Sandri en tant que vice·president de 
Ia Commission de Ia C.E.E. (22 seP
tembre 1964) - (p. 2) 

- Renvois a des commissions : 
- soumet au Parlement les deci-

sions du bureau elargi autorisant Ia 
commission pour Ia cooperation avec 
des pays en voie de developpement a 
faire rapport sur les problemes que 
souleve Ia demande d'association du 
Nigeria et Ia commission sociale a re
diger un rapport relatif aux repercus
sions de Ia fusion des executifs sur Ia 
realisation d'une politique sociale com
munautaire (22 sePtembre 1964) -
(pp. 3·4) 

kmq7
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- Renvoi pour avis a one commission: 
annonce que le bureau elargi 

a autorise Ia commission de !'agricul
ture a se saistr, pour avts, du problemc 
des relations entre Ia C. E. E. et 1' Ame
rique Iarine ; prie le Parlement de rati
fier cette decision (22 septembre 19641 
- (p. 4) 

Rapport sur une petition : 
- informe que Ia commission des 

budgets er de 1' administration a decide 
de faire rapport sur Ia petition n" 1 
relative aux·remunerations des fonction
naires des institutions europeennes de 
Luxembourg ( 22 septembre 1964) -
(p. 4) 

- Depot d'une petition : 
- annonce le depot d'une peti-

tion emanant de M Theodore Holz et 
d'autres agents de Ia Commission de 
Ia C.E.E., relative au ntveau des remu
nerations des foncrionnaires de Ia Com
mission de Ia C.E.E. (22 septembre 
1964! - (p. 4) 

- Ordre des travaux : 
- communique le projet d'ordre 

du JOUr des prochaines seances adopte 
par Ie bureau elargi , indique les rai
sons qui ont incite celut-ci a modifier 
Ies propositions initiales (22 septembre 
19641 - (pp. 4-5) 

- intervient (22 septembre 1964,1 
- (pp. 6, 12, 13, 14! 

Nomination d'un avocat general a la Cour 
de justice: 

- donne connaissance d'une let
ere emanant des representants des gou
vernements des Etats membres infor
mant le Parlement de Ia nomination 
de M. Joseph Gand en qualite d'avocat 
general a Ia Cour de justice (24 sep
tembre 19641- (p 110) 

- Renvoi a des commissions : 
- annonce que le bureau elargi 

a autonse Ia commission du commerce 
exterieur a faire rapport sur les pro
blemes concernant l'etabltssement d'une 
politique commerciale commune et sur 
Ia politique commerciale de Ia Com
munaute a 1' egard des pays a com
merce d'Etat ; informe que Ia commis
sion sociale a egalement ere aurorisec 
a rediger un rapport sur Ies problemes 
de main-d'ceuvre dans Ia Communautc 
en 196ti 12-i septembre 1964) - (p. 
110) 

- Renvoi pour avis a des commissions : 
- soumet au Parlement une pro-

position du bureau elargi tendant J. 
saisir, pour avis, Ia commission de !'a
griculture des problemes concernant 
l'etablissement d'une politique commer
ciale commune, la commission pour la 
cooperation avec des pays en voie de 
developpement des problemes des rela
tions entre Ia C.E.E. et les pays d'Ame
rique Iarine et Ia commission du com
merce exterieur de Ia procedure d'ac
cords commerciaux entre les Commu
nautes europeennes et des pays tiers 
ou des institutions etrangeres a Ia Com-

munaure (24 septembre 1964) - (p. 
111) 

- Rapport sur one petition : 
- annonce que Ia petition n" 2 

de M Theodore Holz fera !'objet d'un 
rapport de !a part de Ia commission 
de r administration et des budgets ( 24 
septembre 19641 - (p 111) 

PROBST, Mme Maria 

Debats 

Activite d'Euratom : 

rapport I doc. 63! et proposttton de resolution 
et amendements: 

- se feltcite de l' evolution des 
relations exteneures d'Euratom ; sou
ligne Ia portee politique des accords 
conclus par Ia Communaure avec Ia 
Commission de l'energie atomique des 
Erats-Unis et avec Ies aurorites, orga
nismes ou societes de France, d'ltalie 
et d'Allemagne; souhaite que Ie pro
bleme des accords bilateraux conclus 
avant ou apres !'entree en vigueur du 
traite trouve rapidement une solution; 
espere que Ia Commission d'Euratom 
accordera plus de place, dans son pro
chain rapport general, aux relations 
exteneures et a leurs aspects juridiques, 
institutionnels et politiques I 23 sep
tembre 1964) - (pp. 59-60) 

REY, Jean, membre de la Commission de la C.E.E. 

Doettmentation 

Lettres de transmission (doc. 56-1/WIII) des 
comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 
l'exercice 1962 et du rapport de Ia com
mission de controle relatif aux comptes 
de l'exercice 1962 de Ia Communaute eco
nomique europeenne et de Ia Commu
naute europeenne de l'energie atomique 
conformement a : 
- !'article 206 du traite de Ia C.E.E. 
- !'article 180 du traite de Ia C.E.E.A. 
122 septembre 1964) - (p. 3) 

Dcbats 

Association C.E.E.-Grece : 

rapport (doc. 651 et proposition de resolution 
de la commis.flon politique: 

- felicite M. Vendroux pour son 
rapport et MM. Spanorrigas et Kap
teyn, rapporteurs de Ia commission par
lementaire d' association ; declare qu' il 
convient de ne pas s inquieter des re
sultats peu spectaculaires constates apres 
une premiere annee d'associarion et en 
explique les ratsons ; prend position, 
au nom de la Commission de Ia C E.E., 
sur Jes problemes de !'harmonisation 
des poliuques agricoles et sur le conflit 
douloureux et difftcile qui oppose Ia 
Grece et Ia Turquie I 23 septembre 
19641 - (pp. IJ0-41) 

kmq7
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ROSSI, Andre 

Documentation 

Rapport (doc. 74) et proposition de resolution 
etabli en application de Ia resolution du 
21 mars 1964 sur le septieme rapport ge
neral sur l'activite de Ia Communaute 
economique europeenne (24 septembre 1964) 
- (p. 110) 

RUBINACCI, Leopoldo, vice-president du Parle
ment europeen 

Debats 
- preside au cours de Ia seance 

du 24 septembre 1964 

SANTERO, Natale 

Debats 

Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 631 et proposition de resolution 
et amendements : 

- feiJclte M. Pedini pour son 
rapport remarquable et b1en documente 
et le remercie d' a voir tenu compte des 
observations et des suggestions de Ia 
commission de Ia protectiOn sanitaire ; 
evoque divers aspects des problemes qui 
se posent dans ce domaine, a savoir : 
!'appliCation et le respect des normes 
de protection des travailleurs et de Ia 
population contre les dangers de Ia 
radioactivite, les recherches dans le sec
teur de Ia biologie et de Ia medecine, 
le contr6le de securite et Ia conclusion 
de contrats d'assurances relatifs a Ia 
couverture du risque atomique ; estime 
que !'action de Ia Commission d'Eura
tom, prise dans son ensemble, a etc 
efficace et digne d' eloges, compte tenu 
des moyens dont elle dispose ; souligne 
l'1mportante fonction politique devalue 
a !'Euratom (23 septembre 1964! -
(pp. 61-62) 

SASSEN, E. M. J. A., membre de la Commission 
d'Euratom 

Documentation 

Lettres de transmission (doc. 56-1/11/ill) des 
comptes de gestion et bilans financiers 
afferents aux operations du budget de 
l'exercice 1962 et du rapport de Ia com
mission de controle relatif aux comptes 
de l'exercice 1962 de Ia Communaute 
economique europeenne et de Ia Commu
naute europeenue de l'energie atomique 
conformement a : 
- l'article 206 du traite de Ia C.E.E. 
- l'article 180 du traite de Ia C.E.E.A. 
(22 septembre 1964) - (p. 3) 

Debat.r 

- Activite d'Euratom : 
rapport (doc. 631 et proposition de resolution 
et amendements : 

- s' associe aux felicitations ad res
sees a M. Pedini pour son rapport ; 

rappelle les declarations repetees de Ia 
Commission d'Euratom et les efforts 
accomplis par elle en vue de coordonner 
davantage !'action europeenne dans le 
domaine nucleaire, de determiner les 
objectifs industriels precis et d'harmo
niser le programme de recherche ; ne 
peut repondre, au Stade actue], d'une 
maniere satisfaisante, a Ia question de 
M. Pleven relative aux budgets ; eva
que les problemes de relations exte
rieures de Ia Communaute, de l'appro
visionnement en matieres fissiles et de 
Ia situation sur le marche de !'uranium 
nature! (23 septembre 1964! - (pp. 
78-82) 

STROBEL, Mme Kate, presidente du groupe so
cialiste 

De bats 

- Ordre des travaux: 

V ALS, Francis 

Debats 

- intervient, au nom du groupe 
socialiste, en faveur du maintien a !'or
dre du jour de Ia question orale, pre
sentee dans les delais reglementaires, 
relative au theme essentiel de Ia de
mocratisation de Ia Communaute euro
peenne (22 septembre 1964) - (pp. 
5-6) 

- ne peut acceder au vceu ex
prime par M. Pleven ; estime que le 
Parlement doit se prononcer sur Ia 
question du choix de son siege avant 
que ne soit prise Ia decision du Con
seil ( 22 septembre 1964) - (pp. 8-9) 

- souhaite que le Parlement pro
cede, au cours de Ia seance du jeudi 
24 septembre, a l'examen du rapport 
de M. Edoardo Martino ; demande, sur 
ce point, un vote par appel nominal 
(22 septembre 1964) - (p. 11) 

- intervient (22 septembre 1964) 
- (pp. 14, 15) 

- proteste contre Ia mise en mi-
norite de son groupe dans une question 
extremement 1mportante pour le Par
lement (22 septembre 1964) - (p. 
16) 

- precise !'esprit dans lequel le 
groupe socialiste a pris sa decision de 
suspendre Ia participation de ses mem
bres a Ia seance du jour 122 septembre 
1964) - (p. 17) 

Politique energetique et fusion des executifs : 

rapport (doc. 54) et rapport complementaire 
(doc. 68! et proposition de resolution de la 
commtssion de l'h1ergie: 

- remercie M. Burgbacher d'avoir 
tenu compte, lors de Ia redaction defi
nitive de son rapport, des ax1s expri
mes par les membres socialistes de Ia 
commission de l'energie; evoque divers 
aspects du probleme de Ia fusion des 
executifs ; deplore, toutefois, certaines 
lacunes dans le rapport a ce sujet ; for
mule quelques observations et remar-
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ques capitales afin de preciser !a posi
tion du groupe socialiste a I' egard de 
ces problemes ; declare que son groupe 
votera !a proposition de resolution ( 24 
septembre 1964) - (pp. 95-96) 

VANRULLEN, Emile, vice-president du Parle
rment europeen 

Debats 

- Ordre des travaux : 
- intervient (22 septembre 1964) 

- (p. 14) 

Association C.E.E.-Grece : 
- rapport (doc. 65) et proposition de resolution 

de la commisswn politique : 
- estime que le rapport et !'ex

pose oral introductif de M. Vendroux 
refletent fidelement les preoccupations 
de !a commission parlementaire d'asso
ciation C.E.E.-Grece ; se felicite de !a 
mise en place des mecanismes institu
tionnels et de !a bonne volonte reci
proque. constatee lors des reunions com
munes ; espere que grace a certe der
niere, les problemes epineux pourront 
etre examines et nfsolus dans le meil
leur esprit de collaboration ; s' associe 
aux conclusions du rapporteur (23 sep
tembre 1964) - (p. 38) 

VENDROUX, Jacques, vice-president du Parle
ment europeen 

Documentation 

- Rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission politique sur Ia 

recommandation de Ia commission parle
mentaire d'association C.E.E.-Grece du 
30 join 1964 concernant le premier rap
port annuel d'activite du Conseil d'asso
ciation (22 septembre 1964) - (p. 3) 

Debats 

- preside au cours de !a seance 
du 23 septembre 1964 

- Association C.E.E.-Grece : 

rapport (doc. 65) et proposition de resolution 
de la commission politique : 

- presente son rapport (23 sep
tembre 1964) - (pp. 36-38) 

WEINKAMM, Otto 

Documentation 

- Rapport (doc. 69) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de l'administration sur Ia consultation 
demandee par Ies Conseils de Ia C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A. (doc. 66) sur Ia section 
afferente au Parlement europeen des 
avant-projets de budgets de Ia C.E.E. et 
de Ia C.E.E.A. pour l'exercice 1965 (23 sep
tembre 1964) - (p. 26) 

De bats 

- Avant-projet de budget do Parlement euro
peen: 
- rapport (doc. 69) et proposition de resolution 

de la commission des budgets et de !'adminis
tration: 

- presente son rapport (24 sep
tembre 1964) - (pp. 101-102) 

kmq7
Text Box


	SOMMAIRE GENERAL
	SEANCE DU MARDI 22 SEPTEMBRE 1964
	1. Reprise de la session
	2. Excuses
	3. Nomination de juges a la Cour de justice
	4. Nominations dans les executifs des Communautes
	5. Demission d'un membre du Parlement
	6. Depot de documents
	7. Renvois a des commtsstons
	8. Renvoi pour avis a une commission
	9. Rapport sur une petition
	10. Depot d'une petition
	11. Ordre des travaux
	12. Activite d'Euratom
	13. Ordre d1t jottr de Ia prochaine seance

	SEANCE DU MERCREDI 23 SEPTEMBRE 1964
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Depot de documents
	3. Questions conjoncturelles
	4. Association C.E.E. - Grece
	5. Activite d'Euratom (suite)
	6. Modification de l' ordre du jour
	7. Activite d'Euratom (suite)
	8. Ordre du jour de la prochaine seance

	SEANCE DU JEUDI 24 SEPTEMBRE 1964
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Politique energritique et fusion des executifs
	3. Avant-projet de budget du Parlement europeen
	4. Problemes budgetaires et fusion des executifs
	5. Prelevement applicable a certains produits laitiers
	6. Nomination d' un avo cat g/meralde la Cour de justice
	7. Depot de documents
	8. Renvoi a des commissions
	9. Renvoi pour avis a des commtsS$Ons
	10. Rapport sur une petition
	11. Calendrier des prochains travaux
	12. Adoption du produ-verbal de la presente seance
	13. Interruption de la session

	TABLE NOMINATIVE




